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J O U R N A L D E S M I N E S . 

№ . i 6 3 . J U I L L E T 1810. 

T R A I T É É L É M E N T A I R E D E GÉOLOGIE . 

Par J . A. de L u c (1). 

Extrait par J . J . O u i L i t s o ' H i i L c r . 

L'AUTEUR de cet ouvrage a c ru que p o u r d é - i n t r o d u c 

t e rmine r les p h é n o m è n e s géologiques avec p lus t' o n-
d 'év idence , et m o n t r e r plus c l a i r ement l eurs 
r appor t s avec l 'his toire d u globe , il convena i t 
d ' exposer les diverses op in ions des géologues j 
mais U a p e n s é , en m ê m e t e i n s , q u ' a u l ieu 
d 'a l ler che rche r ces op in ions d a n s difï'éreiis 
sy s t èmes , d o n t la p l u p a r t sont abandonnés à. 
cause do quelques idées don t l ' e r reur est g é n é 
ra l emen t r e c o n n u e , i l étai t préférable de se 
fixer à celui d ' en t re les systèmes m o d e r n e s , o ù 
u n plus g r and n o m b r e d 'anc iennes e r r eu r s onC 
été évitées , et q u i , inven té et défendu p a r d e u x 
h o m m e s de g é n i e , a été suivi avec b e a u c o u p d e 
détai ls et de m é t h o d e . En c o n s é q u e n c e , M . d e 
L u c i n t r o d u i t , comme tex te de ses d i scuss ions , 
l 'ouvrage que M . J o h n P lay fa i r , m e m b r e de ha 

(1) Vo l . in-8a. Par i s , chez Courcier, quai d e s £ r a n d s -
Augustins , n° . ¡37. 
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6 T R A I T É É L É M E N TA I R E 

société royale d ' E d i m b o u r g , et professeur de 
m a t h é m a t i q u e s à cette u n i v e r s i t é , a publié, en 
1 8 0 2 , sous le t i tre d'Illustrations of the hutto-
nian theory of the earth. 

Q u o i q u e les expér iences de sir J a m e s Ha l l 
a ien t a t t i r é y dans ces de rn ie r s tems , l ' a t t en t ion 
s u r la théor ie de H u t t o n , l 'ensemble de ce sys
t è m e et l ' ouvrage de M . Playfair , é t an t encore 
t rès-peu c o n n u s en F r a n c e , n o u s c royons q u e 
nos lec teurs n e seront pas fâchés qu ' i l se p r é 
sente u n e occasion de l e u r en d o n n e r une 
idée . 

Système de Su ivan t ces géo logues , n o t r e globe est t e l l e -
T êt̂ ïay- c o n s t i t u é , q u e t a n d i s q u e d é s c o n t i n e n s e x i s t a n s s e 
fcnr. dé t ru i sen t pa r les act ions de l ' a i r , de la gravi té 

et des eaux couran te s , l eurs m a t é r i a u x t r a n s 
por tés sur les côtes pa r ces e a u x , sont r é p a n 
d u s , sur tou te l ' é tendue du fond d e l à m e r , u n e 
g r a n d e c h a l e u r in te rne e n d u r c i t ces m a t é r i a u x 
et les t ransforme en u n e masse semblable à 
celles des couches minéra les qu i composen t 
nos con t inens . Q u a n d les cont inens existans 
sont a ins i dé t ru i t s p a r l eur dégrada t ion , la 
m ê m e cha l eu r qu i a e n d u r c i les couches n o u 
velles su r le fond de la m e r les soulève ; ce q u i 
r epousse Ja mer sur les cont inens r a s é s , fit en 
p r o d u i t de n o u v e a u x livrés a u x mêmes causes 
d e des t ruc t ions que les p r e m i e r s , et don t les 
m a t é r i a u x sont éga lement r é p a n d u s sur le fond 
d e la m e r , où la Chaleur p r é p a r e ]es couches 
d 'au t res c o n t i n e n s , qu i se ron t soulevés à l 'é 
p o q u e convenab le . 

On-suppose que ces a l ternat ives de cont inens 
d é t r u i t s , p o u r fourn i r des m a t é r i a u x à ceux qui 
do iven t les r e m p l a c e r , on t déjà été répétées 
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plusieurs fois , et l 'on n 'es t p o i n t a r rê t é pa r les 
mill iers d 'années q u e peu t exiger c h a c u n de ces 
c h a n g e m e n s , parce q u e , d i t - o n , le passé n ' a 
po in t de b o r n e s , et q u ' o n r ega rde comme i m 
possible de r e m o n t e r à u n état pr imit i f de la 
t e r r e , o ù r i en d e ce q u ' o n observe c o m m e 
effet des causes phys iques n ' ava i t enco re été 
o p é r é . 

M M . H u t t o n e t Playfair p r é t enden t que nos 
con t inens on t déjà subi une t r è s -g r ande d i m i 
n u t i o n p a r les causes ex tér ieures qui agissent 
sur eux , et que les ma té r i aux qu' i ls on t p e r d u 
o n t été r é p a n d u s sur le fond de la mer . Us 
supposen t en conséquence que les vallées e t 
les val lons o n t été creusés pa r les eaux couran tes 
qu i on t déjà beaucoup d i m i n u é la h a u t e u r des 
m o n t a g n e s et des co l l i nes , et q u e la m e r e l le-
m ê m e a t t aque et démol i t les con t inens p a r leurs 
bo rds . 

O n voit que cette théor ie fait na î t re des ques
t ions t r è s - i m p o r t a n t e s , et que p o u r j u g e r j u s 
qu ' à quel po in t elle est f o n d é e , il faut e x a m i 
n e r si les eaux seules on t p u former les g randes 
cavités des vallées et des val lons , et les faces 
ab rup te s que p ré sen ten t les côtes ? Si les 
ma té r i aux qu 'e l les char r i a ien t sont r é p a n d u s 
sur le fond de la m e r ou repoussés vers la 
t e r re ? Si en supposan t cet te des t ruc t ion des 
cont inens et cet te expans ion des d é b r i s , il e n 
résul te ra i t que lque chose d ' ana logue à nos 
couches minéra les , ou ce qui revient a u m ê m e , 
si on peu t a t t r i bue r l 'or igine de ces couches à 
la simple conso l ida t ion de ces amas i r r égu i i e r s 
de débr is? Il i a u t enfin r echercher comment 
ces c o u c h e s , q u i ont été i o rmées au fond de la 
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m e r , se t r o u v e n t m a i n t e n a n t au-dessus de sort 
n iveau , et si nos cont inens sont en effet d ' une 
an t iqu i t é inca lcu lab le . 

Système de A v a n t de passer à u n examen d i ta i l l é de ces 
M. de Luc. diverses q u e s t i o n s , M . de L u c e x p o s e , d ' une 

m a n i è r e r a p i d e , sa p rop re t h é o r i e , qu' i l a déjà 
é tabl ie dans ses premiers ouvrages géo log iques , 
e t n o t a m m e n t dans ses Lettres physiques et 
morales sur l'histoire de la terre et de l'homme, 
pub l i ées à La Haye en 1 7 8 0 , et dans ses Lettres 
au professeur Blumenbach , impr imées à Par is 
en 1 7 9 8 . 

T o u t en c o n v e n a n t , q u e la fo rmat ion des 
grani tés est la p remiè re opéra t ion des causes 
phys iques sur no t r e g lobe , à laquel le nous p u i s 
s ions r e m o n t e r pa r les m o n u m e n s géo log iques ; 
l ' au t eu r r ega rdan t c o m m e démont ré , su r t ou t 
depu is les belles observat ions de S a u s s u r e , q u e 
l ' o r ig ine de ces roches est due à des préc ip i ta 
t ions c h i m i q u e s , opérées dans u n l iquide , dé 
t e r m i n e , d ' après des cons idéra t ions t héo r iques , 
les c i rconstances qui ont précédé et a m e n é 
cet te p réc ip i ta t ion . On conçoi t a i sément q u e 
ses opinions à cet égard n é t an t plus fondées 
sur l ' ob se rva t i on , r e n t r e n t dans la classe des 
systèmes ordina i res de cosmogon ie , qui laissen t 
tous p lus ou moins d e prise à la c r i t i que \ nous 
n o u s bornerons à observer que cette par t ie d u 
système de M . de L u c , don t l 'exposi t ion n 'oc 
cupe q u ' u n e couple de pages dans l 'ouvrage 
q u e nous examinons , est abso lumen t i n d é p e n 
dan te du reste de sa théor ie , qui n ' en t re vé r i 
t a b l e m e n t dans le doma ine des sciences phys i 
q u e s , que lorsqu 'e l le commence à être appuyée 
sur des faits , et ce n 'es t q u ' à pa r t i r de cette 
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époque que nous al lons essayer de la faire c o n 
n a î t r e . 

La précipi ta t ion du grani té a été suivie d ' au 
tres préc ip i ta t ions chimiques analogues , q u i 
o n t donné naissance à des substances successi
vemen t différentes , é tendues aussi par couches 
à p e u près hor izon ta les . Mais ces c o u c h e s , pen
dan t le tems même de leur fo rmat ion , on t subi 
de grandes ca tas t rophes ; elles ont été p lus ieurs 
fois r o m p u e s et d i s l o q u é e s , ce qui a p r o d u i t 
dans leur masse ces différences de n iveau rela
tif, qu i fo rment a u j o u r d ' h u i nos mon tagnes et 
nos c o l l i n e s ; enf in , ce t héâ t r e d 'opé ra t ions 
a y a n t été mis à sec est devenu nos con t inens . 

Cette d iminut ion , ou plutôt cette re t ra i te sou
da ine de la m e r , combinée avec l 'aspect des 
vastes ruines qui carac tér i sent nos c o n t i n e n s , 
c o n d u i t à la nécessité d ' admet t r e que p e n d a n t 
l ' accumula t ion des couches minéra les , il se 
t rouva i t ou se formai t sous leur masse d ' im
menses c a v e r n e s , qu i occas ionna ien t des frac
tures dans lesquelles uue g rande par t ie de ces 
couches s ' enfonçaient , tandis que d 'au t res in 
clinées en divers sens demeura i en t p lus é levées , 
p h é n o m è n e qui a dû a r r ive r p lus ieurs f o i s , et 
qu i p r é p a r a i t , comme on vient de le dire., les 
mon tagnes et les col l ines. En même tems , 
de g randes part ies du l iquide s 'engouffraient 
dans ces cavernes par les interval les des couches 
rompues . De cette d iminut ion dans la quan t i t é 
du l iquide à l 'extér ieur naqu i t des presqu ' î les 
et des î l es , qu i se peup l è r en t de végé taux e t 
d ' an imaux p r o v e n a n t d 'au t res con t inens a lors 
exis tans . P e n d a n t la durée de ces ca t a s t rophes , 
plusieurs de ces îles ou presqu ' î les s'affaissèrent 
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en tou t ou par t ie sous le n iveau de la m e r , qu i 
les recouvr i t d 'au t res couches minéra les , q u i 
el les-mêmes subirent de nouvel les ca t a s t rophes , 
ce qui expl ique l 'existence de débr is de végé
t aux et d ' an imaux terrestres q u ' o n t rouve sous 
des corps mar ins . U n g rand nombre de ces îles 
subsistaient encore à la naissance des con t inens 
a c t u e l s , de sorte que pa r la re t ra i te de la m e r , 
elles dev in ren t les sommets de nos m o n t a g n e s , 
et furent la source la plus généra le de n o s v é 
g é t a u x et an imaux te i res t res . 

La re t ra i te de la mer p a r laquel le nos cont i 
n e n s se t rouvèren t formés de la paj tie du globe 
qu i avait été son l i t , fut p rodu i t e pa r l 'af iaise-
m e n t d e s anciens cont inens d 'où é ta ient p r o c é 
dés les végé taux et les a n i m a u x qui ava ient 
peup lé les presqu ' î les et les î les . La m e r se 
por ta alors sur ces c o n t i n e n s , et laissa les nô t res 
ù sec. Depu i s cet te dern iè re révolu t ion , le n i 
veau de la mer n 'a poin t changé . Enf in , ce g rand 
événemen t terres t re n 'es t pas é lo igné de n o u s 
d ' u n g rand nombre de siècles. 

Les volcans ne sont point placés dans cet te 
série , q u o i q u e leurs effets t i ennen t aussi à la 
composi t ion pr imit ive d u globe , et qu' i ls 
a ient mêlé l eurs monurnens à ceux des préc ip i 
ta t ions et des ca tas t rophes des couches m i n é 
r a l e s ; mais on n 'a po in t encore r econnu pos i 
t ivement qu'ils a ient con t r ibué à ces grands p h é 
n o m è n e s . 

On voit que les d e u x théor ies que nous v e 
nons d 'exposer sont to ta lement différentes , q u e 
tandis que ITutton a t t r ibue la consol idat ion des 
couches minéra les à la c h a l e u r , M. de Luc fait 
dépendre ce p h é n o m è n e d ' u n e p réc ip i t a t ion 
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les terrains 
meubles. 

dans u n l iquide ; que q u a n d le physicien anglais 
croi t q u e les mon tagnes on t été soulevées a u -
dessus des plaines pa r une force expansive , le 
géologue de Genève est d'avis que les plaines se 
son t affaissées au-dessous des m o n t a g n e s ; et 
q u ' e n f i n , lorsque ce de rn ie r regarde l 'or ig ine 
de nos con t inens comme a p p a r t e n a n t à une 
époque t r è s - r app rochée de n o u s , l ' au t re la 
cons idère comme te l lement r e c u l é e , qu'i l n o u s 
est absolument impossible de r emon te r ju squ ' à 
u n o rd re de chose différent de celui qu i existe 
ac tue l l emen t . 

Voyons m a i n t e n a n t de que l le man iè re n o t r e 
a u t e u r va p rouver la supér ior i té de son système. 
Il faut conven i r à cet é g a r d , que ses voyages 
géologiques dans presque toute l 'Europe , lui 
d o n n e r o n t de g rands avantages sur ses adver
saires , qu i semblen t n ' avo i r p resque pas fait 
d 'observa t ions hors de la Grande -Bre t agne . 

Il commence par mon t r e r , que le sol meul >Ie Origine 

de la surface de nos con t inens ne p rov ien t pas 
u n i q u e m e n t de Ja décomposi t ion des couches 
dures , pu isque ce sol si généra lement r é p a n 
d u , est r a r e m e n t ana logue a u x couches solides 
qu ' i l r ecouvre , qu ' i l est l u i - m ê m e disposé en 
couches d'espèces différentes souven t a l te r 
na t ives , telles que des graviers , des sab les , des 
arg i les , e t c . ; qu ' i l est que lquefo is si épais , q u ' o n 
ne t rouve pas d é c o u c h e s dures sous lui à quel que 
p ro fondeur q u ' o n ait pu p a r v e n i r ; il pense e n 
fin , que quel le que soit l 'o r ig ine de ce s o l , il 
n ' y a nu l dou te qu ' i l ne soit sort i de la m e r 
en m ê m e tems que nos c o n t i n e n s , et dans l 'état 
où il est ac tue l l emen t . 

M . de Luc passant ensu i te à l ' hypo thèse qu i . Action 
c a : 'x sur lts 
montagnes. 
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suppose q u e les h a u t e u r s de nos cont inena 
t enden t à ê t re nivelées p a r les eaux c o u r a n t e s , 
qu i doivent avoir déjà creusé toutes les va l 
lées , et t r anspor té leurs débr is a u fond de 
la m e r , c o m m e n c e p a r r e che rche r ce qui se 
passe dans les hau te s mon tagnes telles que les 
Alpes . 

Il convient que les e a u x des p lu ies on t d û , 
dès la naissance de nos cont inens , c o m m e n 
cer à dégrader les escarpemens q u i e n t r e c o u 
pa ien t ces m o n t a g n e s ; mais cet effet se r é 
du i t à former des talus ou pen tes incl inées 
au pied des e s c a r p e m e n s , et lo rsque ces ta lus 
o n t acquis u n e incl inaison convenable , l a 
végéta t ion s'y é tab l i ssant , fixe , p o u r ainsi d i r e , 
les débris qu i les c o m p o s e n t , et les dégrada
t ions cessent p resqu ' en t i è remen t ; ce qui a déjà 
l ieu dans quelques par t ies des Alpes . Q u e l q u e 
fois aussi les e a u x en a t t a q u a n t les ta lus qui sont 
t r o p avancés dans les va l l ées , en lèven t u n e 
po r t ion de ces d é b r i s , mais elles ne les c o n d u i 
sent pas l o i n , elles les d é p o s e n t , soit dans les 
premières cavités qu 'e l les r e n c o n t r e n t , soit dans 
des part ies p lus basses de la vallée , où u n e 
p lus grande la rgeur leur p e r m e t t a n t d e s 'é tendre t 

d i m i n u e la force du to r r en t . E n généra l , l ' a c 
t ion des eaux couran tes sur le sol meub le des 
vallées se borne à redresser le cours des r iv iè res , 
à former quelques dépôts h o r i z o n t a u x , et à 
combler les cavités qu 'e l les r e n c o n t r e n t . Il a r 
rive m ê m e u n t e rme où ces diverses opé ra t i ons 
cessent en g r a n d e pa r t i e . C'est alors que la vé
géta t ion é tend pa is ib lement son domaine dans 
toute la vallée , et qu ' i l s 'établit u n éta t d ' é q u i 
l ibre a n a l o g u e à celui que M . R a m o n d a d é -
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c r i t si é l é g a m m e n t à l 'occasion de la vallée de 
C a m p a n , où « l ' A d o u r , "dit ce n a t u r a l i s t e , 
j> coule en respec tan t u n br in d 'he rbe au mi l ieu 
a» de ses bords dessinés pa r le gazon «. 

L ' a u t e u r en t r e encore dans b e a u c o u p d 'aut res Nouveauté 

détails . p o u r d é m o n t r e r l ' impossibili té que les d e s c o n t i -
e a u x des pluies a ien t p u creuser les vallées et véeparie» 
les au t r e s espaces vides q u i exis tent dans les d'-grada-

I T. tiuns des 
h a u t e s m o n t a g n e s , et p o u r p r o u v e r q u e ces montagne!, 
m o n t a g n e s p r é s e n t a i e n t déjà de g randes cou 
p u r e s t e rminées pa r des faces a b r u p t e s , dès le 
m o m e n t où elles se sont t rouvées au-dessus d u 
ïi iveau de la m e r . A y a n t ainsi cons ta té l ' é ta t 
o r ig ine l de nos c o n t i n e n s , le genre d 'a l té ra t ions 
qu ' i l s é p r o u v e n t , la man iè re don t ces a l t é ra 
t ions s ' opè ren t , et les résul ta ts qu 'e l les ont déjà 
p r o d u i t s , il en conclu t q u ' o n a des moyens de 
d é t e r m i n e r depuis combien de tems ces dégra
dat ions on t c o m m e n c é , o u ce qui rev ien t au 
m ê m e , l ' époque de l 'or igine de nos con t inens . 

Ces d é t e r m i n a t i o n s , s o n t n o t a m m e n t très-fa
ciles aup rè s de cer ta ins escarpemens t rop élevés 
p o u r qu ' i ls a ient p u éprouver l 'act ion d ' aucuns 
courans d ' eau depuis que les con t inens ex i s ten t , 
e t don t o n voit les débr is à leurs pieds qui sou
ven t reposen t su r u n sol meuble de n a t u r e 
différente. Ce sont là de véri tables chronomètres 
naturels , qu i conduisen t tous à la conclus ion 
généra le que nos con t inens n e son t pas t r è s -
anc iens . 

L ' e x a m e n de ce qu i se passe dans les glaciers , 
o ù des blocs"de pierre qui tombent con t inue l 
l emen t des rochers env i ronnans v iennen t e n 
sui te se r éun i r au p ied du g l a c i e r , a t tes tent 
éga lement la nouveau té de nos c o n t i n e n s , pa r 
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Je peu d ' e i endue q u ' o n t encore acquis ces 
amas de d é b r i s , q u ' o n appel le moraines dans 
les Alpes. 

A L t û . r i d e s L 'act ion des rivières su r les plaines p ré sen te 
îà ' lue»"' 1 6 8 ^ e m ^ m e défaut d ' ap t i tude à creuser des vallées 

et à t r anspo r t e r des ma t i è res solides à u n e 
grande d is tance . Il est facile de r econna î t r e au 
con t r a i r e q u e chaque i n o n d a t i o n déposan t de 
n o u v e a u x sédirnens sur les par t ies les plus 
basses de la p l a i n e , en élève le sol au l ieu 
de l 'enfoncer ; cet effet est s u r t o u t r e m a r 
quable dans les l i eux o ù , p o u r p réven i r les 
ravages des inonda t ions su r la cu l tu re , on 
a , comme su r les bords du P ô , enfe rmé le 
fleuve avec des d i g u e s , q u i , e m p ê c h a n t la 
déposi t ion des sédirnens dans la p la ine , 
n ' o n t pas permis à cet te de rn iè re de hausser en 
m ê m e teins que le lit de la r iv ière , qu i est ac
tue l l emen t p lus élevée que la p la ine e n v i r o n 
n a n t e . 

Le gravier que les r ivières cha r r i en t dans les 
p l a i n e s , est toujours semblable à celui qu i est 
con t enu dans les terres meubles ad jacen te s , et 
n ' a souven t a u c u n e ressemblance avec les cou
ches p ier reuses que ces ter res r ecouvren t ; ce 
qu i a n n o n c e , que ce gravier n e provien t pas 
d ' u n e des t ruc t ion des m o n t a g n e s , mais s imple 
m e n t des couches meubles ; que ces dern iè res 
couches n ' on t po in t été appor tées pa r les r i 
v i è r e s , mais se t rouva ien t déjà à la surface 
des con t inens lorsqu' i ls furent mis à sec ; qu ' en 
f in , le gravier de l ' in té r ieur des con t inens n 'es t 
pas por té à la mer pa r les r iv i è re s , puisqu 'e l les 
le laissent à peu près dans les l ieux où elles l 'ont 
t rouvé . Si on suit ces observat ions ju squ ' aux 
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bords de la m e r , on verra que les rivières n 'y a p 
p o r t e n t que de simplesy;o«c/re ,.v Jou qu ' au moins 
le g rav ie r et le sable m ê m e q u ' o n t rouve à leurs 
em bouchures ,p rov ien t des ter ra in s environ nan s. 

Ce p r emie r examen sufht déjà p o u r d é m o n - Action de 

t r e r q u ' o n ne peu t a t t r ibuer aux eaux couran tes l a E u r 

• i ! j . / • . l e s conu-

les m o y e n s d amasser des ma té r i aux p o u r de n e Q S . 
n o u v e a u x con t inens ; mais en o u t r e , les ma té 
r i a u x que les r ivières a p p o r t e n t au bord de la 
m e r , ne sont pas t ranspor tés j u squ ' aux profon
d e u r s de l ' o c é a n , ils d e m e u r e n t a u con t r a i r e 
le long des c ô t e s , où le m o u v e m e n t des vagues , 
b ien loin de por te r des débris des côtes à la m e r , 
t e n d à pousser vers la te r re u n e po r t i on d u 
s a b l e , qu i p robab lemen t couvre la ma jeure 
par t i e du fond de la mer . Ce de rn ie r effet a l ieu 
j u squ ' à l 'é tabl issement d ' une espèce de talus, 
d o n t l ' incl inaison soit telle , qu'el le dé t e rmine 
u n e compensa t i on en t re la force d ' impuls ion 
des vagues p lus g r ande à l eur arr ivée qu ' à l eur 
r e t o u r . C'est de cet te man iè re q u e la b ranche 
autrefois p r inc ipa le du R h i n , qu i t raversai t Ja 
H o l l a n d e , a été obs t ruée , que l ' en t rée d ' u n 
g r a n d n o m b r e de por ts se fermerai t éga lement 
si on ne veillait à l eur en t re t i en ; c'est encore à 
ce re fou lement opé ré pa r les vagues de la m e r 
q u ' e s t d u e l 'or igine des collines de sable appe 
lées dunes : p h é n o m è n e qui a l ieu q u a n d le 
sable appor t é pa r la m e r , é tan t en q u a n t i t é 
t r o p considérable p o u r pouvo i r ê t re l ié p a r 
le l imon ou les sédimens des r i v i è r e s , se des 
sèche et devient le joue t des vents , don t les 
effets combinés avec ceux de cer ta ines p lantes 
qu i a iment ce s o l , dé t e rminen t la fo rmat ion 
de ces mont icu les . 
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Aiigmen- • Ces observat ions conduisen t à la so lu t ion 
idûo'n etiii- d ' u n e au t r e ques t ion t r è s - impor t an te ; celle de 
"ITcoîuï- l ' augmen ta t ion et de la d iminu t ion des confi
nons, l i e n s , et p r o u v e n t , que le premier cas a l ieu 

aup rè s des embouchu re s des rivières , le long 
des falaises escarpées susceptibles de se dég ra 
d e r , dans les a n s e s , et en g é n é r a l , dans les 
par t ies où la déclivité or iginel le de la côte sous 
l 'eau étai t t e l l e , que les vagues en poussant le 
sable du fond de la p l a g e , ne le r a m e n a i e n t pas 
en ent ie r à leur r e t o u r . 

La d iminu t ion au con t ra i r e n 'ex is te p a s , car 
les seules per tes vér i tab lement sensibles q u ' o n 
ait observées dans cer ta ines c o n t r é e s , ne sont 
que des d iminut ions d 'acquisi t ions , qui ont e u 
l ieu dans de n o u v e a u x ter ra ins pa r su i te de cir
constances artificielles. 

Descrip- P o u r d o n n e r une p reuve de ces diverses p r o -
iion et lus- pos i t i ons , l ' au teur prend l ' exemple de la H o l -

tone des iit- ' l • v i i / 

u-risserneiiï l a n d e , et d o n n e sur ce pays s ingul ier des d e -
î!fnueJl01" t a u s ° i u e nous croyons faits p o u r p résen te r u n 

double i n t é r ê t , dans le m o m e n t ac tue l où cette 
con t rée v ient d 'ê t re r éun i e à la F r a n c e . 

L ' ac t ion combinée de la m e r et des r ivières 
a dé te rminé le long de cet te p o r t i o n des côtes 
de la m e r du N o r d , la naissance de nouvelles 
terres qu i forment les prov inces de Z é l a n d e , 
de Ho l l ande et de Fr i se . Ces nouvel les t e r r e s , 
p rodu i tes pa r les e a u x , é tant hor izonta les 
c o m m e el les , et formées de couches al ternat ives 
de sédimens récens des rivières et de sable fin 
de la m e r , sont abso lument différentes des 
terres originelles ou continentales, qui s 'é lèvent 
i r r égu l iè rement au-dessus du n iveau des p r e 

mières , 
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xnîùres , et sont composées de couches de sable , 
t t de «ravier de diverses espèces , en t remêlées 
d ' au t r e s couches meubles et de fragmens de 
s i l e x , de q u a r t z , de g r a n i t é , etc . Les coni ins 
d e ce de rn ie r sol r e t r acen t a u j o u r d ' h u i la côte 
originelle de la mer , qu i passe vers le fond d u 
Zuyde rzée , U t r e c h t , Moerdyclc , e tc . 

Ces a t tér issemens furent d 'abord amenés pa r 
l 'act ion des vagues au-dessus du n iveau o r d i 
na i r e des e a u x , ensui te chaque i n o n d a t i o n ou 
élévat ion ex t raord ina i re des eaux des rivières 
et de la m e r , y ajouta de n o u v e a u x sédimeus 
qu i haussè ren t successivement leur so l , de ma
n iè re qu ' i l fallut des inonda t ions plus fortes , 
et pa r c o n s é q u e n t , plus ra res p o u r les r e c o u 
vr i r . Comme ces nouvel les terres sont très--fer-
t i l e s , on s 'empressa de les c u l t i v e r , et on cons
t ru is i t des digues pou r préveni r les inonda t ions 
ex t raord ina i res qu i au ra ien t dé t ru i t la cu l tu re , 
o rd re de choses qui existait déjà lors de l 'arr ivée 
des Romains dans la Eelgique ; mais ces n o u 
veaux sol s t endan t à se consol ider , s 'affaissèrent, 
et on du t hausser les digues q u i , pa r la ra ison 
m ê m e qu'el les a r rê ta ien t les i n o n d a t i o n s , e m 
pêcha ien t le t e r ra in de recevoir de n o u v e a u x 
séd imeus . Cet affaissement ayan t encore con
t inué q u e l q u e t e ins , le sol des a t tér issemens 
redevin t moins élevé que le n iveau des marées 
basses, e t o n f u t o b l i g é d e p o m p e r l ' e a u desp lu ies 
qu i aupa ravan t s 'écoulaient p a r les écluses . Il 
résu l te de cette s i tua t ion , que des i r rup t ions e x 
t raord ina i res de la m e r ou des r i v i è r e s , qu i 
pa rv i ennen t à r o m p r e les d i g u e s , doivent avoir 
des résul ta ts e f f rayans , et c'est effectivement 
ce qu i a r r iva dans que lques c i rcons tances , 

Vu Lu me 2 0 . B 
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n o t a m m e n t lo r sque la m e r envah i t le golfe du 
Zuyderzée en 1 2 2 2 . 

Ces observat ions exp l iquen t des laits q u i , ma l 
connus , firent croi re q u e la mer gagnai t sur les 
côtes . Ces événemens s o n t , p o u r ainsi d i r e , le 
résul ta t de l ' imprévoyance de l ' h o m m e , q u i a 
enfe rmé ces ter res de d igues à u n e é p o q u e 
t rop r a p p r o c h é e de leur f o r m a t i o n , et c o m m e 
cette fo rmat ion a commencé à l 'or igine de nos 
c o n t i n e n s , n o u s avons u n e nouvel le p reuve de 
l e u r p e u d ' anc ienne té . Cette man iè re de voir 
est enco re confirmée p a r ce qu i se passe en 
F r i s e , où la condu i te de l ' homme mieux en ten 
d u e q u ' e n Hol lande , nous d o n n e u n m o y e n 
d 'es t imer le tems nécessaire p o u r q u e le sol 
n ' é p r o u v e p lus d 'affaissement. Q u o i q u ' o n e û t 
c o m m e n c é dans cet te p rov ince à cul t iver les 
nouvel les ter res depu is des tems t r è s - recu lés , 
ce ne fut q u e dans le seizième siècle q u ' o n com
m e n ç a à les enfermer de d igues ; depuis cet te 
é p o q u e , elles n ' on t po in t ép rouvé d'affaisse
m e n t . On e u t , en o u t r e , l ' a t ten t ion de laisser 
en dehors des digues , u n e g rande é t endue de 
t e r re où les inondat ions é ta ien t plus c o m m u n e s , 
et qui pa r - l à con t inua de s 'élever et de s'affer
m i r , de m a n i è r e q u ' a u bout d ' u n siècle o n p u t 
aussi l ' enfermer pa r de nouvel les digues , e n 
dehors desquelles on laissa de m ê m e u n e a u t r e 
b a n d e de nouvel le t e r r e . Ces p rogrès n ' o n t 
pas encore cessé , parce q u ' u n co rdon d ' î l e s , 
p lacé à quelques distances en mer , e m p ê c h e 
le t r anspor t vers la côte d ' une quan t i t é de sable 
assez cons idérable p o u r d é t e r m i n e r , comme le 
long des côtes de H o l l a n d e , l 'é lévat ion d 'une 
cha îne de dunes , qu i finissent p a r p r e n d r e 
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du côte de la m e r , u n e incl inaison tel le q u e 
l ' accumula t ion des sables cesse. 

Les a t tér issemens q u e les r ivières fo rment Nouveauté 

dans l ' i n t é r i eu r des c o n t i n e n s , d o n n e n t aussi ^ e ^ p " ^ -
b ien q u e c e u x des cô te s , des moyens d e d é t e r - v é e p a r i e » 

mine r l ' époque où ces effets on t c o m m e n c é , et 
p r o u v e n t éga lement le peu d ' anc ienne té de nos 
con t i nens . On a même quelquefois des moyens 
positifs de conna î t re les résul tats de ces o p é 
ra t ions des r ivières dans u n tems d o n n é : c'est 
a i n s i , p a r exemple , que dans u n e fouille faite 
à Coblentz e n 1 7 7 8 , on a c o n s t a t é , par la 

Îtrésence d 'anciens t r a v a u x des R o m a i n s , que 
e sol de la vallée ava i t haussé de deux à t rois 

mèt res depu is cet te époque h i s to r ique . On n e 
p e u t r e j e t e r le témoignage de ces c h r o n o m è t r e s , 
p a r l a supposi t ion que les opéra t ions des r ivières 
a ien t ép rouvé des c h a n g e m e n s considérables 
depu is l 'or igine de nos c o n t i n e n s , car il est con
t r a i r e a u x lois de l ' h y d r o s t a t i q u e , q u ' u n cou 
r a n t puisse r emon te r des p e n t e s , p o u r c h a n g e r 
la d i rect ion p r inc ipa le o ù il a c o m m e n c é à 
couler . 

Après ces observat ions qui embrassen t l ' en- Nouvel les 

semble de la théor ie de H u t t o n , l ' au t eu r r e - P ' c " J e ^ u e 

' l e s Gf iL lX 

p r e n d l ' examen par t i cu l i e r de différentes p ropo- n'ont pas 

sitions con tenues dans l 'ouvrage de M. Playfair . " ^ " ^ e s 

Ce qui le r a m è n e encore à la g rande ques t ion de 
l 'o r ig ine des val lées, c 'est, d i t le géologue an glais , 
la t ouche répé tée d ' u n m ê m e i n s t r u m e n t qu i a 
creusé ces cav i t é s ; il compare m ê m « cette a c 
t ion des eaux à celle d ' une scie de ta i l leur de 
p i e r r e . Mais c o m m e n t se fait-il q u e ce c o u r a n t 
q u i a d û s 'abaisser à mesure que l ' opé ra t ion 
s ' avança i t , ai t pu d o n n e r à. la vallée sa forme 
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évasée ? U n e scie peut-el le é largir son chemin 
dans la masse qu 'e l le divise ? Si l 'on examine 
la p lupa r t de ces coupures , on r e m a r q u e r a q u e 
souvent les côtés opposés ne se ressemblent p a s , 
q u e le n iveau et l ' incl inaison des couches ne se 
r a p p o r t e n t pas , que quelquefois même les d e u x 
côtés p résen ten t des couches éga lement inc l i 
nées vers la vallée : t ou t enfin r appe l l e ra l ' idée 
de violentes convulsions p lu tô t q u e d 'une lente 
éros ion. Si on examine les sommets les plus 
élevés , tels q u e les envi rons du M o n t - B l a n c , 
d u S a i n t - G o t h a r d , e tc . on y ver ra à chaque ins 
t a n t des vallées q u i , dirigées en sens c o n t r a i r e s , 
n e sont séparées l 'une de l ' au t re q u e pa r u n e 
c rê te é t r o i t e , qu i ne peu t avoi r rassemblé assez 
d ' eau p o u r pe rme t t r e de supposer , que les cou-
rans a ient p u j ou i r à a u c u n e é p o q u e , d ' u n e 
g rande force dans la par t ie supé r i eu re de la 
va l l ée , et c ependan t ces vallées p r é s e n t e n t , dès 
leurs commencemens , des escarpemens exces
s ivement profonds . 

Cette t héo r i e du c reusement des vallées par 
l 'opéra t ion des pluies et des to r rens , est na tu 
re l l ement fondée sur la possibilité du t r an spo r t 
j u s q u ' à la m e r des mat ières enlevées aux m o n 
tagnes . On a déjà fait voi r que les e a u x qui dé
posen t p resque toutes les mat ières d o n t elles 
sont chargées dès que leur cours peu t se r a l -
l e n t i r , n ' é t a i en t pas capables d ' avo i r opéré ce 
t r anspor t . La présence des lacs qui se t rouven t 
sur le cours de la p lupa r t des r ivières qui sor tent 
des m o n t a g n e s , et n o t a m m e n t des A l p e s , suffit 
p o u r d é m o n t r e r l ' impossibi l i té de ce t r a n s p o r t , 
car ces lacs devra ient ê t re comblés depuis long-
tems , pu i squ 'on sait que les eaux s'y dépoui l len t 
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de tous les sédimcns qu'el les t r a n s p o r t a i e n t , et 
qu ' après y ê t re entrées t r o u b l e s , elles en so r t en t 
aussi l impides que la p lu ie don t elles sont for
mées . M . Playf'air a b ien senti cet te object ion , 
d u moins pa r r a p p o r t a u lac de G e n è v e , qu ' i l 
connaissai t m ieux que d ' a u t r e s , et qu' i l r e g a r d e , 
pa r cette r a i son , c o m m e u n e except ion , t and i s 
qu ' i l r en t r e dans la règle géné ra l e . I l a en con
séquence che rché des moyens d ' exp l iquer cet te 
p r é t e n d u e a n o m a l i e , en convenan t cependan t 
qu ' i l n e lève la difficulté que jusqu 'à un ce r t a in 
po in t . 

Il é tabl i t d ' abord qu 'on ne p e u t t i re r de l 'é tat 
p résen t de ce lac a u c u n e conclusion sur sa di
mens ion or iginel le , il suppose ensui te qu' i l avai t 
anc i ennemen t u n e é t endue beaucoup plus c o n 
s idérable , et fait de cet te vaste ence in te u n e 
espèce de réceptacle t empora i r e , qu i a u r a été 
comblé pa r les débris amenés pa r les eaux , et 
que ces mêmes e a u x a u r o n t creusé de n o u v e a u . 
Enfin , c o m m e ces supposi t ions ne peuvent ex
p l iquer c o m m e n t il existe encore u n e p r o f o n 
d e u r semblable à celle du lac , M . Playf'air p r o 
p o s e , comme un moyen de concevoir ce p h é n o 
m è n e , l 'existence d ' u n vaste amas de mat iè re 
s o l u b l e , tel que d u sel m a r i n , pa r e x e m 
ple , qu i p lacé au-dessous d 'au t res c o u c h e s , a u r a 
été mis à découver t p a r l 'act ion érosive des 
eaux sur ces dern ières couches , et ensui te dis
sous pa r ces mêmes eaux . D 'après ce système , 
l 'or igine du lac ne serait q u ' u n événement m o 
d e r n e en compara i son des au t res r évo lu t ions 
qu i on t agi sur l e globe ; d 'où il résul terai t que 
les at térissemens q u ' o n r emarque à l ' en t rée d u 
H h ô n e dans le l a c , ne p o u r r a i e n t d o n n e r a u -
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curie ind ica t ion sur le peu d ' anc ienne té de nos 
con t i nens . 

D e semblables hypothèses d o n n e n t b e a u c o u p 
d ' avan tage à M . de Luc p o u r souteni r son sys
t ème , et l ' e n t r a î n e n t d a n s u n e t rès- longue dis
cuss ion , qu ' i l commence pa r u n e descr ip t ion d é 
tai l lée de tous los envi rons des lacs des Alpes 
et du J u r a . N o u s n e le suivrons pas dans cet te 
descript ion , d ' au tan t p lus que , p o u r la r e n d r e 
mo ins suspecte , il l ' emprun te en g rande par t i e 
d u célèbre S a u s s u r e , don t les ouvrages sont 
d a n s les mains de toutes les personnes q u i a i 
m e n t les sciences naturel les . N o u s observerons 
seu lemen t q u e no t r e a u t e u r voit dans toutes ces 
descr ip t ions des m o n u m e n s de grandes ca tas 
t r o p h e s et des t races visibles d 'affaissemens. 

Origine des II n e d o u t e pas que les p la ines ent re le J u r a 
*iesp"ines

 e t l e s Alpes n e soient dues à de g rands affaisse-
rat raflais- mens opérés dans les couches après les fractures 
K j m e n t . o n t formé les faces escarpées de ces m o n 

tagnes , et que les bassins des lacs ne soient les 
par t ies où l 'affaissement a été le p lus grand . Les 
couches p l o n g e a n t e s , comme les poteaux, mis 
a u coin des c h e m i n s , m o n t r e n t la rou t e qu ' a 
pr ise la masse de couches q u i m a n q u e en t r e 
ces mon tagnes . 

D a n s le cours de ces desc r ip t ions , l ' au t eu r 
discute u n e t race de c o u r a n t , que Saussure 
croyai t avoir observé sur le mon t Salève à 4 ° ° 
mètres au-dessus du n iveau du lac L é m a n , et 
qu ' i l a t t r i bue à u n p h é n o m è n e q u ' o n r encon t r e 
souven t dans les faces ab rup tes des mon tagnes 
calcaires. Ce p h é n o m è n e provient de ce q u ' a u 
m o m e n t de l 'affaissement, il y a des couches qu i 
se sont rompues plus avant que d ' a u t r e s , et 
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q u i ont laissé des vides ou des espèces de ga 
leries qu 'on a considérées comme des sillons de 
débâcles . 

L ' a u t e u r observe , à l 'occasion de la val lée 
de B r e z o n , q u i p résen te des angles sail lans et 
r e n t r a n s , que ces angles é t an t le ca rac tè re des 
f rac tu res ,bèaucoup plus q u e des serpentagesdes 
e a u x ( c o m m e B o u r g u e t l 'avait imaginé le p r e 
mier) se . r emarquen t f r équemment dans les va l 
lées é t ro i t e s , qu i n e sont p o u r l ' o rd ina i re q u e 
de simples f ractures de couches avec é c a r t e m e n t 
d ' u n ou de d e u x côtés , sans affaissement d 'au
c u n e masse in t e rméd ia i r e . Da ns les g randes 
vallées , au cont ra i re , on n e voit q u ' u n e su i te 
d 'é largissemens et de ré t réc issemens , p a r ce 
qu ' i l s'y est fait deux fractures , avec affaisse
m e n t de pièces in te rmédia i res au-dessous d u 
n iveau d u fond de la v a l l é e , suivies de b e a u 
coup de ca tas t rophes dans les c ô t é s , telles q u e 
les fractures q u i forment les vallées étroi tes et 
t o r t u e u s e s , e tc . ( 1 ) . 

(1) J'ai consigné dans ce Journal ( tom. XXIV,p. 3o3 ) , 
«ne observation qui paraîtrait assez favorable à cette partie 
du système de M . de Luc , c'est que la Sambre, entre Lan-
drecie ( Nord) et JNamur ( Sambre-et-Meuse ) , coule en 
grande partie contre la pente générale du sol , et qu'elle esc 
pour ainsi dire détournée de sa direction primitive par une 
arête très-basse, composée de terrain m e u b l e , qui semble 
l'avoir obligée à traverser des plateaux beaucoup plus é l e 
vés formés de couches solides très-dures. Cette disposition pa
rait annoncer, en effet, que certaines rivières ont établi leur 
cours dans des fentes opérées au milieu des rochers , et que 
ces fentes n'ont pu se former dans les terrains meubles sus
ceptibles d'éboulempns. Car si las eaux avaient creusé elles-
mêmes leurs lits , outre qu'elles auraient suivi la pente 
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posi t ion inc l inée , ver t icale , c o n t o u r n é e , e tc . 

générale du, sol , elles auraient trouvé moins d'obstacle» 
dans les couches meubles que dans les rochers. 

Le Rliône offre un exemple semblable entre Genève et 
Lvon ; car ce fleuve , qui jusqu'à Saint-Genis ( Mont-Blanc) , 
coule du Nord au Sud au milieu de rochers calcaires , ren
contre vis-à-vis de ce bourg des collines sablonneuses qui 
forment le commencement des plaines du Dauphiné , et qui 
semblent également l'obliger de rebrousser chemin et de 
rentrer dans de hautes montagnes calcaires qu'il traverse 
en faisant un angle aigu avec sa première direction. 

Ce même Rhône , considéré comme une dépendance de la 
Saône, dont il prend la direction générale, après avoir réuni 
ses eaux à celles de cette rivière , présente un autre phéno
mène qui doit , peut-être , son origine à la même cause, c'est 
que ces deux fleuves ne coulent pas au milieu des vastesplaines 
qui séparent le Jura et les Alpes des montagnes de la Bour
gogne et des Cévertnes, mais longent continuellement ces 
dernières montagnes , et paraissent dans plusieurs circons
tances s'être frayé un chemin au travers de quelquei-unes 
de leurs parties qui s'avançaient plus à l'Est t]ue la masse 
générale , et qui forment encore de petites collines sur la 
rive orientale, composées des mêmes roches que les monta
gnes opposées. Te l est le cas dos granités de la Chartreuse 
de Lyon , de Vienne ( Isère ) , de Tain ( Drôme ) , etc.. 
J. J. O. d'H. 

Ces observations conduisen t à examine r u n 
des points p r i n c i p a u x des deux théories r iva les , 
celui du soulèvement ou de l 'affaissement, car 
les op in ions sur le p e u d 'an t iqu i té de nos con-
t inens et sur leur des t ruc t ion pa r les eaux cou
ran tes , peuven t aussi bien conveni r à la théor ie 
des sou lèvemens q u ' à celle des affaissernens. 
M . Playfair croit que ces mouvemens angu la i res , 
ce t te espèce de pirouettement qu i a fait m o u 
voir des masses rompues de man iè re à former 
des chaînes de m o n t a g n e s , et à .donner u n e 
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à des couches qui é ta ient p r imi t ivement h o r i 
zontales , n ' a pu se faire que pa r u n violent ef
f o r t , agissant de bas en h a u t , tandis que M . de 
L u c croit q u e ces faits même p r o u v e n t l ' im
possibilité des sou lèvemens . 

P o u r t rouver u n e cause à ces s o u l è v e m e n s , 
M . Playfair a recours à la chaleur , n o n pas à 
u n e cha l eu r ana logue a u x opéra t ions volcani 
ques , m"ais a u n e cha leur i n t e r n e , c o n s t a n t e , 
« qu i après avoir consolidé les couches m i n é -
33 ra ies , a agi sur ces mêmes couches avec u n e 
33 énergie inc royab le , comme pouvo i r d ' expan -
33 s ion dans la d i rect ion du cent re à la c i rcon-
» férence ». Cet te h y p o t h è s e , loin d 'ê t re fondée 
sur de véri tables faits , n 'est q u ' u n e conclus ion 
t i r ée de propos i t ions qui ne sont r ien moins que 
p r o u v é e s ; car voici la marche des -démons t ra -
t ions de l ' au teur angla is . Nos couches m i n é 
rales sont produi tes pa r des ma té r i aux prove
n a n t d 'anciens c o n t i n e n s , qu i p o u r se conso 
l ider ont eu besoin d ' ê t re fondus pa r u n e cha
leur c o n s i d é r a b l e ; donc cette cha leur e x i s t e ; 
et comme on connaî t la force expansive d ' u n 
tel p o u v o i r , on doit auss i , lu i a t t r ibuer le sou 
lèvement de ces mêmes couches minérales qu ' i l 
avait d ' abord consol idées . 

U n e object ion qui se présente na tu re l l emen t 
à ce soulèvement des couches pa r l 'action d 'un 
fluide expans ib l e , c'est que ce fluide doit s 'é
chappe r pa r les ouver tu res q u e forment les 
couches en se r o m p a n t , et qu 'a lors cesde rn iè res 
n e pouvan t plus se soutenir , doivent r e tomber 
en pièces dans le c r e u x qui s'est formé sous 
elles , ce qui oblige M . Playfair à admet t r e 
l 'existence de ma té r i aux d 'espèces part icul ières 
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• 
qui n ' on t a u c u n vestige de stratif ication , et q u i 
se t rouvaient dans des positions très-différentes. 
Les uns situes e n t r e les fluides expansibles e t 
les vér i tab lescouches m i n é r a l e s , formaient u n e 
masse ext rême rient épa i s se , qu i étai t t enue à 
l 'é tat de l iquidi té pa r l 'action m ê m e de la c h a 
l e u r : ce sont les grani tés . Les aut res , placés à 
la su r face , sont venus fermer toutes les fentes 
e t crevasses qu i se fo rmaien t dans les couches : 
ce sont les mat ières des filons. 

M . de L u c examinan t d 'abord ces d e r n i è r e s , 
d é m o n t r e , d 'après les observations et les o p i 
n i o n s du célèbre W c r n e r , que les filons on t 
aussi u n e stratification par t icu l iè re , différente , 
à la v é r i t é , de celles des couches m i n é r a l e s ; 
mais qu i prouve que ces fentes ont été rempl ies 
l en t emen t et après les ca tas t rophes qu i les o n t 
formées . Ces faits m o n t r e n t q u e ces mat iè res 
n ' o n t pu fermer Je passage aux fluides é las t iques , 
d ' a u t a n t p lus q u ' u n g rand n o m b r e de fentes 
sont demeurées v ides , et que les ca tas t rophes 
qu i on t suivi la formation des premiers f i lons , 
o n t ouver t u n g rand n o m b r e d 'au t res passages , 
soit par de nouvel les fentes , soi t p a r des cavernes 
qu i sont si abondan tes dans cer ta ines con t rées . 

impo<s«ibiï L ' a u t e u r passant a u x grani tés , r a p p o r t e 
concilia- t o u t e s ' e s belles observat ions de S a u s s u r e , qu i 
tiumies-iou- ne laissent plus de dou te sur la disposit ion de 
c i i " c H u J a c e s roches en couches ana logues à celles des 

au t r e s masses minéra les . Il en t re ensui te d a n s 
des discussions t r è s -é t endues , p o u r d é m o n t r e r 
qu ' i l est impossible que l 'act ion de la c h a l e u r , 
consol idant des amas confus de sédimens a p 
por tés des con t inens p r é e x i s t a n s , p û t s épa re r 
ces séd imens , de man iè re à d o n n e r naissance à 
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des couches successivement différentes dans 
l e u r espèce. Il établi t enf in , avec nos deux p lus 
célèbres g é o l o g u e s , Saussure et D o l o m i e u , que 
le seul moyen de r e n d r e raison de ce p h é n o 
m è n e , c'est de l ' a t t r ibuer à des préc ip i ta t ions 
ch imique» dans le l iquide de l ' a n c i e n n e m e r . 

E lo ignan t m ê m e tou te idée de m e n s t r u e et de 
dissolut ion , M . de L u c pense que ce l iquide 
p r imord ia l con tena i t dès son or ig ine les é lé -
m e n s de toutes les mat iè res ,qui ont formé depu is 
les couches minéra les , l ' a tmosphère , l ' eau de 
la m e r et l ' eau c o m m u n e j il é tabl i t comme le 
d i l emme le plus fo rme l , que les substances qu i 
o n t p rodu i t la masse des couches sur le fond 
de l ' ancienne m e r , on t été séparées de ce l iqu ide 
m ê m e , ou t ranspor tées des cont inens e n v i r o n -
n a n s , ne faisant po in t a t tent ion qu' i l est des 
géologues qui r e g a r d e n t l ' idée in t e rméd ia i r e 
des d issolvans , comme aussi plausible que les 
d e u x au t res hypothèses . 

L ' a u t e u r s 'a t tache aussi à p r o u v e r p a r u n 
g rand nombre de mot i f s , qu ' en accordan t m ê m e 
fa n o n stratification du grani té , on ne p o u r r a i t 
pas encore souteni r l 'op in ion du soulèvement 
des cont inens pa r la force expansive du fluide 
igné . 11 examine les effets de cette force dans 
les vo l cans , où elle p rodu i t des é lévat ions par
tielles , des cônes , de nouvel les î l e s , e t c . , p h é 
nomènes ana logues au travail des t aupes qu i 
re jet tent la ter re en dehors pa r u n e o u v e r t u r e , 
mais qui n ' on t aucun r a p p o r t avec le soulève
m e n t de masses snffhantes p o u r former поз 
chaînes de m o n t a g n e s . Il fait sent i r que cet te 
hypo thèse ob l igean t , comme celle des affaisse-
mens jd 'admet t re l 'existence de g randes cavernes , 
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il est bien p lus na tu re l de croi re que ces ca 
vernes ont p récédé et occasionné les affaisse-
m e n s , que de les supposer formées par des soû
le v e m e n s , pu i sque dans le p remier cas les masses 
affaissées s'étanl; appuyées sur le fond des ca
vernes , doivent d e m e u r e r stables , t and is q u e 
dans l ' hypothèse con t r a i r e , ces cont inens tou t 
brisés d e m e u r e n t suspendus au-dessus de vastes 
cavernes . 

M . Playfair n ' a pas cherché à r é p o n d r e à 
cette di f f icul té , il a seu lement tâché de p r éve 
n i r l 'objection t irée de ce que la masse de g ra 
n i t é é tan t f lu ide , au ra i t d û s 'écouler des l ieux 
é l evés , o ù , comme au M o n t - B l a n c , elle se 
t rouve à d é c o u v e r t , et p o u r cet ef fe t , il sup
pose qu 'el le était enve loppée de couches so 
lides de schiste m i c a c é , qu i a u r o n t é té e m 
por tées depuis pa r fac t ion des e a u x ; ce qu i 
le condui t à adme t t r e que la région occupée 
a u j o u r d ' h u i p a r l e s Alpes étai t en t i è r emen t re
couver te à la naissance de nos con t inens , pa r 
u n e seule masse c o n t i n u e , p lus élevée que n e 
l 'est ac tue l lement le Mont -Blanc . Cette p r o p o 
si t ion r a m è n e encore au c reusement des vallées 
p a r les eaux couran tes que l ' au teu r examine 
de n o u v e a u , en se p roposan t c e p e n d a n t , p o u r 
but p r i nc ipa l , le p h é n o m è n e des blocs de p ie r re 
épars à la surface des pla ines . 

Originelles L 'hypo thèse du soulèvement ne d o n n a n t pas 
blocs et îles •., . -i> i- n • • i 
cailloux d autres moyens a exp l ique r l or igine de ces 
épais à la blocs, que par leur t r anspor t des montagnes a u x 
surface des j , HJT ni r • i-. 
plaines. moyen des e a u x cou ran t e s , IVi. 1 lay la i r d i t , q u e 

malgré la quant i té et la g r a n d e u r des f ragmens , 
ce t r anspor t ne doit pa ra î t r e incroyable qu'a, 
ceux qui n ' o n t pas réfléchi sur l'effet q u e p e u t 
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p r o d u i r e u n e cause acc iden te l l e , que la lon
g u e u r du tems t r ans fo rme en cause durab le . Il 
croi t en conséquence que les eaux ont pu ame
n e r des blocs de grani té du M o n t - B l a n c su r le 
J u r a , et r é p a n d r e les débris des monts Car-
packs sur les bords de la Bal t ique . Mais pou r 
éviter l 'object ion des vallées ou des m o n t a g n e s 
in te rmédia i res , ce géologue a été obligé de 
supposer que ces vallées n ' ex i s ta ien t pas encore 
à cette é p o q u e , et qu ' i l y avait a lors u n p l an 
un i fo rme du Mon t -B lanc au J u r a , suppos i t ion 
q u i est d ' abord en cont rad ic t ion avec le sys-
t è m e ' d u s o u l è v e m e n t , qui pa r le m o u v e m e n t 
angu la i r e qu ' i l a i m p r i m é a u x c o u c h e s , a dû. 
aussi bien que l 'affaissement , d é t e r m i n e r l 'exis
tence des vallées dès l 'or ig ine m ê m e des con
t inens . 

Le f ro t tement des blocs de p ier re p e n d a n t l e u r 
t r anspor t , devan t d iminue r leur g r o s s e u r , 
M . Playfair a p p o r t e , comme p r e u v e de l 'exis
tence de ce t r a n s p o r t , q u e ces blocs sont t o u 
jou r s moins gros à mesu re qu 'on s 'é loigne des 
m o n t a g n e s , fait qu i n 'es t pas d 'accord avec 
l ' obse rva t ion , car les p lus gros blocs que M . de 
L u c ai t v u , sont dans le Holstein , c 'es t -à-dire , 
les plus éloignés des m o n t a g n e s g ran i t iques . Il 
faudrai t auss i , p o u r a p p u y e r l ' hypo thèse , q u ' o n 

Îi û t en que lque m a n i è r e suivre les t races de 
eur rou t e pa r l eu r présence dans les l i eux 

i n t e r m é d i a i r e s , ce q u i n 'est po in t encore d ' a c 
cord avec l 'observat ion. On n ' a considéré aussi 
q u e d ' u n e m a n i è r e t rop généra le , la n a t u r e 
des p ier res qu i composen t ces b locs , 011 s'est 
con ten té de les reconna î t re p o u r des roches 
p r imord ia les , sans r e m a r q u e r la g rande 
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var ié té d 'espèces qu ' i ls c o n t i e n n e n t , var iété 
t e l l e , que les côtes de la Basse-Saxe , par exem
p l e , p résen ten t des roches abso lument i ncon
n u e s dans les montagnes de l 'Al lemagne . 

U n e au t re objection t rès- for te , que l 'observa
t i on des blocs épa i s fait na î t r e con t re le sys
t è m e de H u t t o n , c'est que dans cette hypo thèse , 
c o m m e dans celle de M . de Luc , on doi t a t t r i 
buer l 'or igine de ces blocs aux catas t rophes qu i 
se sont p ro longées jusqu ' au de rn ie r séjour de 
l a m e r sur nos con t inens . O r , il y a de ces dé
bris qui d o n n e n t des p reuves i r récusables du 
peu d ' anc ienne té de cette époque : on en t rouve 
n o t a m m e n t en Lombard ie et en P i é m o n t , qui 
sont en t remêlés avec des coquil les si f r a î ches , 
qu 'e l les p résen ten t leurs vernis et leurs cou
leurs na ture l les comme si elles venaient de sor
t i r de la mer . L ' au teu r a même t rouvé u n e de 
ces coquil les qui contena i t enco re son an imal 
dans l 'état de mollesse. 

M . de L u c , après avoir d é m o n t r é l ' impossi
bi l i té de r e n d r e raison des blocs et graviers 
épars à la surface des te r res pa r la théor ie de 
M M . H u t t o n et Playfair , p ropose la s ienne qui 
n 'es t p e u t - ê t r e pas n o n plus exempte de diffi
cul tés . 

Les cavernes qui ont causé les ca tas t rophes 
de nos couches minérales étaient nécessa i rement 
rempl ies d 'un fluide expans ib le q u e l c o n q u e , qu i 
é p r o u v a n t u n e énorme press ion lors de l'affais
sement de masses semblables à nos m o n t a g n e s , 
a u r a fait p o u r s 'échapper des efforts p rod ig i eux , 
don t les p h é n o m è n e s des volcans ne nous don
n e n t q u ' u n e bien faible idée , et qui a u r o n t re
jeté en d e h o r s , c o m m e des b o m b e s , les f'rag-
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mens p rodu i t s pa r la collision des par t ies in fé 
r i eu res des couches . Cette force expans ive , qu i 
a aussi con t r ibué aux m o u v e m e n s angu la i res 
des masses qu i s 'affaissaient , s 'exerçant p r i n 
c ipa lement sur les couches infér ieures c o m p o 
sées de grani tés , exp l ique p o u r q u o i les blocs 
épa r s p résen ten t u n e si g r ande var ié té de ces 
r o c h e s . Comme ces explosions se faisaient dans 
l ' e a u , les efforts de ce l iquide qu i t enda i t pa r 
son propre poids à e n t r e r dans les c a v e r n e s , e n 
m ê m e tems que les fluides expansibles cher 
c h a i e n t à s ' é chappe r , a u r o n t élevé u n e espèce 
d e conflit en t re ces deux p o u v o i r s , d 'où se ron t 
résultés des engouf f r emens , des d é g o r g e m e n s , 
des t r i t u ra t ions de fragmens , e tc . Ces ter r ib les 
effets , combinés avec l ' éno rme agi ta t ion qu'i ls 
occas ionna ien t sur tout le fond de la m e r , a u r o n t 
t ransformé la plus g r a n d e pa r t i e des f r agmens , 
lancés a u - d e h o r s en g r a v i e r , en cai l loux rou
lés , e tc . et les a u r o n t r é p a n d u s à la surface 
de nos con t inens . 

A v a n t de t e r m i n e r ce Mémoi r e , M . de L u c E*peri<«,-

dit que lques mots de l 'ouvrage d e M . K i r w a n H a u * S " J " 

e t des expér iences de sir J ames Ha l l . Il n e c ro i t 
pas q u e ces dern iè res peuvent appuye r la théo
r ie de H u t t o n , pu isque la pression qu 'e l les sup
posen t p o u r la fusion de la pierre ca l ca i r e , ne 
p e u t ê t re exercée pa r la m e r , car on sait 
que les l iquides se laissant traverser facile» 
m e n t , n ' opposen t a u c u n obstacle a u passage 
des fluides expans ib les . Il observe ensui te q u e 
ces expér iences suff i ra ient , au con t ra i re , p o u r 
renverser la théor ie , puisqu 'e l les p r o u v e n t 
q u ' u n e pression suffisante opérée pa r u n corps 
so l i de , empêche fe d é v e l o p p e m e n t des fluides 
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expansibles . C o m m e n t donc de semblables 
fluides auront- i ls pu se former sous la masse 
des couches et soulever cet éno rme poids ? 

Le sys tème de M . Kirwar i a quelques r a p 
por ts avec celui de M . de Luc , mais il s'en, 
éloigne dans beaucoup de c i rconstances . Ce géo
logue croi t qu ' i l n 'est pas impossible que les cou
ches a ien t été formées dans u n e posi t ion ve r t i 
cale ou incl inée , ce qui l 'oblige à chercher u n e 
cause ex t r ao rd ina i r e p o u r expl iquer la forme 
des mon tagnes ; il suppose , en conséquence , 
q u ' u n e par t i e d u l iquide qui s 'était re t i rée dans 
l ' in té r ieur du g l o b e , en est sor t ie pa r l'effet 
d ' une cause surna ture l le p o u r faire u n e i r r u p 
t ion sur nos cont inens qu 'e l le a p a r c o u r u s 
avec iuipétuosi té en a l lant d ' abord du Sud a u 
N o r d , et en r e t o u r n a n t ensui te du Nord a u 
S u d , p o u r r e n t r e r dans l ' in té r ieur du g lobe . 

Les pr inc ipa les observat ions q u ' o n a p p o i t e 
à l 'appui de ce système , sont l 'aspect de quel
ques e sca rpemens , qu 'on a r ega rdé comme p r o 
dui ts pa r u n e a t taque v io lente de la m e r , et 
l 'existence des a n i m a u x du Mid i qu i se t r o u 
vent é p a r s d a n s les te r ra ins du N o r d . Il est i n u 
tile de suivre M . de L u c dans l ' examen qu ' i l 
fait de ces deux p ropos i t i ons : on s e n t , d 'après 
ce qui a été dit ci-dessus , que la p remiè re s'ex
pl ique p lus faci lement par les affaissernens , et 
que la seconde n ' a p lus besoin de commen ta i 
res , depuis q u ' u n s a v a n t c é l è b r e a , dans ces der
n ie rs tems , t i ré les plus belles conséquences de 
l ' examen de ces débr is , en c réan t p o u r ainsi 
d i re , au mil ieu de n o u s , l 'histoire des a n i 
m a u x de l 'ancien m o n d e . 

L ' a u t e u r a n n o n c e qu' i l fie cons idère ce M é 
moi re 
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moire que comme u n e in t roduc t ion aux n o m 
b r e u x voyages qu ' i l se p ropose de publ ie r b ien
tôt , et qu i feront la dern iè re pa r t i e de son. 
t ravail ; il a seu lement voulu p résen te r a u p a 
r avan t l ' ensemble des proposi t ions qui cons
t i tuen t son système , en n ' exposan t que lea 
conc lus ions , à l ' appui desquel les v iendront se 
r ange r comme preuves , tous les faits géologi 
ques qu ' i l a observés. 

On t rouvera peu t - ê t r e que l ' ouvrage d o n t 
n o u s venons d'essayer de t racer l ' analyse , est 
p lu tô t u n commenta i r e c r i t ique sur la T h é o r i e 
dè H u t t o n , q u ' u n vér i table Traité é Lé menta ire 
de Géologie; qu ' i l laisse aussi que lque chose 
à désirer sous le r a p p o r t du style , et qu ' i l 
pour ra i t enfin présenter u n o rd re plus sévère 
dans la dis t r ibut ion des mat ières . Mais l ' au t eu r 
d i t lu i -même que la c ra in te de n ' ê t r e pas lu p a r 
c e u x qui ne font qu 'eff leurer les sciences , n e 
doi t po in t empêcher de r ep rend re tous les faits 
g é n é r a u x dont on peut faire usage. A u s u r p l u s , 
n o u s sommes persuadés que les personnes qui 
se dé t e rmine ron t à l ire et à é tud ie r ce vo lume , 
y t rouve ron t u n e foule d 'observations i n t é r e s 
santes , et p r e n d r o n t des idées p lus justes que 
celles q u ' o n a c o m m u n é m e n t sur un grand nom
bre de p h é n o m è n e s de la n a t u r e . Ce n 'es t pas 
c e p e n d a n t , q u e nous pa r tag ions toutes les o p i 
nions de l ' au teur , mais nous n ' avons n i les 
m o y e n s , ni la volonté d ' en t re r dans u n e telle 
discussion , n o u s nous bo rne rons seu lement à 
r e m a r q u e r , que de m ê m e qu 'on a reproche à 
l ' i l lustre au teur des époques de la n a t u r e , d 'a 
voir fait son système comme si toutes les cou
ches minéra les eussent été hor izonta les , o n 
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p o u r r a i t observer que M . de Luc semble n e 
considérer q u e les couches inclinées et les ter 
ra ins m e u b l e s , et que n o u s ne voyons pas qu ' i l 
s 'occupe de ces larges vallées des ter ra ins h o 
r i z o n t a u x où l 'on n ' aperço i t a u c u n e t race de 
ces changemens de n iveau dans les couches , 
et de ces mouvemens angula i res q u i doivent 
accompagner les affaissemens. 
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M I N É R A L O G I Q U E S E T G É O L O G I Q U E S 

Sur lesprincipales Substances des départemens 
du M o r b i h a n , du F in is tè re ètdes Côtes -du-

* N o r d . 

Par M . P. M . S. B I G O T D E M O R O G U E S , Membre de 

plusieurs Sociétés savantes. 

S- V I I . 

Des roches schisteuses. 

Si l 'on doit dire des roches qui ont fait le O r ^ i n e e t 

sujet des p a r a g r a p h e s préce'dens , qu 'el les ne £ o m | ^ s i " 
présentent aucunes espèces circonscri tes pa r C hes scin
des caractères qui les isolent des autres subs- teuses. 

tances ; avec b ien plus de ra ison e n c o r e , n o u s 
app l iquerons ici cet te i m p o r t a n t e vér i té à la 
dé te rmina t ion des carac tè res c o m m u n s aux 
roches schisteuses. 

Ces r o c h e s , dues à la consol idat ion d ' un dé
pôt b o u e u x , n e p résen ten t a u c u n e forme cris
talline ; les cassures régul ières q uis 'y r encon t r en t 
que lque fo i sn 'on t j amai sune forme cons tan te , et 
do ivent être a t t r ibuées au re t ra i t que la mat ière 
schisteuse a éprouvée en se consol idant . 

Les roches schis teuses , q u o i q u e formées pa r 
u n e dissolution boueuse^ r en fe rmen t souvent 
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des substances cristallisées qui é ta ient dissoute 1 ; , 
et ont été empâtées dans la boue qui se p r éc i 
pi tai t avec e l l e s ; a l o r s , elles dev iennen t de 
vér i tables roches porphyr i t iques . Si les m i n é 
r a u x de m ê m e précipi ta t ion qu'el les r en fe rmen t 
n e sont pas cr is ta l l isés , elles dev iennen t de vé
r i tables roches amygdaloïdes ; d ' au t res fois elles 
con t i ennen t une mul t i tude de grains q u a r t z e u x 
qu i r e n d e n t difficile l e u r sépara t ion d 'avec les 
g r è s ; en f in , quan t au mode d ' a g r é g a t i o n , les 
schistes t i ennen t pa r une infinité de var ié tés 
in te rmédia i res a u x g r a n i t é s , aux p o r p h y r e s , 
a u x g r è s , e t a u x roches compactes à pâ t e h o 
m o g è n e . 

L 'or ig ine des schistes est aussi variable q u e 
le mode de l eur a g r é g a t i o n ; les roches g r a n i 
t iques et po rphyr i t iques leur para issent sou 
vent presque c o n t e m p o r a i n e s ; que lques schistes 
micacés des Hautes-Alpes sont de la plus hau t e 
an t iqu i té^ et accompagnent les roches de c r i s 
tal l isation ; d ' au t res roches schisteuses n o n mi
cacées , telles que les ardoises des Hau te s -A lpes , 
sont éga lement fort a n c i e n n e s , tandis q u e les 
ardoises des environs d 'Angers , q u i on t Je 
m ê m e aspect , r enfe rment des débr is d 'ê t res 
o rgan iques . On r encon t r e les schistes d a n s 
p resque toutes les houi l l è res , dans les pays 
ca l ca i r e s , et dans les pays volcaniques : on peu t 
d i re généra lement qu ' i l en existe toutes les fois 
q u ' u n dépôt b o u e u x et argi leux a pu se conso
l ider ; ce qu i a eu lieu dans p resque tous les 
p a y s , et à toutes les époques . La descr ipt ion q u e 
je d o n n e r a i des schistes que j ' a i observés dans 
la Basse -Bre tagne , viendra à l ' appui de cette 
observat ion. 
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U n e par t ie des roches schisteuses se confond C i i r c t è r e i 

avec les roches de cristall isation ; u n e a u t r e variés de» 

par t i e seconfbndavec le s rochesa rg i l eusese tavec 8 c I , l s t e s " 
les argiles e l l e s -mêmes ; ces mêmes roches t ien
n e n t p a r u n e infinité de variétés in te rmédia i res 
a u x roches pétro-siliceuses , a u x roches amphi-j 
bol iques t r a p p é e n n e s , a u x roches magnés iennes 
et a u x roches ca l ca i r e s ; et il est tou jours vra i 
de d i re que la composi t ion ch imique des 
schistes varie en ra i son des roches qu i les avoi-
s inent . 

L a t ex tu re des schistes est aussi var iable 
q u e leurs autres ca r ac t è r e s ; il en est de feuil
letés , de f ibreux et de compactes . Les u n s 
p r é s e n t e n t u n e cassure lamellaire , para l lè le ou 
c o n t o u r n é e ; les au t res , u n e cassure t e r reuse 
sans couches a p p a r e n t e s ; q u e l q u e s - u n s p r é 
sen ten t u n e cassure fibreuse , et d ' a u t r e s , u n e 
cassure esquil leuse : il en est qui offrent des 
f ragmens r o m b o ï d a u x ; d ' au t res offrent des 
fragmens i r r égu l i è remen t p r i sma t iques , mais 
jamais ces formes ne son t géomét r iquemen t 
r é g u l i è r e s , et le plus o r d i n a i r e m e n t , la cas
sure des schistes est ou tabula i re , ou in
forme. 

La c o u l e u r , la du re t é , e t les au t res ca r ac 
tères des schistes ne sont pas plus constans que 
Ceux que je viens d ' examiner ; en un m o t , 
on peut dire que cette série de roche se c o n 
fond avec toutes les a u t r e s , qu'el le n 'es t formée 
que par des sédimens i m p u r s et mélangés , 
qu 'e l le ne se r appor te à a u c u n s types dé termi
nés pa r des caractères essentiels , et qu 'el le 
n 'est q u ' u n mode i r régul ier d 'agrégat ion d e 
diverses substances déposées confusément sans 
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a u c u n rappor t c o n s t a n t , n i dans le n o m b r e , n i 
dans les p ropor t ions réc iproques . 

Ce serait donc à tor t q u ' o n voudra i t consi
dérer les schistes comme se r a p p o r t a n t à des 
espèces de m i n é r a u x constantes et bien dis
t inctes ; car on ne peu t les r appor t e r q u ' à des 
espèces va r i ab les , et toujours impar fa i t ement 
dé te rminées . 

Ciractères Les caractères c o m m u n s et ordinai res , que 
'eîTichïs j ' a ss igne auxschis tes , considérés comme espèces 
tes. i n d é t e r m i n é e s , s o n t , i c . d ' avoi r tou jours en 

pe t i t la cassure te r reuse , au moins dans u n 
sens j 2,0. de r épand re l 'odeur argileuse pa r l 'ex
p i ra t ion ; 3". de n'offrir jamais a u c u n e c a s s u r e , 
n i a u c u n e forme cr i s ta l l ine ; 4°- d e présenter à 
l'œil n u u n e pâ te h o m o g è n e , toutefois , en 
faisant abs t rac t ion des substances é t rangères 
qui peuven t y ê t re empâtées ou disséminées ; 
5°. d 'avoir unepesan teur spéc i f ique en t re 2 ,3ooo 
et 3 ,2000 ; 6°. d 'ê t re tou jours rayés pa r le v e r r e , 
quo ique presque tou jours ils le rayent e u x -
mêmes ; 7". de donne r une poussière douce au 
touche r , b l anche ou d ' une cou leur p lus claire 
q u e l eur masse ; 8°. d 'ê t re peu tenaces et de se 
r édu i r e en p o u d r e faci lement ; o°. de ne faire que 
p e u ou po in t d 'effervescence dans les ac ides ; 

de ne po in t se rédui re en pâ te avec l 'eau ; 
io° . de se durc i r q u a n d on les fait rougi r au feu,ou 
de s 'exfolier en p e r d a n t d e l e u r c o u l e u r , sansce -
p e n d a n t cesser d 'ê t re colorés lorsqu' i ls Tétaient 
a u p a r a v a n t par u n p r inc ipe n o n b i t u m i n e u x ; 
1 2 ° . de se fondre au cha lumeau en u n e scorie 
ou émail hu i leux , d ' un b r u n plus ou moins 
f o n c é ; i3°. d 'ê t re o p a q u e s , ou t rès - legèrement 
demi - t r anspa rens su r l e sbo rdsminces ; 1 4 ° . d 'ê t re 
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secs , et n o n gras ou r u d e au touche r sur les cas-
ru r e s f ra îches ; i 5° . et enfin de présen te r dans 
l eursg î semens les caractères d ' u n d é p ô t b o u e u x , 
r é u n i p a r couches plus ou moins épaisses, régu
l ières ou con tournées . 

La Bre tagne est a b o n d a m m e n t p o u r v u e de Schistes de 

roches schisteuses ; les envi rons de N a p o l é o n - B r e , a g n e -
ville , ét ceux des Salles de R o h a n , én renfer
m e n t plusieurs variétés différentes don t quel
ques-unes sont r emarquab les . La pet i te cha îne 
de mon tagnes qui s 'é tend d e L o m i n é à C o a d r i x , 
et qui renfe rme si a b o n d a m m e n t les s t a u r o -
t i d e s , a en g rande par t ie p o u r base un schiste 
formé pr inc ipa lement de m i c a , et que pa r cette 
ra ison , j ' a i déjà décris p a r m i les roches à mica 
d o m i n a n t dans le p a r a g r a p h e V . Aussi , il 
n ' e n est ques t ion ici que p o u r r appe le r q u e 
que lques échant i l lons , su r tou t dans les env i 
rons de C o a d r i x , possèdent p resque tous les 
caractères des roches schis teuses , et paraissent 
dûs à ce mode d 'agréga t ion , quo iqu 'on g rande 
par t i e formés de la mat iè re du mica . 

Les environs de Q u ï m p e r , de ChÉUeaulin et 
de Mor la ix m ' o n t aussi présenté des mont icules 
sch i s t eux , d iversement intéressai is , soit p a r l e u r 
t e x t u r e , soit pa r l eur o r i g i n e ; enf in , les belles 
mines de Pou l l aouenne sont creusées dans u n e 
m o n t a g n e schisteuse ; et u n e variété de cette 
roche que j ' e n ai r appo r t ée me para î t mér i te r 
u n e descr ipt ion par t icu l iè re . 

Le sédiment schis teux q u i r ecouvre la belle Srhi*tf=« â 

r o c h e amphibol ique des env i rons de N a p o l é o n - ^ j 1 ^ 0 1 0 0 1 1 " 

ville me para î t dû à u n e p réc ip i t a t i on boueuse 
des élémens de cette roche un i s à u n e quan t i t é 
su rabondan te d ' a r g i l e , ou à que lques au t res 
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substances é t r a n g è r e s , et je me figure sa for
mat ion comme ana logue au dépôt formé pa r 
l e dessèchement des eaux mères , après la 
cristal l isat ion des sels. La roche à laquel le il a 
d o n n é l 'existence est g r i s e , sa cassure est t e r 
reuse dans tous les sens , excepté dans u n seul 
o ù elle pa ra î t un peu schis teuse. Cette .roche 
peu solide es tdéposée pa r couche au-dessus de là 
r o c h e a m p h i b o l i q u e , et ce dépôt a l 'aspect com
m u n à tous les dépôtsschis teux, quoiqu ' i l soit peu 
f'euilleté,et paraisse mélangé de grain squa r t zeux . 

U n e au t r e roche des envi rons de N a p o -
léonvi l le diffère de la p récédente , en ce 
qu 'e l le est p lus d u r e , plus c o m p a c t e , et c o n 
t ien t beaucoup de pail let tes de m i c a ; l 'une et 
l ' au t r e de ces roches con t i ennen t des gra ins 
d e quar tz qu i les r enden t capables de r aye r le 
\ e r r e , quoiqu 'e l les en so ien t rayéese l l e s -mêmes . 

L ' anc i enne ville de Napo léon ville est bât ie 
a u pied d 'un coteau schisteux , d o n t la n a t u r e 
est bien plus p rononcée , quo ique la roche qui 
le forme ne soit que t rès-grossièrement feuil
l e t é e , et que dans tous les sens sa cassure soit 
t e r reuse ; iL y en a cependan t u n dans lequel 
ses couches sont sensibles : cette roche très-ar
gileuse , et peu d u r e , pa ra î t d 'une pâ te assez; 
h o m o g è n e , et à l'œil nu on n 'y reconnaî t a u 
c u n e subs tance é t r a n g è r e ; elle n 'es t po in t ca
pable de rayer le v e r r e , sa cou leur est grise 
p e u f o n c é e , sans aucun éc l a t , et en t o u t , elle 
a u n e g rande analogie avec des schistes p e u 
feuilletés que j ' a i observés en place dans les en
v i rons du Pant-de-Cé, dépa r t ement de Ma ine 
et L o i r e ; mais le schiste de Napoléonvi l le est 
moins feuilleté que ces dernières . 
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Si en qu i t t an t Napoléonvi l ie on s 'enfonce Sc l iUwi 

dans l ' intér ieur de la B r e t a g n e , on t rouve au p r . o c h e s

< {
1

e

e

J 

Sud de l 'é tang des Salles de R o h a n u n e m o n - saUes^e 

t agne quar tzeuse au Sud , à u n e l ieue de cet Kohan. 

é t a n g , à laquel le se t rouve adossée u n e m o n 
tagne schisteuse dont la roche est fort in té res 
sante par sa t ex tu re qu i ne présente a u c u n e 
analogie avec celle des schistes décri ts jus 
q u ' à ce jou r . 

Cette belle r o c h e , qu i stfprésente à découver t 
d a n s u n r av in ,ne m'a pas pa ru déposée en couches 
bien distinctes ; sa cou leu r ord ina i re est gr i s -
de - l in ou bleuât re , t i ran t quelquefois au blanc-
j a u n â t r e ou gr isâtre ; elle joui t d 'un éclat 
soyeux ; sa cassure est esquil leuse à l'œil nu , 
et para î t dans d e u x sens comme formée de la 
r é u n i o n de fibres i n t e r r o m p u e s , grossières et 
pa ra l l è les , et dans l ' au t re sens , pe rpend icu la i res 
aux deux coupes p r é c é d e n t e s ; la cassure est 
te r reuse et esquil leuse , mais présente cepen
dan t l ' apparence de couches i r régul ières et on
dulées . Les cassures de cette roche , vues à la 
loupe , d é m o n t r e n t év idemment qu 'e l le est le 
résul ta t de la r éun ion d ' une infinité de couches 
t rès-minces , o n d u l é e s , et déposées presque pa 
ra l lè lement ent r ' e l les . 

Cette r o c h e , qu i en ra ison de la cassure sdiista£-
précéden te me para î t mér i te r le n o m de schiste '«eux. 

f ib reux , est médiocrement pesante ; mais je ne 
pris pas sa pesan teur spéci f ique , parce qu 'e l le 
est év idemment formée de deux substances dis
tinctes ; la p remière sert de p â t e , et est la véri
table mat ière sch i s t euse ; la seconde se t rouve 
en très-pet i ts grains engages et disséminés dans 
l ' a u t r e , et je l ' examinerai après elle. 
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Examen de La mat ière schis teuse , qui est inf iniment p lus 
s* pâte. a b o n d a n t e que l ' a u t r e , est t r è s - t end re , elle se 

laisse rayer pa r l ' ong le , se ta i l leau c o u t e a u , e t s e 
r édu i t t rès-faci lement en p o u d r e douce au tou
c h e r , q u i , grossie à la l o u p e , para î t composée 
d 'une infinité de petites écailles semblables à la 
p o u d r e de mica, mais moin s brillan tes ; cette subs
t ance ne r é p a n d q u ' u n e très-légcre odeu r a rg i 
leuse par l ' insuf la t ion ; la variété gris-de-lin laisse 
sur le papier u n e tache b r u n e peu pers is tante ; 
la variété bleue est un peu plus dure , et n e 
t ache pas le papier . L ' une et l ' au t re sont 
ina t t aquab les à froid par l 'acide n i t r i q u e ; elles 
se fonden t ,quoique difficilement, a u cha lumeau , 
en scories b runâ t res boursouflées , et me pa
raissent le résu l ta t de la préc ip i ta t ion confuse 
d 'une mat ière ta lqueuse ou m i c a c é e , mé langée 
d 'argile qu i s'est précipi tée avec elle. 

SiiijsMnce La. substance qui se t rouve empâ t ée dans la 
qui s'y Ir.Hi- . , 1 . . I . . 

v»<"npiti ;e. mat ière schisteuse que je viens de d é c r i r e , est 
disséminée en petits n o y a u x a r rond i s qu i ont 
au plus u n à deux mil l imètres de d i a m è t r e ; ils 
sont beaucoup plus reconnaissables sur les 
vieilles cassures usées q u e sur les cassures 
f ra îches , où ils restent endui t s de mat ière schis
teuse ; je n 'a i p u , même à l 'aide de la l o u p e , 
leur reconna î t re aucune forme régul iè re : ils 
sont de couleur b r u n e ana logue à celle des 
s taurot ides du M o r b i h a n , et sont assez du r s 
p o u r rayer le ve r re . 

La dure té de ces n o y a u x , leur cassure vue 
à la l o u p e , et: la résistance qu' i ls opposen t au 
mar teau , m 'on t paru éga lement les mêmes que 
dans la s taurot ide du Morb ihan , et en t o u t , je 
crois qu'ils do ivent êtro regardes comme d e 
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m ê m e espèce ; comme e l les , ils sont i n a t t a 
quables à froid pa r l 'acide n i t r ique , et chauffés 
au cha lumeau ils se r ecouvren t d 'un endu i t v i 
t r e u x , sans se fondre parfa i tement . 

Voici les prirfcipales variétés de schiste fibre ux Variétés <lu 

q u e j ' a iobservées dans la loca l i t é p récédemment ^r

r'"u

s^e h " 
déc r i t e . 

i° . Schiste f ibreux gr is -de- l in ou lilas c l a i r , 
t rès-br i l lant dans ses cassures fraîches , ne r en 
fe rmant que t rès -peu de s taurot ides e x t r ê m e 
m e n t pe t i t e s , et qu i ne sont sensibles que pa r 
les inégal i tés de là cassure f ra îche , mais peu sen
sibles dans les cassures plus anc iennes , à cause 
d e l eur ex t rême peti tesse. 

2°. Schiste fibreux différent du p r é c é d e n t , en 
ce que sa pâ te p lus homogène ne paraî t pas 
r en fe rmer de s t au ro t ides ; aussi dans les cassures 
fraîches , les couches sont plus sens ib les ,e t l ' ap
pa rence fibreuse est plus marquée dans u n sens 
que dans l ' au t re . 

3". Schiste f i b reux , différent du p récéden t 
p a r u n e cou leu r plus g r i s e , u n éclat m o i n d r e 
en raison de la plus g rande p ropor t ion a p p a 
r en t e de mat iè re argileuse , et su r tou t pa r la 
g r ande quant i té de s taurot ides qu'i l renferme , 
q u i ont d 'un à d e u x mil l imètres de d iamèt re , 
et sont t rès-sensiblement reconnaissables , sur 
tout sur les anciennes cassures de la roche . 

4°. Schiste fibreux d 'un gris b leuât re , diffé
rent du précédent p a r u n éclat a p p r o c h a n t de 
celui des talcs , et parce qu' i l cont ien t une bien 
moins g rande quan t i t é de s taurot ides . 

5°. A u t r e schiste du m ê m e local que les p ré 
cédons , de couleur g r i s - d e - l i n , ayan t peu d 'é 
clat à cause de sa cassure te r reuse bien plus 
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c o m p a c t e ; les couches fibreuses et les s t a u r o -
t ides para issent confondues dans la masse q u i 
r é p a n d une p lus forte odeu r argi leuse à l 'a ide 
de l ' expira t ion. 

Schiste U n e variété de schiste non moins in t é re s san t , 
entrrmant m a i s p lus connu , est celui ou i renferme les 
es uiacles. r » T 

inacles a 1 é t ang des balles de R o h a n ; sa c o u 
l e u r est b leue d 'ardoise u n peu foncée ; il est 
o p a q u e , t r è s -peu éc la tant dans le sens de ses 
couches , et ayan t la cassure te r reuse et h o m o 
gène dans les au t res s ens ; ses couches sont i n é 
gales , i r r égu l i è r e s , d i scon t inuées , e tmo ins sen
sibles dans les morceaux t rès- r iches en mâcle 
que dans ceux qui en renferment peu ; o n dis
t i ngue sur les laines b e a u c o u p de peti ts points 
p lus élevés qui m 'on t pa ru de même na tu r e q u e 
Je s c h i s t e ; sa du re t é et sa consistance sont les 
mêmes que dans le schiste ardoise , qu i ne pa 
ra î t en différer que par son tissu très-lamelleux ; 
ce schiste est ina t taquable a u x ac ides , et chauffé 
a u cha lumeau il se recouvre d ' u n e scorie b r u 
nâ t r e boursouf lée ; il ne r é p a n d pa r le souffle 
q u ' u n e faible odeu r a r g i l e u s e ; sa pe san t eu r 
spécifique est de 2 , 8 1 0 4 . 

Asnpri des Le schiste de l ' é tang des Salles de R o h a n est 
r.âjes. i r r égu l iè rement péné t ré dans tous les sens p a r 

u n e t r è s - g r a n d e quan t i t é des mâcles qui on t de 
d e u x à dix mil l imètres d ' épa i s seur , sur au plus 
u n déc imèt re de l ongueur : on les ob t ien t tou
j o u r s fracturées pa r leurs e x t r é m i t é s , et sou
v e n t e l l e s l e s o n t d a n s l eur longueur ; p lus ieurs 
des variétés décri tes par M. I la i iy se t r o u v e n t 
a u x L S a l l e s de R o h a n , et toujours quand les 
m â c l e s s o n t l o n g u e s , elles p ré sen ten t à l eurs 
d e u x ex t rémités d e u x variétés différentes : e n 
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(i) D'après toutes les considérations précédentes, il me 
parait difficile d'assimiler les mâcles aux cristallisations or
dinaires , et si j'osais manifester une opinion relative à leur 
origine , je les considérerais comme des restes d'êtres orga
nisés , de la nature des polypes, dont les tégumens auraient 
été remplis d'une matière différente de la gangue, ce qui est 
très-ordinaire dans les pétrifications; j'appuyerais cette idée 
par les réflexions suivantes. 

i ° . Il est reconnu qu'il se rencontre des débris d'êtres or
ganisés dans des schistes qnî paraissent aussi anciens que 
ceux des Salles de Rohan. M- de Tristan et moi , avons déjà 
décrit dans le Journal des Mines , les crustacées qui se 
rencontrent dans les schistes de laHunaudière, près N a n t e s , 
et dans les ardoises des enviions d'Angers. 

2 ° . Les débris d'êtres organisés que nous retrouvons dans, 
les roches les plus anciennes de celles qui en renferment, 
ont appartenu aux classes d'êtres dont l'organisation est 
la plus simple. 

3°. Ne pourrait-on pas considérer la mâcle comme ayant 
appartenue à un être organique coriace approchant des po
lypes , dont la forme générale eut été à peu près celle d'un 
prisme rhomboïdal creux, qui se serait mult ipl ié , soit eu 
se divisant en quatre parallèlement à lui-même , comme oa 
le voit dans la mâcle pentarhombique , soit en poussant des 

t o u t , il m'a paru , pa r l ' examen du g rand n o m 
bre de morceaux que j ' a i brisés dans tous les 
s e n s , q u ' u n e ex t rémi té présente o rd ina i r emen t 
u n losange blanc avec u n e croix noire l inéa i re 
m a r q u é e d 'angle en angle , et que l 'autre e x t r é 
mité est m a r q u é e d ' u n losange no i r inscrit a u 
cent re d ' u n losange blanc , en sorte que la por
t ion noi re inscri te est u n e véri table py ramide 
t rès-élevée qu i a p o u r base u n lo sange , et d o n t 
les qua t r e aut res faces sont des tr iangles fort 
a longés ( 1 ) . 

J ' a i m e s u r é , à l 'aide du g o n i o m è t r e , p l u - Examen « 
sieurs cr is taux de mâcle qui me para issa ient ré - ^ , " ^ j S d e * 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



46 S U B S T A N C E S DUS D E P A R T . D U M O R B I H A N , 

gu l i e r s , et j ' a i r e c o n n u , commeRomé-de-Lis le , 
q u e les angles du prisme étaient souyent de 85° 
et 95% mais qu ' i ls n ' é ta ien t pas cons t ammen t 

bourgeons ) ainsi que pourraient le faire présumer divers 
groiipemens que j'ai décris? 

Si cette supposition était admise , l'arrangement poli-
grain me des couleurs de la mâcle tendrait à nie laire croire 
que le mode de multiplication était mixte , et que le prisme 
une fois parvenu à son plus gros volume , se partageait en 
quatre par l'extrémité circonscrite , et par-là commençait à 
donner naissance à la variélé pentarhomboïdale 5 ensuite 
les extrémités des prismes se détachant de ce côté , don
naient naissance aux faisceaux divergeius , jusqu'à ce que 
se détachant par l'autre extrémité , ils allassent eux-mêmes 
former des groupes isolés. 

Quelquefois les prismes, avarît de se détacher, se subdivi
saient eux-mêmes , ainsi que le démontrent certains groupe-
mens ; d'autres lois plusieurs prismes ayant perdu une partie 
de leur base commune, paraissaient sortir de la face l'un de 
l'autre ; enfin tous les groupemens que j'ai observés m'ont 
paru pouvoir rentrer dans ce système d'organisation et de 
multiplication qui pourrait peut-être exp iquer cette ano
malie des formes minérales et l'irrégularité des prismes 
du mâcle. 

Il résulterait de ce qri précède , si des recherches subsé
quentes changeaient cette légère présomption en certitude, 
que la forme extérieure de la mâcle n'est pas l'effet d'une 
cristallisation proprement dite , et qu'étant empruntée du 
règne animal , el le doit être rangée dans les pseudomor-
phoses , ce qui expliquerait la variation des angles du prisme 
irrégulier ; mais quant à sa composition chimique , ce serait 
à l'analyse à décider si elle doit former une espèce à part ou 
rentrer dans celle des talcs : ljj division mécanique et les 
angles donnés par M. Haùy , tendent cependant à faire croire 
que la mâcle doit toujours, quant à sa nature minérale , 
constituer une espèce distincte de celles admises jusqu'à ce 
jour : des observations subséquentes pourront seules dé
montrer la vérité ou la fausseté de cette opiuion que je n'ê-

;noncc qu'avec beaucoup de doutes. 
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les m ê m e s , et qu'Us var ien t J e 83° et 0 7 ° à &c>° 
et 9 2 0 . Q u a n t aux divers a r r angemens de cou 
leurs e n t r ' e l l e s , voici ce que j ' a i observé. 

i° . Mâcle cruciale : u n losange blanc m a r q u é 
d 'angle en angle p a r u n e croix l inéaire n o i r e ; 
elle se r encon t re à une des extrémités des mâcles 
u n p e u longues , et à l ' ex t rémi té c o m m u n e des 
g roupes réunis en faisceaux d ivergens . 

2 0 . Mâcle circonscrite de (Ha i iv ) : elle se ren
c o n t r e à l ' au t re ex t rémi té des mêmes mâcles . 

'6°. Mâcle tétragramme^ de ( H a i i y ) : c'est la 
p lus c o m m u n e , pa rce qu 'e l le se r encon t r e dans 
l ' in terval le de l ongueu r en t re les deux p r é c é 
d e n t e s . 

4°. Mâc le pentarhombique de ( H a i i y ) : elle 
m 'a paru résul ter de 1 a r é u n i o n des qua t re pr ismes 
de la var ié té t é t r ag ramme accolés para l lè lement 
et a d m e t t a n t dans leur centre c o m m u n u n e py-
r a m v d e no i re ana logue à celle q u e j ' a i observée 
dans la mâcle simple ; je regarde donc cette va
r ié té de mâcle comme due à u n g roupemen t pa
ral lèle de qua t r e prismes simples ; l ' examen et 
la dissection de p lus ieurs m o r c e a u x m ' o n t d é 
m o n t r é ce fait. 

5°. La mâcle poligrarnme de (Ha i iy ) se r e n 
c o n t r e aussi à l ' é tang des Salles , et m 'a p a r u e 
la m ê m e que la p r é c é d e n t e , en observant 

. q u ' e n t r e les lames blanches paral lèles à la lon
gueu r d u p r i s m e , il s'est inséré u n peu de la ma-
t i è r e n o i r e , ce que j ' a i quelquefois observé dans 
les mâcles simples. 

U n au t re g r o u p e r n e n t r e m a r q u a b l e d e s mâcles 
est celui où elles se réunissent plusieurs ensem
ble en faisceau divergent: j ' a i r a p p o r t é u n 

'morceau de ce g e n r e , qu i é tan t pol i par les ex-
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t r éu i i t é s , p résen te à l 'une d'elles u n rhomBe 
n n i q u e d e l a variété cruciale ,elkl'autre, qua t re 
r l iombes de la variété tétragramme r éun i s à 
côté l 'un de l ' a u t r e . Ces groupeniens ont l ieu 
t an tô t pa r les f aces , tan tô t pa r u n angle qu i se 
t rouve implan té dans la face d 'un au t r e p r i s m e , 
et d ' au t res fois obl iquement à l ' un et à l ' au t r e . 

Dans tous les g roupemens qui o r d i n a i r e m e n t 
pa r t en t des faces du pr i sme , le t r onc d ' o ù 
sor ten t les au t res pr ismes est tou jours plus gros 
q u ' e u x . 

L ' ex t r émi t édesmâc le spa ra î t p r e sque toujours 
f racturée , et il est difficile de l ' obse rver , pa rce 
qu 'e l le est tou jours engagée dans le schiste qu i 
lu i sert de gangue : j ' a i c ependan t r e m a r q u é 
q u e quelquefois elle se t e rmine pa r u n a r r o n 
dissement obl ique qui pa r t d ' une face p o u r ga
gner la face o p p o s é e , et q u e souven t l ' ex t ré
mité de la mâcle est moins épaisse q u e le 
reste du pr isme , et pa ra î t en que lque sorte 
ap la t i e . 

I l m'a p a r u qu ' à l ' ex t rémi té circonscri te des 
m â c l e s , la mat iè re no i re se perdai t dans la 
ma t i è re schisteuse , et se confondai t avec elle ; 
en sorte qu ' i l me para î t p robable que la ma t i è re 
no i re n 'est au t r e chose que la mat iè re b lanche 
combinée avec u n e po r t ion de la mat ière schis
teuse . 

J 'a i quelquefois observé à l ' ex t rémi té circons
crite des m â c l e s , que la mat iè re no i re formai t 
u n t r a p è s e , et n o n u n rhornbe inscrit dans le 
r h o m b e de mat iè re b lanche . Ce fait existe dans 
que lques morceaux groupés en faisceaux diver-
gens dans p lus ieurs d i rect ions différentes , 

quelquefois 
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quelquefois aussi la coupe t ransversale dès p r i s 
mes de mâc le est u n t rapèze et non u n r h o m b e . 

La mat iè re blanche m 'a paru plus o rd ina i re 
m e n t cou leur de cha i r que blanche ; dans le 
mi l ieu de la l o n g u e u r des prismes , l 'une et 
l ' au t re sont o rd ina i r emen t bril lantes et l ame l -
leuses ; dans cet é t a t , l ' une et l ' au t re sont assez-
dures p o u r rayer le verre ; les lames m 'on t p a r u 
paral lèles aux faces du p r i sme . 

Près de l ' é tang des Salies de R o h a n , et a u Kociic 

pied des mon tagnes de roches nuar tzeuses qui s<*isteuA 
• • • voisinp tic 

le d o m i n e n t , j ' a i r encon t ré une r oche schisteuse ceik- ren-

pa r le m o d e de sa f o r m a t i o n , don t la n a t u r e l e r m a n t l c i 

m e n t e u n e x a m e n par t icul ier ; elle n i e pa ra i t 
i n t e r m é d i a i r e , q u a n t à sa c o m p o s i t i o n , en t r e 
les schistes a rg i leux et le talc e n d u r c i , et p a r 
cet te r a i s o n , je vais la d é s i g n e r , dans la des 
c r ip t ion su ivante , sous le n o m de schiste taL-
queux. 

Le schiste t a lqueux des Salles de R o h a n , p lus Examen 

d u r que le talc endu rc i des minéralogis tes aile- d u
 ^ i n s t e 

m a n d s , est moins gras au toucher q u e lui ; i l 
se r â p e au c o u t e a u , et d o n n e alors u n e p o u s 
sière méd ioc rement douce au t o u c h e r , q u i , vue 
à l 'aide de la loupe , pa ra î t formée de pet i tes 
écailles blanches ou j a u n â t r e s , d e m i - t r a n s p a 
ren tes , q u o i q u e la roche en masse soit d'un 
ve r t gr isâtre et paraisse o p a q u e , excepté sur 
ses bords très- minces , où elle laisse passer u n e 
lumiè re j a u n â t r e ou b l a n c h e , su ivant qu 'e l le 
est p lus ou moins colorée pa r l 'oxyde de fer : 
u n fragment de cette r o c h e , chauffé au cha lu 
m e a u , blanchi t u n p e u , et finit pa r se fondre 
avec pe ine en scorie boursouflée de cou leu r 
b lanche . 

Volume 2 8 . D 
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Cette roche est c o m p a c t e , et en g rand sa 
cassure est schis teuse en couches bien d é t e r m i 
nées , quo iqu ' exarn inée de p r è s , et su r tou t à 
l 'a ide de la l o u p e , elle soit éca i i leuse , mais p lus 
dans le sens des couches q u e dans celui des 
f ractures t ransversa les . A la vue s i m p l e , el le 
pa r a î t comme légè rement r idée dans le sens d e 
ses c o u c h e s , et d a n s les a u t r e s , sa cassure est 
t e r reuse et esqui l leuse . 

Origine de L e schiste t a lqueux des Salles de R o h a n r é -
ce schiste, p a n d u n e forte odeu r argi leuse p a r le souil le ; 

il est é c l a t a n t , et son éclat est gras ; sa p â t e 
est h o m o g è n e , et sa pesan teur spécifique est 
d e 2 , 8 Û O O . Ains i il pèse o , o 2 o 5 de p lus q u e le 
schiste a rg i leux qu i renferme les mâcles ; il est 
aussi p lus du r q u e l u i , et son éclat est bien p lus 
g r a n d ; en sorte qu ' i l me para î t possible de s u p p o 
ser que fa somme totale des élémens qu i ont con-
c o u r u à l a fo rmat ion de la roche qui renfermeles . 
m â c l e s , sont les mêmes que c e u x d o n t la r é u 
n ion a d o n n é naissance au schiste t a lqueux qu i 
l 'avois ine au pied de la m ê m e m o n t a g n e ; mais 
q u e d ' un c ô t é , la g rande q u a n t i t é de corps o r 
ganisés qui se sont pé t r i f i é s , ayan t abso tbé 
tou te la ma t i è r e ta lqueuse ou maclense qui l e u r 
é ta i t p r o p r e , et qu i pèse spécif iquement 2,94, 
la substance schisteuse res tan te est d e v e n u e 
p lus légère , moins dure et moins b r i l l an te ; tan
dis que de l ' au t re côté de la m o n t a g n e , tous les 
é lémens du schiste t a l q u e u x é tan t restés com
b i n é s , il en est résul té u n e roche plus d u r e , 
p lus pesan te et plus b r i l l a n t e , don t la n a t u r e 
doi t se r a p p r o c h e r de celle de la subs tance 
noi re qui se t rouve rempl i r le cent re des p r i smes 
de mâcle . 
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J 'ai t rouvé dans la r ade d e F o u é n a n t , d é p a r - S c V , J t e M -

t emen t du F in i s t è r e , un au t r e schiste t a l q u e u x , p"ùér,anr-

différent d u p récéden t p a r u n e cou leur ver te caractères' 

plus c l a i r e , et u n éclat p lus g r a n d ; sa du re t é " Q l l Ë i n e -

est aussi plus considérable : ses couches m i n c e s , 
e t t r è s - n o m b r e u s e s , sont c o n t o u r n é e s , et si sa 
t ex tu r e n e paraissai t h o m o g è n e , il aura i t l 'ap
p a r e n c e d ' un gneiss ; mais il para î t composé 
de lames qui on t moins d 'un demi -mi l l imè t re 
d ' épa i s seur , et S o n t cont iguës et formées d ' u n e 
substance en t i è r emen t o p a q u e , si ce n 'est sur 
les bords les p lus m i n c e s : cet te roche r é p a n d 
U n e forte ûdeu r argi leuse pa r le souffle ; sa 
pouss i è re , qu i est b lanche au t o u c h e r , e x a m i n é 
à la loupe , para î t formée d e beaucoup de p e 
tites écail les. 

Cet te roche me para î t p a r sa n a t u r e se r a p 
p r o c h e r beaucoup des gne i s s ; elle àvoisine a u 
Cap Couze la r o c h e micacée , r iche en grenats , 
que j ' a i décr i te dans l e c inqu ième p a r a g r a p h e , 
et je crois que , d u e à u n e même fo rmat ion , 
elle n ' en diffère que pa r u n e pâ te plus c o m 
pac te , et beaucoup plus f eu i l l e t é e ; ce q u i 
p rov ien t sans dou te de ce que n e c o n t e n a n t 
n i n o y a u x de q u a r t z , n i cr is taux de g r e n a t , 
sa pâ te a pu s e déposer d ' une m a n i è r e b ien 
p lus h o m o g è n e dans tou te l a masse. 

Ce schiste a beaucoup d 'ana logie avec cer- Rapport-

tains schistes q u i , dans les envi rons de Coa- a u x s c h l ! > l c s 

d n x , dépa r t emen t du t i n i s t é r e , r en fe rmen t 
l e s s taurot ides , et q u i en diffèrent de celui de 
F o u é n a n t pa r l eur couleur grise : j ' a i suivi 
sur les l i eux les variétés in te rmédia i res qu i les 
réunissent aux roches à mica d o m i n a n t , et je 
crois q u e dans l 'une e t l ' a u t r e local i tés ils sont 

D 2 
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d û s à u n e précipi ta t ion confuse des élémens du 
mica plus ou moins souillés pa r u n e ma t i è r e 
argi leuse ; en sor te que ce serait rée l lement à ces 
subs tances que le nom de mica-schiste p o u r r a i t 
ê t re app l iqué avec e x a c t i t u d e , en ayan t éga rd 
à l eur composi t ion qui me para î t celle du mica , 
e t à leur a g r é g a t i o n , qu i est celle des roches 
sch is teuse . Cette op in ion est d é m o n t r é e p a r 
l 'observat ion facile à faire de toutes les var ié 
tés de t ex tu res in te rmédia i res en t re ces mica
sch i s tes , et les gneiss composés év idemment de 
mica , comme pr inc ipe d o m i n a n t . 

Nature gé. On p e u t donc obse rve r , d ' après ce qu i p r é -
scLUtes . 6 1 cède , q u e les schistes ne sont q u ' u n mode d 'a 

g réga t ion d i f fé ren t , et u n mélange avec l ' a r 
gile des mêmes é lémens q u i composent les roches 
e n v i r o n n a n t e s . A i n s i , les schistes des env i rons 
de Napo léonv i l l e doivent conten i r les é l émens 
de la roche amphibo l ique un i s à l ' a r g i l e , et à 
u n e p o r t i o n sablonneuse ; ceux de Coadr ix e t 
de la r a d e de Fouénan^ sont p r inc ipa l emen t 
formés des é lémens d u mica : et enfin , ce lu i 
d e l ' é tang des Salles de R o h a n est u n schiste 
a r g i l e u x dist inct des mâcles qu ' i l renferme , 
t and i s que le schiste t a l q u e u x q u i l 'avoisine est 
le résul ta t de la combina i son ch imique des élé
mens du schis te argi leux avec ceux de la mâc l e . 
Ces diverses opinions , que l 'analyse seule p e u t 
d é m o n t r e r d ' une man iè r e c e r t a i n e , sont t r ès -
probables d 'après l ' inspect ion des g i semens , et 
j ' e s p è r e que les faits suivans r e n d r o n t cet te 
théor ie b e a u c o u p plus p robab le encore . 

Schistesde Les envi rons de Q u i m p e r sont a b o n d a m m e n t 
Quimper. p o u r v u s de roche schisteuses ; c'est au p ied 

d ' une m o n t a g n e de cet te n a t u r e , q u e l ' ex -
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( 1 ) Il serait avantageux de faire des recherches profondes 
qui probablement seraient fructueuses , à cause de la nature 
du terrain dont on n'a encore qu'effleuré la surface en perçant 
presque horizontalement. M . Faujas cite dans les environs 
de Glascowe des mines de charbon excel lentes , sous un grès 
à gros grains quartzeux qui renferme peu d'empreintes , et 
après avoir remarqué que les meilleurs charbons connus 
sont ceux qui se trouvent soiis les grès , il ajoute très-judi
cieusement : a Que si on avait ouvert un puits jusqu'à ce 
33 qu'on eût atteint les petits filons de charbon , et qu'arrivé 
» là j on eût voulu suivre par une galerie latérale ces indi-
» cations , on se serait certainement égaré en prenant cette 
« fausse marche : si au contraire on eût continué à percer le 
» puits dans la ligne verticale , on aurait trouvé une seconde 
« indication , c'est-à-dire , les petits filons un peu plus épais 
» qui courent encore d'une manière irrégulière. 

» Mais en continuant de percer, on serait parvenu à plus 
33 de quatre-vingt pieds sans rencontrer d'indice ; on aurait 
33 pu se dégoûter et abandonner une des plus riches mines , 
3j lorsqu'on était à la veille de l'atteindre en perçant quel-
JJ ques pieds de plus », ( Faujas } voyez e n Angleterre, t. I , 
p. 238 à 24I )• 

D 3 

p îo i ta t ion de la mine de houi l le a été e n t r e 
p r i s e . 

P a r m i les diverses roches que la Fouille a HOUILLÈRE 
\ 1 ' . _ • ] ' • • 1 • • ^ d e QUIM-

m i s e s a d é c o u v e r t , je décr i ra i les trois suivantes u e r , 
c o m m e p o u v a n t suffire à caractér iser le sol qu i 
r en fe rme cet te mine de houi l le s è c h e , si i n t é 
ressante pa r sa pos i t i on , et d o n t les p rodui t s 
et l 'exploi ta t ion lente ava ient si m a l r empl i 
l 'espoir du minis tère de la mar ine lo rsque je la 
visitai ( î ) . 

Les t rois roches de la houi l lè re de Q u i m p e r 
q u e j e m e propose de d é c r i r e , s o n t , 1". -un 
schiste l u i s a n t ; 2 ° . u n e g rauwacke c o m m u n e , 
mélangée de filons de spa th calcaire ; 3°. et u n e 
a u t r e roche fo rmant p o u d d i n g , d o n t la p â t e 
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est cette même g rauwacke c o m m u n e : la n a t u r e 
de la lionille de cette mine et celle des roches 

3ui l ' a c c o m p a g n e n t , p rouven t que sa format ion 
oit ê t re r ega rdée comme d u e à l 'un des p lus 

anc iens dépôts de ce genrç . 
Schiste lui- Le schiste luisant est formé pa r coviches con-

eiàîn'en'et t o u r n é e s et i r r é g u l i è r e s , revê tues d ' u n endu i t 
sa nature, no i r t rès-br i l lant j sa cassure pe rpend icu la i re à 

ses c o u c h e s , p a r a î t , à la vue s i m p l e , t e r r e u s e , 
et d ' u n gris foncé presqtie no i r ; mais , vue à la 
l o u p e , elle pa ra î t compac te , quo ique t e r r euse , 
p a r s e m é e de points br i l lans , et d ' une cou leu r 
p lus claire q u e l ' endui t q u i r ecouvre les cou-, 
ches , l e q u e l , é t an t vu à la l o u p e , para î t no i r , 
l u i s a n t , o p a q u e et un i fo rmémen t r é p a n d u dans 
le sens des c o u c h e s , q u o i q u e son épaisseur pa 
raisse insensible ; en sorte q u ' o n p o u r r a i t 
c ro i re que c'est p lu tô t l'effet d 'un pol i na tu re l 
des couches que celui d ' un endu i t qu i les r e 
couvre . Ce schiste r é p a n d u n e forte odeu r a r 
gileuse pa r le souffle ; il se laisse faci lement 
r â p e r au c o u t e a u , et d o n n e une poussière d ' u n 
gris peu f o n c é , m é d i o c r e m e n t douce au t o u 
c h e r , qu i é tan t vue à la l o u p e , pa ra î t renfer 
m e r que lques parcel les de mica b lanches et 
br i l lantes ; il con t ien t aussi de la chaux ca rbo-
n a t é e , ca r u n f ragment mis dans de l 'acide 
n i t r ique é t endu d 'eau y fait u n e effervescence 
l é g è r e , mais t r è s -marquée pa r les n o m b r e u s e s 
bul les dont il se r ecouvre , lesquelles n e p e u 
ven t ê t re a t t r ibuées à l 'air renfermé dans ses 
i n t e r s t i c e s , c a r , mis dans l ' e a u , il ne s'en 
dégage pas u n e quan t i t é sensible de bul les 
d 'a i r . 

Ce schiste rougi t faiblement au feu , ne subit 
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q u ' u n e faible a l t é ra t ion de c o u l e u r , mais r o u 
git p lus fo r tement e t p lus long-terns ; il p e r d 
sori, éclat et dev ien t de cou leu r gr isâ t re t i r an t 
aur b r u n ; ce qui me semble p r o u v e r q u e son 
éc la t et sa cou leu r no i re sont dus à u n pr inc ipe 
c h a r b o n n e u x combiné dans la masse , et par ce t te 
ra ison , difficilement combus t ib le . Peu t - ê t r e ce 
p r inc ipe co loran t est- i l à l ' é ta t d ' an th rac i t e , 
ce qui con t r ibuera i t encore à son p e u de c o m 
bus t ib i l i t é . 

Ce schiste é tan t chauffé plus fo r tement et 
p lus l ong - t ems à l 'a ide d u c h a l u m e a u , devient 
d ' u n b run- fauve assez foncé , et finit pa r se 
fondre en scorie b r u n e , ce qui m e p rouve qu ' i l 
r en fe rme de l 'oxyde de fer. Quoiqu 'assez t e n d r e 
p o u r se coupe r au cou t eau , il r en fe rme p o u r 
t an t des por t ions dures qu i le r e n d e n t capables 
d e rayer le verre q u a n d on frotte avec u n ang le 
formé pa r la jonc t ion de d e u x de ses c o u c h e s , 
ce qu i me pa ra î t devoir faire p r é s u m e r la p r é 
sence de por t ions quar tzeuses ; le mica y est 
reconnaissable à l ' a ide de la l o u p e , et l ' a rgi le 
s'y manifes te pa r l ' odeur que r é p a n d la roche à 
l 'a ide de l ' exp i ra t ion . 

O n peu t donc conc lu re q u e cette roche schis
teuse est f o r m é e , i ° . de q u a r t z ; 2 ° . de mica j 
3°. d 'argile ; 4°- de chaux c a r b o n a t é e ; 5". de fer 
o x y d é ; 6°. et e n f i n , d ' u n pr inc ipe ca rboneux 
à l 'é tat d ' an th rac i t e . N o u s al lons , en e x a m i 
n a n t la g r auwacke q u i accompagne cet te r o c h e 
dans le m ê m e l o c a l , d é m o n t r e r qu 'e l le est for
m é e de mêmes é lémens r éun i s d ' u n e m a n i è r e 
p lus dis t incte . _ 

Ce schiste a beaucoup d analogie avec le p 0 r t ai. 

schiste noi r en masse que j ' a i décri t dans le schiste d« 
1 1 Muntre-

1J 4 îjix, 
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n ° . 12 ,5 du Journal des Mines, pag . 3 5 6 ; mais 
i l en diffère p a r u n e t ex tu re bien p lus feui l le tée , 
p a r une du re t é plus g r a n d e , pa r la man iè re d ç n t 
i l sou t i en t la cha l eu r sans d é c r é p i t e r , et p a r 
p lus ieurs au t res c a r a c t è r e s ; ce qui p rouve que 
m a l g r é la g r a n d e ressemblance de l eur a s p e c t , 
ils diffèrent essent iel lement pa r leur compos i 
t ion : ce qu i est facile à conc lure d 'après la t h é o 
r ie q u e j ' é tabl i s i c i , et d 'après la différence des 
subs tances qui a ccompagnen t ces roches dans 
l e u r s localités respect ives. E n ef fe t , la stéat i te 
e t la c o r n é e n n e se t r ouven t à M o n t r e l a i x , et le 
q u a r t z et la c h a u x ca rbona tée ne s'y t r ouven t 
q u ' e n très-peti te q u a n t i t é , t and i s q u ' à Q u i m p e r 
l a mine de hou i l l e r en fe rme beaucoup de 
q u a r t z et de chaux ca rbona tée , et n e m 'a 
pas p a r u renfe rmer de stéati te n i de cor 
n é e n n e . 

Lx-amen et La pâ te de la g r a u w a c k e c o m m u n e de la mine 
i mire de la j 0 Q u i m p e r est de couleur grise et o p a q u e , elle 

r é p a n d 1 odeur argi leuse pa r le souffle , elle est 
grossière et r u d e au t o u c h e r , sa cassure est 
t e r reuse dans tous les sens ; cet te roche est assez 
du re p o u r rayer Je v e r r e , et sa poussière e s t 
r u d e au t o u c h e r ; à la vue s i m p l e , on r econna î t 
qu 'e l le est composée de p lus ieurs substances 
différentes , ce qui devient bien p lus sensible 
quand on l 'a fait r oug i r au feu : u n f ragment 
mis dans l 'acide n i t r ique é t endu d 'eau y p r odu i t 
une vive effervescence. 

Q u a n d cet te roche a été chauffée , elle pe r d 
"presque tou te sa couleur g r i s e , et dev ien t 

p a r place d ' u n gris b r u n â t r e et pa r place 
b l a n c h e : si on la chauffe fo r tement au c h a 
l u m e a u , une par t i e se fond en émail b run ou 
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scorie b rune , la par t ie b lanche ne se fond p a s , 
mais u n e par t i e se recouvre d ' u n émai l 
LJanc. 

I l résul te de l ' examen de cette g r a u w a c k e 
fait à la vue s imple et à l 'a ide de la loupe avan t 
et après l 'avoir fait c h a u f f e r , que sa pâ te est 
formée , i". de quar tz qui lu i donne u n e du re t é 
capable de r aye r le ver re ; Ï". de mica en pail
le t tes b lanches et br i l lantes , faci lement r econ-
naissables à la vue ; 3°. de c h a u x ca rbona tée 
sensible p a r l 'effervescence dans les acides ; 
4°. de fer oxydé q u i colore en b r u n les scories j 
5°. d 'un p r inc ipe c h a r b o n n e u x qu i d o n n e à la 
masse sa cou leur gr isâtre ; et e n i i n , d 'argi le et 
d e por t ions schisteuses colorées pa r l ' an thrac i te 
o u par ce même p r inc ipe c h a r b o n n e u x . T o u s ces 
é lémens sont donc semblables à ceux de la subs
t a n c e schisteuse q u e je viens d ' examine r . 

Cet te g r a u w a c k e renfe rme de n o m b r e u x c h a u * cac

hions de chaux ca rbona t ée à l 'é tat s p a t h i q u e , b imane . . 

qui sont i r r égu l i è r emen t disséminés et fondus 
dans la masse , en sor te qu' i ls para issent d é 
posés à la m ê m e époque : elle r en fe rme aussi 
des por t ions de schistes lu isans qu i on t été 
formés dans les endro i t s où sa pâ t e s'est t rouvée 
la plus line ; et enf in , j ' y ai r e c o n n u des fissures 
rempl ies d ' an th rac i t e q u i les recouvra i t d ' u n 
endu i t no i r d ' un à d e u x mil l imètres d 'épais
seur , très - polie , et d o n t la surface para issa i t 
s i l lonnée à la man iè r e des feuilles de cer ta ins 
roseaux qui se r e n c o n t r e n t souven t dans les 
schistes des hou i l l è res . 

La g r a u w a c k e c o m m u n e formant p o u d d i n g , Grauwacke 

éclaire encore pa r sa n a t u r e celle des d e u x formant 

roches p récéden te s , car sa pâ te est la m ê m e q u e р 0 ш ] Ц ш 8 -
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celle de la g rauwacke que je viens de d é 
crire ; mais elle est p lus g ross i è re , et on y r e 
conna î t faci lement de n o m b r e u x cai l loux a r 
r o n d i s , de grosseur t rès-variable des substances 
suivantes . 

i ° . Des cai l loux de quar tz hya l in b lanc et 
d e m i - t r a n s p a r e n s . 

2. 0 . Des cai l loux de quar tz grenu c o m p a c t e , de 
cou leu r grise et p resque opaque ; les u n s et les 
au t res sont fort a r rond i s et para issent avoir é té 
long-terns balot tés . 

3°. Des gallets a r rond i s de gneiss ou schiste 
micacé formé p r e s q u ' u n i q u e m e n t d e mica b l anc 
et a rgen t in . 

4°. Des gallets qui para i ssen t éga lement for
més de m i c a , mais q u i ont u n e pâte moins la-
ine l leuse , et se r a p p r o c h a n t davan tage de l 'é tat 
schisteux. 

5°. Des gallets de schiste t a lqueux ord ina i re 
m e n t de couleur ve rdà t re , mais variables d a n s 
l e u r couleur . 

Ces divers galets , q u o i q u e plus t e n d r e s , 
m ' o n t pa ru géné ra l emen t plus vo lumineux que 
les ca i l loux q u a r t z e u x . 

La pâ te qui ag lu t ine tous ces f ragmens es t 
év idemmen t formée de leur dé t r i tus , et coloré 
p a r l ' an thrac i te q u i se présente à découver t 
dans que lques points , et qu i endui t souvent les 
ctiilloux qu 'e l le r é u n i t , de man iè r e à les r end re 
méconnaissab les q u a n d ils ne sont pas fracturés. 

Ori..;nc Cette r o c h e , n o n p lus que les deux p r é c é -
d e y o d u ^ d e n t é s , ne m ' o n t p ré sen té aucuns débris d 'ê t res 
h™ de organisés ; il nie para î t cependan t p robable (pie 
Quimper. | e p r inc ipe ch-arbonneux qu'el les con t i ennen t 

leur a été fourn i par des feuilles de roseaux ou 
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d 'au t res végé taux qui a u r o n t été recouver t s pa r 
les détr i tus qui les c o m p o s e n t , et que l ' endu i t 
br i l lant qu i r ecouvre les couches du schiste 
l u i s a n t , ainsi que le p r inc ipe co loran t r é p a n d u 
dans sa pâ te , do iven t avoir u n e semblable ori
g ine ; ce qui est confirmé par la cou leu r no i r e 
et br i l lante qui recouvre o rd ina i r emen t les em
pre in tes végétales dan s le s schistes deshoui l l è res , 
laquel le se change quelquefois en u n e pet i te 
couche de hou i l l e q u a n d l ' accumula t ion des 
v é g é t a u x avait une épaisseur suffisante. 

A u n e demi- l ieue de Q w i m p e r , su r la rou te Afttcure-

de C o r r a i , on r e t rouve encore dans u n chemin m e n t f a i ~ 
c reux des roches schisteuses a d é c o u v e r t ; 1 u n e mer ia 

d'el les est u n schiste no i r a l téré , et dans un te l h o m l e -
é ta t de décomposi t ion , que l 'aff leurement se 
p résen te c o m m e t e r r e u x , et formé d ' u n e mul 
t i t u d e de peti ts f i agmens de schiste no i r . 

A y a n t examiné ces petits f r a g m e n s , ils m ' o n t 
p a r u de m ê m e n a t u r e que le schiste lu isant de 
la hou i l l è re de Q u i m p e r ; comme e u x , ils se 
déco lo ren t en par t ie pa r l 'action, du f e u , en 
p r e n a n t u n e cou leu r b r u n e ; ils r en fe rmen t aussi 
u n e por t ion assez dure p o u r rayer le v e r r e ; ils 
r é p a n d e n t pa r le souffle u n e forte odeu r a rg i 
leuse , et font effervescence dans l 'acide n i 
t r ique é t e n d u d ' eau : ils n ' e n diffèrent que p a r 
u n e mo ind re d u r e t é , u n mo ind re é c l a t , un 
noi r mo ins i n t e n s e , et u n e plus g rande facilité 
à se décolorer et à se durc i r pa r l 'act ion du 
feu. Tou t e s différences qu i n e t i e n n e n t nu l l e 
m e n t à leur n a t u r e c h i m i q u e , n i à u n e différence 
d ' o r i g i n e ; mais seu lement au po in t de décom
posi t ion ou d 'a l té ra t ion auque l ils sont p a r v e n u s 
par l 'act ion de l ' e a u , et peu t - ê t r e de l 'air p lus 
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grande sur e u x à cause de l eur p rox imi té de la 
surface du t e r ra in ( 1 ) . 

Décompo- T o u s les sch i s tes , et pa r t i cu l i è remen t c e u x 
sïlion «les 1 . 1 A. I l - x_ 
schistes. t ient la pa te a p o u r base le m i c a , para issent 

susceptibles d ' une décomposi t ion très-sensible 
dans leurs couches superf iciel les; j ' a i déjà fait 
cet te observat ion dans le p a r a g r a p h e V , r e l a 
t ivement a u x roches q u i servent de g a n g u e 
a u x s tauro t ides du Te l l ené et de Coadr ix . J e 
vais faire conna î t r e ici u n schiste décomposé 
de cette de rn iè re locali té , p a r la descr ip t ion 
d u q u e l on r e c o n n a î t r a év idemment que les élé-
mens qui le composen t sont les mêmes que c e u x 
d u schiste e n v i r o n n a n t , qu i sert de gangue à la 
s taurot ide : en t re ces gneiss et ce schiste d é 
c o m p o s é , il existe dans le m ê m e l ieu u n e série 
de varié tés in termédia i res de t ex tu res différentes 
qu i t enden t à d é m o n t r e r l ' ident i té de l 'espèce 
à laquel le toutes doivent se r appor t e r . 

Schisrp de- Le schiste décomposé de Coadr ix est de c o u -
CaTaiTx. ' 6 l eu r b l anche gr isâ t re . Quo iqu ' i l soit p u l v é r u 

l e n t , il ne fait pas pâ te avec l 'eau ; vu à la l o u p e , 
il p a r a î t composé de pet i tes écailles de mica 
d ' u n b lanc a r g e n t i n , et d ' un sable qua r t zeux 
b lanc et très-fin ; il ne r é p a n d q u ' u n e faible 
odeu r argi leuse pa r l ' humid i t é ; il est d o u x au 

( i ) Je ne donne ici cette remarque peu importante par 
elle-même , que pour les conséquences qu'il me semble juste 
d'en tirer, relativement à l'existence d'une mine de houille 
dans le voisinage de ce schiste décomposé ; et à la probabi
lité qu'il y aurait de rencontrer ce combustible en perçant 
un puits perpendiculaire à la couche schisteuse : je remar
querai encore , à l'appui de ces indices , que dans les envi
rons des riches mines de Montrelaix, il existe des affleure-
inens analogues de schistes décomposés , colorés par un prin
cipe charbonneux. 
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t o u c h e r et r ecouvre les doigts d 'un endu i t de 
pet i tes écailles bri l lantes et micacées. Enfin , il 
n e fait pas effervescence dans les acides : il m e 
pa ra î t donc cer ta in qu' i l est composé des mêmes 
é lémens minéra log iques , que les schistes et 
gneiss qu i r en fe rmen t les s taurot ides à peu d e 
d is tance de là ; qu ' i l est composé de quar tz 
et de mica l égèrement colorés p a r . u n p e u 
d 'oxyde de fer p rovenan t de la décompos i t ion 
d u mica lui-même , et qu ' i l ne renferme que p e u 
ou po in t de substances argileuses qui p o u r 
r a i en t être dues à u n e décompos i t ion complè te 
d u mica . Quo ique ce schiste se r encon t r e dans 
Je voisinage de ceux qui r en fe rment les s t au ro 
t i d e s , il m ' a été impossible d ' en r e c o n n a î t r e 
dans sa composi t ion , soit à cause de l ' imper
fection des moyens que j ' a i employés , soit 
q u ' e n effet ce minéra l ne s'y r encon t r e pas ( i ) . 

U n schiste qu i se t rouve en t re Q u i m p e r l é et Schiste 

C h â t e a u l i n , est d 'un noir-gr isâtre ou gris forlcé p ^ i e e " 

m é d i o c r e m e n t feuilleté , à filets i r régul iers , et Château! 
c o n t o u r n é d 'épaisseur var iable dans leur é ten- . 
d u e ; sa cassure dans les autres sens est t e r r e u s e , 
la surface de ses couches est quelquefois revê tue 

(1) La très-grande importance dorit serait une exploita
tion de houille pour le département du Finistère , me fait 
donner la légère indication suivante que j'ai trouvée dan3 
un des schistes employés à ferrer la route entre Quimperlé 
et Châteaulin, sur la route de Quimper à Brest. Malheu
reusement je ne pus m'arrêter assez de tems pour examiner 
en place la roche que je vais décrire , que je ne ramassai 
que Irappé de son aspect , semblable à celui des roches qui 
accompagnent ordinairement la houille 5 le grès se rencon
trant dans les environs, rend encore plus probable l'espoir 
d'un heureux succès dans les recherches qu'on pourrait en
treprendre à cet eflet. 
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de fer oxydé , et joui t d 'un éclat médiocre ; 
d ' au t res fois elle para î t comme te r reuse , et pa r 
semée de peti tes pai l le t tes de mica b lanc a r 
gen t in . Cette roche c o m p a c t e , quo ique capab le 
de rayer le ve r r e , se laisse rac le r par le couteau ; 
sa pouss ière est d 'un gris beaucoup plus clair 
q u e la masse ; r u d e au t o u c h e r , et vue à la 
l oupe , elle para î t formée de par t ies g renues et 
de par t ies écailleuses ; ce schiste r é p a n d u n e 
forte odeu r argi leuse pa r le souffle ; chauffé a u 
c h a l u m e a u , il commence par se blanchir u n 
peu , mais devient ensui te d 'un brun de roui l le , 
e t finit pa r se fondre difficilement en scorie 
b rune ; examiné à la loupe avan t et après avoir 
été chau f f é , il m 'a p a r u formé de peti ts g ra ins 
de quar tz et de pai l le t tes de mica unies pa r u n e 
pâ te argi lo-fèrrugineuse , légèrement teinte pa r 
u n p r inc ipe c h a r b o n n e u x . 

Houille J ' a i observé dans le sens des couches de ce 

q m s ' y r e n - s r h i s t e , de t r è s - p e t i t e s couches de houi l le 
c " n t r e - > i -i i 1 • i > , i 

sèche de que lques cen t imèt res a é t e n d u e , su r 
u n e épaisseur d 'un à trois mi l l imètres ; cet te 
hou i l l e , que j ' a i r e c o n n u e pa r sa cou leu r noi re 
lu isante et sa cassure c o m p a c t e , é t an tchauf féeau 
cha lumeau , b r û l e # a n s se boursoufler et sans î é -
p a n d r e d 'odeur b i t u m i n e u s e , et sans fumée sen
sible ; elle ne me p a r u t pas t rès-faci lement com
bustible ; sa cendre est friable , douce au tou
c h e r , d ' une cou leur f a u v e , et se dissout avec 
effervescence dans les acides . 

U n e peti te couche de cet te h o u i l l e , fendue 
dans le sens de son épaisseur , étai t formée 
d ' u n e suite de petits para l lé logrammes qui 
é ta ien t séparés par des petites fissures, don t u n e 
par t i e étai t rempl ie d ' u n e subs tance b lanche 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



BU FINISTÈRE ET DES COTES-DU-NORB. 63 

d e m i - t r a n s p a r e n t e , se laissant écraser sous les 
dents avec la houi l le qu 'e l le a ccompagne , et 
ne faisant pas effervescence dans les acides : sa 
petite, quan t i t é ne me pe rmi t pas d 'en d é t e r m i 
n e r la n a t u r e . 

Il est donc évident que la houi l le existe dans 
les environs de Châteaul in sur la rou t e de Q u i m -
per à Brest . S'y t rouve - 1 - elle en quan t i t é 
suffisante p o u r mér i te r l ' exploi ta t ion ? C'est ce 
que des r eche rches subséquentes peuven t seules 
d é m o n t r e r . 

J e vais décr i re ici u n e roche que j ' a i t rouvée Roche «n-

en t re le F a o n et L a n d e r n a u , d é p a r t e m e n t du ^Lander™ 

F i n i s t è r e , laquel le a u n g rand r a p p o r t avec les «au . 
schistes par son aspect et sa composi t ion , quo i 
q u e son origine soit différente. Cet te roche est 
u n e véri table argi lol i te ( B r o n g n i a r t , t o m . 1 , 
p a g . 546 ) ; sa cassure est i r régu l iè re ; elle p a 
r a î t , à la vue s i m p l e , c o m p a c t e , t e r r e u s e , ma t t e 
et sans nul é c l a t ; sa c o u l e u r est le b run - fauve 
f o n c é ; elle est o p a q u e ; elle r épand pa r l ' insu-
flation une très-forte odeur argi leuse ; elle raye-
le verre par le f r o t t e m e n t , en le r e c o u v r a n t e n 
même- te ins d ' u n endu i t p rovenan t de sa p r o p r e 
s u b s t a n c e ; elle se laisse rac ler au c o u t e a u , et 
d o n n e alors u n e pouss ière d 'un b lanc b runâ t r e , 
douce a u to 'ucher ; elle est tenace sous le mar 
t eau , et se brise avec pe ine en t r e les dents j 
son tissu ne p résen te a u c u n e appa rence feu i l 
letée ; les m o r c e a u x so r t an t de la car r iè re sont 
informes et a n g u l e u x , recouver t s d 'un e n d u i t 
f e r r u g i n e u x , d ' u n b run plus ou moin.s f o n c é , 
quelquefois n o i r , souven t l u i s a n t , et d o u x a u 
touche r dans le sens des cassures ; sa cou leur 
pa ra î t r é p a n d u e é g a l e m e n t , si ce n 'est sur les 
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Lords des couches nature l les , où elle est quel-
fois u n p e u plus claire , q u a n d la surface a été 
exposée à l 'act ion de l ' a tmosphère . 

ArgUoUte, Cet te argi lol i te est m é d i o c r e m e n t doujee a u 
n ' e n " 1 " t o u c h e r ; elle h a p p e peu à la l angue , ne se dis

sout pas d a n s l ' e a u , e t n 'y forme pas pâte , 
quo iqu ' emp loyée à ferrer les rou tes , elle soit 
p e u solide et paraisse se dé t ru i r e p r o m p t e m e n t ; 
elle n e fait pas effervescence dans les acides 5 
chauffée au cha lumeau , elle devient d ' un b r u n 
p lus fauve t i ran t au rougeâ t re , et finit p a r se 
fondre difficilement en émail b r u n â t r e peu fon
cé en couleur ; sa cassure , examinée à la lou p e , 
pa ra î t te r reuse et h o m o g è n e , si ce n 'es t qu 'e l le 
p résen te que lque peti tes pai l let tes de mica ; sa 
pesan t eu r spécifique est de 2 , ^ 8 0 6 , et elle i m 
bibe 0 ,0027 de son poids d 'eau , ce qui p r o u v e 
qu 'e l le est méd ioc remen t compac te et u n p e u 
poreuse . 

Sa nature. Cette roche est év idemmen t composée des 
m ê m e s é lémens minéra logiques que la roche 
fe ldspath ique du F a o n qu i en est voisine , et 
q u i présente dans sa t ex tu re toutes les var ié tés 
in t e rméd ia i r e s . D 'après l ' examen q u e j ' a i fait 
des roches voisines dans les pa ragraphes p r é 
cèden t , o n p e u t conclure q u e , c o m m e ' e l l e s , 
cet te roche est formée de quar tz , de mica , et 
s u r t o u t de feldspath et d 'amphibole réunis e n 
semble dans u n é ta t p â t e u x ; en sorte qu 'e l le 
est rée l lement u n e var ié té in te rmédia i re en t r e 
les argiles et les roches gran i t iques et p o r p h y -
r i t iques de la m ê m e local i té . 

son o n g i - Si la t ex tu re de cette roche argi lol i t ique p ré -
11 c- sentai t que lques cr is taux un p e u plus gros q u e 

ceux q u i se t rouven t disséminés dans sa pâte , 
il 
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il en résulterai t u n véri table p o r p h y r e . Si les 
cr is taux étaient beaucoup plus reconna issab les , 
et qu'ils lissent d ispara î t re la pâ te , il en résu l 
te ra i t un g r a n i t é ; et enf in , si au cont ra i re Ja 
cohésion de cette roche était d iminuée , il e n 
résul terai t une argi le : l ' examen de cette a rg i -
lolite et sa compara i son avec les roches v o i 
sines , prouve que ces supposi t ions sont des 
vérités , et que tous les passages in te rmédia i res 
de l 'un à l ' au t re é ta t exis tent dans le m ê m e 
gisement , et se succèden t dans le m ê m e 
local. 

Cette argilolite est-el le due à u n e d é c o m p o 
sition des roches vo i s ines , ou est-elle le r é su l 
tat d ' une précipi ta t ion plus confuse des mêmes 
élémens minéra logiques qui les composent ? 
L ' u n e et l ' au t re opin ion me paraissent s o u t e -
n a b l e s , mais je penchera i s p lu tô t p o u r la p r e 
m i è r e , et je suis d ' au t an t p lus por té à l ' admet
t re , qu'el le se r app roche davantage de celles 
de Saussure et de W e r n e r , dans des c i rcons
tances ana logues . J e crois cependan t q u ' o n doit 
res t re indre cette o p i n i o n , en disant que l ' a l t é 
ra t ion qui fait passer les p o r p h y r e s et les g r a 
nités des envi rons d u Faon, à l 'é tat d 'argi lol i te , 
n ' a l ieu que dans ceux qui sont dûs à u n e p r é 
c ip i ta t ion plus confuse des é lémens miné ra 
logiques qu i les const i tuent . 

On rencon t re donc dans les environs de Châ- , Boches 
t e a u i i n , du F a o n et de L a n d e r n a u , des roches tioninter-
in termédiai res en t re les agrégat ions g r a n i t i q u e , "édiaire». 
po rphyr i t i que et schisteuse. O n a pu voir d é 
crites à la fin du c inqu ième p a r a g r a p h e , les 
variétés in te rmédia i res en t re les roches mica 
cées et gneiss , et les roches schisteuses. Il existe 
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en effet des por t ions de roches adhéren tes aux" 
gneiss à mica de cou leu r p lombée des env i rons 
de B r e s t , q u i sont de vér i tables roches scliis* 
teuses , don t les é lémens minéra logiques con-r 
fondus n e sont plus reconnaissables que pa r les 
t rans i t ions insensibles de t ex tu re in t e rméd ia i r e 
qu i peuven t s 'observer sur les l ieux même ; ce$ 
diverses roches sont toutes de m ê m e o i i g i n e , 
et la seule différence qu i existe entr 'e l les t ien t 
à l ' agrégat ion p lus ou moins confuse des m i n é 
r a u x qui les c o m p o s e n t , et peut -ê t re à la varia
t ion de leurs p r o por t ions réc iproques ; mais cette 
agréga t ion a tou jours l ieu en ver tu des affinités 
c h i m i q u e s , et dans cette g r a n d e opéra t ion de 
la n a t u r e , t o u t concou r t à p rouve r la justesse 
admirab le des lois de l'affinité , si s avamment 
dé te rminées pa r M . Ber tho le t dans sa stat ist ique 
c h i m i q u e . 

Montagnes La m ê m e rou t e de Q u i m p e r l é à L a n d e r n a u , 
entreQulni

 s u r ^ a ( î u e ^ e s e r encon t r e l 'argi lol i fe , présente 
peiié et aussi des m o n t a g n e s schisteuses r en fe rman t 
ciiiitenuiin. p i u s I e u r s variétés de schiste a r d o i s e , don t u n e 

t rès - a b o n d a n t e est pa r t i cu l i è remen t r e m a r 
quab le pa r l ' a r r angemen t régul ie r de ses cou
ches a l t e rna t ivement d 'un gris clair , et d ' un 
gr i s -b leuâ t re f o n c é , cou leu r ord ina i re de l'ar
doise. Si la du re t é dë ce schiste agréablement 
r u b a n n é était p lus cons idé rab le , on pour ra i t 
l ' employer à faire des camées ou des tab leaux 
en relief- de diverses c o u l e u r s , de m ê m e que 
ceux venan t de Chine , qu i exis tent dans les 
collect ions du Conseil des Mines et dans p l u 
sieurs au t res . 

r.xameiuiu L e s couches de ce schiste paraissent souvent 
les cou i><>- se perdre 1 u n e dans 1 a u t r e , mais o rd ina i r emen t 
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elles sont d 'une é t e n d u e assez g r a n d e ; leur 
épaisseur o rd ina i r ee s tde cinq à dix mil l imètres ; 
sa pâ te para î t h o m o g è n e et line ; il est. plus 
compacte et moins feuilleté que Je schiste a r 
do i se ; il est assez d u r p o u r rayer le v e r r e ; sa 
poussière est douce au t o u c h e r , et d ' une cou
leur plus claire q u e la por t ion de la pâ te avec 
laquel le on l 'a f o r m é e ; sa c a s s u r e , examinée 
a t t e n t i v e m e n t , p résen te quelquefois de t r è s -
peti tes pail let tes de m i c a , seul é lément nviné-
ra logique encore reconnaissable dans sa pâ te ; 
les au t res caractères de ce schiste ne m ' o n t r i en 
p résen té de bien dist inet de c e u x des au t r e s 
ardoises ; et d 'après son g isement et les car
r ières de cette subs tance qui sont exploi tées 
dans le vo i s inage , je le regarde comme de m ê m e 

o r ig ine . 
Il me pa ra î t p r é s u m a b l e , d ' après la n a t u r e Leur tor

d e ces montagnes schisteuses et d ' après leurs B i a M o n i , o s-
. 1 1 i. r • . tencure a. 

gisemens , qu elles sont u une format ion poste- celle des 
r i eu re a u x montagnes de p o r p h y r e , de g r a n i t é , i n o m î l s n e s 

T> - I I - -K| Ï m t" J > fa > VOISINES. 

t>t cl argi/oli te qu i les avo i s inen t , et qu elles ré
sul tent d 'un dépô t b o u e u x beaucoup p lus r é 
cent . On ne p e u t d o n c p ré sumer ses e lémens 
minéra log iques d 'après ceux des roches voisines ; 
pa r cet te r a i s o n , je crois éga lement qu ' i l serai t 
possible de t r ouve r des débris d 'êtres o rgan iques 
dans cesroches schisteuses,dont j ' a i r encon t re u n 
f ragment p resqu ' in fo rme qui me para î t po r t e r 
Fempre in t e d 'une par t ie d 'un de ces ê t r e s , quoi
que son imperfect ion ne me pe rmet t e pas de 
hasa rde r u n e opinion su r la classe don t il était . 
La houi l le q u e je viens de décr i re dans u n e 
m o n t a g n e schisteuse peu é lo ignée , change p o u r 
moi cette p résompt ion en cer t i tude , et j e ne 

E a 
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dou te nu l l ement que ces montagnes ne recè len t 
des dépôts considérables de ce précieux c o m 
bust ib le . 

sdiMelui O n m'a d o n n é à O u i m p e r , comme se trOU-
^M. . n

 1 -il -n 
vau t sur la cote ent re cette ville et B r e s t , un. 
schiste r emarquab le pa r sa tex ture ; c'est le 
schiste l u i s a n t , plissé et gauff réde couleur d 'ar
doise décri t par M . Brongn ia r t ( tom. 1, pag . 55$ 
de sa Minéralogie); c o m m e je ne l 'ai pas r a 
massé mo i -même , et q u e d 'ai l leurs la descr ip
t ion que j ' i nd ique lu i convient assez exac t e 
m e n t , je ne m ' é t end ra i pas sur l u i , et je n ' e n 
pa r l e que comme faisant par t i e de la l i tho logie 
de la por t ion de la F r a n c e , don t je m 'occupe 
spécia lement d a n s ce mémoi re . 

Schi&te m- Le qua i qu i borde le po r t de Mor la ix a é té 
^aurnéàê e n P a r t ; i e coupé dans u n e roche schisteuse r u -
Ittorlaix. b a n n é e qu i a beaucoup d 'analogie avec celle des 

env i rons de Châteaul in . Comme dans celle-là f 

les couches sont a l t e rna t ivement d ' u n gris 
clair et d ' un gris d 'ardoise foncé ; mais elle 
en diffère i ° . pa r la t ex tu r e s i ngu l i è r emen t 
con tou rnée de ses c o u c h e s , q u i , quoique pa
rallèles , sont cependan t repliées en zig-zag s u r 
e l les -mêmes , sans a u c u n e régular i té apparen te ; 
a 0 , pa r l ' endui t a rg i lo- fer rugineux qui r ecouvre 
ses fissures na ture l les ; et 3°. pa r la mo indre h o 
mogéné i t é de sa p â t e , car la substance gris 
clair présente u n e cassure g r e n u e , tandis q u s 
celle gris d 'ardoise présente u n e t ex tu re t r ès -
feuil letée. 

Les couches d 'un gris b l euâ t r e couleur d ' a r 
doise foncée sont plus minces q u e les a u t r e s , 
et quelquefois ne forment q u ' u n simple e n 
dui t ; mais q u a n d elles ont u n e épaisseur suf-
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( i ) N'ayant pas examiné les roches voisines du schiste 
contourné de Morlaix , je ne puis rien dire de plus exact 
sur son origine . ni sur sa composiliou. 

E 3 

disante pour q u e leur n a t u r e soit rcconnais -
sabJe , elles para issent en tout semblables à 
l 'ardoise. 

La substance d ' un gris clair m e para î t 
formée de qua r t z , de mica , et p e u t - ê t re 
d ' au t res é lémens minéra logiques un i s à l 'a r 
gile , e t fo rmant u n tou t in te rmédia i re pa r 
son agrégat ion en t re les grès et les schistes ( i ) . 

On r encon t r e a u l i u e l g o ë t et à P o u l l a o u e n n e , sdiistenV 

plusieurs roches agrégées à la man iè re des environ» d 

roches schis teuses , pa rmi lesquelles u n e en par- u e £ 0 e t " 
t icul ier m 'a p a r u mér i t e r d 'ê t re décr i te ici 
c o m m e étant fort différente de celles qui on t 
fait l 'objet de ce p a r a g r a p h e : je la dés igne
ra i sous le nom de schiste noduleux. 

Le schiste n o d u l e u x , dans que lques par t ies , Examen a 
se m o n t r e sous la forme d 'un vér i table gne iss , s r , " s t e n ° -

i i» 11 i i i • " i duleux. 

et dans d au t res sous celle d u n schiste ; dans 
l ' un et l ' au t re cas i l est formé d ' u n e pâ te feuil
le tée bien d i s t i n c t e , et d ' une g rande q u a n t i t é 
de n o y a u x q u a r t z e u x blancs ou gr i s , i n fo rmes , 
et é t an t o rd ina i r emen t moins gros q u ' u n pet i t 
p o i x , lesquels se t r o u v a n t disséminés dans sa 
p â t e , i n t e r r o m p e n t ses c o u c h e s , e t l e s r e n d e n t 
i r régul ières et con tou rnées , lui d o n n a n t p a r -
là l 'aspect qu i m e la fait dés igner sous le n o m 
de schiste noduleux. 

Cet te pâ te est de cou leur grise ; elle jou i t Examen J 
d ' u n éclat m é d i o c r e , l égèrement soyeux ; à la s a 

•vue simple , elle pa ra î t h o m o g è n e dans beau 
coup de part ies , mais à l ' a ide de la l o u p e , o n 
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reconnaît , que beaucoup d 'aut res sont compo
sées de parcel les de in icaréunies à la man iè redes 
gneiss ; la pâ te schisteuse se coupe et se r âpe au 
cou teau : al ors ,e l leserédui t en poussière b lanche , 
m é d i o c r e m e n t douce a u t o u c h e r , l aque l l e , à 
l 'a ide de la loupe , pa ra î t composée de pet i tes 
écailles de_ mica gr i sâ t re . Un pet i t f r a g m e n t , 
chauffé a u c h a l u m e a u , devient d'un brun f a m é , 
s ' exfo l ie , se g o n f l e , et conserve d ' abord son 
éclat s o y e u x ; mais chauffé plus f o r t e m e n t , il 
pe rd son br i l l an t ; et se change en scorie b r u n e , 
foncée en cou leu r . 

Origine de La pâte schisteuse de cette r o c h e , et les nœuds 
cette roche, qua r t zeux qu 'el le r e n f e r m e , sont de m ê m e ori

g ine , car elle est t raversée pa r des filons q u a r t 
zeux de m ê m e n a t u r e que ceux qui forment les 
n o y a u x . J e p r é sume q u e l ' un et l ' au t re appa r 
t i ennen t à u n dépôt fort anc ien , et que la pâ te 
est formée pa r les .élémens d u mica , r éun i s 
d ' une maniè re plus confuse que dans les gneiss. 
N e l 'ayant pas examinée en p l a c e , je ne dé t e r 
mine p a s ses r appor t s avec les roches voisines, 

c o n c l u - ^ n P e u t conclure de ce qui p récède : 
..ions gène- i ° . Q u e je considère l 'état schisteux comme 
les niches dés ignan t u n mode d 'agrégat ion , et n o n u n e 
S [ l i e u s e s , classe par t icu l iè re de roches considérées r e l a 

t ivement à l eur n a t u r e c h i m i q u e . 

2 ° . Q u e ce mode d ' agréga t ion se r encon t r e 
d a n s les roches les p lus anc iennes comme dans 
les p lus modernes . 

3°. Qu ' i l n e dé te rmine r ien sur la n a t u r e des 
élémens minéra logiques qui le c o n s t i t u e n t , et 
q u ' u n g r and n o m b r e de m i n é r a u x différens 
p e u v e n t donne r naissance à ce mode d 'agréga
t ion . 
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4°. Q u e souvent on p e u t dé t e rmine r la na 
t u r e et l 'origine d ' un schiste pa r l ' examen des 
roches vo i s ines , q u a n d les carac tères de ce 
schiste t enden t à d é m o n t r e r u n e or ig ine c o n 
t empora ine : 

5". E t enfin , que lo r squ 'un schiste pa r a î t d 'o 
rigine postér ieure ou an té r i eu re aux roches voi
sines , sa n a t u r e ne p e u t ê t re dé te rminée approx i 
ma t ivement que par ses ca rac tè res par t icu l ie rs , 
et pa r l ' examen des substances qu i on t été dé 
posées à la m ê m e é p o q u e que lu i . < 
< J 'avais le pro je t de t e rmine r ce M é m o i r e pa r conclu 

u n hu i t i ème p a r a g r a p h e sur les m i n é r a u x du S1,[î"*(f 
H u e l g o ë t , et dans u n neuv ième et d e r n i e r , Mémoire, 

j ' a u r a i s d o n n é u n a p e r ç u généra l sur la com
pos i t ion et la décomposi t ion des roches ; mais 
c r a ignan t d 'a l longer encore ce M é m o i r e , déjà 
d ' u n e l o n g u e u r excess ive , je vais le t e rmine r 
ici , et je d o n n e r a i en d e u x M é m o i r e s séparés , 
ce q u i devai t d ' abo rd faire le sujet des §§. 8 et 
9 de celui-ci . 

J e ferai seu lement observer comme conc lu -
clusion des faits qui p r é c è d e n t , et des r e m a r q u e s 
auxquel les ils on t d o n n é l ieu : 

i ° . Q u ' e n géologie il n 'exis te que des séries En ^co lo -

se r a p p o r t a n t à u n e ou à p lus ieurs espèces mi- « ie i ln 'ex is -

nerales , q u i doivent ê t re regardées comme S (t.ries de 

tvpes en t r e lesquels les aut res miné raux coin- T a n c l ( ; s !"• 
J ' , , . J . . , tprméi l ia i -

posan t la série doivent se r ange r comme var ie - r c s et non 
tés in te rmédia i res . des espèce» 

isolées. 

2 ° . |Que le mode d 'agréga t ion des roches est 
aussi var iable que l e u r mode de c o m p o s i t i o n , 
et qu ' en t re c h a c u n des termes d 'agrégat ions les 
p lus di iférens , il existe u n e suite d 'agrégat ions 

E 4 
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in t e rmédia i res qu i t enden t à r éun i r dans la 
m ê m e série Jes agrégat ions ex t rêmes . 

3° . Q u e p lus ieurs m i n é r a u x semblables p e u 
ven t avoir des or ig ines différentes. 

4°. Q u ' e n géologie il n 'exis te pas d 'espèce 
t r a n c h é e et par fa i tement isolée des espèces 
ex t rêmes , qu i ne pu i s sen t , à l 'a ide de variétés 
in te rmédia i res , décri tes ou n o n d é c r i t e s , se 
r a p p r o c h e r de ces mêmes espèces. 

5°. E t enfin , qu ' en t r e les miné raux les p lus 
p u r s et qu i sont les véri tables t y p e s , il existe 
r ée l l ement , en ver tu de l'affinité de composi t ion , 
line sui te de séries qu i ne sont dis t inguées les 
u n e s des au t res que p a r u n e faible différence 
d e composi t ion ; en sorte que les espèces cr is 
ta l l ines les plus pures t i ennen t aux m i n é r a u x 
les plus impurs et cristall isés, pa r u n e série don t 
c h a q u e m e m b r e ne diffère du p récéden t que pa r 
u n e suite de p ropor t ions insensibles ; que ces 
c r i s taux i m p u r s se jo ignen t de m ê m e aux subs
tances a m o r p h e s , et en f in , que tou tes les subs-
t ances amorphes peuven t se r éun i r entre elles, 
p a r des séries de composi t ion in t e rméd ia i r e s . 
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D ' U N F E R P H O S P H A T É B L E U . 

Par M. P . B E R T H I E B . , Ingénieur dea Mines . 

CE minéra l a été t rouvé auprès d 'AHeyras , à 
deux myr iamèt res Sud-Est du P u y , dépa r t emen t 
de la Hau te -Lo i r e . Il est par masses , souvent 
t rès-pet i tes , r a r e m e n t plus grosses q u e le p o i n g , 
disséminées i r r égu l i è r emen t dans u n e argi le 
grise micacée l imoneuse . Celle-ci est veinée de 
couches minces de peti ts cai l loux r o u l é s , la 
p l u p a r t q u a r t z e u x , et de débris de végétaux. On 
y t rouve quelquefois des pet i tes b ranches 
d 'a rbre pour r i e s , don t le cœur est en t iè re 
m e n t composé de p h o s p h a t e de fer d 'un beau 
b leu . 

Le dépô t a rg i leux est peu é t endu ; il r empl i t 
u n pet i t ravin que les eaux t ravai l lent à ouvr i r 
de n o u v e a u . Il a été préservé long-tems, de l 'ac
t ion des t ruct ive de cet é lément pa r l ' encroûte
m e n t vo lcan ique qu i a recouver t tou t le sol 
e n v i r o n n a n t et q u i provient p r o b a b l e m e n t d u 
vo lcan d e M o l a r d si tué à p e u de distance à l 'E s t 
du village d 'Ai leyras . 

Les m o r c e a u x de fer phospha té q u ' o n tire de 
l e u r gîte sont pulvéru lens à l eur su r f ace , et 
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d 'un bleu pâ le . La cou leu r acquie r t p ion ip t e -
men t de l ' intensi té à l ' a i r , et p r e n d u n e belle 
teinte d ' azur . A l ' i n t é r i eu r , ils sont d ' u n gris 
b l e u â t r e , composés d 'une mul t i tude de lamelles 
croisées en tou t s e n s , ayan t l 'éclat de la c o r n e , 
t r è s - t enaces , p lus faciles à écraser q u ' à b r i s e r , 
peu du r s ; leur rac lu re est b l anche ainsi que leur 
pouss i è r e ; mais l 'une et l ' au t re deviennent aussi 
bleues que la par t ie pu lvéru len te par l ' expos i t ion 
à l 'a ir et à la lumiè re . 

J ' a i p r o m p t e m e n t r e c o n n u que la substance 
d o m i n a n t e dans ce m i n é r a l é ta i t le phospha te 
de fer ; mais avan t de p rocéde r à l 'analyse , j ' a i 
cru devoir faire les expér iences suivantes p o u r 
rechercher , si cet te substance y était s e u l e , et 
à quel é ta t d 'oxyda t ion le fer s'y t rouva i t . 

2 R . ont été t enus p e n d a n t p lus ieurs heures 
dans l 'acide acé teux bou i l l an t ; la, cou leu r n ' a 
pas c h a n g é , la l i queur précipi ta i t en blanc par 
les prussiates , et ne contena i t q u ' u n p e u de 
phospha t e de 1er au minimum. 

2? on t été t rai tés à froid par l 'ac ide mur i a t i que 
p u r . Ils on t t o u t - à - c o u p noircis , et se sont dis
sous sans qu ' i l soit nécessaire de chauffer . Ou 
a précipi té pa r l ' a m m o n i a q u e .sans excès , et on 
a s u r - l e - c h a m p agité le dépôt avec de l ' ac ide 
acé teux ; il s'est dissout p o u r la plus g r a n d e 
pa r t i e . Le rés idu étai t d u phospha te de fer au 
maximum , qu i s 'était formé dans l 'eau se 
l o n toute apparence , et qu i avait a u g m e n t é 
p e n d a n t la filtration ; car on a r e m a r q u é q u ' o n 
l 'ob tenai t en quant i té d ' au tan t plus cons idérable , 
qu 'on mettai t p lus de tems à opére r la dissolu.-
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t l on et la p réc ip i ta t ion . II ne peut d o n c y avoir 
dans le m i n é r a l q u ' u n e très-peti te quant i té 
d 'oxyde r o u g e , et il est t rès -probable qu ' i l ne 
s'y en t rouve pas du tout . 

La l iqueur filtrée et le dépôt redissout a été 
précipi té par le prussia te de posasse ; on a liiij é 
de n o u v e a u ; alors l ' ammoniaque et la potasse 
on t occas ionné un dépô t i m p o n d é r a b l e , et 
l 'oxalate d ' a m m o n i a q u e a fait n a i n e u n léger 
n u a g e , d û , sans d o u t e , à la c h a u x enlevée 
aux liltres ; il n ' y a d o n c que quelques a tomes 
de substances terreuses ce r t a inement acc iden
tel les. 

- 2*. o n t été dissous dans l 'acide n i t r o - m u r i a t i -
q u e bou i l l an t . I l y a eu un g r and dégagement 
de n i t r e u x ; le fer s'est oxydé au maximum. 
On a préc ip i té la dissolut ion pa r l ' ammon iaque 
snns excès , puis a jouté u n e g rande q u a n t i t é 
d 'acide acé teux e t f d t r é . La l iqueur est devenue 
à pe ine louche pa r les p r u s s i a t e s , et elle n ' a 
pr is a u c u n e te inte foncée pa r l e s hydro-sulfures; 
l'acicle acé teux n 'ava i t d o n c pas dissout de fer : 
il n 'avai t pris q u ' u n e t r è s - p e t i t e quan t i t é de 
p h o s p h a t e de manganèse qui était mé langé a u 
phospha t e de 1er. 

Ains i le minéra l d 'Alleyras est du phospha t e 
de fer au minimum allié à u n e très-faible p r o 
p o r t i o n de phospha te de manganèse . 

A. 5e. en morceaux ' ont été calcinés j u squ ' à 
commencemen t de fusion ; ils on t perdu iB,4-? 
à Ï , 5 T ( 0 , 2 9 à o , 3 o ) . On les a dissous dans l'a
c ide m u r i a t i q u e , et on a r econnu q u ' u n e g r a n d e 
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par t i e du fer s 'étai t oxydée au maximum, mais 
qu ' i l res tai t encore une p ropor t ion considérable 
de phospha t e minimum. P o u r évi ter l ' in
cer t i tude que ce mélange aura i t appor té dans 
l ' ana lyse , on en a l'ait calciner 5 ! . p réa lab lement 
rédui t s en p o u s s i è r e , et on a for tement agité 
a u contac t de l ' a i r , alors la pen te n ' a été q u e 
i s / t o ( 0 , 2 8 ) . 

B. Les 3 ?

%6o restans o n t été chauffés au r o u g e 
avec 1 0 5 de potasse dans le creuset d ' a r g e n t ; 
puis on a délayé dans l ' e a u , fait bou i l l i r , filtré 
e t arrosé le filtre avec de l ' eau aiguisée d 'ac ide 
acé t eux . Le dépôt calciné pesai t 2 B ,4 -

C. L a l iqueur a été sa tu rée "d'acide m u r ï a -
t ique et soumise à u n e longue ébul l i t ion. U n 
léger excès d ' a m m o n i a q u e y a occas ionné u n 
préc ip i té q u i , c a l c i n é , pesai t o g , i a : i l é tai t 
composé de phospha t e de chaux et d ' a l u m i n e , 
e t d 'un p e u d e silice e t de fer ; la c h a u x avait 
é té enlevée au filtre p a r l 'ac ide acé t eux . 

D. D u m u r i a t e n e u t r e de c h a u x , mêlé en 
quan t i t é suffisante à la l i q u e u r , a d o n n é u n 
préc ip i té de phospha te de c h a u x pesant 2 ,37 ; 
celle-ci n e con tena i t plus r i en . 

JE- Afin de s 'assurer q u e la décomposi t ion 
du phospha te avait été c o m p l è t e , on a f o n d u , 
c o m m e la p remiè re fois , les 2 8 ,4 d 'oxyde de 
fer avec de la p o t a s s e , lavé et filtré sans faire 
bouil l i r . La dissolut ion étai t l égè rement ve r -
dâ t re ; elle a d o n n é , t ra i tée convenab lement 
avec le m u r i a t e de c h a u x , o g ,o2 d 'oxyde de 
m a n g a n è s e , et o g ,o4 de p h o s p h a t e de c h a u x , 
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ce qu i r é d u i t la p r o p o r t i o n d 'oxyde r o u g e de 
fer à 2 g , 36 . 

E n r a p p r o c h a n t les r é s u l t a t s , et en admet
t an t par a p e r ç u , q u e le précipi té b E , 1 2 obte
n u expér ience C, con tena i t i s , o 5 5 d 'acide 
phosphor ique o g ,o25 de c h a u x , p rovenan t des 
filtres, o e ,o3 d ' a lumine e t de s i l i ce , et o B ,o i 
d 'oxyde de 1er ; on t rouve que les 5 g r ammes on t 
p rodu i t : 

Pour 100 

Eau. . . . . . i',4oo. . A . . . . . •. . 28,0 
Acide phosphoriq. i , i55 prov. du o>o5 d'acide. . C a3, i 

de 2 ,̂37 duphos. de chaux. D 

et o ,o4 idem. . . . E 

Ox. rouge de fer. . a ,5yo B et C 47)4 

Ox. de mangan. . ^,020 E. . OJ4 

Alumine et silice. o-^s3o C 0,6 

Total 99)5 

O r , on sait que l 'oxyde de fer est au minimum. 
dans le m i n é r a l , et que 47»4 d 'oxide r o u g e cor
r e sponden t à -peu -p rès a 4^»° d 'oxyde noi r . 
Les o s ,44 d 'oxygène acquis pendan t la calc ina
t ion compensent au t an t d ' eau qu i a été vo la t i 
l i sée ; la propor t ion de ce l iquide doit donc ê t re 
por tée à 3 2 , 4 c t hi composi t ion du phospha te 
nat i f dé te rminée comme il sui t : 

Fer oxydé au minimum 0,43o 
Manganèse oxydé au minimum. . . o,oo3 
Acide phosphorique 0,231 

Eau °>3a4 
Alumine et silice mélangées. . . 0,006 

Total . 0)994 
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11 résul terai t de là q u e le phosphate de fer 
minimum a n h y d r e et p u r con t i endra i t : 

Acide phosphoiique. . . 0,048 au moins. 

Oxyde ¿1; fer o ,65a au plus. 

Cependan t j 'avais appr is par mon travail sur 
les phospha tes (Journal des Mines, n°. i 3 a ) , 
que la p ropor t ion d 'acide renfermée dans ce 
sel ne pouvai t pas être de beaucoup infér ieure à 
celle du phospha te maximum qu i est composé 
de : 

Acide phosphorique. . . 0,48 

Oxyde de 1er maximum. . 0,5a 

J 'avais d o n c lieu de s o u p ç o ^ i e r qrie dans le 
minéra l a z u r é , l 'oxyde de fer n 'es t poin t sa ture 
d 'ac ide , et avec d ' au tan t plus de fondement , que 
les analyses de la m ê m e subs tance q u ' o n a pu
bliées jusqu ' ic i p résen ten t en t r e e l l e s , et avec 
la mienne , les plus grandes différences. 

M. Klaprolli • 
M. Laugier a trou— trouvé d*ns le 
vè dans le fer plins- M. Cadet a trouvé fer jjbosplialé 
phaté bleu de l'Iïle- danj le fer phol— bleu d'Ekai la

ds-France: phare blea: berg : 

Fer ox \dé minimum. . o ,4 '25. . . 0,4210. . . 0,47^0 
Acide phosphorique. . 0,1925. . . 0,2690. . • 0,3200 
Eau o ,3ia5. . . o , i3 io . . . o,20po 
Silice 0,0125. . . o,c3oo. . . 0,0000 
Alumine o,o5oo. . . o ,o58o. . . 0,0000 
Chaux OjOooo. . . 0,0910. . . 0,0000 

Tota-bx. . . . G,9800 1,0000 0,9950 
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E t en faisant abs t rac t ion des t e r r e s , qu i ne 
sont qu ' acc iden te l l e s , et de l ' e au .pour ne faire 
a t t en t ion q u ' a u x p ropor t ions relat ives de l 'acide 
et de sa base : 

Fer oxydé minimum. . 0,685. . . . 0,628. . . . 0,505 

Acide phosphorique. . o ,3 i5 , . . . 0,372. . . . o ,4o5 

Totaux. . . . 1,000 1,000 1,000 

P o u r lever tous les d o u t e s , j ' a i che rché à dé
te rminer la composi t ion d u phospha te minimum 
art i f ic ie l , en me servant d u minéral azu ré d'Al-» 
leyras . 

F. 5g. de ce m i n é r a l , t r ié avec soin , et ne 
c o n t e n a n t poin t du tou t de substances t e r r e u 
ses , on t été broyés et dissous à froid ( s a n s 
avoir été ca lc inés) dans l 'acide su l fureux a u 
quel on a a jouté u n peu d'acide mur ia t iquo 
p o u r accélérer la dissolut ion. Celle-ci eu t l i eu 
p r o m p t e m e n t , et l 'acide su l fureux ma in t in t 
l 'oxyde de fer au minimum. 

G. o s ,3 de phosphore on t été brûlés lente-, 
m e n t dans L'acide n i t r ique concent ré ,e t la l iqueur 
ayan t été sa turée d ' ammon iaque mêlée à la d is 
solut ion F. 

II. On a ajouté au mélange la quan t i t é d 'amo 
m o n i a q u e nécessaire p o u r préc ip i te r le p h o s 
pha te m é t a l l i q u e , ayant soin de ne po in t e n 
employer en excès , et on, a filtra r ap idemen t et 
bien lavé. La l iqueur ne se t roubla i t po in t par 
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les hydro-sul fures . Le précipi té étai t vert . O n 
l 'a fait s é c h e r , puis calc iner à u n e forte c h a 
leur en ag i tan t souvent p o u r l 'oxyder . Il est de
venu rouge d 'ocre clair en pas san t au maximum, 
et pesai t 3 s,8o. 

1. La l iqueur filtrée Ha. d o n n é avec l 'acéti te 
de c h a u x os,yj de phospha te de c h a u x , lavé à 
grande eau boui l lante et calciné , qui i n d i q u e n t 
oB,35 d 'acide phospho r ique . O r , comme on e n 
avait ajouté o g , 6 5 , p r o v e n a n t de Ja c o m b u s 
t ion de o 8,3 de p h o s p h o r e , il s 'ensuit que o g,3 
sont entrés en combina ison avec le fer. 

L. Ce résu l ta t se t rouve à -peu -p rè s vérifié 
pa r l ' expér ience su ivante . Les 3g,8 de phospha te 
maximum ont été tenus long-tems au rouge dans 
le creuset d 'a rgent avec u n e g rande quan t i t é 
de p o t a s s e , et après avoir été porphyrisés on a 
délayé dans beaucoup d 'eau , filtré et lavé avec 
de l 'eau chaude aiguise d 'ac ide acé teux . L 'oxyde 
r o u g e for tement calciné pesait 2 g,3. La l iqueur 
filtrée étai t l égèrement ver te . A u bout de q u e l 
ques jours elle s'est décolorée , et elle a déposé 
de l 'oxyde de manganèse pesant environ o g,o25. 
On l'a sa turée d 'acide mur i a t i que , et soumise 
à u n e forte ébull i t ion ; puis on y a ajouté de l 'a
cét i te de c h a u x , et la quant i té d 'hydro-sulfure 
d ' a m m o n i a q u e nécessaire p o u r précipi ter t o u t 
le phospha t e de chaux . Le poids de celui-ci 
s'est é levé à 3 S,4 qu i con t iennent i g ,55 d 'acide. 
E n a joutant à cet te quan t i t é d 'acide 2,08 d 'oxyde 
de £er au minimum, que représen ten t 2 !,3 d 'oxyde 
r o u g e , et o,o35 d 'oxyde de manganèse , on a 

3»,6a5 
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3 s ,(îa5 pou r le poids du phospha t e minimum 
analysé , d ' où on conc lu t que ce sel r e n 
ferme : 

Oxyde de fer minimum. • 0,597 
Acide phosphorique. . . o,4o3 

ljOOO 

On c o m p r e n d , il est v ra i , dans l 'oxyde de f e r , 
u n e pet i te quant i té d 'oxyde de m a n g a n è s e ; mais 
cela ne peu t appor t e r a u c u n e e r r eu r sens ib le , 
pu i sque le p h o s p h a t e de manganèse con t i en t 
0 ,45 d 'ac ide sur o,55 de base. 

De tou t ce qui p r é c è d e , il faut conc lu re : 

Q u e les m i n é r a u x connus autrefois sous Je 
n o m do. fer azuré, sont des combinaisons 
d 'oxyde de fer au minimum, d 'ac ide p h o s p h o 
r ique et d 'eau e n p ropor t ions t rès-variables. 

Q u e r a r e m e n t l ' o x y d e est saturé d ' a c i d e , p u i s 
qu 'on n ' e n conna î t q u ' u n exemple fourni p a r 
l 'analyse q u e Klap ro th a faite d u miné ra l d ' E -
k a r t s b e r g , don t la composi t ion ne diffère pas 
sensiblement de celle du phospha te ar t i f ic ie l ; 
et enfin que Je phospha te azuré d'Ail eyras e x i g e , 
pou r a t te indre le po in t de sa tu ra t ion , l ' addi t ion 
d 'une quant i té d 'ac ide égale au q u a r t env i ron 
de celle qu ' i l cont ien t dé jà . 

Je ferai r e m a r q u e r , en t e rminan t , que les 
propor t ions des élémens des phospha tes de fer 
au minimum et au maximum , se soumet ten t 
par fa i t ement à la belle loi sur la compos i t ion 
des sels métal l iques découver te p a r M. Gay-

Volume 28 . F 
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L'oxyde maximum. L'oxyde minimum. 

Fer. . . . . . 100. . . . . . 100 

Oxygène. . . . 44 3o 

On trouve pour 

Le phosphate Le phosphate 
maximum. minimum* 

Fer • . 100. . . . . . 100 

Oxygène. . . . 44 ^° 

Acide phosphorique. i32 88 

Les quan t i t é s d 'acide dans les d e u x sels sont 
donc en t re elles : : i32 : 88. O r , selon la loi de 
M . Gay-Lussac , elles devra ien t ê t re dans le 
r a p p o r t de i3a à 90, le même que celui des 
quant i tés d ' o x y g è n e , 44 >d- 3o . O n voit que la 
différence des résultats est b ien peu considé
rab le . 

Lussac ( Voyez le second vo lume des M é 
moires de la Société d 'Arcuei l ) . 

E n ef fe t , en r a p p o r t a n t tout à 100 de méta l 
et en a d m e t t a n t dans : 
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Ex t r a i t des Minutes de la Secrêtairerie 
d'Etat. 

A u Palais de Saint-Cloud , le 11 juin 181O. 

Avis du Conseil d'Etat sur des Rapports du Ministre de 

l'Intérieur, tendant à confirmer ou à accorder diverses 

Concessions de mines. (Séance du 5 juin 1810.) 

XiE CONSEIL D'ETAT , qui , en exécution du renvoi ordonné 
par Si Majesté, a en tendu les sections de l'intérieur et de légis
lation sur différens rapports du Ministre de l'intérieur, ten
dant à confirmer ou à accorder diverses concessions de mines ; 

Considérant que , d'une part , les projets de décret pro
posés par le Ministre contiennent des dispositions quiétaient 
conformes à l'ancienne législation , mais qui ne peuvent plus 
s ' a i C ' i i d e r avec les dispositions de la loi nouvelle sur les 
mines (1 ^ et que , d'autre part , on ne trouve pas dans ces 
projet» d'autres dispositions que la loi exige , 

EST D'ÀVI s • 

Qu'avant de statuer sur ces projets de décret , ils seront 
renvoyés au Ministre de l'Intérieur, q u i , par une nouvelle 
instruction , ordonnera que les formes voulues par la loi 
soient remplies, et fera mettre en harmonie les dispositions 
des projets de décret qu'il propose avec les dispositions de la 
loi précitée ; 

Et néanmoins , qu'on ne doit pas recommencer l'instruc
tion des affaires qui ont précédé la promulgation de la l o i , 
lorsqu'il ne s'agit que de formes , et quand il ne se trouve 
rien dans cette instruction qui puisse être contraire aux dis
positions de la loi relativement aux droits des propriétaires 

(1) Nous avons inséré cett f l loi dans le Journal des Mines. Voyez le 
JX°. 160, avril 1810. (iVots des Rédacteurs.) 

F a 
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'Proposition du Conseil des Mines â Son Excellence le 

Ministre de l'Intérieur , relative à l'exécution de la loi 

du 21 avril 1810. 

La loi du 21 avril 1810 veut ( art. 6 ) , que le décret de 
concession des mines règle les droits du propriétaire de la 
surface sur le produit des mines concédées. 

L'art. 4^ dit que ce droit sera réglé à une somme déter
minée par l'acte de concession. 

La même loi assujétit les concessionnaires à une rede
vance fixe de 10 fr. par kilomètre carré sur l'étendue de la 
concession , et à une autre redevance proportionnelle au 
produit de l'exploitation : cette dernière redevance sera dé
terminée par le budget de l'Etat, et elle ne sera percevable 
qu'à dater du premier janvier 1811 . 

L'avis du Conseil d'Etat du 11 juin dernier a déclaré que 
les affaires qui ont été instruites sous l'empire de la loi de 
1791 , et aux termes de cette loi , ne seront instruites de 
nouveau que relativement aux droits du propriétaire, en 
•vertu des art. 6 et 4 2 précités , et pour mettre les projets 
<le décrets de concession à proposer , en harmonie avec les 
dispositions de la loi du a i avril dernier, c'est-à-dire , y 
insérer en outre les obligations relatives aux redevances 
qu'elle a prescrites. 

Il paraît résulter des dispositions de la loi et de l'avis du 
Conseil d'Etat, que toutes les demand.s en concession pour 

de la surface, et aux droits et aux obligations-qu'accorde ou 
qu'impose la nouvelle loi aux concessionnaires; 

Et que leprésent avis doit être inséré auBulletin desLois . 

Pour extrait conforme : le Secrétaire général da Conseil 
d'Etat f signé J , G . LOCRÉ. 

A r m o u v É , au Palais de Saint-Cloud , le 11 juin 1810. 

Signe N A P O L É O N . 

Par l'Empereur : 

e Ministre Secrétaire d'Etat, s ignéH. B . D u c D E B A S S A V O . 
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lesquelles les formalités voulues par la loi de 1791 ont été 
régulièrement remplies , doivent être considérées comme 
suffisamment et légalement instruites sous le point de v u e , 
i ° . de la. reconnaissance des substances à exploiter 5 2°. des 
oppositions qui avaient pour objet , soit des demandes en 
concurrence , soit des fins de non-recevoir; 3 3 . sous le point 
de vue de la possibilité de l'exploitation , sous le rapport 
des bois , et sous celui des cours d'eau lorsqu'il y a l ieu - , 
4°. enfin sous celui de la nature des produits et des dé
bouchés. 

Mais il paraît résulter de l'avis du Conseil d'Etat du 1 1 
juin dernier , qu'il y a nécessairement lieu au renvoi à 
M M . les Préfets , et à une nouvelle instruction pour l 'exé
cution des art. 6 et 4^ , et il ne paraît pas possible , à cet 
égard , d'éviter les quatre mois d'affiches et publications 
prescrites au titre I V . 

La loi veut que les propriétaires aient été entendus pour 
l'exécution de ces art. 6 ^ t 4^ 7 et l'on ne pense pas qu'il 
serait régulier d'abréger a cet égard le terme qu'elle a fixé 
pour les formalilés des demandes en concession. 

P R O P O S I T I O N . 

D'après ces réflexions, le Conseil a l'honneur de proposer 
au Ministre le renvoi à M M . les Préfets de toutes les affai
res de cette espèce, avec invitation à ces Magistrats défaire 
fournir par les demandeurs en concession une ampliation de 
leur première demande, en y ajoutant la proposition d'une 
rétribution envers les propriétaires des terrains, qui serait 
une légère rente foncière par hectare sur toute l'étendue de 
de la concession. 

Cette ampliation de demande serait publiée et affichée 
conformément à ce que le titre IV prescrit. En cas de dis
cussion , l'avis de l'Ingénieur des mines sur cet objet , 
l'avis du Conseil de Préfecture , et celui du Préfet qui 
adresserait au Ministre son opinion motivée avec toutes 
les pièces , éclaireraient, amplement sur le parti à prendre. 

Le Conseil propose d'autant plus volontiers d'adopter ce 
mode, qu'il met à l'abri de toutes réclamations sur les 
formes , et qu'il est persuadé que tout autre mode qui 
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n'offrirait pas la même sécurité , entraînerait ( à cause des 
discussions qui interviendraient sans termes) des lenteurs 
encore plus funestes. 

Celte proposition a été adoptée par Son Excellence le 
Ministre de l'Intérieur , le 27 juillet 1810. 

Copie de la Lettre circulaire de Son Excellence le Ministre 

de L'Intérieur à MM. les Préfets des départemens , sur 

l'extraction de la tourbe. 

Paris , le 22 juin 1810. 

Messieurs , les dispositions de la section 3 du titre 8 de 
la Loi du 21 avril dernier , relative aux M i n e s , Minières , 
Carrières et Usines , prescrivent qu'à l'avenir l'extraction 
ries tourbes n'aura Lieu qu'en vertu d'un règlement d'admi
nistration publique , par lequef* la direction générale des 
travaux, le mode d'écoulement , et celui d'atlérisseuieiit 
des entailles tourbées , seront déterminées. 

Ces dispositions de la loi supposent que l'Administralinn 
,t sous les yeux les plans , nivellemens et sondages , et les 
rapports d'ingénieurs sur lesquels doivent être basées les dé
terminations à prendre : ce travail n'est encore complète
ment fait pour aucuns des Départemens. * 

Les mesures prescrites par les articles 84 , 85 et 86 de la 
loi précitée , ne peuvent donc être mises à exécution pen
dant cette campagne ; elles n'auraient d'autre effet cjtie de 
susprndre les extractions et de nuire aux approvi. lonne-
mens des tourbes nécessaires pour l'hiver procfian. 

Il est donc convenable et utile de reporter l'application 
<]ps articles précités de la loi au premier avril 181 1. 

Je vais donner les ordres nécessaires pour que les ingé"-
nieurs des mines mettent l'Administralion eu élat de fi^er, 
à cette é p o q u e , les mesures réglementaires qui devront 
a\oir lieu aux termes de la loi. 

Piecevez l'assurance de ma parfaite considération. 

Signé MO N T ALI V E T . 
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A N N O N C E S 

C o n c e r n a n t les Mines, les Sciences et 
les Arts. 

I. Expérience sur le Phosphate acide de potasse (1) ; 

par M. V A U Q L E L I N . 

O N doit la découverte de ce sel à M . Vitalis , professeur 
de chimie à R o u e n , et la connaissance parfaite de sa nature 
à M . Vauquelin. Voici sa description et les caractères aux
quels on peu"! le reconnaître. 

i o . Il est très-blanc , et cristallise en prismes à 4 pans 

égaux , terminés par des pyramides à 4 faces , corres

pondantes aux pans du prisme ; 

2". Il a une saveur très-acide , et rougit fortement la 

couleur de tournesol : il n'est pas altérable à l'air; 

3". Il précipite abondamment l'eau de chaux en flocons 

blancs et comme gélatineux ; 

4° . La potasse caustique n'en dégage point d'ammo

niaque ; 

5° . Il précipite abondamment la dissolution du muriate 

de platine ; 

6° . Il ne répand point de phosphore parla chaleur, mais 

il se fond en un verre clair, qui cristallise et devient opaque 

parle refroidissement; 

7°. Ainsi fondu , il ne se dissout plus aussi facilement 

dans l'eau qu'auparavant ; 

(1) Cet article et le suivant &ont extraits du Uouv. Bull, des Se. 
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(1) Voyez Journal des Mines , n". i5i) , p. 3i3, l'extrait ijue nous 
avons donné du Mémoire de M. Dessaigne. 

8 8 . Enfin, une portion de ce sel ayant été saturée par !a 

potasse , et soumise à une evaporation spontanée , elle n'a 

point cristallisé j mais s'est réduite en une espèce de liqueur 

visqueuse comme une dissolution de gomme. 

I I . Sur la Phosphorescence de l'eau (1) ; par 

JM. DESSAIGNE. 

M. Dessaigne , dans ses recherches sur la phosphores

cence , ayant été forcé de reconnaître l'eau connue la cause 

principale de cette propriété lumineuse, a soumis ce l iquide, 

dans la vue de savoir de quelle manière il pou\*it concou

rir à la production de ce phénomène , à une forte compres

sion dans des tubes de cristal très-épais , et l'a trouvé l u 

mineux au moment du choc. Sa lumière est semblable , 

dans son intensité et dans sa couleur , à celle qui est pro

duite dans la combustion des gaz hydrogène et oxygène 

dans l'eudiomètre de Volta. Les autres liquides , tous les 

sol ides , et tous les gaz , ont offert le même résultat, sauf 

quelques circonstances que M. Dessaigne se propose de faira 
connaître. 
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№ . 1 6 4 . A O U T 1 8 1 0 . 

S U R D E S P I S T O N S D E P O M P E S . 

I . Sur une nouvelle espèce -de Piston sans cuirs 
extérieurs. 

Par M . DE B O N N AH D , Ingénieur des Mines . 

L E S cuirs qui garnissent le p o u r t o u r extér ieur p;fit0n à 
des pis tons de p o m p e , s 'usent p r o m p t e m e n t pa r ^u™""e„ 
le f ro t tement con t inue l qu ' i ls subissent} et leur t,0iS. 
r enouve l lement est l 'objet d ' une dépense assez 
considérable dans les g randes exploi ta t ions . 

On a imaginé en Saxe , il y a quelques a n 
nées , de suppr imer dans les pompes a sp i r an te s , 
ces cuirs extér ieurs f ro t tans , et de r end re élas
t ique la par t ie supé r i eu re d u piston , en la com
posant de pièces de bois mobiles , qui s 'ouvrent 
q u a n d le p is ton m o n t e , et se fe rment lorsqu' i l 
descend. 

P o u r ob ten i r cet e f fe t , la par t ie du piston 
formant godet , est composée d ' u n système de 
peti tes pièces de bois mobiles a, a} a,jig. 1 et 2 , 

Volume 2 8 . G 
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pl. II, taillées o b l i q u e m e n t , e t disposées de 
m a n i è r e à se recouvr i r mu tue l l emen t sur la 
m o i t i é , à peu p r è s , de l eur l a r g e u r ; un cui r 
b,b ,b j qu i recouvre la surface supér ieure de 
c h a c u n e de ces pièces sert à les m a i n t e n i r , e t 
n é a n m o i n s il l eur laisse le jeu convenab le . A la 
par t i e infér ieure de ces mêmes pièces sont a t 
t a c h é des cuirs qu i leur p rocu re toute l 'é last i
ci té nécessaire . Ces cuirs son t reçus dans des 
fentes p ra t iquées a u t o u r d u p i s ton et dirigées 
ob l iquemen t à ses bords : ils sont fixés aux 
pièces de b o i s , p a r des clous d o n t l e s ext rémités 
r é p o n d e n t aux entail les c, c , cj e t , aux bords 
de la par t ie solide du p i s ton , pa r des vis d, d, d. 
Il résul te de cette disposi t ion, que c h a c u n e des 
pièces de bois est mobi le sur une espèce de char 
n i è r e h o r i z o n t a l e , et que lorsque le pis ton se 
r e l è v e , le poids de l ' eau dont il est chargé en 
éca r t an t toutes ces p i è c e s , les fait serrer les 
u n e s con t r e les au t res et con t re la parois r, r, du 
co rps de pompe , de man iè re à ne po in t laisser 
é c h a p p e r d ' eau , et à p rodu i r e complè tement 
l 'effet d ' un pis ton garn i de cuir . Les bords in
tér ieurs de chacun des joints des pièces mob i l e s , 
son t recouver t s deux à deux pa r un cuir e,e, e, 

jîg. 2., sur lequel le poids de l 'eau agit comme sur 
les pièces e l l e s -mêmes ,« t qu i achèvent de fer
m e r tou t passage aux infi l trat ions. T o n s ces cuirs 
d u r e n t très-long- tems , ainsi que ceux des sou
papes , parce qu' i ls ne sont poin t exposés aux 
frot temens qui ne s 'exercent que sur les pièces 
de bois mobiles . Q u a n d le piston descend , l 'eau 
qui soulève les soupapes trouve u n e issue facile 
e t n e che rche pas à s'infiltrer en t re le piston et 
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Ja parois in té r ieure du corps de p o m p e , effet 
qu i sera i t d 'a i l leurs sans i n c o n v é n i e n t , à moins 
que que lque o r d u r e n e s ' introduisî t dans les 
joints et n ' e m p ê c h â t ensui te le con tac t parfai t 
des différentes pièces. 

E n 1 8 0 8 , époque de m o n voyage en Saxe , o n 
essayait ces pistons dans p lus ieurs mines , ainsi 
que dans celles du Mansfeld saxon , au jou rd 'hu i 
r é u n i au r o y a u m e de Wes tpha l i e , et on en étai t 
très-satisfait. On r e m a r q u a i t seulement que leur 
usage n 'é ta i t pas sans inconvén ien t dans les 
pu i t s t rès - inc l inés , où la pression de l 'eau su 
pé r i eu re n ' é t an t pas égale sur toutes les pièces 
mobi les du piston , celles moins pressées la is
saient passer u n e assez g rande quan t i t é d'eau.-
Au reste , cet inconvénien t existe déjà avec les 
pistons ord ina i res , et il n ' au r a i t pas lieu en. 
F rance , si l 'on y in t roduisa i t l 'usage de ces 
n o u v e a u x p i s t o n s , les puits de nos mines é tant 
en eénéra l ver t icaux. 

I I . Fistons métalliques à litteaux. 

M . G i l l e t - L a u m o n t ayan t eu c o n n a i s s a n c e , Pistonsmé--

par M. W a n d e r b r o e k , de pistons auxque ls il I f ^ u " * 

a d o n n é le n o m de pistons métalliques à lif
te aux , a bien v o u l u , à l 'occasion de l 'art icle 
que M . de Bonnard n o u s avait remis p o u r n o 
t re r e c u e i l , n o u s d o n n e r la descr ipt ion sui
vante qu ' i l avai t faite des pistons don t il 
s'agit. 

O n conna î t dans quelques dépa r t emens des 
pistons circulaires à ressort i , composé* de 

G A 
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pièces mobi les frot tantes , qu i on t p o u r objet 
de remplacer les cuirs d o n t on se sert o rd i 
n a i r e m e n t . Ces pistons s o n t , comme on sa i t , 
employés avec avantage dans les cyl indres 
de que lques mach ines soufflantes. Mais dans 
ces p i s t o n s , les pièces frot tantes s o n t , comme 
dans les soufflets de forges , des l i t t eaux que 
des ressorts ma in t i ennen t cons tamment appl i 
qués sur la surface in t é r i eu re des cylindres , 
soit que le p is ton mon te , soit qu ' i l des 
cende . 

D a n s le pis ton à c o u r o n n e flexible en b o i s , 
q u e M . de Bonna rd vient de décrire , les 
pièces de bois mobiles qu i le composent n e 
frot tent con t re la surface in té r ieure d u corps 
de p o m p e , que q u a n d le pis ton monte ( é t a n t 
a lors poussées pa r le poids de la co lonne d 'eau 
soulevée) , tandis qu 'e l les ne frot tent p resque 
pas con t re la m ê m e surface q u a n d le pis ton 
d e s c e n d ; ce q u i , pour cet effet pa r t i cu l i e r , 
assimile ce p is ton à ceux à c o u r o n n e flexible 
en cuir ou à g o d e t , et lu i donne ù n avan
tage réel sur les pis tons à ressorts et à bour
rele ts . 

Les pis tons ci rculaires à ressorts , qu i font 
l 'objet d c c e t t e N o t i c e , é t a n t , comme nous 
l 'avons déjà d i t , employés avec avan tage , et 
ces sortes de pistons nous para issant encore 
susceptibles de pouvoi r s e r v i r , avec succès , 
p o u r é lever l 'eau , nous allons m a i n t e n a n t 
n o u s a t tacher à faire conna î t r e plus pa r t i 
cu l i è rement en quoi consiste l eu r cons t ruc
t ion . 
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Dans le d é p a r t e m e n t de l 'Our te , à R o c h e , 
à Fresnes et à F e r r o t , on t rouve des p is tons 
circulaires à ressorts qu i se meuven t dans des 
cylindres ( en fonte de fer ) , don t le d iamèt re 
est d 'euviron i m , 34 - Ces pistons sont composés 
de qua t r e pièces de cuivre j a u n e . Ces p i èces , 
qu i sont circulaires , fo rment qua t re l i t teaux 
a j a , a, a , Jig. 3 et 4 » pl- II > don t cha
cun , qu i a trois cent imètres envi ron de h a u 
teur et a u t a n t de l a rgeur , est poussé hor i 
zon ta lement p a r deux ressorts b, b} b, b. 

Les l i t teaux dont UOJS pa r lons , p o u r n e 

f ias laisser échapper l 'air lorsqu' i ls jouen t sous 
es inégal i tés du ,cy l ind re dans lequel ils mon

ten t et descendent , sont chacun plus longs 
q u e le qua r t de la c i rconférence de ce cyl in
d r e , et vers leurs extrémités ils s o n t , sur u n e 
l o n g u e u r de 4 cent imèt . env i ron , entail lés e u 
c , c t c , c , à moi t ié de l eu r épaisseur. D e 
cet te m a n i è r e , les l i t teaux pouvan t se recou
vrir par fa i tement ver» leurs extrémités , ils 
fe rment t o u t passage à l 'air dans le sens ho 
r izontal , tandis que le passage est aussi exac
t emen t fermé dans le sens ver t ica l , pa r l'effet 
des ressorts b, b3 b , b, don t il a déjà été 
ques t ion . 

E n t e r m i n a n t , nous ferons observer que ces 
pistons jo ignan t p a r f a i t e m e n t , ils sont t r è s -
p ropres , ainsi que l ' expér ience l 'a d é m o n t r é , 
à fouler l 'a ir avec beaucoup de force. N o u s 
ferons encore observer que les l i t teaux a, a, 
a,j a, qu i sont en c u i v r e , f rot tant contre de 
la fonte de f e r , doivent d u r e r très-long-lerns ; 

G 3 
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d 'où il sui t que les mach inés soufflantes que 
n o u s venons de décr i re , on t l 'avantage de 
ri 'être pas sujettes à de fréquentes r épa ra 
t ions (1). 

(î)Dans certaines constructions on a fait usage de litteaux: 
de bois et de cylindresaussi de bois ; mais dans ce cas, il faut 
avoir soin de faire frotter un bois dur contre un bois tendre. 
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T A B L E S 

M É T H O D I Q U E S E T C A R A C T É R I S T I Q U E S 

D E S S U B S T A N C E S M I N É R A L E S , 

Soirs le double rapport de la Minéralogie 
et de la Géologie. 

Par M M . C . C . LÈONHA.HD, K . F . MERZ e t l e D ' . J . H.KOPP. 

Frarjcfort-sur-le-Mein , 180S , in-fol. 

DANS L'ouvrage que n o u s a n n o n ç o n s , les 
substances minéra les sont d 'abord considérées 
c o m m e espèce e t ensui te comme roche . Cet 
ouvrage est divisé en d e u x par t ies . 

L a PREMIÈRE PARTIE , q u i r ega rde la m i n é 
ralogie p r o p r e m e n t di te , est composée de 
tab l eaux divisés en 14 colonnes , qui r e m 
plissent les deux pages qui se trouvent en re
gard en ouvran t le vo lume ( 1 ) . 

La p remiè re de ces 14 colonnes ind ique les 
dif'férens ordres des substances minérales , avec 
leurs soudivisions en familles. 

La d e u x i è m e con t i en t le n o m des espèces 
e t de leurs var ié tés . 

(1) Il y a 83 de ces tableaux pour la partie rnirementmi-
néralogique. (La partie géologique a une distribution diffé
rente , mais qui n'est pas moins commode ) . 
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(Les au teurs on t suivi la nomenc la tu re du 
professeur "Werner ) . 

La troisième désigne les divers accidens de 
couleurs de chaque substance minéra le . 

La qua t r i ème annonce quel le est leur forme 
cris tal l ine , lorsqu'el les sont susceptibles de 
cristal l iser. 

L a c inqu ième ind ique leurs au t res formes 
extér ieures et l eur con tex tu re . 

La sixième offre les caractères de l eu r sur 
f a c e ; si elle est lisse , r u d e , g r e n u e , s t r i ée , etc . 

La sept ième désigne la cassure ; si elle est 
c o m p a c t e , u n i e , conchoïde , éca i l leuse , fibreu
se , t e r r e u s e , etc . 

La hu i t i ème ind ique la forme des f ragmens 
dé tachés ; s'ils sont g renus , angu leux , en la 
mes , e tc . 

L a neuv ième présen te les au t res caractères 
e x t é r i e u r s ; comme la d u r e t é , la molesse 4 la 
friabilité , l 'onctuosi té , la t r ansparence , e tc . 

L a dixième désigne les passages d 'une espèce 
ou d 'une variété à une au t re ; pa r exemple , du 
gr i in-erde au jaspe v e r t , d u feldspath au k a o 
lin , de la ho rnb lende à la r a y o n n a n t e et au 
mica , du basalte à la w a c h e , etc . 

La onzième cont ient la pesanteur spécifique 
de chaque substance d 'après différens au teu r s . 

La douz ième r e n f e r m e , avec des détails assez 
é tendus , les propr ié tés physiques et chimiques 
de chaque miné ra l . 

La t re iz ième cont ien t les résultats des ana-
lyses qui o n t été faites d ' une même substance 
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par les p ins célèbres chimistes en différens 
tems. 

La quatorz ième en f in , apprend quelles sont 
les circonstances géologiques qu i accompa
gnent les diverses substances du r ègne m i n é r a l , 
avec l ' indicat ion des l ieux par t icu l ie rs où. elles 
se t rouvent , q u a n d il est ques t ion des espèces 
les plus rares . A l 'égard des espèces plus com
m u n e s , o n peu t avoir recours a u Manuel de 
Minéralogie topographique de M . L É O N H A R D , 

2ui d o n n e toutes les indica t ions que l^on peu t 
ésirer. 
Les substances nouvel les ou peu connues , et 

toutes, celles qu i d e m a n d e n t des détai ls t r o p 
é tendues pour t rouver place dans les t a b l e a u x , 
sont accompagnées d'un, n u m é r o qui j renvoie 
à des notes placées à la fin du volume , qu i 
r en fe rmen t l 'h is tor ique et les au t res pa r t i cu 
larités de la substance don t il s 'agit . 

La SECONDE PARTIE de l 'ouvrage est relative 
à la géologie : elle offre , i". les rpches p r i 
mitives ; 2 0 . les roches de t rans i t ion ; 3". les 
masses p ierreuses stratifiées ; 4°- les te r ra ins 
d 'a l luvion y 5°. les mat iè res volcaniques . 

1 Les roches primitives s o n t , i° . le g ran i té ; 
2 ° . les gneiss ( p a r m i lesquels les au teu r s r a n 
gent les t r apps primitifs et le calcaire pr imi t i f ) ; 
3° . les roches micacées ; 4° . les schistes a rg i leux 
primitifs ; 5 ° . les roches de weisstein ; 6 ° . les 
roches de topaze ; 7 0 . les roches de se rpen t ine 
et de g rùns te in ; 8°. les roches d e p o r p h y r e et 
de syenite . 

Les roches de transition c o m p r e n n e n t , 1 ° . l a 
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grauwacke ; 2 0 . les schistes argileux de tran
sition ; 3 ° . le calcaire de transition ; 4°« les 
trapps de transition ; 5 ° . le kieselschiefer ( o u 
schiste s i l iceux) de transition. 

Les masses minérales stratifiées compren
n e n t , i°. les couches de grès ; 2° . les couches 
de pierre calcaire 5 3". les couches de gypse ; 
4°. les couches de craie ; 5 ° . les couches de 
houille ; 6° . les couches <de mine de fer argi
leuses ; y", le kieselschiefer en couches ; les 
trapps en couches , parmi lesquels sont ran
gés les basaltes , soit informes , soit en c o 
lonnes. 

Les terrains de transport ou d'alluvion com-

Î>rennent les marais , les dépôts de sables et de 
imon,* les sables ferrugineux agglutinés , les 

tuffs , etc. 

Enfin les produits volcaniques et pseudo
volcaniques , tels que les laves , les pouzzo
lanes , les cendres , les scories , le jaspe-por
celaine , l'argile brûlée , etc. 

Dans la description des roches , les auteurs 
exposent : 

i° . Leur contexture et leur composition en 
petit, avec la désignation et la description de 
leurs parties essentielles ^ et des substances qui 
n e sont qu'accidentelles. 

2°. Leur structure en grand, c'est-à-dire , 
leur stratification ( Schichtung ) ; leurs divi
sions ( absonderung, Zerklüftung'). 

3°. Leur gisement et leur extension'; en par
lant du granité , par exemple , i l est dit que 
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cet te roche est la base de toutes les m o n t a g n e s , 
et qu' i l est probable qu 'on la t rouvera i t g é n é 
ra l emen t pa r tou t au-dessous des autres mat ières 
minéra les . 

4". Les rappor t s qui existent en t re tou tes ces 
espèces de roches , ainsi que l eu r anc ienne té 
relat ive. 

5°. Le passage d 'une espèce à u n e au t re , 
comme le passage du grani té a u gneiss , a u 
gri instein , a u p o r p h y r e . 

6°. La format ion des m i n é r a u x d ' une n a t u r e 
différente de la roche qui les renferme (erz-
fuhrung)\ p a r e x e m p l e , en pa r l an t du g r a n i t é , 
il est di t que cette roche est le gîte ordinai re 
des minerais d 'é ta in , accompagnés de telles et 
telles au t res substances. En pa r l an t du g n e i s s , 
il est dit que cette roche est le gîte le plus ordi 
na i re des au t res substances méta l l iques . 

Le volume est t e rminé d 'abord pa r les notes 
explicatives dont il a été fait ment ion c i -dessus , 
et ensui te pa r u n e table a lphabét ique de toutes 
les substances minéra les , avec le n u m é r o du 
t ab leau qui renferme la descript ion de cha
cune . 

On ne saura i t r ien désirer de plus commode 
et de plus ins t ruct i f en même-teins , que la 
disposition de ces tableaux , où l 'on voit d ' u n 
coup d'œil tou t ce qu i a r a p p o r t à chaque 
substance ; la descript ion de ses caractères ex
tér ieurs qui servent à la faire d is t inguer de toute 
au t re ; son histoire na ture l le ; ses propr ié tés 
physiques et c h i m i q u e s ; les résul tats des diffé
rentes analyses qui en ont été faites en divers 
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tems ; les c i rconstances géologiques qui l 'ac
c o m p a g n e n t , et les localités où elle se t r o u v e . 
E n u n m o t , cette disposit ion éga lement c l a i r e , 
ingénieuse et savante , est inf iniment p rop re à 
faciliter l ' é tude de la minéra logie et l 'on 
peu t dire que c'est u n vrai service que les a u 
t eu r s o n t r e n d u à cet te science , e n pub l i an t 
ces h e u r e u x résul ta ts de leurs t ravaux, {Extrait 
par M. Patrin ) . 
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DES Minerais de fer des environs de Brunique l 
( dépariemens du Tarn et de Tarn-et-Ga-
ronne ) , et des produits du haut fourneau 
qu'ils alimentent. 

Par M. P . BEUTHIER , Ingénieur dos Mines . 

T o u T l e pays à l 'Ouest des villes de Sa in t -Céré , Gisement. 

Figeac (dépa r t emen t du L o t ) , Yillef 'ranche ( d é 
pa r t emen t de l'A v e y r o n ) , Gaillac ( d é p a r t e m e n t 
du T a r n ) , etc. est ca lca i re . Ce calcaire est de 
fo rmat ion secondaire j il a été recouver t dans 
tou te son étejidue p a r u n dépôt terLiaire qu i 
consiste en a rg i l e s , sables et galets , mêlés en 
toutes p r o p o r t i o n s , et en minerais de fer r é 
pandus i r régu l iè rement et accumulés dans cer
ta ins cantons . Q u o i q u e ce dépôt ait été en 
g r a n d e par t ie d é t r u i t , on voit p a r t o u t des tra
ces de son ex i s t ence , et il en reste en divers 
l ieux des l ambeaux très-considérables i tels sont 
ceux qui recè lent les minières de fer des d é -
pa r t emens de l a D o r d o g n e , du Lo t -e t -Garonne , 
du L o t , etc . et des environs de B r u n i q u e l : ce 
morcè lement pe rme t d 'observer toutes les cir
constances du gisement . On voit que lorsque le 
dépô t a eu lieu , le sol calcaire avait déjà été 
en tamé par les eaux . Il y avait des val lées , des 
crevasses é t ro i tes , des excavat ions de toute sorte 
qu ' i l a remplies en s 'é tendant sur les p la t eaux . 
U n e nouvel le cause dest ruct ive a ne t toyé les 
p l a t eaux et creuséles vallées d ' au jou rd 'hu i beau-
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c o u p plus profondes que les p remiè res . Les ma
t ières ter t ia ires n ' on t été conservées que dans 
les anciens enf'oncemen8 qui se t rouvent ac tue l 
l emen t dans la région m o y e n n e . On va les cher 
cher sur les p l a t e a u x , parce qu 'e l les s 'é lèvent 
j u squ ' à leur n iveau , et qu'el les y occupen t de 
grandes surfaces. 

Les gîtes de mine ra i sont c o m m u n s aup rè s 
de Brun ique l ; il en existe sur u n e l ongueu r 
de 1 2 à i5 k i l o m è t r e s , d u Mid i au N o r d , 
pa r t i cu l iè rement à l 'Est de la v i l l e , d a n s le d é 
par tement du T a r n . On en a découver t r écem
m e n t à l 'Oues t , près du chemin de Caussade ^ 
dans le d é p a r t e m e n t de T a r n e t G a r o n n e , q u i 
p rome t t en t de fourni r du minera i t r è s - r i che . 11 
y en a sous les murs m ê m e de la ville. Enfin , 
comme on n'ji fait encore que peuple r e c h e r c h e s , 
on a l ieu d 'espérer d 'en découvr i r beaucoup 
d 'aut res : q u o i q u ' i l en so i t , ceux qu 'on conna î t 
sont d 'une abondance t e l l e , qu ' i ls p o u r r o n t suf
fire à la consommat ion d ' une grande usine pen
dan t p lus ieurs siècles. 

Les gîtes p r inc ipaux sont ceux de Gazais 
( c an ton de P e n n e ) , de Sain t -Maur ice et de La
val ( c a n t o n de P u y c e l c y ) . 

Les minerais sont des hydra tes au maximum ; 
o n en dis t ingue quatre variétés : i°. en grains 
libres de toutes grosseurs , depuis celle d ' u n 
pois ju squ ' à l ' impercept ible , disséminés dans 
u n e argile b r u n e , sablonneuse et fe r rugi 
neuse . Les gra ins sont b r u n - f o n c é , leur p o u s 
sière est j a u n â t r e ; ils sont quelquefois lisses à 
la surface , le plus souvent mats . L e u r cassuro 
m o n t r e qu ' i ls sont composés de couches con
cent r iques . Les couches les plus p roches de la 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



D E S E N V I R O N S D E flRl>NIQUEL. l o 3 

surface sont o r d i n a i r e m e n t les plus pures ; elles 
ont quelquefois la t e x t u r e r a y o n n é e , et l 'aspect 
des h é m a t i t e s ; p resque toujours le cen t r e est 
occupé par de l 'argi le . D e là vient que les gros 
g ra insson t en généra l plus r iches que les peti ts . 
Il y en a qui sont accolés deux à deux , et e n 
fermés dans u n e m ê m e enve loppe qu i s'est 
moulée sur eux . La formation de ces grains est 
difficile à exp l iquer ; leur s t ruc tu re ne permet 
pas de supposer qu'i ls a ien t été t ranspor tés , 
roulés et a r rondis par le f r o t t e m e n t ; s'il en 
étai t a in s i , on ne les verrai t jamais accolés ; ils ' 
sera ient compactes et homogènes , ou du moins 
les c o u c h e s , ayant été usées i n é g a l e m e n t , se
ra ient le plus souvent coupées ob l iquement pa r 
la surface ; ils sont dans l e u r lieu n a t a l , et i l 
est probable qu ' i ls doivent leur or igine à u n e 
cristallisation confuse et agi tée. 

2° . L 'exis tence d e l à seconde variété vient à Engra.n» 

l ' appu i de cet te op in ion ; elle ne diffère de la a g e ; , o m ( - -

précéden te q u ' e n ce que les grains sont agglo
mérés ; la pâ te qui les réun i t est u n e argile t r ès -
f e r rug ineuse , souvent aussi r iche que les grains ; 
alors ceux-c i se fondent dans la masse ; ils 
p résen ten t u n e s t ruc tu re tes tacée , e t p a s s e n t p a r 
nuances à l 'hydra te compac te que l 'on rencon t re 
quelquefois . 

3°. La t rois ième var ié té est compac te , d 'un Compare 

b r u n - j a u n â t r e plus ou moins f o n c é , et fort i " a r t z e u *-
d u r e j elle est Veinée de quar tz blanc qui se 
mon t r e cristallisé p a r t o u t où il y a de pet i tes 
cavités ; elle forme des bancs peu épais q u i se 
t rouven t p r inc ipa lement à la surface des m i 
nières , e t qu i passent p a r n u a n c e s au grès 
qua r t zo - f e r rug ineux . 
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( i ) Voyez Journal des Mines , n°. i 5 o , p . 209 et suiv. 

d ' employer 

Compacte 4°- La qua t r i ème variété est en m o r c e a u x de 
«rgiieux. formes i ndé t e rminées , tout au plus gros comme 

des noix ; compactes , b r u n s - j a u n â t r e s , mélan
gés de taches rouges . Ces m o r c e a u x sont en 
tassés sans adhé re r en t r ' eux , et forment u n 
amas cons idé rab le . 

Le minera i en grains libres est le plus c o n -
m u n ; on l 'exploite à Bélaygues , à P o y é , à 
Pages, e tc . ; il est souvent accompagné du mi
nera i aggloméré . Celui-cise t r o u v e e n a b o n d a n c e 
à L a v a l , près duque l on extrai t aussi l ' hydra te 
qua r t zeux . On n 'a r encon t r é jusqu ' ic i la qua 
t r ième var ié té que dans la c o m m u n e de Sa in t -
M a u r i c e . 

L 'exploi ta t ion ne présente a u c u n e difficulté; 
les minières sont dans des l ieux élevés ; l 'eau 
s 'écoule dans les vallées ou suinte à t ravers les 
crevasses ca lca i res ; le mine ra i se t rouve à la 
surface des champs , dans des l ieux s tér i les , 
où l 'on peu t fouiller en t o u t sens , sans cra in te 
de nu i re aux t r a v a u x de l ' agr icu l ture . 

Analyses. T o u s les minerais de Brun ique l sont compo
sés d 'hydra te de fer au maximum ( i ) i n t ime
m e n t m é l a n g é , en p ropor t ions variées , avec 
u n e argile siliceuse et a lumineuse . J e me suis 
assuré qu' i ls ne con tena ien t abso lument po in t 
de c h a u x ni de magnésie , de phosphore , 
de sou f re , de cuivre ou de ch rome . On ne 
t rouve de l 'oxyde de manganèse qu ' en quant i té 
i n a p p r é c i a b l e , dans la p l u p a r t , et q u i , dans 

. u n e seule var ié té , s'éiève au plus à u n cent ième. 
Cette simplicité de composi t ion m 'a permis 
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d 'employer pou r les analyser le p rocédé facile 
qu i m ' a déjà servi p o u r ceux de la vallée des 
Arques . Il consiste , I e . à calc iner pou r doser 
l 'eau ; 2". à faire boui l l i r avec de l 'acide mur ia -
t i q u e , peser le dépôt insoluble , et y rechercher 
la silice et l ' a lumine j 3 W . à fondre dans u n 
creuset brasqué avec u n e add i t i on de chaux 
carbonatée p u r e , à p e u près égale en poids à la 
par t ie insoluble- Si J'essai es t bon , on pèse le 
culot t o t a l , on r éun i t au culo t de fonte les g r e 
nailles qu i adhè ren t à la surface d u lai t ier ( le 
b a r e a u a i m a n t é les sépare faci lement a près q u ' o n 
a pilé et t a m i s é ) ; connaissant le poids de la 
fonte , et r e t r a n c h a n t d u lai t ier celui de la 
chaux a j o u t é e , on a la p r o p o r t i o n des subs
tances t e r r euse s , et comme on a analysé d ' a 
vance la part ie i n s o l u b l e , on sait combien d'a
l u m i n e l 'acide mur ia t ique avait dissout avec le 
fer. Enf in , on vérifie les résultats en e x a m i n a n t 
si la quan t i t é de fonte ob tenue r ep rodu i t la 
quan t i t é d 'oxyde de fer con tenue dans le m i 
n e r a i , en admet t an t que l 'oxyde maximum 
donne à l'essai 0,71 à 0,72 de fonte . 

L 'hydra te en grains est r é p a n d u dans une GrainsIi-

argile sablonneuse plus ou moins abondan te : à l " r e 5 ; 
la minière de P a g e s , il y en a ^ ; celles de Eé-
laygues en cont ien t beaucoup d a v a n t a g e , 7 e t 
quelquefois p lus . J 'a i recueilli de cette argi le , 
en lavant par décanta t ion le minera i de Pages, 
et je l'ai analysée . On voit pa r les résul ta ts qu i 
s u i v e n t , qu'el le renfe rme beaucoup de s i l ice , 
et qu 'e l le n 'es t po in t de même n a t u r e que celle 
qui est in t imement mélangée avec les hydra tes . 
Après un tel l a v a g e , il ne reste q u e des grains 
de différentes grosseurs ; j ' a i essayé séparément 

Volume 28. H 
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les plus gros et les plus petits ; ceux-ci ont 
donné moins de fer que les premiers , mais la 
différence est peu considérable, et n'excède 
pas trois centièmes. Les grains qui proviennent 
des différentes minières ont à peu près la même 
richesse; leur composition moyenne est celle 
du minerai en grains préparé sur l'établissement 
(n°. lrr-de la collection du Consei l ) . Le mine
rai brut de Bélaygues , dont je -donne aussi l'a
nalyse i c i , porte n ° . ••"tt"'. 

IOB S 

I 1 
1 00 s 

I • 
Argile d< 

Résultats 
des analy
ses . 

S i l i c e 
A l u m i n e 

0,12O. 
0,125. 
0, i5o. 

. o,a5o. 
0,215. 
0,155. 

0,470 
• O , 2 6 o 

. o,i5o P e r o x y d e de maf tganèse . 
P e r o x y d e d e f e r . 

t race . 
0,610. 

trace . 
0,376. 

°]0OO 
• 0,1 20 

F o n t e d o n n é e par l 'essa i . o , 4 4 ° * 0,267. • • . . 

Grains ag
glomérés. 

Variété 
quarizeuse. 

varieté ar
gileuse. 

Résultats. 

Le minerai aggloméré de Laval (n°. ^ p - ) . La 
variété compacte quartzeuse de Galigné f 

et la variété compacte argileuse de Saint-Mau
rice (n° . ont été trouvées composées ainsi 
qu'il suit. 

TV" l ï i l 

S i l i c e . . . , • 0, 1 25. . o,a5o. 
A l u m i n e . 0,170. 0,018. E a u . 0,154. . 0,120. P e r o x y d e de manj j a n è s e . t r a c e . . 0,012. P e r o x y d e de fer . • • o,54o. 0,600. 
F o n t e d o n n é e par l 'es9ai . o , 3 8 5 . o,43o. 

]̂ "0 100I 

°, 1 7O 
O,200 
0,128 
t r a c e . 
o , 5 o 5 

o , 3 6 o 

- Dans le minerai ^f 1, il y a très-peu d'argile ; 
la silice qui s'y trouve a été tenue en dissolu
tion , et s'est déposée en même tetns que l'hy
drate de fer au milieu duquel elle a quelque-
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fois cristal l isé. Le qua r t z n e cont ient pas d ' eau 
comme l 'argile , aussi ce mine ra i fournit- i l 
moins de ce l iquide que les autres , q u i , ou t r e 
l 'eau combinée avec l 'oxyde de fer dans l ' hy 
drate , r en fe rment encore celle combinée avec 
l 'argile mélangée . 

Le mine ra i de S a i n t - M a u r i c e , quoique très- Surlegisa. 

a r g i l e u x , ne pe rd que o , i a 5 de son poids au "hydrate, 

feu pa r u n e au t r e cause ; il est mélangé de p e 
roxyde de fer p u r q u ' o n dis t ingue a isément à 
sa couleur rouge violacée. 

E n g é n é r a l , les format ions ter t ia ires ont p r o 
duit beaucoup d 'hydra t e et très-peu de p e r o x y 
de ; n é a n m o i n s on observe l 'un et l ' au t re dans 
plusieurs e n d r o i t s , t an tô t associés comme à 
S a i n t - M a u r i c e , t an tô t séparés . P a r m i les grès 
f e r rug ineux de la format ion de Paris , il y en a 
de jaunes ou bruns qui con t i ennen t de l 'eau , 
et d 'aut res rouges , don t la calcinat ion n ' a l t è r e 
ni le poids ni la cou leur . 

Dans les te r ra ins p r im i t i f s , l ' hydra te et le 
pe roxyde sont éga lement abondans ; ils on t fré
q u e m m e n t été formés ensemble , et on t d o n n é 
naissance à des filons p u i s s a n s , en se déposan t 
pêle-mêle et avec d ' au t res m i n é r a u x , tels q u e 
l 'oxyde de manganèse et la c h a u x ca rbona tée . 

Les mines du d é p a r t e m e n t de l 'Arr iège four
nissent toutes ces espèces. O n voit des h é m a 
tites composées de couches a l ternat ives d 'oxyde 
rouge et d ' h y d r a t e , des morceaux compactes 
dans lesquels les deux substances sont confu 
sément en t remêlées sans être confondues . 
Souvent l 'oxyde de manganèsedonneauxmassea 
une te inte no i re q u i voile leur hé t é rogéné i t é ; 
mais u n trait formé pa r un corps d u r la décou-

H 2 
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I O N ! 1 0 0 * 1 « O S 100 5 

1 1 1 0 6 2 

Silice. . . o,36o. . o,3âo. . 0,233. . o,58o. . o ,3 io 

Alumine. . 0,370. . o ,3 io . . 0,394. . o,ojo. . 0,370 

Chaux. . . 0,260. . 0,320. . o ,3 i3 . . o,33o. . o ,3io 

Oxydes. . 0,010. . 0,010. . 0,010. . o,o33. . 0,01 O" 

Totaux. . 1,000 1,000 1,000 o,y83 1,000 

Ces scories é ta ient tou tes b ien f o n d u e s , à 
cassure v i t r e u s e , p lus ou moins t rans lucides . 
I l y en avait deux de remarquab les ; la p r e 
miè re , p resque t r a n s p a r e n t e , d ' un gris foncé , 
et composée de lames cristallines croisées ; elle 
ressemblai t à cer ta ines roches amphibol iques : 
on ne pouva i t pas d is t inguer la forme des lames. 
La qua t r ième était opaque , d ' un blanc légère
men t verdâtre et boursouflée , mais t r è s - n e t t e , 
et avec les caractères d 'une mat iè re qu i a été 
t rès - f lu ide ; je l'ai analysée p o u r vérifier la p ro 
por t ion de l ' a l u m i n e , et dé te rminer exactement 
celle de l 'oxyde de manganèse . On voit pa r le 
résu l ta t , combien peu il faut de cette ter re pour 
dé te rmine r la fusion de la silice et de la c h a u x , 
su r tou t lorsqu' i l se t rouve de l 'oxyde de man
ganèse . 

Q u a n d la chaux entre p o u r un c inquième au 
m o i n s , et u n tiers au p l u s , dans des mélanges 

vre sur le c h a m p , en m o n t r a n t les part ies don t 
la poussière est rouge et celles qui ont u n e teinte 
j a u n e . 

Sariafusi - P o u r f o n d r e les divers minera is d e B r u n i q u e l , 
biiité des •» a j a jo i i t é de la chaux ca rbona tée p u r e dans 
mélange» > 1 I , I 

terreux. les p ropor t ions suivantes : o , i 5 au n". -TT~, °>4° 
a u n°. I r f l , o,2,5 au n°. o,25 au n°. o,'5o 
au n ° . i ^ j les scories que j ' a i ob tenues devaient 
ê t re composées ainsi : 
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t e r r eux composés de silice et d ' a lumine , c e u x -
ci sont fusibles p resque dans toutes les p r o 
por t ions , mais à des degrés de feu différens j le 
verre est d ' a u t a n t plus parfait et d ' u n e p lus fa
cile fus ion , que la silice est en plus g r ande 
quan t i t é . Au c o n t r a i r e , lorsque l ' a lumine do 
m i n e , il faut u n e t rès-haute t empéra tu re p o u r 
opérer la vitrification, - le feu des hau t s four
neaux n 'es t po in t assez violent p o u r les c o n 
vert ir en bons la i t iers . 

La ville de B r u n i q u e l , env i ronnée de m i - Usine de 

nières abondan tes à moins de 1 myr i am. B r u m V e l -

de la forêt na t iona le de la Grésine , don t l ' é 
t endue est de plus de 4000 h e c t a r e s , à la p r o x i 
mi té de 5ao hectares au moins de bois p a r 
t icul iers morcelés dans u n r ayon de 1 2 a i 5 
k i l o m è t r e s , est dans u n e si tuat ion heu reuse 
p o u r l 'é tablissement d 'une fonderie de fer. Elle 
n 'es t q u ' à d e u x myr iamèt res de M o n t a u b a n , 
ville act ive et c o m m e r ç a n t e , qu i c o m m u n i 
que avec les deux mers pa r le T a r n , la G a 
r o n n e et le canal du Midi . E n f i n , la p l u p a r t 
des dépar temens vois ins , su r tou t ceux du M i d i , 
m a n q u e n t de f o n t e , ou n e peuven t s'en p r o 
curer qu ' à grands frais ; le pa rc d 'ar t i l ler ie d e 
T o u l o u s e n ' a po in t à sa por tée de g randes fon
deries où il puisse s ' approv i s ionner , e tc . 

M . Gar r igou sut apprécier tous ces avan 
t a g e s , il sollicita et o b t i n t , p a r u n décret d u 
Corps Législatif , en l 'an 4, l ' autor isa t ion de 
const rui re des usines sur la V e r r e et su r l 'A-
v e y r o n , rivières qu i se jo ignent au-dessus d e 
la ville. Il é ta i t a lors associé avec deux hommes 
h a b i l e s , M M . de Solagcs e t R a m u s , qui ava ien t 
conçu de grands projets . M a l h e u r e u s e m e n t la 
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société ne subsista pas . M . Garr igou , contrarié 
p a r mille c i rconstances , fut long- tems forcé 
d ' a jou rne r l ' exécut ion . E n f i n , il t r o u v a u n 
nouve l associé qui l 'aida de ses fonds. On com
m e n ç a les t r avaux en 1 8 0 6 , au lieu dit Courbe* 
val sur la Ver re ; dans les premiers mois de 
1808 , on acheva u n e vaste hal le p ropre à servir 
d 'a te l ier de rnoulerie , u n h a u t f ou rneau avec 
sa soufflerie, et on p u t me t t r e en feu vers le 
mil ieu d 'avri l . 

Ce n 'est pas ici le 1 ieu d ' examiner si l ' emplace
men t de l 'usine a été bien chois i , si l 'on a adopté 
les meil leures dispositions possibles , n i de don
n e r u n e descript ion détail lée de ce qui a été 
fait. Quo iqu 'on ait r enoncé au p remie r p ro je t , 
le p lan auque l on s'est a r rê té est encore vas te ; 
o n doi t é tabl i r des fou rneaux à réverbère , 
afin de pouvoi r mou le r des objets de tou te 
g r a n d e u r , des forges d'affinerie où l 'on p o u r r a 
fabr iquer du fer et de l ' ac i e r , e tc . E n exé 
cu tan t toutes ces choses , il sera facile au per 
miss ionnaire de remédier à quelques incon-
yéniens qu ' i l conna î t t r è s - b i e n ; les cons t ruc 
t ions achevées sont d 'une g rande solidité , et je 
dois l oue r la précis ion q u ' o n a mise dans leur 
exécut ion . 

Fourneau. L e m a s s i f du f o u r n e a u est pyramida l ; il a 
1 2 mètres de h a u t e u r , don t 4 mètres sont com
pris dans les f o n d a t i o n s , 1 0 mèt res de côté à 
sa base , et 8 à son sommet . On a pris toutes les 
p récau t ions d 'usage p o u r é lo igner toute h u m i 
dité d u foyer ; l ' in tér ieur a 8 mètres de h a u 
t eu r . On s'était p roposé de lu i d o n n e r la forme 
adop tée pa r Gr ignon mais les fondeurs qu 'on 
a fait venir de la D o r d o g n e ont refusé de s'é-
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car ter de l eur r ou t i ne accou tumée ; ils on t cons
t rui t u n ouvrage rec tangu la i r e qu ' i ls on t r a c 
cordé comme ils o n t pu avec les étalages qui 
sont el l ipt iques. Le ven t re est élevé.de 3 m , 6 au-
dessus du fond ; son g rand axe a a m , 9 et le pe t i t 
2™,66 ; le gueu la rd est un cyl indre el l ipt ique 
de i met. de h a u t e u r ; son g r and d iamètre a 
i m , o 5 , et le pet i t im,j6 ; le creuset a i™,33 de 
l ongueu r et i m , 5 de l a r g e u r ; la tuyère est é levée 
de o m , 4 3 au-dessus du f o n d ; elle est é loignée 
de om,zS de la rus t ine et de o,35 de la t y m p e . Son 
orif ice, demi-c i rcu la i re , a 3o cent imèt res car rés 
de surface. Enfin , le creuset est p lacé d e telle 
m a n i è r e , que l 'axe du fourneau coupe celui de 
la t u y è r e , et se t rouve à égale d is tance d u c o n 
t reven t et de la paroi opposée ; le vent e s t f o u r n i 
p a r d e u x soufflets en bois q u e la Ver re fait 
m o u v o i r . 

O n n ' a po in t fait d 'expér iences en pet i t F o n d é e s , 

avan t d e c o m m e n c e r à fondre ; on avai t 
bien l 'analyse d ' u n minera i pa r M . Vauque l in , 
mais l ' échant i l lon qu 'on lui avai t remis avai t 
été ramassé sans d i s c e r n e m e n t ; d ' a i l l eu r s , les 
fondeurs vou lu ren t abso lumen t ê t re les maî t re* 
dans le choix d u fondant ; ils p r i r e n t p a r m i les 
substances qui e n v i r o n n e n t l ' é tab l i ssement , p ré 
c isément la seule qui ne fut pas p r o p r e à r e m 
plir l e u r o b j e t , u n schiste argi leux c a l c a i r e , 
voisin d ' un indice de houi l le . L e p remier essai 
fut ma lheu reux , au bout de hu i t jours le fou rneau 
se t rouva to ta lement e n g o r g é , et il fal lut met t re 
ho r s . Ce mauvais effet nep rovena i t pas du m i n e 
r a i , ils son t h e u r e u s e m e n t tous bons à fondre , 
celui qu 'on avait employé étai t d 'a i l leurs le plus 
r i c h e , les grains lavés. A u s s i , l o r squ ' ap rèsavo i r 
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réparé le creuset on eût remis en feu , en subs
t i tuant au schiste des m o r c e a u x du calcaire 
compac te qui couvre tou t le p a y s , le fourneau 
pr i t u n bon t ra in et la fusion réussi t complète
men t . Au bout de que lques jours , on s 'aperçut 
que les grains c r ib la ien t à t ravers le c h a r b o n , 
et descendaient quelquefois t rop vite dans le 
c r euse t ; on se hasa rda à commence r les charges 
p a r du minera i de Lava l concassé , on s'en 
t rouva bien , et on finit pa r fondre u n mélange 
d e 5 par t ies de ce m i n e r a i , et de 7 de grains la 
vé s ; on t â tonna aussi pour t rouver la meil leure 
p ropo r t i on de castine : on s 'arrêta à celle de 
o,3o à o,35. 

Le p ropr i é t a i r e n ' a pas encore osé se servir 
des minera is rie Sa in t -Maur i ce et de Galigné", 
quo iqu ' i l en ait des tas considérables , dans la 
cra in te d ' a m e n e r des accidens fâcheux ; c'est 
p o u r l 'éclairer dans l 'usage qu' i l peu t en faire 
que j ' a i ent repr is de les analyser tous ; le résul
t a t p rouve qu'i ls sont tous bons : on verra qu ' i l 
y en a u n qui sera plus pa r t i cu l i è rement uti le 
p o u r faciliter la fusion des au t r e s . 

Résultats . E n 1 8 0 9 , o n a fait deux fondages , le p remier 
a du ré i5 j o u r s ^ t le second 5o ; on a employé 
les mêmes mélanges que l ' année p récéden te . 
Le résul ta t a été éga lemen t avan tageux ; le mi
ne ra i a r e n d u o , 3 2 à o,34 d e fonte m o u l é e . Si 
l 'on ajoute à cela les jets , pièces de r e b u t , etc . 
et les grenail les q u ' o n p o u r r a re t i rer des lai
t i e r s , ou ver ra que le p rodu i t total a dû être 
au moins de o,36. On a consommé u n e t rès-
g rande quan t i t é de cha rbon : dans la p remière 
campagne , cela étai t inévitable , parce qu ' i l 
fallait sécher la masse neuve du fourneau ; en 
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1 8 0 9 , cette cause n 'existai t p l u s , aussi la c o n 
sommat ion a-t-elle d iminué ; elle a été égale 
au poids du m i n e r a i , ou au 0 , 7 7 des mat ières 
à fondre,, Cette p r o p o r t i o n , encore t rop f o r t e , 
d iminuera quand il sera possible de faire des 
fondages plus longs ( on sait qu ' i l faut beaucoup 
de tems p o u r a m e n e r unfburneau àson maximum 
d 'e f fe t ) , et su r tou t lo r squ 'on b rû le ra du char
bon de mei l leure qual i té . Celui qu 'on a employé 
étai t v ieux et imbibé d 'eau 3 on n 'avai t pas pu le 
me t t r e à l 'abr i de la p lu ie sous des ha l les . Enfin , 
il est p robab le q u ' o n économisera encore le 
combus t ib le en changean t l a forme de l ' ouvrage . 
L 'expér ience a démon t r é , d a n s p lus ieurs g ran 
des usines , que les fou rneaux circulaires et sy
mét r iques sont les p lus avan tageux . L e u r mar
che est en m ê m e tems r a p i d e , régul ière et éco
n o m i q u e . 

La n a t u r e du mélange q u ' o n a fondu a influé 
beaucoup aussi sur la consommat ion du cha r 
bon : ce mélange n 'est pas très-fusible. Il t raverse 
b ien le fou rneau sans l ' engorger , et même assez, 
r a p i d e m e n t , p u i s q u ' o n a o b t e n u jusqu 'à i 5 o m y r . 
de fonte par 24 h e u r e s ; mais il faut p o u r cela 
donne r beaucoup de v e n t , 1 6 , 2 0 et lit mètres 
cubes par minu te . Les lait iers , quoiqu ' i ls cou- Laitiers, 

l en t sans causer d 'embarras dans le c r e u s e t , ne 
sont pas d ' une g rande f lu id i té ; on n ' e n voit 
jamais de parfa i tement vitr if iés, les plus pur s 
sont verdâtros et t r ans luc ides ; la p lupa r t ont 
une te inte gr is-verdâtre ou giis-foncé ; l eur cas
su re est p i e r r e u s e , et ils sont tout à fait o p a 
ques ; ils con t i ennen t beaucoup de fonte carbu-
rée diBséminée en grenailles et sous la forme de 
paillettes. Que lques morceaux ont l 'aspect d 'un 
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porphyre j ils le doivent à des noyaux de cas-
tine q u i , ayant été jetés trop gros dans le 
fourneau, l'ont traversé sans avoir eu le tems de 
se dissoudre entièrement. 

Analyses. j ^ e a t r o ; s analyses qui suivent montrent de 
uoi sont composées les substances qui entrent 
ans le fourneau, et celles qui en sortent. Afin 

de mettre à même de calculer combien il se perd 
de fer , tant par ce qui passe en oxyde dans les 
laitiers , que par ce qui se disperse dans les ma
nipulations , j'ai extrait l'échantillon que j'ai 
analysé ( n°. ) d'une masse pulvérisée pesant 

kil. composée de portions prises çà et là sur 
les difjférens tas de minerai , dans la proportion 
de 7 parties de minerai en grains sur 5 de mi
nerai de Laval. La castine (n°. -^r 1) a été prise 
dans l'atelier. Le laitier (n°. ^r) était translu
cide et sans mélange. J'en ai analysé d'autres 
d'aspects variés qui ne m'ont pas paru différer 
sensiblement de composition. 

» 0 0 5 

S i l i c e . . . . . . . 0,120. 
Alumine o , i 5 o . 
Chaux 0,000. 
Magnésie 0,000. 
Peroxyde de manganèse, trace. 
Peroxyde de fer. . . . 0,680. 
Eau 0,15o 0,000 
Acide carbonique,. . . 0,000. . o,435. . 0,000 
Fonte donnée à l'essai. 0,412 

La fonte est gr ise , d'excellente qual i té , 
exempte de tous défauts \ et susceptible d'être 
moulée sous les formes les plus délicates ; on en 
obtient au moins o ,36 , et comme le minerai 

to>; I 00 s 1 + 
0,0.57. . o , 3 ç o 
o,o3o. . 0,260 
0,298. 0,196 
0,180. 0,090 
0 , 0 0 0 • . 0,007 
0,000, . o , o 5 o 
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conserve toujours u n p e u d ' h u m i d i t é , qu i 
n 'exis ta i t pas dans l 'échanti l lon analysé , o n 
voit qu'il n ' y a que 0,04 de fer de perdu au p l u s , 
c 'est-à-dire, moinsdu d i x i è m e d e l a q u a n t i t é i n d i -

• quée par l 'essai. Dans les fourneaux t rès-grands ; 
c e u x , p a r e x e m p l e , qu i sont a l imentés avec d u 
c o a k , les lait iers parfa i tement vitrifiés ne r e 
t i ennen t pas sens ib lement d 'oxyde , et l 'on n e 
perd presque r i en . 

Si le minera i et la cast ine ava ien t con t r ibué Laitiers, 

seuls à former le l a i t i e r , celui-ci cont iendra i t 
p lus d ' a lumine que de s i l ice; le cha rbon la isse , 
à la vérité , des cendres dans lesquelles la silice 
domine o rd ina i r emen t , et celles de B r u n i -
(juel , q u i p rov iennen t de Ifois nou r r i s dans u n 
terre in de g r è s , doivent en être p resqu 'un ique -
men t composées ; mais cette cause ne suffit pas 
p o u r rendre raison de la supér ior i té de p ropor 
t ion de la silice su r l ' a lumine telle qu 'e l le a 
l ieu. C'est dans les parois du fou rneau que 
les lait iers ont puisé ce qu i leur m a n q u a i t 
p o u r être ce qu ' i ls sont . D e l à , l e sacc idens qui Accidens. 

on t forcé trois fois de met t re hors au bout de 
t rès-peu do teins. L ' ouvrage s 'étant peu à p e u 
a g r a n d i , s'est à la fin t rouvé excavé si p r o 
fondément en forme de four , su r tou t du côté 
du c o n t r e v e n t , que les par t ies supér ieures se 
seraient écroulées si on eût cont inué le feu plus 
long-terris. P o u r concevoir cet effet , il faut se 
rappe le r ce que j ' a i dit sur la fusilité des m é 
langes t e r reux . Elle est difficile q u a n d l 'a lumine 
d o m i n e , et d ' au t an t plus g r a n d e , quand la 
p ropo r t i on de chaux est c o n v e n a b l e , que la 
silice est en quan t i t é plus considérable ; le lai
t ier du fourneau de Brun ique l devait donc être 
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avide de cette terre", il l 'a t rouvée dans les pa
rois de l 'ouvrage (1) qu i avait é té cons t ru i t sur 
u n e h a u t e u r de 2 m e t . , en grès houi lJer com
posé de quar tz et de féldspatz. Il a eu d ' au
t a n t plus de facilité-à ronger l 'ouvrage , que le 
fe ldspath , en se fondant en é m a i l , avai t r amol l i 
et presque vitrifié le grès . 

On a d ù , dans la dern iè re campagne , bâ t i r 
l 'ouvrage avec u n grès ter t ia ire u n i q u e m e n t 
quar tzeux ; sans dou te sa durée aura été p lus 
l o n g u e , mais on n ' a u r a pas évité l'effet p r inc i 
pal , la corros ion pa r les la i t i e r s , et la fusion 
aura été plus difficile. 

Meilleur II sera nécessaire de faire des mélanges p lus 
o n d r e f

 a si l iceux ; J e me i l l eu r , comme le p lus p roduc t i f , 
serait celui que l 'on composera i t de minera i e n 
g r a i n s ( n ° . ^ r ) e t d e m i n e r a i q u a r t z e u x ( n ° . 1 t l 1 ) : 
la p ropo r t i on de celui-ci ne pou r r a i t ê t re t rop 
forte ; mais c o m m e il est moins c o m m u n q u e 
le premier j o n ferait b ien de ne l ' employer 
qu ' au q u a r t j les par t ies const i tuantes du mélange 
sera ient alors : 

Silice 0 , 1 5 3 
Alumine ° ) ° 9 7 
Eau 0,14<J 
Peroxyde de manganèse. . . . 0,004 
Peroxyde de fer 0,606 

Fonte donnée par l'essai. . . . o,43o 

(1) M . Guenyveau a observé et expliqué un effet analo
gue qui a l ieu au Creuzot ( Journal des Mines , n°. i 3 a , 

f ). 4ZL e t suivantes ) . La tuyère en argile est détruite par le 
aitier quand la chaux est trop abondante. A Brupiquel, c'est 

pour neutraliser l'alumine que les laitiers corrodent les subs
tances siliceuses. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



D E S E N V I R O N S D E B R U N I Q U E L . 1 1 7 

№ 11* 
Chaux o ,46 2 

Magnésie o,o23 
S i l i ce 0,076' 
Alumine 0,037 
Acide carbonique 0,400 

1,000 

Les deux essais ont b ien r éus s i , mais le se
cond a donné u n laitier beaucoup mieux vi
trifié que le p r e m i e r , l 'un contena i t 0,20 de 
c h a u x , et 0,12 de m a g n é s i e , l ' au t re 0,24 de 
c h a u x et 0,02 de magnésie . Le calcaire n°. ~ 
vient des environs de Caussade , à 2 myr iam. 
de l ' é tab l i ssement ; il l'ait par t ie d 'un ter ra in 
ter t ia ire qu i s 'étend vers M o n t a u b a n et N é g r é -
pelisse. Peu t -ê t re p o u r r a - t - o n en t rouver assez 

Les laitiers con t i endra ien t à peu. près deux 
fois au tan t de silice que d ' a l u m i n e , et o ,oaào ,o3 
d 'oxyde de manganèse qu i faciliterait b e a u c o u p 
lafusion; on ajouterait o,25ào,3ode castine. T o u t e 
la cast ine qu 'on exploi te a u t o u r de B r u n i q u e l , Castine, 

est magnés ienne ; elle ne varie qu 'en ce qu 'e l le 
est plus ou moins argileuse : on doit choisir 
celle dont les dissolutions acides laissent le moins 
de résidu"; il vaudra i t encore mieux s'en p r o 
c u r e r qui ne con t în t poin t de magnésie . Ce 
n 'est pas que cette ter re nuise a u l a i t i e r , elle 
est à peu près n e u t r e , dans la p ropo r t i on où elle 
se t r o u v e , ou si elle a u g m e n t e la fusibil i té, elle 
n ' équ ivau t pas , à beaucoup près , à u n e égale 
quant i té de chaux . J e m ' e n suis assuré en fon
dan t au même feu i o s du mélange n°. avec 
3 g de castine n°. 1 J £ 1 , e t 10 aut res grammes avec 
2 B de calcaire ainsi composé . 
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près de l 'usine p o u r qu ' i l soit possible de l 'em
p loyer avec économie . 

Mélanges Le propr ié ta i re de l 'usine v e u t , avec r a i son , 

loisibles. .. 1 '• i , •'. .'] 
t i re r par t i de toutes les variétés de minera is 
qu ' i l p o u r r a exploi ter prés de lui et avec p e u 
de dépenses . Cela lu i sera facile en a joutant 
u n e propor t ion convenable de quar tz ( il en 
t rouvera dans le l i t de l ' A v e y r o n ) : il en fau
dra i t o,o5 à 0 ,06 p o u r le minera i en grains 
s eu l , moins p o u r le minera i de Sa in t -Maur ice» 
à peu près au t an t pou r le mélange de ces deux 
variétés . On aura i t to r t de fondre le minera i 
aggloméré ( n". - n r ) t o u t s e u l , il est t r op a lu -
m i n e u x . Si l 'on con t inue à l 'associer au m i n e 
ra i en g r a in s , on fera bien d'y ajouter en même 
tems le plus possible de mine ra i de G a l i g n é , 
ou o,8 à o , i o de mat iè re quar tzeuse . Enfin tous 
les mélanges possibles seront p ropres à ê t re 
passés a u h a u t fou rneau avec de la cast ine et 
d u quar tz . U n e foule de cons idéra t ions , la va
leur du m i n e r a i , sa richesse , sa n a t u r e , e tc . 
servi ront à d é t e r m i n e r ceux qu ' i l faudra p r é 
férer. On sent d 'après cela combien il serait im
p o r t a n t , e tqu ' i l sera presque indispensable d 'a
voir sur l 'usine tous les moyens nécessaires 
p o u r faire l'essai et l 'analyse de toutes les subs
tances q u ' o n voudra faire en t r e r dans le four
n e a u . 

Owviayc £ n p r enan t ] e s p récau t ions que je viens d'in
d ique r , ou pour ra con t inuer de cons t ru i re l 'ou
vrage avec le grès qua r t zeux don t on s'est servi 
dans la de rn iè re campagne . On pour ra i t aussi 
essayer d'y employer u n e pierre calcaire com
pacte et so l ide ; mais il serai t préférable de le 
faire en br iques r é f r ac t a i r e s , l ' exécut ion en 
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serait plus facile et la du rée p lus longue ; le 
plus souvent après les fondages on n ' au ra i t à 
faire que des répara t ions de détails p e u e m 
barrassantes p o u r remet t re le fourneau à neuf. 

Quoicjue les minières soient abondan tes , prépa™-

l ' in térêt de la société et des p ropr ié ta i res e u x - t iondes iu». 
A • > \. ' • ^ • r\ lierais. 

mêmes , exige qu on en use avec sobr ié té . On 
n e pe rmet t r a pas de les bouleverser pa r des 
fouilles sans suites et mal en t endues , et ou 
adopte ra u n mode de p répara t ion qui occa
s ionne le moins de pe r t e possible. Les m i n e 
rais de Laval et de Galigné n ' en exigent au
cune j les menus débris é tan t de m ê m e na tu r e 
que les gros m o r c e a u x , doivent ê t re conservés. 
Le plus grossier lavage suffit p o u r ne t toye r le 
m i n e r a i de Sa in t -Maur ice . Il n ' en est pas de 
m ê m e de celui de Cazals , composé de grains 
t rès-mobi les . Ac tue l lement on le lave u n e p re 
mière fois dans u n e eau s tagnante et bour-
b e u s e , on le cr ible et on, le relave ensui te à 
g r ande eau . Ce p rocédé est mauvais , il p ro 
c u r e ^ la vé r i t é , du minera i t r è s - p u r ; mais I2 
déchet est éno rme , la moitié des grains passe 
en p u r e per te à travers le c r i b l e , et le second 
lavage su r u n sol inc l iné en en t r a îne encore 
beaucoup . Il faudra descendre le minera i sur 
Je bord de l ' A v e y r o n , don t il est peu éloigné , 
et le laver dans u n patoui i le t à cames. La ma
chine p o u r r a ê t re m u e par la- r ivière j on fera 
affluer u n c o u r a n t dans la caisse , et dès que 
l 'eau sortira claire on a r r ê t e ra l 'opérat ion ; de 
cet te man iè re on expulsera tou te l 'argi le sans 
pe rdre u n seul g r a in . -Le minera i coû te ra plus 
de t r anspor t et sera peut-être u n peu moins r i che 
q u ' a u j o u r d ' h u i , mais on gagne ra sur la m a i n -
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d 'œuvre et sur le p rodui t . Quoi qu ' i l en soit 
d ' a i l l eurs , les petits grains ne diffèrent pas assez 
des gros pa r leur ricliesse pou r qu' i l soit permis 
de les r ebu te r et de les pe rd re . 

L ' idée des bénéfices que fondes maî t resdefor-
ges de l 'Arr iège , avai t fait concevoir à M. Gar -
r igou le pro je t d 'établir u n foyer à la catalane, 
dans son us ine . Il y r enonce ra sans dou te lo rs 
qu ' i l l ira ce M é m o i r e . Ses minera i s sont de 
n a t u r e à ne pas laisser le mo indre espoir d e 
réussi te . 

A u contra i re , il est certain qu 'on p o u r r a i t 
fabriquer du fer et de l 'acier d 'excel lente q u a 
lité en affinant la fonte . Celle-ci est parfa i te et 
n e cont ient aucune substance nuis ible . Comme 
elle est ca rburée , elle serai t par t icu l iè rement 
p r o p r e à donne r de l 'acier n a t u r e l qui se débi 
terai t plus faci lement dans la contrée que du 
fer. 

Mais tous ces projets supposent que le p r o 
pr ié ta i re ait l 'assurance de faire tous les ans 
les approv is ionnemens de charbon dont il au ra 
besoin à u n prix modéré : cela sera difficile 
tant qu'i l au ra à, r edou te r la concur rence des 
ag io teurs aux ventes annuel les des coupes de la 
forêt na t iona le ue la Grés ine . 11 est à désirer 
que le Gouve rnemen t le dispense des enchères 
et lui vende à l 'est imation ! 

Si l'on achève la rou te de M o n t a u b a n à Alby 
pa r Brun ique l , qui doi t ouvr i r une c o m m u n i 
c a t i o n ' e n t r e l 'usine et les houi l lè res de Car-
m e a u x , au lieu de charbon de bo i s , on pour ra 
employer la houil le p o u r refondre ou raffiner 
au fourneau à r éve rbè re , et pour toutes les opé
rat ions de détai l . 

I N S T R U C T I O N 
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I N S T R U C T I O N 

RELATIVE à L'exécution de la Loi du 2 1 

avril 1 8 1 0 , sur les Mines, Usines , Salines 

et Carrières. 

Publiée par ordrede S. E . le Ministre de l'Intérieur. 

s . I " . 

Généralités. Classement. 

I j e s substances minéra les o n t été c lassées , 
pa r la loi du 2,1 avril 1 8 1 0 , en trois divisions 
dis t inctes , à chacune desquelles sont appl iquées 
des disposit ions législatives différentes. 

S- 1 1 . 

Des Mines. Généralités. 

Les mines ne doivent ê t re exploi tées q u ' e n 
ver tu d ' u n acte de concession dél ibéré en 
Conseil d 'é tat . 

Cet acte , pa r lequel les droi ts des p r o p r i é 
taires de la sur lace seront réglés à l ' égard des 
mines à c o n c é d e r , invest i t le concess ionnai re 
de la p ropr ié té pe rpé tue l l e de la m i n e . 

Le G o u v e r n e m e n t se fera r e n d r e compte de 
l 'état de l ' explo i ta t ion . 

Les en t r ep reneu r s seront éclairés sur les p ro 
grès de l 'ar t . Des amél iora t ions basées sur u n e 
théor ie sûre et consta tée pa r l ' expé r i ence , l eu r 

Volume 2 8 . I 
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se ron t proposées . Les t r a v a u x ut i les seront en
couragés . 

L ' admin i s t r a t ion survei l lera tous les é tabl is-
s e inens , p o u r l eur po r t e r sans cesse secours et 
lumiè res » par l ' in te rmédia i re des ingénieurs 
des mines . Ces i n g é n i e u r s , qu i réunissent le 
p lus d ' ins t ruc t ion théo r ique à l a connaissance 
des*procédés mis en usage dans tous les pays où 
l 'exploi ta t ion des mines p r o s p è r e , feront aussi 
profiter nos ent repr ises , des résul ta ts des con
naissances acquises , et de l ' expér ience des h o m 
mes les plus consommés dans l ' a r t . 

Enfin , s'il arr ivai t q u e , pa r négl igence ou 
mauva ise gest ion de quelques-uns des p r o p r i é 
taires des mines , la sû re té p u b l i q u e , celle des 
mineurs ou au t res individus , fussent c o m p r o 
mises , o u s'il n ' é ta i t po in t convenab lement 
p o u r v u aux besoins des consommateurs , le 
Gouve rnemen t sévirait con t re de telles infrac
t ions aux obl igat ions du concess ionnaire , q u i , 
recevant cet te nouvel le p ropr ié té , doit en ga
r a n t i r à la société les p r o d u i t s , en m ê m e teins 
qu ' i l bénéficie sur l ' explo i ta t ion . 

C'est afin d 'avoi r moins à c r a ind re cet abus 
de la chose concédée , qu ' i l devra ê t re por té 
u n e a t t en t ion sévère dans le choix des conces
s ionna i res , sous le r a p p o r t de leurs facultés et 
de leur c a p a c i t é , p o u r assurer l ' exécut ion du 
m o d e d 'explo i ta t ion le plus avan tageux de la 
m i n e qu i l eur sera accordée ; et c'est aussi 
p o u r assurer l 'un i té des vues , et la suite des 
t r a v a u x d 'après u n p l a n cons tan t , que la loi 
a é tabl i cet te différence en t re la propr ié té des 
mines et les au t res propr ié tés , que celle-là ne 
p o u r r a ê t re vendue pa r lots ou pa r t agée , sans 
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une au to r i sa t ion du G o u v e r n e m e n t , donnée 
dans la m ê m e forme que la concession. 

E n g é n é r a l , il est bon que les muta t ions 
n 'a ien t l ieu qu 'avec l ' approba t ion d û G o u v e r 
nemen t , afin de s 'assurer que les n o u v e a u x 
p ré t endans à cet te p ropr i é t é a t t e ignen t le b u t 
de la - lo i , et qu'ils possèdent les facultés néces 
saires p o u r exécu te r les condi t ions de l 'acte de 
concession : on sent q u e si cela n ' é ta i t pas a in s i , 
tous les soins que p r e n d le G o u v e r n e m e n t p o u r 
n ' acco rde r les concessions qu ' à des personnes 
reconnues en état de les faire valoir , se ra ien t 
illusoires , si , pa r l'effet des muta t ions , ces 
propr ié tés passaient indi f féremment dans tou te 
sorte de mains . 

L ' é t endue que p o u r r o n t avoir les concessions 
de mines n 'est pas fixée pa r la loi ; il est réservé 
à l ' adminis t ra t ion de la dé te rmine r suivant l'é-* 
tat des mines et les c i rconstances locales . Oh 
n ' au ra pas pa r conséquen t à r edou te r les m a u 
vais effets des concessions t rop vastes. 

U n e redevance fixe sera pe rçue e n raison de 
l ' é tendue : cet te r edevance est encore u n moyen 
répressif de l 'abus des t rop g randes conces 
sions. 

U n e au t re r edevance , p ropor t ionne l l e a u x 

Îtroduits des m i n e s , a p o u r objet d ' a u g m e n t e r 
es f o n d s , p o u r p o u v o i r en app l iquer a u x se 

cours et e n c o u r a g e m e n s , et p o u r faire face aux 
dépenses adminis t ra t ives géné ra le s . 

Cette seconde redevance n 'excédera pas cinq 
pou r cent du p rodu i t net ; elle sera modérée 
en raison de l 'é tat des explo i ta t ions . 

La r eche rche des mines es f r^ imulée , éc la i rée 
pa r les soins des agens d u Gouve rnemen t . Les 

l a 
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i ngén i eu r s d e s , raines a ident de leurs conseils 
ceux qu i se l iv ren t à ces t r avaux . I l en sera 
r e n d u compte à l ' admin is t ra t ion . 

La découver te est encouragée , soit pa r la 
concussion de la miiie , soit pa r u n e indemni té 
de la pa r t du concess ionnai re , si l ' au teur de 
la découver te n 'ob t i en t pas la concession , à 
défaut de moyens sui'iisans, Les anciens con
cess ionnaires sont non - seu lement m a i n t e n u s 
dans les droits qu' i ls a v a i e n t , mais ils sont a s 
sociés a u x avantages accordés aux n o u v e a u x 
concess ionnai res à l ' égard de la propr ié té des 
mines , et ilá ne sont astreints qu ' aux nouvel les 
redevances envers l ' E t a t , prescri tes pa r la lo i . 

Les exploi tans concess ionnai res qui n ' on t pas 
e x é c u t é , q u a n t à la l imita t ion , les disposit ions 

Íirescrites pa r la loi de ^ 7 9 1 , sont appelés à 
aire légit imer l eur jou issance . 

> I I I . 

Des Minières. Généralités. 

Tit. v u . Les minières seront exploitées à ciel ouver t 
pa r les p ropr ié ta i res des t e r r a i n s , ou pa r d 'au
t res pe r sonnes au refus des p r o p r i é t a i r e s , mais 
en vertu d 'une permiss ion de l 'adminis t ra t ion , 
d o n n é e sur l'avis de l ' ingén ieur des mines 
ap rès avoir e n t e n d u le p ropr ié ta i re du te r ra in . 

Cette permission dé te rminera 'les limites et 
les règles de l ' exploi ta t ion , sous les rappor ts 
de sûre té e f de salubri té publ iques , et de m a 
nière à satisfaire aux besoins des usines et des 
consommateu r s en généra l . 

Les minières r e n t r e n t dans la classe des m i n e s , 
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et sont cfoncédées de la même man iè r e q u a n d 
l 'exploi ta t ion à ciel ouver t cesse d 'ê t re possible 
ou p e u t deveni r nuis ible ; mais le concess ion
na i r e est assujet t i , à la condi t ion de fourn i r aux 
usines établies l é g i t i m e m e n t , les minera is qu i 
leur sont nécessaires , à u n pr ix dé te rminé , 
et d ' indemniser les p ropr ié ta i res du s o l , dans la 
p ropor t ion du revenu qu ' i l s t i ra ien t de l ' ex 
t rac t ion des minera i s . r 

On sent que cette de rn iè re condi t ion neiseça 
pas tou jours r igoureusement exécutable- , i l faut 
ici observer l 'espri t de la l o i , qui est de réserver 
aux propr ié ta i res des te r ra ins le plus g rand avan
tage possible : mais lo rsque des explo i ta t ions 
superficielles a u r o n t ouver t les te r ra ins , y a u 
r o n t d o n n é accès a u x eaux , que celles-ci se se
r o n t accumulées , il f audra que les fouilles du 
Concessionnaire soient portées assez p r o f o n d é 
m e n t p o u r ê t re à l 'abri des dangers cont inuels 
que lui présentera i t le voisinage des masses s u 
pér ieures ; il f audra qu ' i l se débarrasse des 
e a u x , ou p a r des galeries d ' écou lement , ou-à 
l 'aide de mach ines assez puissantes. Il p o u r r a 
alors ê t re accordé a u x propr ié ta i res des te r ra ins 
u n e po r t ion de bénéfice , les dépenses préle
vées ; et il ne faut pas pe rd re de vue que si on 
élève le p r ix des minera is au-delà d 'une cer ta ine 
l i m i t e , on para lysera l 'activité des usines , abus 
qui serai t nuis ible à l 'E ta t et au p ropr ié ta i re 
lu i -même. 

Les tourbières se t r o u v e n t compr ises dans la 
classe des minières ; elles n e peuven t être e x 
ploi tées que pa r le p r o p r i é t a i r e , ou de son con
sentement , et en ve r tu d 'un règ lement d 'admi
nis t ra t ion pub l ique , qui fixe le mode général 
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d 'ex t rac t ion et les moyens d ' écou lemen t des 
e a u x dans chaque val lée . 

S- I V . 

Des Carrières. Généralités. 

.VIII. Les car r ières p e u v e n t ê t re exploi tées à ciel 
o u v e r t , sans permiss ion , sauf la surveil lance 

"et , les rég lemens de pol ice . 
Si l ' exploi ta t ion se fait pa r galeries souter

ra ines , elle est soumise à la survei l lance de 
l ' adminis t ra t ion , comme les mines . 

S- V . 

Action de l'Autorité publique. 

L 'exécution de la loi p résen te deux sortes 
d 'ac t ions distinctes de l ' au tor i té p u b l i q u e . 

A. L 'ac t ion adminis t ra t ive , qu i constate la 
n a t u r e de l ' ob j e t , en établi t la p r o p r i é t é , la 
survei l le et la protège sous les rappor t s de sû
r e t é pub l ique et de sûre té ind iv idue l le , et sous 
ce lu i des avantages commerc i aux . 

B. L 'ac t ion j u d i c i a i r e , qu i a p o u r objet le 
ma in t i en des droits légit imes , la répress ion des 
con t raven t ions à la l o i , et qui p r o n o n c e sur 
tou tes les contes ta t ions auxquel les peu t donne r 
l ieu la p ropr i é t é des mines , minières et car
r ières , soit en t re les explo i tans , soit ent re 
ceux-ci et les p ropr ié ta i res du sol ou aut res 
pe rsonnes . 
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A. s. I " . 

A C T I O N A D M I N I S T R A T I V E . 

Recherche et Découverte des *Mines. 

La r e c h e r c h e des mines p e u t avoir l ieu de 
deux m a n i è r e s ; savoi r : 1 ° . par les propr ié ta i res 
des te r ra ins ou avec leur a s sen t imen t ; dans ce 
c a s , il n 'y a aucune formali té à r empl i r : 2 0 . p a r 
d 'au t res que les p ropr ié ta i res et sur le refus de 
ceux-c i ; dans cet te c i r c o n s t a n c e , les r e che r 
ches ne doivent ê t re faites qu ' ap rè s en avoir 
ob tenu la permission , a insi qu ' i l sui t . 

Les permissions de r eche rche sont accordées T i t . ru , 
pa r Je Minis t re de l ' I n t é r i eu r , sur l 'avis d e l ' a d - a r t - 1 0 -
minis t ra t ion des mines , d 'après u n a r rê té pr is 
pa r le préfe t du d é p a r t e m e n t , sur la d e m a n d e , 
q u i doi t con ten i r , d ' une maniè re p réc i se , l 'objet 
de la r e c h e r c h e , la dés ignat ion du t e r ra in , et 
les n o m et domici le du propr ié ta i re d u terra in : 
la permission ne peu t être accordée qu ' à la 
charge d ' une indemni t é préalable envers lui , 
en ra ison de la non- jou issance et des dégâts 
occasionnés à la surface , et après qu ' i l a été 
e n t e n d u . 

Le préfet p r e n d l 'avis de l ' ingénieur des mi 
nes , qu i fait conna î t re la n a t u r e d u te r ra in , 
la probabi l i té du succès que présen ten t les cir
constances loca l e s , et la mei l leure d i rect ion à 
suivre dans les t r avaux . 

L ' a r r ê t é du préfet qu i s ta tue sur la d e m a n d e , 
doi t énoncer les noms , qual i tés et domici le du 
d e m a n d e u r , la da te de la d e m a n d e , l 'objet de 
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la r echerche , la dés ignat ion précise du lieu ou 
des l ieux sur lesquels elle p o u r r a por te r , la 
da te de la communica t ion faite au p rop r i é 
ta i re du te r ra in , l 'avis de l ' au tor i té l oca l e , ce
lu i de l ' i ngén ieur des mines , la discussion de 
l 'oppos i t ion de la pa r t du p ropr ié ta i re ou des 
p rop r i é t a i r e s , s'ils en on t fa i t , i 'avis des experts 
sur l ' i ndemni té à payer aux p rop r i é t a i r e s , enfin 
l 'op in ion motivée d u préfet sur le t o u t , en con
séquence de laquel le ce magis t ra t admet ou re
je t te la d e m a n d e , en f ixant , en cas d 'admis
sion , la du rée de la p e r m i s s i o n , l ' é t endue des 
te r ra ins sur lesquels elle devra p o r t e r , et o r 
d o n n e le renvoi de son ar rê té et des pièces de 
l 'affaire au Minis t re de l ' I n t é r i eu r , p o u r ê t re 
s ta tué défini t ivement . 

L a du rée des permissions de recherche d 'a
près les anciens u sages , auxque ls il n 'es t po in t 
dé rogé , n ' excède pas deux années : elles p e u 
ven t ê t re renouvelées après cet te époque , s'il y 
a l ieu , sur l 'avis de l ' adminis t ra t ion des mines 
et aux mêmes condi t ions , à l 'égard des p r o 
pr ié ta i res des te r ra ins . Les t r avaux doivent 
ê t re mis en act ivi té dans les trois mois de la 
da te de la permiss ion accordée par le Minis t re . 
Les t r avaux doivent ê t re suivis avec activité ; 
et dans le cas d ' inac t ion formel lement consta
t é e , après avoir en tendu le p e r m i s s i o n n a i r e , 
et sur îe r a p p o r t du préfet d u dépar tement et 
de l ' adminis t ra t ion des mines , la permission 
p e u t ê t re r évoquée par le Minis t re ; et accor
dée à d ' au t res . 

Tir ni A u c u n e permiss ion de r eche rche ne peut 
a n 11. ê t re accordée p o u r faire des s o n d a g e s , ouvrir 

des pui ts ou établir des machines dans les enclos 
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mures et dans les te r ra ins a t t enan t aux h a b i 
tations , dans la dis tance de cent mètres des 
dites c lôtures ou habi ta t ions , qu 'avec le con
sentement formel du p ropr i é t a i r e . 

T o u t propr ié ta i re de ter ra in a droi t de r e 
chercher , sans permission p r é a l a b l e , des m i 
nes , minières ou carr ières dans son te r ra in : 
mais , comme tou t au t r e , i l ne peu t su ivre 
l 'exploi tat ion des substances qu ' i l au ra dé 
couvertes , qu ' en se confo rmant a u x disposi
t ions de la loi p o u r ob ten i r concession ou per
mission d ' exp lo i t e r , suivant les cas. 

Des recherches ne peuven t avoir l ieu dans 
l ' é tendue d ' u n e concession déjà obtenue , que 
pa r le concess ionnai re lu i -même , ou d 'après 
son consen tement formel. S'il en étai t a u t r e 
m e n t , il est évident que la loi serai t é l u d é e , 
et que , sous prétexte de recherches , il s 'éta
blirait des explo i ta t ions illicites. 

Lor sque celui qu i a découver t une mine ne 
p o u r r a en ob ten i r la concess ion , à défaut de 
moyens sufïisans p o u r en faire p rospére r l 'ex
ploi tat ion , il a u r a droi t à u n e indemni t é de la 
pa r t du concess ionnai re . Cette indemni té est 
réglée pa r l 'acte de concession. 

On ne doit cons idérer c o m m e découver tes 
en fait de mines , q u e celles qui font conna î t re 
non-seu lement le l ieu où se t rouve u n e subs
tance minérale ,' mais aussi la disposit ion des 
amas , couches ou liions , de manière à d é m o n 
trer la possibilité de l eur uti le exploi ta t ion . 
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S- I I . 

Des Concessions. 

Tit . r i , Il y a l ieu à d e m a n d e de conces s ion , soit 
° T i t . ' i i i p o u r des mines nouve l l emen t découver tes , 
s e c t . a , lorsque le gisement des couches minéra les est 
a r t " " t e l lement r econnu qu ' i l y a cer t i tude d ' une 

exploi ta t ion uti le , soit p o u r des mines exploi
tées et n o n encore concédées . 

Tit . v i r , II y a aussi lieu à concession p o u r des mi-
2 g C t y " ' n i è r e s , lorsqu ' i l est nécessaire de les exploiter 

pa r pui t s et galeries ; et dans ce c a s , les forma
lités à rempl i r sont les mêmes que p o u r la con
cession des mines . 

Les te r ra ins d 'une m ê m e concession doivent 
ê t re cont igus . 

T i t . i v , Plusieurs concessions peuven t ê t re réunies 
art. 3 i . en t re les mains d u n m ê m e c o n c e s s i o n n a i r e : 

ces concessions peuven t m ê m e être l imi t ro
phes , p o u r v u que toutes soient tenues cons
t a m m e n t en activité d 'explo i ta t ion . 

Tit . v i , Les concessionnaires an té r ieurs à la présente 
a r t V i ' à " . s o n t d e v e n u s , pa r son effe t , propr ié ta i res 

des mines qu i l eu r avaient é té concédées : ils sont 
t e n u s de paye r les nouvel les redevances fixes 
e t p ropor t ionne l l e s q u e la loi établi t . 

L a loi n ' a y a n t p o i n t por té d 'except ions à l 'é
ga rd des anciens concessionnaires qu i aura ien t 
e n c o u r u la déchéance a u x termes de la loi de 
1791 , mais à l 'égard desquels il n ' a po in t été 
p r o n o n c é , on doit aussi l eu r app l ique r les me
sures favorables des art . 53 et 54 , mais à la 
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charge de met t re les t r avaux en activité dans 
l ' année , à da te r de la publ ica t ion de la loi . 

T o u t e nouvel le d e m a n d e en concession doit T i t . I V , 
être présentée au préfe t d u dépar t ement dans l^"'^"^ 
l ' é tendue d u q u e l l a m i n e est s i tuée . • suWans. 

La pét i t ion doit ind iquer les n o m s , p r é n o m s , T i t . i V , 

quali tés et domicile du d e m a n d e u r , la désigna- 8 " - 2 5 „ \ 3 ° -

• / - i l - 1 1 • î " i T i t . V I , 
t ion précise du lieu de la m i n e , la n a t u r e du arr. 5 6 . 

minera i à ex t ra i re , l 'état auque l les produi ts . T l t - U i 
V 1 1 - ' i l < a r T - ° -

seront l ivres au c o m m e r c e , les l ieux d ou oh T i t . i v , 
t i re ra les bois et combustibles qu i seront n é - ««*.=>a r t-
cessaires , l ' é t endue de la concession d e m a n - T i t . * n i , 

dée , les indemni tés offertes a u x propr ié ta i res ' ^ " • 2 > a r t -
des t e r r a i n s , à celui qu i aura i t découver t la nu.art. 
mine , s'il y a lieu ; la soumission de se con- 14" 
former au mode d 'exploi ta t ion d é t e r m i n é pa r 
le Gouvernemen t : si la concession demandée Tit. v u , 
a p o u r objet des minières don t les p rodu i t s a r t ! 7 " . ' 

sont nécessaires à des usines , la pé t i t ion doit 
con ten i r la soumission de fournir aux usines 
dans la p ropor t ion et au pr ix à fixer par l 'ad
minis t ra t ion . 

Dans tous les c a s , il devra ê t re jo int à la p é - T i t . i v , 
t i t ion u n plan régul ier de la surface , en t r iple a r t ' 2 9 ' M ' 
expéd i t ion , et sur u n e échelle de dix mi l l imè
tres p o u r cent mèt res , qui présente l ' é tendue 
de la conces s ion , et les l imites d é t e r m i n é e s , 
le plus possible , p a r des l ignes droi tes menées 
d 'un point à u n au t r e , en observant de dir iger 
les lignes de préférence s u r des points i m m u a 
bles. Ce plan devra faire conna î t r e la disposi t ion 
des substances minéra les à exploi ter . 

Il sera jo in t u n extrai t du rôle des imposi- T i t . i n , 
t ions , .constatant la cote des d e m a n d e u r s ; ou * e ' : 1 , ~> & i t -
si c'est une soc ié t é , elle jus t i f ie ra , pa r un acte 
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de n o t o r i é t é , que ces membres réunissent les 
quali tés nécessaires p o u r exécuter les t r a v a u x , 
et satisfaire aux indemnités et redevances a u x 
quel les la concession devra d o n n e r l i eu . 

Tit . lV, La demande en concession sera enregis t rée à 
art. 2 3 , 2 3 . , , , , • \ i i r • 

2 4 , a 5 , e t la. date de sa récept ion a Ja p ré l ec tu re . 
3 Û i Le secrétaire généra l d o n n e r a au r e q u é r a n t 

ex t ra i t certifié de l ' enregis t rement . 
Le préfet o rdonne ra les publ icat ions et affi

ches de la d e m a n d e , dans les dix jours de sa 
récep t ion . 

Les pé t i t ionnai res n e peuven t se charger eux-
mêmes de l 'exécution des publ ica t ions et affi
ches prescri tes par la loi : elles doivent avoir 
l ieu à la di l igence des sous-préfets et des mai res . 

Les affiches seront exposées p e n d a n t qua t re 
mois dans le chef- l ieu du dépa r t emen t , dans 
celui de l 'a r rondissement où la m i n e est s i t uée , 
celui du domici le du d e m a n d e u r , et dans toutes 
les communes sur le ter r i to i re desquelles la 
concession peu t s ' é tendre . Les publ icat ions de 
la d e m a n d e doivent ê t re fa i t es , en out re , a u x 
te rmes de l 'ar t icle 2,4, au moins u n e fois par 
mois , p e n d a n t le tems fixé p o u r la du rée des 
affiches. 

a n " l V ' Après l ' expira t ion du délai l é g a l , le préfet 
7" acquer ra la p reuve de l 'accomplissement des 

formali tés ci-dessus , au moyen des certificats 
à lui adressés pa r les sous-préfets et les m a i r e s , 
lesquels certificats doivent faire ment ion des 
oppos i t ions , s'il leur en est p a r v e n u : les sous-
préfets jo ignen t leur avis. 

Les opposi t ions faites , soit pa r -devan t les au
tor i tés locales , soit à la préfecture , son t en re 
gistrées comme l'a été l a demande enconcess ion : 
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elles sont notifiées aux par t ies intéressées , et 
le registre est ouver t à qu i veut en avoir com
munica t ion . 

L ' ingénieur des mines a u q u e l les pièces de 
l'affaire seront remises , vérifiera le plan et le 
certifiera. Cet ingén ieur d o n n e r a son avis sur 
l 'ensemble de l'affaire , fera conna î t re l 'é ta t de 
la m i n e ; il i nd ique ra le mode d 'exploi ta t ion le 
plus utile , la redevance fixe et p ropor t ionne l l e 
dont la concession lui para î t suscep t ib le , à r a i 
son de l'influence qu 'el les p o u r r o n t avoir sur la 
suite de l 'exploitation* 

S'il y a discussion en t r e les p ropr ié ta i res d u 
terra in et le d e m a n d e u r en concession , r e la 
t ivement a u x indemni tés autorisées pa r les 
articles 6 et 4 2 de la l o i , oft réc lamat ion de sa 
p a r t , à l 'égard des redevances proposées pa r 
l ' ingénieur des m i n e s , ces objets seront so-u-
mis à l'avis du conseil de préfec ture . 

Le préfet , sur le vu de la d e m a n d e , des 
plans qu ' i l doi t viser , des certificats qu i cons
ta tent l ' exécut ion des formalités prescri tes , de 
l'avis ^les autor i tés locales , de celui de l ' ingé
n ieur des mines , des opposi t ions , de l 'avis du 
conseil de préfec ture , s'il y a l ieu , et après 
avoir pris des informat ions sur les droits et fa
cultés des demandeur s , dorme son op in ion sur 
le tout et la t ransmet au Minis t re de l ' In té r ieur , 
avec toutes les pièces. 

Jusqu ' à l 'émission d u décre t i m p é r i a l , t ou t e Tir. iv, 
opposi t ion est r i goureusemen t admissible ; mais a r t - a 8 -
celles ta rd ivement formées n ' a r r ive ron t qu 'avec 
le pré jugé défavorable qu i doi t accompagner 
des démarches que l 'on a p a r u désirer soustraire 
à l ' examen préa lable des autor i tés locales, a u x -
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quelles cependan t ces réc lamat ions seront ren
voyées , dans tous les cas , p o u r avoir u n avis 
mot ivé . 

Les opposi t ions adressées à l 'administrat ion , 
et «qui sera ient motivées sur la p ropr ié té déjà 
acquise de la mine , seront renvoyées devant 
les t r i b u n a u x et cours . 
* Le Gouve rnemen t juge des motifs ou consi
dérat ions d 'après lesquels la préférence doit ê t re 
accordée aux d e m a n d e u r s , soit c o m m e p r o 
pr ié ta i res de la surface , soit comme ayan t dé 
couver t la mine , ou à que lque au t re t i tre que 
ce soi t . 

Les p r inc ipaux motifs qui dé te rminent à ac 
céder à u n e d e m a n d e en concession , s o n t , 
i ° . l 'existence recot inue d ' un minéra l u t i l ement 
explo i tab le ; 2.". la cer t i tude de moyens d 'ex
plo i ta t ion offerte pa r les locali tés , sans anéan
t ir des établ issemens «antér ieurement en ac t i 
vité ; 3°. la faculté d'asseoir l ' exploi ta t ion su r 
u n e é t endue de t e r ra in suffisante , p o u r qu 'el le 
soit suivie p a r les moyens les plus é c o n o m i 
ques ; 4°- hi connaissance des débouchés qu i 
doivent assurer la p rospér i té de l 'entreprise j 
5°. u n e intel l igence active de la par t des de 
m a n d e u r s , et la justification des moyens né
cessaires p o u r satisfaire a u x dépenses de l 'en
t repr ise . 

Le décre t de concession énonce les p r é 
noms , n o m s , qual i tés et domici le du conces
s ionnaire ou des concess ionnaires , la na tu r e 
et la s i tua t ion de l 'objet concédé : il dés igne 
les limites de la concession accordée , expr ime 
son é t endue en ki lomètres carrés , f ixe les in 
demni tés à payer envers qu i de dro i t ; il dé'ter-
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mine le mode d 'explo i ta t ion qui devra ê t re 
suivi p a r l e conces s ionna i r e , et n o t a m m e n t les 
galeries d 'écoulement et au t res g rands moyens 
d ' é p u i s e m e n t , d 'aérage ou d 'extract ion des mi 
nerais , qu i devront ê t re exécutés p o u r l ' ex
ploitat ion la plus économique ; les au t res con
ditions dépendan tes des c i rconstances l oca l e s , 
et à l ' exécut ion desquelles Je concession maire 
se serait soumis ; enfin l 'obligat ion d ' acqui t t e r 
les redevances g é n é r a l e s , aux te rmes de la loi : 
il indique l'épocjue à pa r t i r de laquel le la r e 
devance p ropor t ionne l le c o m m e n c e r a à ê t re 
percevable p o u r l 'objet concédé , et l 'obl iga
t ion aussi d 'acqui t te r envers les propr ié ta i res 
de la surface ou à l ' égard des i n v e n t e u r s , les 
indemnités qu i seront fixées ou qui sera ient 
dues aux termes des art icles 6", 42 , 5L , 53 , 55 

et 43 , 44 \ 45 e t 4Ç' 
r U n plan de la concession reste jo in t à la m i 

nute du décre t . 
S'il y avait des c h a n g e m e n s à o p é r e r , en 

vertu du d é c r e t , sur les p lans fourn i s , ces chan 
gemens sera ient exécutés sous la survei l lance 
de l ' adminis t ra t ion généra le des mines , et les 
plans se ra ien t , à cet égard , certifié» pa r le chef 
de l ' adminis t ra t ion e t visés par le Minis t re de 
l ' In tér ieur . 

Le décre t de concession est adressé pa r le Notifica-

Ministre , au préfet du dépa r t emen t , qu i le bheationdu 

notifia , Sans d ç l a i , au concess ionnaire , et qu i décret.. 

en o rdonne les publ ica t ions et affiches dans les 
communes sur lesquelles s 'étend la concession. 
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s - I H . 

Des Mutations et du Partage des Mines ou 
Minières concédées. 

L'obje t de la concession ne peu t ê t re par tagé 
ou «rendu?par l o t s , ^sans u n e au tor i sa t ion spé
ciale du G o u v e r n e m e n t . 

La division d 'une rnine ou d ' une min iè re en 
exploi ta t ion en t r a îne ra i t le plus souvent la 
r u i n e de l 'entrepr ise : d 'a i l leurs , le but q u e 
s'est p roposé le G o u v e r n e m e n t en accordan t 
la concession à des personnes r econnues ca
pables de fai te valoir la chose qui leuf est c o n 
fiée y n e serai t p lus rempl i . Le pa r t age de l 'objet 
concédé donnera i t l ieu à des ext rac t ions par
tielles, tou jours beaucoup plus nuisibles qu'elles 
n e peuven t ê t re ut i les . 

Il est donc ind i spensab le , l o r s q u e , pa r effet 
d 'hérédi té ou a u t r e m e n t , u n e mine ou u n e mi
n i è r e concédée se t rouve ra i t dans le cas d 'ê tre 
p a r t a g é e , q u e la quest ion du p a r t a g e soit sou
mise au Gouvernemen t . 

Dans ce t a s , l ' adminis t ra t ion a à e x a m i n e r , 
1 ° . Si la mine ou la min iè re concédée est 

susceptible de division sans i nconvén ien t ; 
2°. Si chacun des copar tageans qu i ' d ev i en 

dra i t p ropr ié ta i re de po r t i on de la m i n e ou de 
la minière , aura i t les facultés nécessaire* pou r 
suivre les t r a v a u x à faire dans c h a c u n e des 
par t ies et acqui t te r les charges qu i seraient af
fectées p ropor t ionne l l emen t à chaque por t ion . 

La d e m a n d e en division de mine ou min iè re 
doit ê t re adressée a u préfe t d u d é p a r t e m e n t , 

avec 
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avec les p lans de la surface , sur une échel le 
de dix mil l imètres p o u r cent mètres , et celui 
des t ravaux in t é r i eu r s sur celle d 'un mil l imètre 
pour mèt re , avec les extrai ts des rôles d ' i m p o 
sitions certifiant les cotes de c h a c u n des de 
mandeu r s , et avec les avis des autor i tés locales 
sur leurs moyens et l eurs facultés . 

L ' ingénieur des mines d o n n e son avis sur la > 
possibilité de la division , en conservant des 
exploitations u t i les . S'il y a poss ib i l i t é , il in 
diquera le mode de division p r é f é r a b l e , et les 
t ravaux qui devron t avoir l ieu pa r suite de 
cette division. 

S'il y a impossibil i té de pa r t age r sans com
promettre la sûre té et l 'ut i l i té de l ' exp lo i t a t ion , 
r ingén ieu r des mines mot ivera son avis dans ce 
sens , d 'après les considérat ions de l 'é ta t de la 
mine et des résultats nuisibles que p rodu i r a i t la 
division. 

Le préfet du dépar t ement adresse .son o p i 
nion , sur le t o u t , au Minis t re de l ' I n t é r i e u r , 
l e q u e l , après avoi r pr is l 'avis de l 'adminis t ra
tion générale des m i n e s , soumet u n r a p p o r t à 
Sa Majesté impér ia le , qu i s ta tue sur la d e 
mande , en Conseil d 'état . 

Si la demande en division est admise , le dé
cret impér ia l dé te rmine le mode de p a r t a g e , les 
t r avaux à exécu te r pa r chacun des copa r t a -
geans , et la p r o p o r t i o n des charges et redevan
ces qui l eu r sont imposées . Chacun joui t e n 
suite de son l o t , comme s'il eû t été concess ion
na i re or ig ina i re . 

E n cas de s imple mu ta t i on p a r vente ou h é 
rédi té , l ' approba t ion p o u r r a avoi r l ieu dans la 
même f o r m e , avec cette d i f fé rence , qu ' i l -ne 

Volume 2 8 . K 
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s 'agira q u e de cons ta te r les facultés des h é r i 
tiers ou des acquéreurs , au m o y e n d 'ext ra i t s 
des rôles de cont r ibu t ions et de l 'avis des au 
tor i tés l o c a l e s , lesquelles pièces se ron t ad res 
sées , avec la d e m a n d e , a u Min is t re de l ' Inté
r i e u r , p o u r ê t re ensui te s ta tué c o m m e il vient 
d ' ê t r e d i t . 

s . I V . 

De l'Abandon des Mines oit Minières 
concédées. 

Lorsque le p ropr ié ta i re d ' une m i n e ou d 'une 
min iè re concédée en abandonne ra l 'exploi ta
t ion p o u r que lque cause que ce s o i t , il est ex
t r êmemen t i m p o r t a n t q u e l 'é tat de la mine ou 
min iè re et celui des t r avaux res ten t constatés 
p a r des plans et des descr ipt ions exacts . 

Sans cette p r é c a u t i o n , il s e r a i t , d a n s tous 
les tems , p lus difficile et p lus dange reux de 
r e p r e n d r e Fexplo i ta t ion , et il est ut i le p o u r 
celui m ê m e qui l ' a b a n d o n n e que d 'au t res puis
sen t en ten te r la r e p r i s e , et l ' indemniser d e l à 
va leu r des t r a v a u x et mach ines qu' i l y aura i t 
laissés. Cela est i n t é r e s s a n t , d 'a i l leurs , pour 
les propr ié ta i res des te r ra ins , à ra ison des 
droi ts qu i p o u r r a i e n t leur avoir été at t r ibués 
en ver tu de l 'art icle 6 de la l o i , e t à ra ison de 
la sécur i té qu'i ls ont d ro i t de r éc lamer pou r la 
conservat ion de leur p ropr i é t é . 

C'est donc u n e mesure d 'o rdre p u b l i c , que 
d 'exiger d 'un propr ié ta i re de mine ou min iè re 
qu ' i l p rév ienne l ' adminis t ra t ion des m i n e s , a u 
moins trois mois d ' a v a n c e , lorsqu' i l sera dé ter 
miné à a b a n d o n n e r l ' exploi ta t ion , al in qu ' i l 
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loit pris , pa r l ' adminis t ra t ion , les mesures 
convenables p o u r c o n s é r v e n m e connaissance 
exacte de l 'état des t r a v a u x , et qu' i l soit p o u r v u 
aux moyens de sûre té e t de conserva t ion qui 
seront jugés nécessaires . 

Dans tou t état de choses , u n e expédi t ion du 
procès-verbal de descr ip t ion et du plan avant 
l 'abandon de l 'exploi ta t ion , doi t ê t re déposée 
aux archives de la préfecture , et u n e aut re à 
celles de l ' adminis t ra t ion des mines , pour y 
avoir r ecours au besoin. 

L 'explo i ta t ion a b a n d o n n é e restera à la dis- CodeNa-

posit ion du G o u v e r n e m e n t . c o m m e bien va - P o l é o " , 
i * art. 53g. 
cant. 

S- V . 

Des formes à observer pour l'exploitation 
des Minières. 

On a v u , §. I I I , que les min iè res explo i ta - T i t . vn . 
bles à ciel ouver t sont assujetties à des pe rmis 
sions qui règlent les limites de l ' exp lo i t a t ion , 
et prescr ivent les mesures nécessaires sous les 
rappor ts de sûre té et de sa lubr i té pub l iques . 

Ces minières peuven t être exploitées par les 
propriétaires des ter ra ins . Ils sont t enus d 'en 
faire la déc la ra t ion au pré fe t , avec dés ignat ion 
précise du l ieu. Le préfet d o n n e acte de cette Art. 5?. 
déclara t ion ; ce qui vaut permission p o u r le 
p ropr ié ta i re , l eque l est soumis , à l 'égard de 
ses t r a v a u x , a u x réglernens de pouce et de 
sûreté pub l ique . 

Mais , sur le refus de la par t d u propr ié ta i re Art. 6 0 , 
de t e r ra in de p rocéde r à l 'extract ion , et lors - 6 1 » 6 a ' 
que cela est nécessaire p o u r l 'act ivi té d 'usines 

K a 
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l éga lement établies , le chef d 'usine obt ient du 

f i réfet , et sur l'avis de l ' ingénieur des m i n e s , 
a faculté d 'exploi ter . 

D a n s ce cas , la demande est faite pa r le chef 
d 'us ine au préfet du dépa r t emen t . 

Elle con t ien t l ' indicat ion précise du lieu , et 
les noms et domici le du p ropr ié ta i re . 

Le préfet o r d o n n e la notification a u p r o p r i é 
ta i re , qu i doit déc l a r e r , dans le mois , s'il e n 
t e n d explo i te r pa r lu i -même. 

Après le délai d ' u n m o i s , l 'affaire est donnée 
en communica t ion à l ' ingénieur des m i n e s , 
avec la r éponse d u ' p r o p r i é t a i r e , si elle a eu 
l i eu ; et l ' ingénieur fait son r a p p o r t sur la de 
m a n d e et sur les opposi t ions , s'il y en a. 

S i , après le délai d ' un m o i s , le propr ié ta i re 
d u terra in n ' a pas r épondu à la notification , il 
est censé avoir r enoncé à l ' exploi ta t ion. 

Art. 66. L e préfet accorde la permission : elle énonce 
les l imites du te r ra in dans lequel elle au ra lieu 
et le mode qui devra ê t re su iv i ; elle prescr i t la 
condit ion de paye r au propr ié ta i re du fonds , et 
avan t l ' en lèvement du m i n e r a i , u n e indemni té 
p o u r la va leur de ceux-c i , qu i doi t ê t re réglée 
de gré à gré ou à dire d 'exper ts , défalcation 
faite des dépenses d ' ex t rac t ion . 

A n . 63. La permissioYi por te aussi l ' ob l iga t ion , pa r 
le chef d 'usine , de ré tabl i r , après l ' ex t r ac t ion , 
le t e r ra in en éta t de cu l tu re , ou d ' indemniser 
le p ropr ié ta i re de la valeur de ce. t e r ra in . 

Art. 65. Lorsque le p ropr ié ta i re de te r ra in se charge 
d 'ex t ra i re lui-même les minera is pou r les livrer 
aux usines , le pr ix en est éga lement réglé de 
gré à gré avec les chefs d 'usine , ou à d ire d 'ex
per ts choisis ou nommés d'office. 
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Il est évident que dans toutes ces évaluat ions 
de pr ix des minera i s , on doit p r e n d r e essen
tiellement en cons idéra t ion la conservat ion de 
l 'activité des us ines . I l faut donc avoir é g a r d , 
avec u n e g rande c i rconspect ion , aux procédés 
plus ou moins d i spend ieux , a u moyen des
quels les substances minéra les à t ra i te r seront 
émises dans le commerce . La ru ine des usines 
serait funeste â l ' in térê t pub l i c , et serait n u i 
sible à l ' in térê t du p ropr ié ta i re du t e r ra in l u i -
jnême. 

Lorsque plusieurs usines ont besoin des m i - Art. 64. 
lierais d ' une même minière , le préfet (déter
m i n e , sur l'avis de l ' ingénieur des mines , les 
p ropor t ions dans lesquelles chacun des chefs 
d 'usine au ra d ro i t à l ' ex t rac t ion , si elle est 
faite par eux ou p o u r leur compte , ou à l ' a 
chat d u m i n e r a i , s'il est extra i t pa r le p r o 
pr ié ta i re . 

C'est dans cette c i rcons tance qu ' i l impor te le 
plus que Je p r é f e t , sur l'avis de l»'ingénieur des 
m i n e s , prescr ive le mode d 'exploi ta t ion et l 'or
dre qui doit ê t re suivi pou r éviter les dégâts qu i 
résul tera ient de la concur rence des ex t rac t ipns 
à u n e même min iè re . 

Enfin si l 'exploi tat ion doit être opérée dans A t t 6 ' 
des forêts dépendan te s d u d o m a i n e publ ic o u 
des bois c o m m u n a u x , la loi a prescrit des m e 
sures t endan t à e m p ê c h e r la dévastat ion de ces 
propr ié tés . Il faut alors q u e l ' adminis t ra t ion 
forestière soit e n t e n d u e con jo in tement avec 
l ' adminis t ra t ion des mines , afin qu ' i l n e soit 
consacré à l ' ex t rac t ion que les terrains r e c o n 
nus ind i spensab lcment nécessa i res , et qu'il soit 
pris tous les moyens de conservat ion et de r c -

Jv 3 
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produc t i on q u e les c i rconstances locales pe r 
me t t en t . ' 

Dans ce cas , le préfet ne devra p rononce r 
sur la permiss ion à accorder , qu 'après avoir 
vu les r appor t s du conserva teur des forêts et 
de l ' i ngén ieur des mines , et après avoir m ê m e , 
s'il le jugeai t nécessa i re , mis ces fonct ionnaires 
à por tée de se c o m m u n i q u e r leurs vues , et de 
concer te r la dé te rmina t ion à p roposer . 

Les permissions de cette espèce seront sou
mises pa r le préfet au Minis t re de l ' In tér ieur ,-
q u i s t a tue ra dé f in i t ivement , après avoi r pris 
l 'avis de l ' adminis t ra t ion généra le des mines e t 
ce lu i de l ' adminis t ra t ion généra le des forêts . 

Tou t e s ces règles s 'appl iquent a u x minières 
qu i fournissent des minera is de fe r , ou des mi*, 
nera i s don t on obt ien t des se ls , tels que les sul
fates de f e r , de c u i v r e , d ' a lumine , e tc . 

s . v . i . 

Des Tourbières. 

T i t . v i n . Les t o u r b i è r e s , que la loi a mises dans la 
classe des minières , sont soumises à des dis-' 
posi t ions qu i d i f fè ren t , à quelques é g a r d s , de 
celles qu i p r é c è d e n t . 

Art. 83. Les tourbes ne peuven t ê t re exploitées que 
pa r le p rop r i é t a i r e d u t e r ra in dans lequel elles 
se t r o u v e n t , ou que d u consen tement de ce 
p ropr i é t a i r e . 

Il est d ' une t rès-grande i m p o r t a n c e p o u r la 
salubri té des pays où l 'extract ion des tourbes a 
lieu , et p o u r l 'économie de ce combust ible , 
que l ' exploi ta t ion en soit faite avec régviar i té , 
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K4 

et su r - tou t e n évi tan t la s tagnat ion des e a u x 
dans les vallées t o u r b i è r e s , s tagnat ion q u i ne 
m a n q u e pas de p r o d u i r e des épidémies fu
nestes. 

II est d o n c indispensable q u e l 'exploi ta t ion 
de c h a q u e p ropr ié ta i re soit c o o r d o n n é e a u 
système r e c o n n u le p lus sa lubre et le plus 
utile d a n s $ ; h a q u e can ton à t o u r b e . 

A cet e f fe t , les ingénieurs des m i n e s , après Ait.85. 
avoir p r i s dans- ces te r ra ins les n ive l lemens 
nécessaires , »t avoi r r e c o n n u le g isement et 
la puissance des bancs de t o u r b e p a r des s o n 
dages , soumet t ron t au préfet u n p lan g é n é 
ral d ' exp lo i t a t ion , auque l ce magis t ra t d o n n e r a 
son a p p r o b a t i o n , s'il y a l i e u , et sauf le r ecours 
au Minis t re de l ' In té r ieur . 

T o u t p ropr i é t a i r e de t e r ra in à t o u r b e doi t , Art. 84,86. 
aux te rmes de la l o i , d e m a n d e r , à la sous-
préfecture du l i e u , la permission d ' ex t ra i re . II 
désignera avec précis ion le lieu où il voud ra i t 
établir son ex t rac t ion ; il i nd iquera l ' é t endue 
de sa p rop r i é t é , la qual i té et l 'épaisseur des 
bancs de t o u r b e qu ' i l a u r a r e c o n n u s p a r des 
sondages. 

L ' ingén ieu r des mines consul té d o n n e r a son 
avis su r la d e m a n d e . L 'autor isa t ion accordée 
par le préfe t au p ropr i é t a i r e expr imera la di
rect ion , l ' é t endue , la p ro fondeu r à donne r à 
l 'exploi tat ion , et l ' époque à laquel le elle devra 
avoir l ieu , en conformité du mode et du p l an 
général d 'ex t rac t ion qui a u r o n t été dé te rminés . 
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S- V I I . 

Des Carrières. 

L'exploi ta t iqn des carr ières à ciel ouvert 
. con t inuera d 'ê t re soumise aux lois et réglernens 
de pol ice q u i leur sont relat ifs . 

Les ingén ieurs des mines r e n d r o n t compte 
a u x préfets des dépa r t emens , de l 'état de ces 
exploi ta t ions , et p ropose ron t les mesures à 
p r e n d r e suivant les c i rconstances , 

. Les car r ières exploitées pa r pui ts et galeries 
nécess i tent u n e survei l lanée p lus a t tent ive et 
p lus suivie . I l s 'agit d 'obvier aux a t te intes qui 
p e u v e n t ê t re por tées a u x droi ts des p r o p r i é 
ta i res du te r ra in , d ' empêcher que la sû re t é des 
ouvr iers ne soit compromise p a r u u mauvais 
m o d e d ' exp lo i t a t i on , d 'obvier à la dispar i t ion 
e t à l ' absorpt ion des e a u x de la surface qui sont 
nécessaires a u x besoins des c o m m u n e s et des 
pa r t i cu l i e r s . 

La p rox imi t é où. ces t r a v a u x sont de la su
per f i c ie , les r end susceptibles de plus d ' incon-
vén iens e t de dangers p lus fréquens que les 

. t r a v a u x des mines exploi tées en p r o f o n d e u r , 
lesquels exigent c e p e n d a n t tant de p r u d e n c e et 
d ' ins t ruc t ion . 

Les carr ières exploitées pa r pui ts et ga le r ies , 
do iven t ê i re visitées f r équemment pa r les i n 
gén ieurs des m i n e s , et pa r les gardes-mines sous 
leurs ordres . 

Les exploi tans doivent avoir les plans et coupes 
de leurs t r a v a u x , t racés sur u n e échel le d 'un 
mi l l imèt re p o u r m è t r e . Ils f ou rn i ron t à la p r é -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



D E Ï.A LOI S U R LES MIICES. 

fecture , tous les ans , dans le mois de janvier 
ou de février au plus tard , lesdits p l ans et 
coupes , p o u r ê t r e vérifiés , certifiés , et d é 
posés au b u r e a u de l ' ingénieur des mines . 

A l 'aide de ces p l a n s , qui seront cont inuel le 
ment ut i les aux exploi tans , l ' adminis t ra t ion 
parv iendra à r end re l 'expie i ta t ion des carr ières 
plus sûre sous tous les r a p p o r t s , et les t r ibu
n a u x seront aussi plus p r o m p t e m e n t en état 
de p rononce r su r les p la in tes qu i leur seraient 
portées. 

S- V I I I . 

Des Fourneaux, Forges et Usines pour le 
traitement des substances minérales. 

Les fonderies et us ines dans lesquelles les Ti t .VIT. 

substances minéra les do iven t ê t re t ra i tées p o u r 
en extraire les m é t a u x et les s e l s , les f o r g e s , 
mar t ine t s , laminoirs et fonderies p o u r le fer ou Art. 37; 
le cuivre , et en généra l les usines dans les
quelles les substances minéra les sont élaborées 
à l 'aide des combus t ib l e s , ne doivent ê t re en 

. activité qu ' en ver tu d 'une permission du G o u 
v e r n e m e n t , accordée après qua t r e mois de pu
bl icat ion e t affiches de la d e m a n d e , comme 
pour les concessions des mines . 

La demande en permission est adressée au A r t i 

préfet du d é p a r t e m e n t : elle énonce la n a t u r e 
.de la subs tance qu 'on se propose de t r a i t e r , 
• la consistance de l ' u s ine , le l ieu d 'où l 'on t i rera 
le minera i ou le métal à t r a i t e r , l 'espèce et la ) 
quan t i t é de combust ib le q u ' o n consommera , les 
l ieux qu i le f o u r n i r o n t , le cours d 'eau don t on 
se servira ( l o r squ 'on veut en . e m p l o y e r ) , la 
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d u r é e désirée de la permiss ion . U n p l an de 
l 'us ine et du cours d 'eau y est j o i n t : ces p l a n s , 
sur u n e échel le d 'un mil l imètre p o u r dix mètres . 

Les opposi t ions , s'il en surv ien t p e n d a n t le 
dé la i légal des affiches , doivent ê t re comm un i 
quées au d e m a n d e u r p o u r y r é p o n d r e . 

Les au to r i t é s locales d o n n e r o n t l eu r avis. 
Les choses essent iel lement nécessaires pou r 

l 'act ivi té de ces us ines , s o n t , 
i 6 . L 'exis tence en qual i té ut i le et en quan t i t é 

suffisante de minera i à t r a i t e r ; 
2 ° . L a possibilité de se p rocure r les combus

t ibles qu i peuven t ê t re appl iqués à l ' opéra t ion 
q u ' o n veut e n t r e p r e n d r e ; 

3°. L ' emplo i d 'un cours d 'eau est p resque 
tou jours indispensable ou u t i l e . 

Il conv ien t donc que , p o u r ces sortes de de 
mandes , le préfet soit éclairé du r appor t de 
l ' ingénieur des mines ; de celui d u conse rva 
t e u r des forêts , si l 'on emploie le bois p o u r 
combust ib le ; et du r a p p o r t de l ' i ngén ieu r des 
pon t s et chaussées , r e l a t ivement a u c o u r s d ' e a u , 
si l 'on en fait u sage . 

Auss i tô t après le délai expiré p o u r les affi
ches et 'publicat ions , le préfe t p r e n d , sur la de 
m a n d e , l 'avis du conserva teur des forêts et 
celui de l ' i ngén ieur des ponts et chaussées , s'il 
y a lieu ; après quo i il c o m m u n i q u e l 'ensemble 
d e l 'affaire à l ' ingénieur des mines . Celui-ci 
expose , dans son r a p p o r t , la r a t u r e et le gise
m e n t des minera is q u ' o n se p ropose de t r a i t e r ; 
i l en t r e dans le détai l de tous les moyens d 'ac
t ivi té que les localités peuven t p résen te r y il en 
dédu i t l 'ut i l i té ou le d a n g e r de l ' en t r ep r i se , 
fait conna î t r e si elle p e u t ê t re nuis ible ou n o n 
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à des entrepr ises déjà établies : s'il j uge r é t a 
blissement u t i l e , il expl ique la m é t h o d e qui lu i 
paraî t la plus économique à suivre p o u r le t ra i 
tement du m i n e r a i , l 'espèce et la quan t i t é d u 
combust ible qu'i l conv iendra i t d'y app l ique r , la 
mei l leure disposi t ion des f ou rneaux et l o y e r s , 
les moyens mécan iques qui p rodu i r a i en t les 
effets les plus a v a n t a g e u x p o u r a t te indre l e 
but q u ' o n se p r o p o s e , et pa r conséquent la force 
motr ice qu' i l faudra e m p l o y e r , soit qu 'on l ' em
p r u n t e d 'un cours d 'eau ou de t o u t a u t r e m o y e n . 

Enfin l ' i ngén ieur d o n n e son avis su r les op-r T i t . V i l , 
positions ; sur la préférence à accorder , s'il y s»ct;. 4, '•ît. 

a concur rence p o u r la d e m a n d e ; et su r la q u o - ? 5 " 
tité de la taxe u n e fois payée à laquel le les per 
missions sont assujetties. Il certifie l ' exac t i tude 
du plan, après l 'avoir vérifié. 

En cas de concur rence ent re p lus ieurs d e 
mandeurs , celui q u i , à faculté égale d ' a i l l eu r s , 
reuni ra i t dans sa p ropr ié té te r r i tor ia le ou q u i 
aura i t à sa disposit ion les minera i s et les com
bustibles à e m p l o y e r , mér i tera i t la p ré fé rence . 

Lorsque la d e m a n d e en permiss ion est corn- T i t . v n , 

p lé t emen t ins t ru i te devant le préfet^ ce magis - * ^ " 2 ' 3 

t r a t , sur le vu de la pé t i t ion , des certificats 
d'affiches et publ ica t ions , des opposi t ions , s'il 
y en a , de l 'avis des autor i tés locales e t de 
ceux des fonct ionnai res ci-devant d é n o m m é s , 
ainsi qu ' i l y a l i e u , d o n n e son o p i n i o n sur le 
tout , et l 'adresse au Minis t re de l ' In té r ieur 
avec tou tes les pièces. 

L e décre t à in te rveni r a n n o n c e les p r é n o m s , 
n o m , quali tés et domici le du d e m a n d e u r , l ' ob 
jet de la permission : la subs tance ou les subs 
tances à t ra i te r sont désignées ; l 'espèce et la 
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quan t i t é des bouches à feu sont précisées ; la 
n a t u r e des combust ibles qu i seront employés , 
]es«conditions de conservat ion ou de r e p r o d u c 
t ion qui p o u r r o n t être exigées. 

Les dispositions relatives aux c o u r s d ' e a u sont 
f ixées , lorsqu ' i l y a l ieu , ainsi que l ' époque à 
laque l le l 'usine devra ê t re mise en activité , 
et la du rée de la pe rmis s ion , si elle est limi
tée , les charges par t icul ières qui pou r ra i en t 
ê t re prescri tes en faveur d ' u n service publ ic , 

• enfin la taxe fixe que le permiss ionna i re devra 
acqu i t t e r . 

. Art. 7 8. Les établ issemens existanf a n t é r i e u r e m e n t à 
la pub l ica t ion de la loi du 21 avri l 1810, sont 
m a i n t e n u s , à la charge de justifier d ' une p e r 
mission légale , ou d 'en ob ten i r u n e avant le 
p r e m i e r janvier i 8 i 3 , sous peine de paye r u n 
t r ip le dro i t de permiss ion pou r chaque année 
de r e t a rd de la d e m a n d e qu' i ls do iven t f a i r e , 
à da te r de la loi . > . 

E n conséquence , les ingénieurs des mines 
p ré sen te ron t aux préfets des dépa r t emens u n 
é ta t c i rcons tancié des usines en act iv i té . Cet 
é ta t fera conna î t r e le n o m b r e et l 'espèce de 
leurs f e u x , et la n a t u r e de leurs p rodu i t s . 

Les préfets doivent se faire r emet t r e copie 
au then t i que des t i tres en ver tu desquels chaque 
us ine au ra i t été établie ; et à défaut de t i t re va
lable , le chef d 'usine sera p révenu de la n é 
cessité où il est de former sa d e m a n d e con
fo rmément à la présente ins t ruct ion , p o u r être 
s tatué p a r le Gouvernemen t . 
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S. I X . 

Du Changement d'état des Usines. 

La suppress ion d ' une us ine , sa t rans forma- Lois fbrr*. 

t ion en usine d ' un au t r e genre , les changemens t l i i e t ' > l û a 9 -

dans l 'espèce ou le n o m b r e des f e u x , les chan
gemens à l 'é tat du cours d ' e a u , le t r anspo r t 
d 'une fabr ique d 'une locali té dans u n e au t re , 
sont des choses q u i intéressent l 'ordre publ ic 
sous plusieurs aspects i m p o r t a n s , et qu i p e u 
vent aussi nu i re à l ' in té rê t des par t icul ie rs . 

Ces changemens n e doivent avoir l ieu qu ' avec 
l ' approbat ion préalable du G o u v e r n e m e n t , don
née clans la même forme que la permiss ion ; et 
comme celle-ci n ' a été donnée qu ' à la cha rge 
d'en faire usage dans u n délai d é t e r m i n é , e t 
par conséquent de t en i r l 'usine en activité , 
celle qui res terai t inact ive , sans cause l ég i 
time , au -de là du tems ord ina i re de sa fér ia-
tion , ne p o u r r a ê t re remise en feu qu ' en ve r tu 
d 'une nouvel le permiss ion. 

Si l 'on n e suivai t pas cette m a r c h e , il a r r i 
verait que les mat ières premières qu i a l imen
taient l ' u s i n e , ayan t é té répar t ies p e n d a n t Je 
tems de son inac t ion sur d 'au t res po in t s de 
c o n s o m m a t i o n , la remise en activité pou r r a i t 
être u n e cause de r u i n e p o u r des établ issemcns 
formés pos té r ieurement avec au to r i sa t ion , et 
d 'après la cons idéra t ion m ê m e de la cessation 
du premier . 

Un p ropr i é t a i r e d 'us ine qu i ferai t des chan
gemens sans au tor i sa t ion p r éa l ab l e , serai t d 'a i l 
leurs passible de tous les dommages soufferts 
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p a r des t i e r s , sans qu ' i l l û t admis à p ré tendre 
que ces m ê m e s dommages résu l ta ien t de l 'état 
an té r i eur . 

s . x . 

Droits des Concessionnaires de Mines ht des 
Permissionnaires pour établissement dJ Usi
nes à traiter les substances minérales et les 
nié taux. 

• Les concess ionnaires de mine9 ou les pe r 
missionnaires sont p ropr ié ta i res absolus des 
objets concédés ou des us ines établ ies en ver tu 
de permiss ions : cet te p ropr i é t é est immeuble . 
Les chevaux , mach ines , agrès , outi ls et usten
siles nécessaires à la con t inu i t é de l 'exploi ta
t ion , sont des dépendances qui ne p e u v e n t être 
séparées de l 'é tabl issement sans en suspendra 
l 'act ivi té ; elles sont aussi c o n s i d é r é e s c o m m e 
i m m e u b l e s . 

Cet te p r o p r i é t é est abso lument dist incte de la 
p ropr i é t é des te r ra ins superficiels. 

Les inscript ions prises su r celle-ci ne por ten t 
pas sur ce l l e - l à , et r é c i p r o q u e m e n t . 

Tit. ir, T o u s les droi ts de p rop r i é t é résu l tan t des 
a,ai-r. i Q j s c [ v i [ e s j p e u v e n t ê t re exercés à l 'égard de 

l 'objet concédé , t an t qu ' i l reste indivis entre 
les mains de propr ié ta i res r econnus en état 
d 'exécuter les condi t ions de la concession. On 
n e peut être expropr ié que dans la forme p res 
cri te au Code N a p o l é o n et au Code de p rocé
d u r e c i v i l e , o u à l a p o u r s u i t e du G o u v e r n e m e n t , 
p o u r n e s'être p o i n t confo rmé a u x condi t ions 
essentielles de l 'acte de concess ion. L 'obje t 
concédé est passible de tous les effets du cod« 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



B S L A L O I S U R LES M I N E S . 1 5 1 

hypothéca i re . IJ peu t ê t re affecté par p r iv i l ège , 
en faveur de ceux qui justifieraient formel le
ment avoir fourn i les fonds nécessaires à son 
exploitat ion. 
, L ' indemni té qui aura i t été fixée en faveur T ic . r r , 
des propr ié ta i res de la s u r f a c e , en ver tu d e * y C t , 2 » M f -
l 'art . 6 de la l o i , d e m e u r e reunie à la va leur 
de la su r f ace , et passible ind iv isément des hy
pothèques qui sera ient prises p a r les créanciers 
du propr ié ta i re du t e r ra in . 

C'est pa r cette ra i son que l ' indemni té p o u r Art. i 9 . 
les propr ié ta i res de su r f ace , lorsqu' i l y a l ieu , 
-doit être f i xée , m ê m e lorsque la p ropr ié té ap -

Î)artient a u concess ionnai re de la mine ou de 
a min iè re . 

Les ac t ions ou in térê ts dans u n e société ou Tir. n , 
entreprise pou r l 'exploi tat ion des substances * r ' " S e K - ' 
m iné ra l e s , sont réputées meubles ; sont aussi 
r épu t é s meubles les mat ières ex t r a i t e s , les a p -
provis ionnemens et au t res objets mobil iers o r 
dinaires. 

L 'acte de concession p u r g e , en faveur du iMd.arr. 

concessionnaire , tous les droi ts des p r o p r i é - »7-
taires de su r face , i n v e n t e u r s , ou de leurs ayans.-
c a u s e , chacun dans leur o r d r e . 

Les propr ié ta i res d 'usines légalement établies Tir . vit , 
pour le t ra i t ement des substances m i n é r a l e s , 8 e c t " 
peuvent faire des fouilles et exploi ter même au 
dehors de leur p ropr i é t é les minera is nécessa i 
res à l 'activité de ieurs usines , en se confor
mant aux disposi t ions du t i t re V I I , p o u r l 'ex
ploitation des min iè res . 

Les concess ionnai res ou permiss ionnai res 
peuvent app l ique r a u x t r avaux d 'ext rac t ion des 
m i n e r a i s , ou à l eur t r a i t e m e n t , les pours d 'eau 
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q u i sont sur le lieu de leur é t ab l i s semen t , on 
qu' i ls y a m è n e r a i e n t , si ces disposi t ions sont 
r e connues n ' ê t r e pas nuisibles à l 'usage des 
Jiabitans d u pays , a u x us ines p réex i s t an tes , 
à la nav iga t ion ou aux moyens de défense des 
p laces de g u e r r e . 

Ils p e u v e n t , en c o n s é q u e n c e , ê t re autor isés 
p a r l ' adminis t ra t ion à ouvr i r des c a n a u x sou
te r ra ins ou à d é c o u v e r t , les é t endre m ê m e , à 
l 'égard des concess ionnai res , hors de l 'enceinte 
de leur concession , pourvu qu'i ls n 'y p ra t i 
q u e n t pas d 'exploi ta t ion , et cons t ru i re et éle
ver tou tes digues ou écluses nécessaires , des 
patoui l le ts et des laver ies . 

§• X I . 
« 

Des Obligations des Propriétaires de Mines 
et des Propriétaires d'Usines , pour le trai' 
ternent des substances minérales et des 
métaux. 

Ti t I V , Les concessionnaires p ropr ié ta i res de mines ' , 
«t. 3 i . e j . j e s p e r i n i s s i o n n a i r e s propr ié ta i res d 'u s ines , 

sont obligés à ext ra i re et à trai ter les substances 
minéra les d o n t l ' exploi ta t ion leur est conf iée , 
de man iè r e à satisfaire aux besoins de la con-

Tir. v, sommat ion , et su ivant le mode le plus avan ta -
"C-T9> j 0 - o^euxà la société . Ce mode est aussi le plus pro

fitable p o u r ces explo i tans , ' a u j o u r d ' h u i sur
t o u t q u e toutes le4s disposi t ions qu ' i ls feront 
p o u r une exploi ta t ion é c o n o m i q u e et d u r a b l e , 
non - seu l emen t conserveron t dans leurs mains 
u n e p ropr ié té impor t an t e , mais a jou te ron t en
core à sa va leur . 

Les 
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Les t r a v a u x fies concessionnaires ou p e r 
missionnaires do iven t ê t re en activité au plus 
tard un an après avoir ob t enu la-concession ou 
permission du G o u v e r n e m e n t , et ils sont obl i 
gés de la suivre cons tamment et sans i n t e r r u p 
tion, Cette obl igat ion sera énoncée dans les 
actes de concession et dans les permiss ions . L a 
cessation d 'activité sur ces établissemens est 
souvent la cause de l eur ru ine : elle occas ionne 
au moins toujours de plus g randes dépenses ; 
d 'ai l leurs elle prive les consommateu r s et les 
fabriques qui s 'a l imentent de ces p rodu i t s : dans 
certaines c i rconstances m ê m e , elle p e u t com
promet t re le service de l 'Eta t . 

Line obl igat ion essentielle qu i doi t aussi être 
énoncée aux actes de concession et permiss ions , 
et dont les exploi tans éclairés sent i ront b ien 
toute l ' impor t ance , c'est celle d 'avoir des p lans 
et coupes des t r avaux à mesure de leurs p r o 
grès. Sans cette p ra t ique ind i spensab le , on est 
exposé à chaque i n s t a n t , dans l ' in tér ieur des 
mines , à toute sorte d 'accidens désas t reux. La 
confection des plans dans les t r avaux des mines 
est une mesure de sûreté publ ique et de la plus 
grande ut i l i té p o u r l ' in térê t de l ' exploi tant . I l 
est donc nécessaire que chaque e x p l o i t a n t ^ 
adresse au préfet de son d é p a r t e m e n t , tous 
les a n s , dans le mois de janvier ou de lévr ier 
au plus t a r d , les p lans et c o u p e s , s u r u n e échelle 
d 'un mil l imètre p o u r m è t r e , des t r avaux fait;', 
pendant l ' année précédente (1) ; et il j o indra à 

( i ) Les exploitans trouveront beaucoup de facilité pour 
l'envoi des plans de leurs travaux annuels , en adoptant , dès 
le premier envoi , pour le plan générai , le mode dci plan:, 
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ce- premier e n v o i , ]ioiif les mines an té r ieure 
m e n t explo i tées , les plans des t r a v a u x précé
d e m m e n t exécutés , au t an t qu ' i l sera possible 
de le faire. Ces plans seront t ransmis à l ' ingé
n ieu r en chef des mines de l ' a r rond i s sement , 
ou à l ' ingénieur ord ina i re faisant les, fonc t ions , 
p o u r ê t re vér i f iés , cer t i f ias , et conservés en 
o r d r e dans leurs b u r e a u x , afin d 'ê t re consultés 
au besoin. 

T o u t concess ionnai re ou explo i tan t de m i n e s , 
min iè res ou c a r r i è r e s , doi t s ' abs ten i r , de la 
maniè re la plus absolue , de faire a u c u n son
d a g e , d ' ouvr i r des p u i t s , n i de communique r 
pa r des galeries , ni d 'é tabl i r des machines , 
magas ins ou dépôts cle matières extraites dans 
les te r ra ins faisant par t ie d 'enclos murés , cours 
o n j a r d i n s , lii dans les te r ra ins a t t enan t a u x ha
bi ta t ions ou c lô tu r e s , dans la dis tance de cent 
mèt res desdites c lô tures ou hab i ta t ions . 

Ils rte peuvent se pe rme t t r e aucune espèce 
de t ravaux dans ces l ieux , qu ' après eu avoir 
o b t e n u des propr ié ta i res u n e permission spé
ciale et a u t h e n t i q u e . 

Les concessionnaires ou permissionnaires 
doivent acqui t te r avec exact i tude les indemni 
tés ou rentes auxquel les ils ont été soumis , 
conformément au décre t de concession ou de 
pe rmis s ion , et les indemni tés dues a u x p ro
pr ié ta i res des terrains sur lesquels ils établis
sent leurs t r a v a u x , déblais ou maté r i aux . 

Si le concess ionnaire v ient à découvr i r , dans 

divisés en carreaux numérotés de 10 en i o millimètres. Alors 
il suffira ([u'ils envoient , charpie année } les carreaux cor
respondons à leurs nouveaux travaux. 
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Tctendue de sa concession , une substance mi
nérale d 'une au t r e espèce que celle pou r la
quelle il lui a été accordé u n e concession , il 
en demandera u n e par t icul ière pou r cet objet , 
s'il veut l ' exploi ter . O n sent parfa i tement , 
i ° . que celui q u i a ob t enu la concession d ' u n 
ob je t , peut n ' ê t r e pas jugé susceptible de la 
môme faveur p o u r un a u t r e ; a 0 , que les limites 
déterminées p o u r la p remiè re concession , et 
les dispositions prescr i tes pa r le décret qu i y 
est relatif, p e u v e n t n ' ê t r e pas éga lement con
venables p o u r la seconde, à". Il peu t a r r ives 
enco re , et il a r r ivera i t souvent que ia nouve l l e 
substance découver te d û t d o n n e r l ieu à u n e 
concession qu i se por te ra i t hors des limite» 
de la p remière , et m ê m e sur d 'aut res concesr 
sions de mines différentes. 4°- Enfin sous le 
rappor t des droi ts des tiers et celui de l ' in térê t 
de i ' E t a t , il est indispensable que Je Gouver r 
•nement établisse pos i t ivement et d is t inc tement 
les droits du eonuess ionnaire pour chaque esr 
pèce de mines . 

S- x n . 

Redevances publiques. 

L'exploi ta t ion des mines j minières et car- Tit . I V , 
rières , n 'est pas sujet te à pa ten te ; mais les s e c î- a ' 
propriétaires de mines doivent payer a n n u e l l e 
ment y 

i°. U n e redevance i ixe de 1 0 f rancs par k i 
lomètre ca r ré de la concession accordée . Il est 
évident que cet te r edevance porte s u r l ' é t e n d i f e 
delà concession r appor t ée à un plan hor izonta le 

L a 
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soit que la concession ait été accordée pa r l i 
mites verticales ou p a r couches . Ce serai t élu
der la loi que de p ré t end re que les concessions 
p a r couches de minera i s ne doivent payer cette 
r edevance q u e re la t ivement à u n e seule surface 
c o m m u n e à toutes ces concessions. Elles peu
vent ê t re en n o m b r e indéfini a u - d e s s o u s de 
cet te seule surface ; ou t r e que ce s e r a i t là une 
appl ica t ion inexacte de la l o i , ce serait encore 
encourage r u n mode de concession r e c o n n u 
géné ra l emen t comme é tan t le plus mauvais ¡ 
et enfin , si l ' une des concessions pa r couches 
étai t a b a n d o n n é e , la redevance serait augmen
tée p o u r les concessions res tantes ; cet te r ede 
vance ne serai t donc plus fixe. Sous a u c u n rap
p o r t , on ne peut voir qu' i l y ait ici d 'équivoque 
sur le sens de la loi ; et qu 'es t -ce d 'ai l leurs que 
cet te r edevance de 10 francs pa r ki lomètre 
car ré ! La surface concédée ne sera jamais assez 
grande p o u r que cette taxe soit impor t an t e : 
c'est le vœu prononcé du Gouvernement ; et 
dans le dépa r t emen t de J e m m a p e , p o u r lequel 
cet te p ré ten t ion a été élevée , les concessions 
sont souven t au-dessous d ' u n k i lomèt re carré . 

L ' acqu i t t emen t de la redevance fixe ne pré
sen te ra a u c u n e difficulté : elle sera évaluée sur 
le plan même de la concession accordée , qui 
fera conna î t re l ' é tendue de sa surface. 

Ait . 35. 2°» La- redevance p ropor t ionne l l e imposée sur 
les p r o d u i t s , a p o u r obje t , e n a j o u t a n t l a somme 
de son p rodu i t à celle de la redevance h x e , de 
faire face a u x dépenses de l ' adminis t ra t ion des 
m i n e s , à celles des recherches , ouver tures et 
mises en activité de mines nouvel les , ou au r é -

Art. 39. . tabl issement de mines anc iennes . Ce produi t 
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p o u r r a encore être u t i l ement appl iqué pou r e n -
couragemens à ra ison de l ' exécut ion de m a 
chines puissantes ou de grands t r avaux écono
miques , et sur- tout à l 'é tablissemeut de moyens 
d 'exploi ta t ion utiles à p lus ieurs mines d ' u n 
même can ton ; par e x e m p l e , au pe rcement de 
galeries profondes d 'écoulement qui p répa re 
raient u n nouveau c h a m p d 'ext rac t ion à p lu 
sieurs concessions de mines , à l 'é tabl issement 
-de fonderies centrales , e tc . etc . 
• La redevance propor t ionne l le réglée chaque An. 37, 
année pa r le budget de l ' E t a t , sera imposée et 
perçue conime la con t r ibu t ion foncière ; elle 
n 'excédera pas cinq p o u r cent d u p rodu i t ne t . 

Les propr ié ta i res de mines adresseront a u 
préfet du d é p a r t e m e n t , dans la première quin
zaine de chaque t r imestre de l ' année , les états 
de produi t s de leurs mines , conformément aux 
modèles qu ' i ls a u r o n t reçus de la p r é f e c t u r e , 
avant le i 5 février de chaque année . Ces états 
seront adressés à l ' ingénieur des m i n e s , qu i 
les visera e t y po r t e ra ses observat ions s'il y 
a l ieu. 

II sera pe rçu u n décime par franc en sus de a u . 36. 
la redevance p r o p o r t i o n n e l l e , pour former u n 

f o n d s de n o n - v a l e u r , lequel sera à la disposi
tion du Minis t re de l ' I n t é r i eu r , pou r dégrève
ment en faveur des exploi tans qu i au ra ien t 
éprouvé des per tes . 

Les réc lamat ions à fin de dégrèvement se
ront adressées au p r é f e t , avec l 'avis de l ' au
torité locale . 

L ' ingén ieur des mines fera son r appor t au 
préfet sur l 'état de l 'exploi tat ion , et le tout sera 
saurais a u conseil de préfecture , p o u r ê t re 

L à 
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statué , sauf A p p e l a u Conseil d 'é ta t de la part 
des réc lamans , ou évocat ion p a T le Ministre 
de l ' In té r ieur , sur l 'avis de l 'adminis t ra t ion 
fies mines. 

Les propr ié ta i res de mines p o u r r o n t pro* 
poser u n a b o n n e m e n t . Il sera s ta tué sur cette 
d e m a n d e c o m m e on vient de le d i re pour les 
dég rèvemens . La d u r é e de l ' abonnement n 'ex* 
cédera pas cinq années . Il sera renouve lé après 
ce te rme , et fixé en raison de l 'état des exploi
ta t ions et des circonstances qui influent sur leur 
act ivi té . 

Lor sque des accidens de force kia jeure qui 
•ne résu l te ront pas de négl igence ou d' impérit ie 
d a n s l ' exécu t ion du mode d 'exploi ta t ion , ou 
lorsque des motifs d 'oncouragemens p o u r des 
t r a v a u x difficiles d o n n e r o n t l ieu à ce qu ' i l soit 
fait u n e remise sur la redevance p ropor t ion 
n e l l e , les demandes seront adressées aussi a u 

Ait . 38. préfet du d é p a r t e m e n t , et l 'affaire sera ins
t ru i t e dans la même forme que p o u r les de
mandes en dégrèvemeHt , mais avec cette diffé
r ence , que l ' approba t ion du Gouvernement est 
indispensable dans ce cas , et que pa r consé
q u e n t il est s tatué p a r u n décre t i m p é r i a l , sur 
le r a p p o r t du Minis t re et l 'avis de l 'adminis
t ra t ion généra le des mines . 

A r t . 40. I l est à r e m a r q u e r ici q u e les exploitat ions 
sont affranchies de toutes aut res redevances en
vers l ' E t a t , que celles fixes e t propor t ionnel les 
établ ies pa r la loi du a i avril 1810, à moins 
qu ' i l ne s'agisse de p r ix de t ravaux faits par 
l 'Etat , et cédés a u x concess ionna i res , ou de 
droi ts en général acquis a u domaine nat ional 
comme propr i é t a i r e , 
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Suivant l 'ar t icle 5i, les anciens concess ion- Tir. vi. 
naires sont devenus propr ié ta i res desmines , sans 
aucune formali té n o u v e l l e ; et suivant l 'ar t . 5 3 , 
les exploi tans concessionnaires de mines qui 
n 'on t pas exécuté la loi de 1791 p o u r les l imi 
tes , ob t i endron t la concession de leur explo i 
tation , en remplissant les formalités prescri tes 
pa r la loi du 21 avril 1810 , en exécu tan t les 
condit ions qui aura ien t été convenues antér ieu
rement avec les propr ié ta i res de la surface , 
mais sans que ceux-ci puissent se prévaloir des 
articles 6 et 42, de la présente loi . 

S- X I I I . 

De la Surveillance administrative. 

L'objet de l ' adminis t ra t ion des mines e s t , T h . v. 
in. d 'assurer l ' exécut ion des lo i s , tant sous les 
rappor ts de sûreté pub l ique et pa r t i cu l i è re , q u e 
sous ceux des besoins de la consommation gé
nérale , et ceux de Ta conservat ion des exploi
tations ; 

2°. D 'acquér i r la connaissance la plus com
plète possible des ressources que présente le 
terr i to i re de l 'Empire , re la t ivement a u x r i 
chesses minérales ; de r éun i r tous les moyens 
qui peuvent concour i r au per fec t ionnement de 
l ' a r t , afin de complé te r l ' i n s t r u c t i o n , et de 
donner à cette b r anche impor t an te d ' industr ie 
nat ionale la direct ion la plus u t i l e , et qu i t ienne 
tous les exploi tans au n iveau des connaissances 
journe l lement a c q u i s e s ; 

3°. D e r end re compte au Gouvernemen t de 
l 'état des exploi ta t ions et de leurs produi ts ; lui 

L 4 
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proposer les moyens d 'amél iora t ion dépéri dans 
de l 'autor i té adminis t ra t ive , les secours et en-
couragemens qu'i l serait juste et uti le d 'accor
der , les grands moyens d ' a r t à appl iquer aux 
besoins de plus ieurs exploi ta t ions et q u ' u n seul 
concess ionnaire ne pour ra i t pas exécu te r , enfui 
la propos i t ion de tou tes les dé terminat ions pro
pres à faire obtenir des mines de l ' E m p i r e , non-
seu lement les produi ts nécessaires pou r la con
sommat ion i n t é r i e u r e , mais aussi ceux qui peu
ven t faire p ro i i t e r l 'E ta t des avantages politiques 
qui doivent en résul ter . 

L 'adminis t ra t ion dirige , sous l ' autor i té du 
Min is t re de l ' In té r i eur , des écoles établies en 
ve r tu des décrets impér i aux . Là des élèves sortis 
de l 'Ecole po ly techn ique , et déjà forts dans di
verses part ies de sciences , sont instrui ts dans 
la théorie et dans la pratique de l 'art des mines , 
sous des professeurs habiles et des praticiens ex
pé r imen tes . 

Les élèves ne sont adn i i sau grade d ' ingénieur 
qu 'après des examens sévères et la cert i tude 
acrpiise qu' i ls ont les connaissances nécessaires ; 
ils sont alors employés , sous les ordres des ins
pecteurs généraux et des ingénieurs en chef , 
d ' abord a u x établissemens na t ionaux dépen
d a i s des écoles ; ensuite ils sont répart is dans 
les divisions dépar tementa les , pour le service 
de l 'adminis t ra t ion généra le . 

Les ingénieurs des mines donnen t leur avis 
aux préfets des dépa r t emens dans l ' instruction 
des affaires adminis t ra t ives qui ont trait aux 
mines , minières , usines et' carrières : ils sou
met ten t à ces magistrats toutes les mesures de 
sûreté et d 'améliorat ion qu' i ls jugent utiles. 
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Ils avert issent les propr ié ta i res de mines et 
usines des défauts qu i leur paraissent avoir Jieu 
dans leurs opéra t ions : ils l eur démon t r en t les 
inconvéniens , les dangers qui doivent en r é 
sulter , l eu r font conna î t re les moyens de r é 
forme et ceux de per fec t ionnement ; ils vé r i 
f ient , au besoin , les plans et coupes de leurs 
t ravaux ; ils r enden t compte à l ' adminis t ra t ion , 
de l 'état des exploi ta t ions , p r o v o q u e n t les se
cours et encouragemens à accorder , d o n n e n t 
leur avis sur les demandes en dégrèvement et 
sur les demandes d ' abonnemen t pou r les rede
vances. 

Les ingénieurs ont le d r o i t , il est même de 
l eur devoir* r i gou reux , de d é n o n c e r , t an t aux 
autori tés locales q u ' a u x préfets et aux p r o c u -
reux impér iaux des cours de jus t ice , les infrac
tions et cont ravent ions aux iois , les exploita
tions illicites , t o u t ce qui compromet t ra i t l a 
conservat ion des t r a v a u x , ce qu i por te ra i t obs
tacle à l 'actiyité des exploi tat ions légitimes , et 
tou te action qui a t ten tera i t à l̂ i sûreté pub l ique 
ou par t icul ière , sous le r appor t de l 'exploi ta
t ion des m i n e s , usines et carr ières . 

Les ingén ieurs peuvent être requis comme; 
experts pa r les t r i bunaux : ils doivent aussi , 
lorsqu'i ls en sont requis par u n e cour de j u s 
tice , vérifier les plans fournis , à moins que 
'cette vérification ne soit impossible p a r l ' é t a t d e s 
lieux , ce qu ' i ls consta teront par procès-verbal . 

Il n 'y a pas lieu à indemni t é s ou honora i res 
p o u r les ingén ieurs des mines , lorsque leurs 
opéra t ions au ron t été faites dans l ' intérêt de 
l 'adminis t ra t ion et de la survei l lance pub l ique . 

Les ingénieurs r enden t compte de toutes 
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l eurs opéra t ions à l 'adminis ta t ion généra le des 
mines , à laquel le iis adresseront en o u t r e , tous 
les ans , u n état généra l de si tuat ion et des p r o 
dui ts des exploi tat ions de leur a r rond i s semen t , 
avec leurs observat ions . 

Ils adressent aussi à l ' adminis t ra t ion des m é 
moires détail lés sur la s tat is t ique minéra log ique 
de leurs a r rondissemens , avec des car tes cor 
respondantes , et e n v o i e n t , à l ' appui de leurs 
descr ip t ions , les suites de m i n é r a u x qui peuvent 
complé te r le tableau général de la F r a n c e , pa r 
o r d r e de d é p a r t e m e n s , déjà commencé et qu i 
se con t inue au dépôt de l ' adminis t ra t ion . 

Les fonct ions des ingén ieu r s des mines , et 
leurs r appor t s , soit en t re e u x , soi* avec l 'ad
minis t ra t ion , seront plus par t i cu l iè rement éta-
b]is dans le déere t d 'organisat ion du. corps im
pér ia l des mines . 

E. S. I E R. 

A C T I O N D E L ' A U T O R I T É J U D I C I A I R E . 

T o n t e s discussions relat ives à la propr ié té 
des mines , min iè res , usines et ca r r i è r e s , toutes 
celles ayant pou r objet l ' acqui t tement des i n 
demni tés déterminées par le décre t de conces
sion ou de permission , ainsi q u e les c o n 
testat ions sur les dédominagemens pou r dégâts 
occasionnés à la surface des t e r r a i n s , sont du 
ressort des t r ibunaux ord ina i res . 

Les cont ravent ions aux lois et réglemens à 
cause d 'exploi ta t ions illicites , son t dénoncées 
et constatées comme en mat iè re de vo.ierie et 
de police , suivies comme p o u r les délits fores-
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t i e r s , et jugées p a r les t r i b u n a u x de pol ice 
co r r ec t ionne l l e , sans pré jud ice des dommages 
et intérêts des par t ies . 

L ' amende à p rononce r est de 5oo francs au 
p l u s , de 100 francs au m o i n s , de 1,000 francs 
en cas de récidive , et d ' une dé ten t ion qui n e 
peu t excéder celle fixée pa r le Code de police 
correc t ionnel le . 

P a r i s , le 3 aoû t 1810. 

Le Ministre de l'Intérieur t Comte 
de l'Empire , 

M O N T A L I V E T . 
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R A P P O R T 

S p u la Mine de plomb de B ras sac , dans la 
département du Tarn (1) . 

Par M . L. CORDIER , Ingénieur en chef au Corps impérial 

des Mines , et Correspondant de l'Institut. 

CETTE mine , qui est à la disposition du Gouvernement 9 

•puisqu'elle n'a point encore été jusqu'à présent l'objet d'une 
concession , se trouve au milieu des montagnes primitives 
de la partie S. E. du département du Tarn. Elle est située 
dans la commune de Brassac ( canton de .Brassac , arron
dissement de Castres ) , sur la rive droite de l 'Agoût, à 5co 
mètres au Nord du village de Brassac et du cours de la ri
vière. La colline qui la renferme n'est élevée qua de 70 mi
tres au-dessus du moyen niveau de l'Agoût. 

La mine consiste en un banc métallifère de calcaire pri
mitif , inclus au milieu d'une zone de roches calcaires ; 
cette zone elle-même est intermédiaire aux roclieS argilo-
nchisteuses primitives environnantes. 

Le banc métallifère est vertical et dirigé au N . N . E ; 
'es autres bancs calcaires lui sont parallèles ; il en est d«s 
même des bancs schisteux ; sa puissance est de 4 à. 5 mètren. 

La roche calcaire qui enclave le banc métallifère est gre
nue , à petits grains , de couleur grise et difficile à casser. 
Elle donne une odeur hépatique particulière par le frotte
ment. Les couches qui en sont formées , varient en épais
seur depuis un décimètre jusqu'à deux et trois mètres. 

Le banc calcaire métallifère est grenu , schisteux, à pe
tits grains lamelleux, d'un gris sale et assez facile à casser. 

( 1 ) Ce Rapport est extrait d'un compte rendu par M. Cordier, en 
I'K>7, surTeiat des MINOS et usines DANR le DÉPARTEMENT du Tara. 
X-A MINE de flrassuc n'j point changé D'eiat. Elle est ENCOIE actuelle
ment à comider. 
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IL renferme les matières suivantes , disposée» tan-t&t en ro
gnons , et tantôt en amas de plusieurs mètres d'épaisseur et 
très-rapprochés entre eux, 

i ° . Sab'e quartzeux tiès-f in, d'un brun-jaunâtre , souillé 
de fer oxydé brun. 

2°. Chanx carbonatée feirilèfe en masse , d'nn brun-jau-
nàtre 5 elle est grenue , à potlts cra ins , e t quoiqu'elle soit 
assez pesante , elle ne parait pas être chargée d'une grande 
quantité de fer. 

C'est dans l'intérieur de ces amas de sable quartzeux ou 
d e ckaux carboaatée ferrifùre , qu'on trouve le minerai ; il 
consiste en plomb sulfuré , à grandes iacettes et à cassure 
"Cubique; il est disséminé en masses d'un-volume très-va
riable ; on en a trouvé des masses qui pesaient jusqu'à 10 
myriagramrnes ; il est ordinairement accompagné de chaux 
carbonatée grise, demi-transparente, laminaire , ou quel
quefois en cristaux rbomboïdaux aigus, et de quartz gras, 
amorphe, d'un blanc-grisâtre, caverneux et comme corrodé. 
Souvent on n e rencontre au milieu des amas , que ces deux 
dernières substances , sans minerai. 

L'analyse d'un échantillon du minerai de Brassac a été 
faite en thermidor an 2, par M . Sage, membre de l'Jnslitut. 
Il contenait 54 pour 100 de plomb'pauvre en argent. Ce plomb 
n'a rendu que 278 centig. de fin par my riagramme. 

La mine de Brassac n'a jamais été l'objet d'une exploi
tation régulière on considérable. Quelques blocs de calcaire 
métallifère, saillans au dessus de la terre végétale, la firent 
découi rir en 1 790. Le S r , Bonisset , h o m m e de loi à Brassac, 
à qui cette découverte est d u e , ne fit aucune démarche pour 
obtenir une concession ; i l se contenta de s'assurer provisoi
rement la libre disposition de la mine , en faisant un arran
gement avec le nommé Sire, propriétaire du terrain. 

Le S r . Bouisset fit commencer quelques travaux superfi
ciels de recherche et d'exploitation. On découvrit la tête de 
la couche par une tranchée de 20 mètres de longueur, sur 2 , 
3 et 4 mètres en largeur : on y creusa à des profondeurs 
différentes , en poursuivant les indices de miserai 4 travers 
les sable3 quartzeux ou la chaux carbonatée ferrifère. On ne 
descendit point plus bas que 8 à 10 mètres. Les travaux 
lurent faiblement poursuivis juaquVn l'an 4qu'i ls cessèrent 
tout-à-fait. Depuis lors ils n'ont point été repris. 
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L'exLra-clïort a produit au total ( d'après le rapport d* 
l'exploitant ) 5 à 600 îiiyriagranimes de plomb sulluré pur 
ri grandes facettes , qui a été successivement vendu en na
ture aux potiers des départemens voisins. 

Cette mille n'a jamais occupé plus de trois ouvriers. Elle 
n'a jamais eu besoin de directeur ; celui dont parlent les 
instructions du Conseil des Mines , ne l'était que de nom 
et pour se soustraire aux orages révolutionnaires. 

Il importe d'ajouter maintenant' que les environs de la 
mine sont couverts de bois , et que Brassac communique 
avec la ville de Castres par une superbe grande route. La 
main d'œuvre d'aiLleurs est à bas prix dans ces montagnes. 

Observations. 

La mine de Tîrassac est de nature â ce qu'on ne puisse 
rien assurer sur l'étendue et l'importance qu'elle peut avoir. 
D'une part elle n'offre rien de réglé puisqu'elle est disposée 
en amas, et de l'autre elle a été reconnue sur une trop petite 
étendue pour qu'on puisse en bien juger. ^ 

Jusqu'ici la Valeur du minerai extrait! a donné du bé
néfice ; mais l 'exLraction coûtait peu , puisqu'elle était su 
perficielle. 

Si on considère néanmoins qiie la couche ntétallifère a 
une grande épaisseur, et qu'elle est bien encaissée entre 
des bancs parallèles qui se prolongent à une grande dis
tance , on sera porté à présumer T d'après les exemples 
de gisemens analogues, que cette couche doit cenfermer un 
très-grand nombre d'amas métall iques, dont plusieurs doi
vent être très-ricb'es eu minerai. Si on considère de plus que 
la mine est pour ainsi dire vierge , il paraîtra lurs de doute 
qu'on peut y hasarder des recherches, avec la plus grande 
probabilité de rencontrer au moins assez de minerai pour 
couvrir les frais. 

Ainsi on peut dire que les r e c h e r c h e s à fair^ à Brassac 
n'oifrent a u c u n e chance défavorable J

r elles en présentent 
au contraire une bien avantageuse , savoir, celle de trouver 
q u e l q u e grand amas métallique capable de donner en peu 
d e t e m s et à très-peu de frais , un produit très - considé
rable . 

On pourrait procéder à ce? recherches en perçant une ga
lerie dans la. couche niét.illifèru. Ou se placerait pour cela 
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au pied de îa colline du coté de l'Ouest , à peu pies à 
2.5 mètres au-dessous des tra\aux superficiels. Aussitôt que 
la galerie aurait été approfondie de 60 ou 80 mètres , on 
la joindrait par un puits placé sur le haut de la colline. 
Quant aux ouvrages subaéqueus ils dépendraient naturelle
ment du résultat des premières tentatives et de la nature plus 
ou moins solide du rocher. Jl faudrait en outre se mettre en 
mesure de découvrir la tête de la couche dans toute l'éten
due de son prolongement présumé. A cet effet ou creuse
rait un nombre suffisant de tranchées , soit transversales, 
soit longitudinales ; on les placerait à 40 oti 5o mètres en
viron les, unes des autres. 

Conclusions. 

On j eut regarder la mine de plomb de Brassac comme 
absolument vierge ; elle n'a encore été l'objet d'aucune con
cession ni d'aucun travail d'exploitation proprement dit. 

Le minerai y est disposé en amas ou stockwerck , au mi
lieu d'nne couche de roche calcaire tiès-éteudue et pariai-
iement encaissée. 

Quelques travaux superficiels et très-mal conduits , ont 
cependant donné du bénéfice, 

On peut donc en toute assurance hasarder des recherches 
sur cette iniue , avec la plus grande probabilité de trouver 
assez de minerai pour couvrir les irais que les travaux pour
ront occasionner. 

J'estime qu'un fonds de 600a francs suffirait pour exé
cuter toutes les recherches qu'il conviendrait de faire avant 
<]e former aucun projet d'exploitation. 

Fait double pour le Conseil des Mines de l'Empire et 
Al. le Préfet du département du Tarn. 

A Albi} l e . . . . , eta» 
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№ . i 6 5 . S E P T E M B R E 1 8 1 0 . 

N O T I C E G É O L O G I Q U E 

Strn la Route du Col de T e n d e , dans les Alpes 
maritimes } précédée de Considérations sur 
les Terrains intermédiaires. 

Par J. J . O M A L I U S D ' H A L I O Y . 

1 . J ' A I eu l 'occasion dépasse r au C o l d e T e n d e ïntrodnc-

dans le cours de l ' a n n é e 1809 , mais ayan t d û t l 0 n ' 
faire cet te t raversée t r è s - r a p i d e m e n t , et é tan t 
persuadé que cette par t i e des Alpes avai t déjà 
été décri te , je ne m 'éca r t a i po in t de la r o u t e , 
et je ne pris q u e que lques notes destinées seu
lement à me rappe le r les p r inc ipaux objets qu i 
ava ient frappé mes r ega rds . Depuis lors j ' a i 
r emarqué q u ' o n n ' ava i t encore r ien écr i t sur 
la minéralogie de cet te cont rée , ou du moins 
je n 'a i pu découvr i r a u c u n ouvrage qui en 
par lâ t ; ce qui m 'a fait penser que la publ ica t ion 
de mes notes , toutes imparfai tes qu'elles s o n t , 
offrirait peu t -ê t re que lques matér iaux utiles à 
la connaissance de la vaste chaîne des Alpes ( 1 ) . 

( 1 ) Cet article était rédigé , lorsque j'ai appris que M. Mé-
nard de la Groye , naturaliste connu déjà très-avantageuse
ment dans, les sciences , avait parcouru les Alpes maritimes 

Volume 2 « . M 
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Comme les roches q u ' o n rencon t re sur cette 
rou t e me paraissent appar ten i r à u n e classe de 
t e r ra in qu i é ta i t naguè re presque inconnue en 
F rance , je crois devoir d o n n e r une idée de la 
man iè re don t je considère cet te espèce de s o l , 
expos i t ion qu i pour ra i t aussi avoir l 'avantage 
de faire na î t r e que lques observat ions crit iques 
q u i m'éc la i reront dans les nouvelles recherches 
que je me propose de faire sur cet objet. 

Division . 2 . Q u a n d on eut constaté qu' i l y avait des 
des terrains 1 . / , . > 1 • .. 1 

en primitifs couches minéra les q m recelaient des corps or -
et secondai- ganisés , on ne pu t plus r ega rde r la c roûte so

lide du globe comme formée d 'un seul j e t ; on 
senti t au contra i re qu 'ou t r e les couches pos té 
r ieures à la naissance des êtres vivans , il devait 
nécessa i rement en exister d ' an té r ieures à cette 
époque , qui a v a i e n t , p o u r ainsi dire , servi de 
bases solides aux fluides dans lesquels les pre
miers a n i m a u x et les premiers végé taux avaient 
yécu- On dis t ingua dès-lors ces d e u x grandes 
classes de terrains pa r les noms de primitifs et 
de secondaires , c ' e s t - à - d i r e , de postér ieurs et 

Difficultés d ' an té r ieurs à l 'existence des êtres vivans. Cette 
vision. division si simple fut long-tems la seule adop-

• 
avec beaucoup d'attention , et se proposait d'en donner une 
description. J'ai été d'abord tenté de supprimer cette N o 
tice ; niais le travail de M. Ménard , destiné à faire parlie 
de la relation de ses nombreux voyages géologiques , n'étant 
pas encore prêt à être publié , j'ai laissé subsister une es
quisse , qui donnera au moins une idée préliminaire de 
l'intérêt que présenteront les observations de ce voyageur, 
et de la variété d'objets qu'il aura rencontrés dans l'intérieur 
de ce pays , où il parait qu'aucun minéralogiste n'avait pé
nétré avant lui . 
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tée ; il faut c o n v e n i r , en effet , qu 'e l le est la 
seule vra iment na ture l le , la seule bonne clans 
un sens absolu ; mais p a r la raison m ê m e 
qu'el le présente des caractères si exacts et si 
t r a n c h a n s , elle est d ' une appl ica t ion fort diffi
cile ; car on sait que la n a t u r e n e s 'astreint j a - „ 
mais à ces divisions que nous sommes obligés 
d 'établir p o u r pa rven i r à la conna i ssance des 
êtres qui la composent . On conçoi t aussi q u e 
l ' appar i t ion des corps vivans n 'é ta i t p o i n t par 
elle-même u n p h é n o m è n e assez i m p o r t a n t p o u r 
avoir fait changer sub i tement les c i rcons tances 
qui présidaient à la format ion de l ' enve loppe 
solide du globe ; o n sent éga lement qu 'un© 
foule de c i rconstances par t icul ières pouva ien t 
rendre les corps vivans t rès-communs dans cer
taines c o n t r é e s , tandis qu ' i l n ' y en avait pas 
dans d 'aut res , et q u e , de deux te r ra ins de 
même n a t u r e , formés à u n e époque c o n t e m 
pora ine , l 'un p e u t se p résen te r à nos yeux a y e c 
tous les caractères des te r ra ins pr imi t i f s , et l 'au
tre receler u n g rand n o m b r e de corps organisés . 
Il n'est donc po in t é t o n n a n t qu 'on ait vu divers 
sols osciller , p o u r ainsi d i re , d ' u n e classe à 
l ' au t re . 

M. W e r n e r pa ra î t avoir senti le p remie r ce H T A I I W S S E -

besoin de la science , et il a é tabl i u n e classé M E N T D ' U N E , 

part icul ière pour ces te r ra ins d o u t e u x qtt4l ti\V- M É D T A I R ' J . 1 ' " 

pela de t ransi t ion ou in te rmédia i res {ubergcifigà 
gtiùirgsarten) , dénomina t ion q u ' o n regarde-" 
c o m m u n é m e n t comme défectueuse , et qui ce
pendan t est ex t r êmemen t u t i l e , p a r cela même 
qu 'el le ne présente pas u n e idée bien déter
minée . 
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(1) Journal des Minest tora. X X I I I , p. Z21. 

(2) Idem , P . 3 Y 7 T 

Principes 3. M . Brochan t , dans son beau travail sur 
qui iioiVent J a ta renta ise ( 1 ) , a fixé de la man iè r e la plus 
S E R V I R à eta- , 1 , 

biir les l i - l u m i n e u s e , les limites en t re ces te r ra ins et les 
mues de pr imit i fs . Il a , p o u r ainsi dire , pr is la na tu re 
cette classe. r , r . ' r . » r . 

sur le l a i t , en nous la isant voir les terrains in
t e rmédia i res les p lus anc iens à côté des terrains 
pr imit i fs les plus n o u v e a u x , dans u n e c o n t r é e , 
o ù des observateurs moins attentifs n 'avaient 
V U q u ' u n e masse de format ion c o n t e m p o r a i n e , 
et où , comme l 'observe fort b ien le savant p ro 
fesseur ( 2 ) , il y a en effet cont inui té de forma
t i on ent re les ter ra ins primitifs et ceux de t r an 
sit ion. Mais je ne conna is a u c u n ouvrage écrit 
ou t radu i t en français , qui ait fait u n e appl ica
t ion aussi heureuse à n o t r e sol , des règles qui 
p e u v e n t servir à t racer les l imites en t re les ter
r a ins in termédia i res et ceux vér i tablement se
condai res , ce qui m 'engage à en t re r dans quel
ques détails à ce sujet. 

4- Les pr incipales dis t inct ions en t re ces deux 
grandes c o u p e s , q u e je t rouve indiquées dans 
les au teurs , sont que les te r ra ins intermédiaires 
con t i ennen t moins de corps organisés , et ont 
u n e stratification p lus i r régul iè re que les se
conda i res . 

L a p remière de ces propr ié tés n e me paraî t 
po in t assez t r anchée , car ou t r e la possibilité 
de l ' inégale r épa r t i t i on des êtres vivans à une 
même é p o q u e , qu i est démon t r ée pa r l 'observa
t i o n , nous avons la p reuve qu ' i l existe des ter
ra ins év idemment secondaires dans lesquels on 
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( i ) Voyez la Géographie minéralopirjue des environs de 
Paris, par M M . Cuvier et Brongniart. Journal des Mines t 

tom. X X I I I , p. 43a et 4 5 3 . 
M 3 

ne t rouve pas de corps organisés , quoiqu ' i l s 
soient superposés à des couches qui en recè len t 
une t rès-grande q u a n t i t é ; c'est n o t a m m e n t le 
cas d u grès sans coquil le et de l 'argi le p l a s 
t ique dés env i rons de Par i s ( 1 ) . 

5. Le second carac tè re méri te u n e a t t en t ion 
plus par t icu l iè re , mais il m e semble i n d i q u é 
d 'une man iè r e t rop v a g u e . 

E n e f fe t , l ' appar i t ion de la vie n 'es t pas la 
seule époque impor t an t e q u e nous offre l ' é tude 
d e la géologie ; il en es t encore u n e au t r e b ien 
r e m a r q u a b l e , c'est la cessation du p h é n o m è n e 
qui a dé terminé la posi t ion incl inée ou ver t ica le 
qu 'on observe dans cer ta ines c o u c h e s , et qu i a 
par conséquent exercé u n e si g r ande inf luence 
sur la forme de nos con t inens . Ce p h é n o m è n e 
est dû à une cause si différente de ce qu i se 
passe ac tue l lement dans la n a t u r e , q u ' o n n ' a 
pas encore t rouvé de moyens satisfaisans de le 
concevoir. Mais comme on r emarque de g randes 
masses de te r ra ins q u i n ' on t pas ép rouvé ses 
effets , et que ces t e r r a ins sont toujours plus 
récens que ceux en couches incl inées qui les 
avo i s inen t , on peu t conc lu re que cette cause 
a cessé d 'agir avant la fo rmat ion des masses 
qui n e p résen ten t que des couches h o r i z o n 
tales. 

Si après cette observat ion pré l imina i re on 
compare les divers te r ra ins sous le doub le 
rappor t de la stratification et de fa division i n 
diquée c i -dessus , on verra que tous les te r ra ins 
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( 1 ) Je dis constamment, parce qu'on sait que les terrain? 
ordinairement en couches inc l inées , sont quelquefois stra
tifiés horizontalement. Le plus bel exemple de ce fait est le 
Mont -Rose , montagne qui servira peut-être un jour à ré^ 
patidre beaucoup de clarté sur la théorie de l'inclinaison. 

qu i sont cons t ammen t ( i ) en couches hor izon
tales appa r t i ennen t aux format ions secondai
res , t andis que les te r ra ins primitifs où l'on 
d is t ingue u n e strat if icat ion et tous ceux recon
nus in te rmédia i res , on t ép rouvé les effets do 
la cause qui a p rodu i t l ' incl inaison. Si on exa
mine ensui te quelques format ions en couches 
incl inées qu 'on r a n g é c o m m u n é m e n t parmi les 
t e r ra ins secondaires , on t rouvera qu'elles ont 
b e a u c o u p plus de rappor ts avec les t e r r a i n s i n -
termédia i res qu ' avec ceux vér i tablement secon
dai res en couches hor izonta les . Enfin si on fai
sait abs t rac t ion de l ' abondance des corps orga
n i s é s , on serait c o n d u i t ; pa r la r éun ion d 'un 
g r a n d n o m b r e de ca rac tè res , à r anger tontes 
ces format ions incl inées pa rmi les ter ra ins in
te rmédia i res . 

Si on adopta i t ce p r inc ipe de classification, 
o n au ra i t l 'avantage de r a t t ache r les divisions 
des ter ra ins aux grandes époques qu 'annonce 
l ' é tude du globe , et de m ê m e que les terrains 

Í)rimitifsfinissent à l 'appar i t ion des êtres vivans , 
es te r ra ins in termédia i res finiraient à la cessa

t ion du s ingul ier p h é n o m è n e qui a p rodu i t l'in
clinaison des c o u c h e s ; de sorte qu 'on réunira i t 
dans les deux premières classes tous les terrains 
qui semblent appar ten i r à cet ancien monde si 
différent du n ô t r e , tandis que la t roisième classe 
n e renfe rmera i t que des couches , qu i p a r l e u r 
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( 1 ) On sait que la première observation de ce fait est d u o 
à M. Gil let-Laumont, et que l'Académie des Sciences le 
trouva si singulier q u ' e l l e ne Voulut pas le publier. 

(2) Mémoire d e M . Brocliant. Journal des Mines , 
tom. X X I I I , p. 343. 

M 4 

disposition hor izonta le , nous rappel len t les 
dépôts qu i se font encore sous nos yeux , et 
semblent par cela m ê m e appar ten i r à u n e t roi
sième époque plus ana logue a u x tems ac tue ls . 
Cette man iè re de voir donne ra i t peu t -ê t re u n 
moyen plus facile que ceux qu 'on a m a i n t e 
n a n t , de dis t inguer les t e r ra ins in te rmédia i res 
et secondaires ; elle p résen te ra i t a u s s i , sous u n 
point de Yue p lus n a t u r e l , un g r and n o m b r e de 
faits qui on t pa ru d ' abord t rès-extraordinai res ; 
telle est n o t a m m e n t l 'existence des a n i m a u x 
mar ins à de g randes h a u t e u r s ; ca r l o r squ 'on 
aura fait a t t en t ion que tou t cet o rd re de t e r r a in 
appar t ient à u n e époque de p h é n o m è n e s encore 
i n c o n n u s , on ne sera pas p lus é tonné de r en 
contrer des coquil les au sommet du M a r b o r é ( 1 ) 
que de voir des b rèches dans les hau te s m o n 
tagnes de la Ta ren ta i s e (2 ) . 

6. Je sens bien c e p e n d a n t q u e cette classifi
cation n 'es t pas exempte de difficultés ; u n e des 
principales vient de l ' hab i tude assez généra le 
ment adoptée , de considérer comme secondai
res certaines formations de houi l le et de ca l 
caire coquil l ier , qu i se r ange ra i en t p a r m i les 
terrains in te rmédia i res ; mais j ' observera i q u e 
cette manière de voir semble t i rer son or ig ine 
du pr inc ipe q u i n ' é tab l i t que deux g randes 
coupes , et que l 'opinion que je p ropose com
mence à ne plus pa ra î t r e dénuée de fondement . 
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( 1 ) Journal des Mines , tom. X X V I I , p . a3 . 

(a) Aperçu sur les Terrains houilliers du Nord de la 
France, par M . de Bonnard, Journ- des Min, f t, X X V H , 
p. 4 2 J . • _ 

M . Voigt di t en t r e au t r e , dans son excellent 
T r a i t é sur les Houi l les ( 1 ) , que « la format ion 
3 > de la houi l le schisteuse est si anc i enne , que 
« que lques -uns de nos n o u v e a u x géognostes 
as p o u r r a i e n t bien être tentés de la regarder 
5 3 comme appar t enan t aux ter ra ins de formation 
D 3 in te rmédia i re , s'ils voula ient examiner cet 
3 > objet avec u n e nouvel le a t tent ion ». U n de 
nos ingén ieurs des mines les plus éc la i rés , qui 
a perfect ionné ses é tudes à l 'école de F r e y b e r g , 
observai t de rn iè remen t ( 2 ) , en pa r l an t du cal
caire qu i para î t encaisser et même al terner avec 
les t e r ra ins houi l l iers du N o r d de la France , 
« Q u e la disposi t ion de ce c a l c a i r e , sa t e x t u r e , 
3 3 la na tu r e des fossiles qu' i l c o n t i e n t , sem-
3 Î b la ient lu i assigner u n e place pa rmi les r o -
3 3 ches de t ransi t ion de W e r n e r , parmi les-
> 3 quel les il faudrai t donc aussi r ange r la pre-
3 3 miè re et pr incipale format ion des houilles. 
5 3 Idée , ajoute M . de B o n n a r d , q u i semble 
3 3 déjà être celle de plusieurs géologues alle-
3 3 m a n d s 3 3 , 

7 . A la véri té no t r e sol présente encore u n e 
au t r e format ion , celle appelée c o m m u n é m e n t 
calcaire du Jura, q u e les pr incipes posés ci-
dessus r a p p r o c h e r a i e n t beaucoup des te r ra ins 
in te rmédia i res ; résul ta t , j ' en conviens , qu i 
p a r a î t r a s ingu l i e r , mais qu 'on t rouvera peu t -
être u n peu moins hasardé q u a n d on se r a p -
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( 1 ) Voyage dans les Alpes , §. 348 et suiv . 
( 2 ) Théorie de la surface de la Terre ¡ e í c . ? p. 8g . 

pe l l e r a , ainsi que l 'ont établi M M . de Saus 
sure (1) et A n d r é (2) , qu ' i l faut d i s t inguer dans 
la cha îne du J u r a au moins d e u x format ions 
di f férentes , d o n t u n e composée de couches 
ord ina i rement hor izonta les r enfe rmant des bé-
lemni tes , des gryphi tes , e tc . , est év idemment 
u n te r ra in secondai re dans tou te la force d u 
t e r m e , tandis que l ' au t re sur laquel le j e revien
drai tou t à l ' heure , p résen te des couches qui 
sans ê t re incl inées c o m m e celles des format ions 
précédentes , ne sont pas encore vér i tab lement 
hor izontales , où les corps organisés sont exces
sivement r a r e s , don t la t ex tu r e est p lus com
m u n é m e n t compac te , et q u i o n t en géné ra l 
beaucoup de r a p p o r t s avec le calcaire qui avoi-
sine les houil les schis teuses. 

d. .Te n ' e n t r e p r e n d r a i po in t d ' ind iquer en ce Sous-dm-
^ ^ . 1 1 • • - 1 i 6 i°n l'cs ter. 

moment toutes les sous-divisions q u on peu t rainsimer-
dist inguer dans la g r ande format ion i n t e r m é - m é ¿ i a i t e s -
diaire , l imitée de la man iè re que je viens de 
proposer ; j 'essaierai seu lement de d o n n e r u n e 
idée de que lques-uns des groupes p r i n c i p a u x 
que j ' a i c ru r e m a r q u e r dans la cont rée qu i fait 
le sujet de cette n o t e , en p r e n a n t cependan t 
mes exemples dans la coupe des Alpes qui passe 
par l a T a r e n t a i s e , p a r t i e d e l à chaîne qui a beau
coup de r appor t s avec celle q u ' o n traverse au 
Col de T e n d e , et qui r éun i t le double avantage 
d'être mieux connue et de présenter ces d i s 
tinctions d 'une maniè re plus p rononcée . 

T o u s ces te r ra ins r en fe rmen t assez géné ra 
lement des couches calcaires , ce qu i est u n 
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( i ) Système de Chimie, torn. V I I , p. 587. 

des caractères assignés pa r M. T h o m s o n aux 
format ions de t rans i t ion ( 1 ) . Cette roche n 'y 
p résen tan t pas des modifications de texture 
assez exclusive à c h a q u e format ion par t icu
lière , ne peu t servir à établir des dist inctions 
t r a n c h é e s ; mais il m'a pa ru que les schistes qui 
a l t e rnen t avec les calcaires , p o u r r a i e n t donner 
que lques moyens de caractér iser ces divisions ; 
ca r il semble qu ' i l y a certaines variétés de ces 
roches qui cessent d 'exister à mesure que le ter
r a in devient plus r écen t . 

Formation _ j> a " j i n d i q u é q u e M . Brochan t avait 
«lu «cliiste J > 1 J . . , , , , 

micncéo" d é m o n t r e que la format ion in te rmédia i re Ja 
tniqiieiixin- p j u s anc i enne est celle de la T a r e n t a i s e , dont 
lermediai- [ . . . , , . . . • . , 

re. il a si bien établi les caractères , qu il est inutile 
de les rappor te r ici : on se rappel le qu 'el le est 
composée de ca l ca i r e , de qua r t z compacte , de 
schiste micacé , e tc . Comme cette dernière ro 
che sert déjà à d is t inguer u n e format ion prir 
mit ive qui a beaucoup de rappor t s avec celle 
qu i nous o c c u p e , on pou r r a i t désigner celle-ci 
p a r le n o m de formation, du schiste micacé in
termédiaire. Cependan t M. M é n a r d d e l à Grove 
pense que ces schistes diffèrent des véritables 
schistes micacés primitifs ( o u glimmer schie-

Jer) , et croit que le n o m de schiste talqueux 
serai t plus exact . Cette dénomina t ion aurait 
aussi l 'avantage de mieux dis t inguer ce terrain 
de celui des véritables schistes micacés qui pa-< 
raissent beaucoup plus r approchés des gra
n i tés . 

Forma»™ 1 0 . Cette format ion se lie insensiblement 
du scinde a v e c d 'autres svstèmes de te r ra ins q u i , au lieu 
ardoise. J ' ' 
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( 1 ) Traité élémentaire de Minéralogie, toiri. I , p . 5.14 
et 5 5 6 . 

(2) Journal des Mines , tom. X X I V , p. I 3 3 et I 3 S . 

( 3 ) Cartes annexées à l'ouvrage intitulé : L citer den b.ru 
d.'f' erde in. dan /llpen Gcbi g , etc. 

de schistes micacés , p résentent les variétés que 
M. Brongniar t a n o m m é ( 1 ) schiste ardoise et 
schiste argileux. Ces te r ra ins ont beaucoup de 
rappor ts avec ceux du N o r d de la F r a n c e don t 
j 'ai par lé sous les n o m s de formations ardoi
sière et bituminifère (2,) : mais les caractères 
qui m'avaient servi à d is t inguer ces deux for
mations , ne sont guère aussi t r anchés dans les 
Alpes que dans le N o r d , 'et je n 'oserais assurer 
qu 'on p û t y i nd ique r les mêmes d iv is ions ; c e 
pendan t l 'analogie , la posi t ion assez généra le 
des ardoises ent re la con t rée des schistes t a l -
queux et celle des schistes argi leux , et les i nd i 
cations por tées sur les cartes de M . Ebe l (3) , 
me font croire qu 'on pou r r a i t aussi adme t t r e 
dans les Alpes u n e formation du schiste ar
doise , qui différerait de celle du N o r d , en 
ce q u ' a u lieu d 'occuper exclus ivement u n e 
vaste é t e n d u e , elle ne formera i t q u ' u n e série 
de lambeaux ou par t ies isolées , et en ce qu 'e l le 
admettrai t dans sa composi t ion des couches 
calcaires avec lesquelles on voit les a rdoises al
terner et se lier p a r des passages insensibles. 

1 1 . Le ter ra in qu i succède à cette format ion F o r m a " 
I • T\/r T-M 1 1 / Al O l l S C I l l S ' l 

est ce lu i que M . Lbel appel le altérer Alpcn A R G I L E U X . 

kalkstein , qui me pa ra î t se r a p p r o c h e r de ma 
format ion-bi tumini fère du N o r d . La première 
deces dénomina t ions n 'est pas suscep t ib led 'ê l re 
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( i ) Journal des Mines, t o m , X X I V , n . i 3 3 \ 

t r adu i t e en français , car les mots de plus an
ciens calcaires des Alpes , p résen te ra ien t u n e 
idée inexacte en s ' appl iquant à des roches plus 
nouvel les que le calcaire, qui accompagne le 
schiste t a l queux . La seconde rappel le u n ca rac 
tère qu i n 'est pas assez exac t n i assez exclusif , 
ca r ou t re que cette format ion p e u t ê t re privée 
de houi l le et que ce combust ib le p e u t exister 
d a n s d 'au t res t e r ra ins , la cou leur bleuâtre de 
ce ca l ca i r e , que j ' appela is b itu min ijère , paraî t 
d u e à un p r inc ipe , q u i quo ique cons tamment 
c h a r b o n n e u x , ne peu t pasjêtre ton jours considéré 
c o m m e b i tumineux . Les noms de formation du 
schiste argileux ou du marbre gris, sont peut-être 
aussi défec tueux ; je m ' e n servirai cependant 
de préférence , en obse rvan t , comme je l ' a idé jà 
fait (1) , que pa r le mot de schiste argileux je 
suis loin d ' ind iquer des thonschiefer } mais que 
je veux pa r l e r de substances que je r appor t e 
a u schiste a rg i leux de M . B r o n g n i a r t , qui me 
pa ra î t se r app roche r beaucoup du schieferthon. 

Q u o i q u e cette fo rmat ion ait que lque analo
gie avec celle du schiste m i c a c é , elle en diffère 
encore a u t r e m e n t que pa r la n a t u r e des schis
tes , le calcaire y est plus c o m m u n é m e n t com
p a c t e , r a r emen t g r e n u • ou s a c h a r o ï d e , d 'une 
cou leu r b leuâ t re ou gr isâ t re plus f o n c é , moins 
a b o n d a n t en masses tout-à-fait b lanches ; les 
couches quar tzeuses sont p resque toujours des 
grès au lieu d 'être des quar tz c o m p a c t e s , gre
n u s ou micacés ; les couches de combustible 
n ' y sont plus de l ' an th rac i t e , mais de la houil le 
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( i ) Cartes géologiques citées ci-dessus. 

proprement di te ; les minera i s métal l iques y 
sont de n a t u r e différente et beaucoup moins 
abondans . 

1 2 . M. Ebel ind ique ( 1 ) en t re cette fo rma- Formatioi 

tion et les montagnes du Ju ra , u n te r ra in par - «i"cakaire 
, . . . . il 7 77 7 ! compacte 

t icuuer qu il appelle kalk-alpen : n ayant pas blanc ax-

lu le texte qui accompagne les ca r t e s , je n e puis i u e -
juger jusqu 'à que l po in t l ' au teur a pu dé ter 
miner des caractères p o u r d i s t i ngue r , d ' u n e 
manière bien n e t t e , ce ter ra in de celui du J u r a , 
et de celui des marb res gris ou altérer Alpen 
kalkstein , avec lesquels il m'a p a r u avoir p lus 
ou moins de rappor t s selon sa situation." Mais 
ce qu'il impor te davan tage d 'examiner p o u r le 
but de cette no te , c'est que ce géologue r ep ré 
sente la cha îne du J u r a comme t e rminée , vis-à-
vis de L y o n et de V ienne , et comme é tan t sé
parée des Alpes dans tou te sa l o n g u e u r , p a r 
un espace r empl i de ter ra in de t r anspor t qu ' i t 
appelle nageljlue , ce qui ne me para î t pas exac t . 

Le J u r a , p r o p r e m e n t d i t , doi t être env i s agé , 
et c'est effectivement l 'opinion la plus c o m 
mune , comme u n e dépendance des Alpes , 
séparée de la cha îne pr inc ipale pa r l ' immense 
vallée qu i forme les plaines de la Suisse. Cet te 
vallée ép rouve ce qu 'on r e m a r q u e en généra l 
(dans toutes les vallées des ter ra ins a n c i e n s , 
c 'es t -à-di re , qu 'e l le est barrée, ou que les d e u x 
chaînes se réunissent au Sud de Genève p a r 
l ' in termédiaire du m o n t V o u a c h e , qui n 'est que 
la con t inua t ion de la p remiè re l igne d u J u r a ; 
car le défilé d u fort de l 'écluse ne peut ê t re 
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( 1 ) Voyage dans les Alpes , §. 2 i 3 , 
l_a) Voyez notamment la Relation du voyage de RI. Bois-

n I , insérée au Journal des Mines, n°. a3 , p. 5i 

considéré comme Ja suite de la g rande vallée: 
ce n 'est q u ' u n e échanc ru re ou une coupure ac
cidentel le , formée en t re des terrains de même 
n a t u r e et au travers d 'une même cha îne de mon
tagnes , ainsi que le dit M. de Saussure ( i ) . P o u r 
se convaincre qu 'après ce défi lé , la cha îne du 
J u r a se pro longe au S u d - E s t du l l hône , et 
qu 'a lors elle n 'es t plus séparée de la masse des 
Alpes pa r u n e véri table vallée , n i par une 
cha îne de te r ra in de t r a n s p o r t , on n 'a qu 'à se 
rappe le r combien le R h ô n e est encaissé au mi
l ieu des rochers ca lca i res , depu is sa per te jus
qu 'au Sud de Beliey (Ain ) (2). 

Cette seule disposition phys ique suffit pou r 
a n n o n c e r que le calcaire ana logue à celui du 
J u r a , n 'est plus séparé de la chaîne des Alpes 
au Sud cle Genève , mais qu' i l lu i est adossé , 
et forme alors la bordure extér ieure de ces 
mon tagnes , ce qui se t rouve conforme à l 'ob
servat ion. 

J e crois même que ce terrain se pro longe le 
l ong des Alpes jusqu 'à la Méd i t e r r anée , et 
forme u n e chaîne é t endue qui éprouve une 
espèce de renflement ou d 'élargissement t rès-
considérable en se r ecourban t du côté de l 'Es t , 
jusqu 'au-de là cle Mea ton ( A l p e s m a r i t i m e s ) , 
et en con t inuan t à se dir iger du côté de l 'Ouest , 
de man iè re à barrer de nouveau la vallée du 
Kliôno à Loriol ( D r ô m e ) pour se réuni r aux 
C é v e n n e s , de sorte qu' i l recouvre une partie 
de la Provence et du E a n g u e d o c . 
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Cette vaste format ion n e présente plus les 
couches de schistes et de grès qui sont si com
munes dans les terrains p r é c é d o n s ; elle est pres
que exclusivement formée d 'un calcaire c o m 
munément compacte , d e couleur b lanche ou 
grisâtre , peu a b o n d a n t , en par t ies cristal l i 
sées, qu i se fendille e t se casse a isément e n 
éclats conchoïdcs , qui r ecè le t rès-peu et q u e l 
quefois pas du tou t de corps organisés . La s t ra 
tification n ' y est plus vé r i t ab l emen t inc l inée ; 
comme dans les format ions p lus a n c i e n n e s , la 
posi t ion vert icale ou fo r tement relevée y est 
ex t rêmement r a re , les couches y sont moins 
bouleversées , moins t o u r m e n t é e s , si on p e u t se 
servir de cette express ion ; on y voit t rès-sou
vent u n e s t ruc ture q u ' o n expr imera i t peu t -ê t re 
par le mot de couches arquées , et qu i consiste 
en ce que des mon tagnes ent ières sont formées 
de couches .qui s 'élèvent d 'un c ô t é , se c o u r b e n t 
au sommet , et r edescenden t avec une inc l ina i 
son en sens inverse sur la pente opposée . Cet te 
inclinaison est quelquefois si peu p rononcée , 
qu'il faut y p r e n d r e u n e a t tent ion par t i cu l iè re 
pour ne pas confondre ces couches avec celles 
qui sont vér i tab lement hor izonta les ; car q u o i 
qu 'on doive , ainsi qu 'on l 'a vu ci-dessus ( S- 7 ) , 
dist inguer cette fo rmat ion de la p ier re de taille 
du J u r a , à t ex ture g r o s s i è r e , à couches ho r i 
zontales , rempl ie de bélemni tes et de gryphi tes 
qui la r ecouvren t dans plus ieurs end ro i t s , il 'est 
souventtrès-difficile de t racer cette l igne de de
marcation ; on ne pour ra même avoir de moyens 
bien positifs à cet éga rd que quand on a u r a 
appl iqué à ces t e r ra ins les caractères t irés de la 
connaissance des fossi les , ainsi que l ont si bien 
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( i ) Minéral géograpk. de M M . Cuvier et Brongniart , 
citée ci-dessus, 

avec 

d é m o n t r é les au teu r s du beau travail sur les 
envi rons de Par is (1 ) . Eu a t t endan t q u ' o n soit 
ar r ivé à ce poin t de per fec t ion , je crois qu 'ou t re 
les caractères empyr iques t irés de la na tu r e , 
de la t e x t u r e , de l ' a s p e c t , e tc . des t e r r a i n s , 
la stratif ication seule fourn i t des inovens de 
d is t inguer les couches arquées de celles qu i 
a p p a r t i e n n e n t a u x format ions vér i tablement 
hor izon ta les que p résen ten t des incl inaisons 
par t ie l les . Il me s emb le , en effe t , que ces der
nières peuven t se r appor te r à d e u x grandes d i 
visions : les unes sont dues à des causes par t i 
cul ières qui on t fait affaisser ou glisser u n e 
cer ta ine masse de couches . Dans ce ca s , si on 
examine u n espace de que lque é t endue , on 
ver ra que ces accidens ne s 'é tendent pas à une 
g rande dis tance , et on ape rcevra p o u r ainsi 
d i re leur or ig ine . La seconde division est due , 
ou à l ' inégali té du sol sur lequel se .déposaient 
les couches , ou à l 'agi ta t ion du l iquide dans 
leque l s 'opérai t ce p h é n o m è n e ; mais si on re
garde ces couches avec a t t en t ion , on r emar 
quera qu'el les t enden t tou jours à p r e n d r e le 
n iveau pa r une espèce d 'aff leurement d 'où on 
p o u r r a i t les appe le r couches affleurées. Les 
véri tables couches a rquées ne p résen ten t rien, 
de s e m b l a b l e ; on J.es voit conserver leur in
clinaison , que lque faible qu 'e l le s o i t , dans de* 
é tendues très-considérables , ce qui m e paraî t 
i nd ique r que cette posi t ion doi t son origine 
à des c i rcons tances qui on t p lus de r appor t 
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avec les p h é n o m è n e s géné raux de l ' incl inaison 
qu'avec les causes qu i on t occasionné les incl i 
naisons par t ie l les . 

Le n o m de CALCAIRE DU JURA para issant r éu 
nir les diverses format ions qui composent cet te 
chaîne de m o n t a g n e s , et p résentant d 'ai l leurs 
les inconvéniens qu 'on r e p r o c h e généra lement 
aux dénomina t ions t irées des l ieux , il serai t 
peu t -ê t re avan tageux de dés igner la format ion 
dont on vient de r appe l e r les p r inc ipaux c a 
ractères pa r u n au t r e n o m : celui de CALCAIRE 

COMPACTE BLEU ARQUÉ, la d is t inguera i t du ca l 
caire compacte plus nouveau qui est en c o u 
ches hor izonta les , du calcaire pr imi t i f qui est 
o rd ina i rement très-incliné et don t la t e x t u r e 
est plus c o m m u n é m e n t g r enue ou s a c c a r o ï d e , 
et du calcaire compacte con tempora in des a r 
doises et des schistes a rg i l eux qui est o r d i n a i 
r emen t b leuâtre . On t rouvera peut - ê t re q u e 
cette de rn i è r e dis t inct ion t i rée d ' u n e p rop r i é t é 
aussi variable que la cou leur , est d ' a u t a n t 
moins p rop re à caractér iser u n te r ra in , qu ' i l 
n 'y a pas de formation où l 'on ne puisse faire 
des échant i l lons de p lus ieurs couleurs ; mais 
il en est de même des caractères donnés pa r la 
texture , la composi t ion , etc . On doit tou jours 
ne considérer la chose que d 'une maniè re géné
rale , et sous ce r a p p o r t il n 'est pas d 'obse rva
teur qu i n 'a i t r e m a r q u é cette espèce TY HABITUDE 

qu 'on t cer ta ins te r ra ins d'affecter une même 
couleur . C'est ainsi que nous voyons le ca l 
caire grossier p résen te r c o m m u n é m e n t u n e 
couleur j a u n â t r e t la c r a i e , u n e cou leur b lan
châtre , e tc . 

VOLUME 2$. 
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(1) Voyages, etc., §. i 3 3 o e t i3ç ;0. 

Cocstitu i 3 . Après avoi r établ i de cette man iè re les 
t ionuhys i - cadres où je crois pouvoi r p lacer les terrains 
t ù . î n e d e s qu ' on voit sur la rou t e , qu i fait le sujet de cette 
C o U e T e n

 n o £ e » I e v a * s i n d i q u e r les posit ions respectives 
« e . de ces mêmes ter ra ins , mais il faut aupa ravan t 

d i re u n m o t d e la cons t i tu t ion phys ique de la 
con t r ée o ù ils se t r ouven t . 

O n sai t que la cha îne des Alpes q u i , à par t i r 
d u M o n t - B l a n c , sui t la d i rect ion du nord au 
m i d i , se t e rmine aux bords de la Méd i t e r r anée , 
en se d iv i san t , di t M . de Saussure ( 1 ) , en deux 
b r a n c h e s , d on t l ' une à l 'Ouest forme les m o n 
t agnes de la P r o v e n c e , l ' au t re à l 'Est const i tue 
l a c h a î n e des A p p e n i n s q u i sépare les plaines 
d u P i é m o n t de la Méd i t e r r anée . L 'angle r e n 
t r a n t dé t e rminé p a r cet te de rn iè re b r a n c h e , 

Îuesente u n e espèce de golfe ou de c i rque dans 
equel se renden t u n g rand n o m b r e de vallées 

q u i pa r t en t des Alpes et des A p p e n i n s , et 
a m è n e n t les nombreuses rivières qu i «arrosent 
la belle pla ine des envi rons de Coni ( S t u r e ) . 

L ' u n e de ces vallées est celle de la Vermi -
g n a n e qui condu i t au Col de T e n d e , à travers 
d e hau tes mon tagnes q u i présen ten t en général 
le m ê m e aspect et la m ê m e s t ruc tu re q u e les 
au t res part ies des Alpes p iémontaises . Au-delà 
d u Col on descend dans la vallée de la R o i e , 
d é p a r t e m e n t des Alpes mar i t imes , qui est p lu tô t 
u n l ong défilé q u ' u n e véri table vallée ; on n'y 
yoit p resque pas de ces larges renflemens qui 
carac tér isent les vallées des Alpes ; et dans plu
s ieurs endro i t s le défilé est si é t r o i t , que la 
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route est creusée , dans tou te la force du t e r m e , 
au milieu des rochers qui ne laissent de place 
que pour le passage du t o r r e n t , lequel se p r é 
cipite avec cet te rapid i té qu 'on r e m a r q u e dans 
la p lupar t des r ivières des hau tes mon tagnes . 

La r o u t e du Col de T e n d e ayan t é té des
tinée à établir les communica t ions du P iémont 
avec la m e r , p a r le po r t de N i c e , dans u n 
tems où les côtes de la Ligur ie formaient u n 
Etat par t i cu l ie r , on a été obligé de lu i d o n n e r 
une direct ion différente de celle des val lées . 
En conséquence cet te r o u t e qui t te le cours de 
la Roie à E r e u i l , t raverse u n second Col avan t 
d 'arr iver à Sospelle , et u n troisième en t re cet te 
ville et la Scarène . P o u r se former Yine idée de 
ces C o l s , il faut se r ep ré sen te r les masses de 
montagnes qu i séparen t les vallées comme ter
minées par u n e crête p lus ou moins d e n t e l é e , 
et se rappeler q u ' o n a che rché pa rmi ces den
telures-an des points les plus avan tageux p o u r 
le passage ; c'est ce po in t le plus élevé de la 
route , e t qu i est p lus ou moins enfoncé et res
serré entre les sommi t é s , qu 'on appel le Col. Les 
trois passages qu 'on vient d ' ind iquer sont abso -
lumen tdans ce cas , et ne présen ten t p a s , c o m m e 
en d 'autres l i eux , des espèces de vallées s u p é 
rieures hor izonta les j on commence à descendre 
dès qu 'on a cessé de mon te r . 

Cette part ie de la cha îne des Alpes est en g é 
néral très-élevée , depuis le revers or iental jus
qu 'à Sospelle ( A l p e s mar i t imes) : c ependan t il 
paraî t qu 'el le s'abaisse à par t i r du Col de T e n d e , 
dont on estime la h a u t e u r à 1 8 7 1 m è t r e s , p o u r 
se t e rmine r à Nice pa r des collines basses. 

i4- Soit par l'effet d 'une cause phys ique qui 
N 2 
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m'est i n c o n n u e , soit p lu tô t p a r un résul ta t de 
l ' imprévoyance de l ' iiomrne , l 'aspect de ces 
m o n t a g n e s , pa r r appor t à l avégé ta t ion , change 
v e r s l e C o l de T e n d e ; on n 'y voit p l u s , comme 
dans les montagnes de la Savoie et du Pié
m o n t , de belles forêts de hê t res , de mélèzes , 
de sapins , e t c . , qu i s 'élèvent j u squ ' aux neiges 
éternel les , ni de fertiles pâ tu rages couverts de 
n o m b r e u x t r o u p e a u x de bêtes à cornes ; les 
s o m m i t é s , au contra i re , y sont nues et a r ides , 
à pe ine peuven t - elles n o u r r i r quelques t rou
p e a u x épars de chèvres et de brebis . La cul ture 
de l 'olivier commence à F o n t a n , canton de 
S a o r g i o , mais l 'aspect du pays n 'y gagne p a s ; 
cet arbre si uti le , si p réc ieux p o u r le cultiva
t e u r , a un a i r t r i s t e , u n e ve rdure sombre qui 
cont ras te for tement avec la bri l lante végétation 
d u P i é m o n t ; sa délicatesse ne lui pe rmet pas 
de s'élever à une g rande h a u t e u r , et on ne voit 
p lus que des sommets décharnés , p resque en
t i è remen t dépourvus de végé taux au-dessus des 
l imites où l 'olivier et le figuier cessent de croî
t r e . C'est su r - tou t au Sud-Ouest de Sospelle que 
cette ar idi té est d ' au tan t plus sensible , que le 
sol formé d 'une p ie r re t endre , qui se décom
pose faci lement , est pr ivé de t e r re végétale , 
et que les croupes a r rondies de ces belles mon
tagnes , sont b ien éloignées de l 'air majestueux 
des Hautes-Alpes . Toutefo is ce tab leau m o n o 
tone est i n t e r r o m p u p a r les collines pittores
ques et lps plaines lèrtiies des envi rons de Nice , 
l i eux qu i on t tou jours a t t i ré les voyageurs et 
qu i ont été si souvent décrits , qu ' i l est inutile 
d ' en pa r l e r ici . 

Constitu- x s . J 'ai cru reconna î t re dans les terrains que 
tion geolo-
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j ' a i aperçus le long de cette r o u t e , les qua t re for
mat ions que j ' a i indiquées c i -dessus , mais leurs 
dis t inct ions ne sont point en général t r è s -p ro 
noncées , elles p r é sen t en t u n e série p resque 
insensible de passages , et se confondent en t re 
elles de maniè re à ne pouvoi r souvent dé te r 
miner , si tel l ieu ou telle roche appa r t i ennen t 
à l 'une p lu tô t q u ' à l ' an t re . 

La stratification y est assez géné ra l emen t in
clinée j dans la pa r t i e o r i e n t a l e , elle est ordi- tion.° 

na i r emen t voisine de la posi t ion ver t i ca le , t an 
dis que la par t ie occidentale présente des c o u 
ches s implement arquées qui rappe l len t la s t ruc
ture du jur.a. 

1 6 . Cette disposit ion annonce défà que les i - o r m a t j o n 

terrains les plus anciens se t rouventTc i comme d « schiste 

dans les aut res par t ies des Alpes , c'est à -d i re , ^'bT.'rp 

du côté or ien ta l : il para î t seulement que les S m m - n a i -

format ions primitives y m a n q u e n t , ou du moins ^ a I o n " 
n 'y occupent que que lques sommités isolées; 
car on n ' aperço i t le long de la rou te , q u e la 
format ion du schiste t a lqueux qui semble o c 
cuper tout l 'espace , depuis le b o u r g Sa in t -
Dalmaz ( S t u r e ) , où cesse la plaine du P i émon t , 
jusque vers F o n t a n (Alpes m a r i t i m e s ) . Elle y 
ressemble beaucoup au sol de la Taren ta i se qua 
je prends toujours p o u r t e rme de compara i son , 
à cause de la parfai te connaissance qu 'en a 
d o n n é e la descr ipt ion de M . Brochant - , elle y est 
composée de roches calcai res , qua r t zeuse s , t a l -
queuses ( en c o m p r e n a n t sous ce nom les roches 
micacées , stéatiteuses , s e rpen t ineuses , e t c . ) , 
et de que lques couches argi leuses . 

1 7 . Les roches calcaires sont les p lus abon- c . iloûi*. 

dantes ; elles ont beaucoup de r appor t s avec 
H 3 
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celles de la T a r e n t a i s e ; elles sont également de 
cou leur bleuâtre avec des par t ies b lanchâ t res ; 
l e u r t ex tu re est o rd ina i r emen t g renue ou com
pac te ; leur dure té t rès-considérable ; les par
ties cristallisées y sont abondan te s . Il y a quel
quefois , et n o t a m m e n t au-dessus de T e n d e , 
des couches blanches à t ex tu re saccaro'ide et 
lamel leuses ; elles font u n e effervescence lente 
d a n s les acides ; on y r e m a r q u e de même qu'en 
Ta ren ta i s e des couches de brèches ca lca i res , 
semblables à celles que M . Brochant a décrites 
et qu i a l t e rnen t éga lement avec la masse du 
sol. Ces roches paraissent en général moins 
mélangées de par t ies micacées que celles de la 
Ta ren ta i se . Elles sont quelquefois souillées 
d 'argi le et passent , mais très - r a r e m e n t , au 
schiste argi leux : j ' a i no t ammen t r e m a r q u é un 
exemple de ce fait sur le revers occidental du 
Col de T e n d e , dans un endro i t qu i semble in
d ique r u n gîte d ' an th rac i t e . 

1 8 . Les roches quar tzeuses ne sont presque 
jamais pu res , et p résentent beaucoup plus de 
var ié tés que les calcaires , à cause de leur liai
son in t ime et de leurs n o m b r e u x passages avec 
les matières ta lqueuses ou micacées dans leur 
é t a t le moins mélangé : elles se rapprochen t 
o r d i n a i r e m e n t à- la modification que j ' a i ap -
pel lée grenue , d 'après M . de Saussure ( 1 ) . 

On voit de ces quar tz en place a u revers 
or ien ta l du Col de T e n d e et en t re cette ville 
e t Fon tan ; mais ils a t t i ren t su r - tou t l 'at tention 
de l 'observateur p a r leur exis tence en blocs 
énormes , ou p lu tô t en immenses quar t iers dé 

(1) Journal des Mines , tom X X I V , p. 129. 
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rochers q u i r eposen t a u fond des vallées. Ces 
b l o c s , don t les angles sont eu généra l u n p e u 
usés , o n t cela de r e m a r q u a b l e , que dans ces 
vallées , c o m m e dans beaucoup d ' au t res c o n 
t rées de format ions a n a l o g u e s , ils sont p r i n 
c ipa lement composés de cette espèce de q u a r t z , 
et qu^on n ' en voit p a s , ou presque p a s , de n a t u r e 
calcaire , quo ique le calcaire q u i a l te rne avec 
ce quar tz soit aussi ex t r êmemen t d u r . Cela n ' an 
n o n c e r a i t - i l pas q u ' u n l iquide qui a r ecouve r t 
ou agi sur ces t e r ra ins a n c i e n s , avai t la p r o 
pr ié té de dissoudre le ca rbona te de c h a u x ? 

L a t ex tu re de ces quar tz est assez géné ra l e 
m e n t g r e n u e t mais s ' approche plus ou moins 
de la compac te ou de celle des grès ; ils passent 
souvent à l ' é ta t de b rèche e t r en fe rmen t des 
fragmens a n g u l e u x ou a r r o n d i s , q u i sont q u e l 
quefois disposés en lits régul iers dans l ' in tér ieur 
des couches . Ces f ragmens sont de m ê m e n a 
tu re que la pâ te , mais ils sont plus souvent 
compactes . Les couleurs les plus ord ina i res 
sont le b l a n c h â t r e , le verdât re e t le rosé ; 
ce t te dern iè re appa r t i en t p lus communémen t 
aux f r a g m e n s , tandis que le ve rdâ t re domine 
dans la masse générale ; quelquefois c e p e n d a n t 
cet te masse est aussi d ' une couleur rosée , e t 
alors o n y r e m a r q u e o rd ina i rement de peti ts 
n o y a u x de stéat i te verte , substance qu i para î t 
ê t re la cause de la cou leu r verdât re de ces 
roches ; car , ainsi que je l 'ai déjà ind iqué , ces 
quartz on t u n e t endance toute par t icu l iè re à se 
mê le r avec les roches ta îqueuses et micacées , 
et p résen ten t u n e foule de modifications in ter 
média i res plus ou moins remarquab les . 

J e ne citerai que deux exemples de ces passa-
N 4 
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(1) Cours de AJinératogie de ic;o8, 

ges , l 'un se t rouve en t re Roccavion et Vernan t 
( S ture ) ; c'est un quar tz b lanc compacte , ten
dre , qu i s 'égrène f ac i l emen t , et cont ient des 
n o y a u x de stéati te b lanche , mat ière qui se 
mêle avec le quar tz , de maniè re à d o n n e r u n 
t ouche r onc tueux à la poussière quar tzeuse 
e l l e -même : on voit aussi au mil ieu de» cette 
r o c h e des par t ies de quar tz compac te p u r et 
s o l i d e , qu i semblent i n t imemen t unies avec le 
reste de la masse. L ' au t r e modification est 
assez a b o n d a n t e en t re T e n d e et F o n t a n ; sa 
cou leur est verdât re , sa tex ture en général 
compac te , quelquefois feuilletée 5 elle a l 'as
pec t e t la cassure des se rpen t ines ou des stéa-
t i t e s , la dure té et l 'infusibilité du quar tz : je la 
r ega rde comme u n mélange in t ime des matières 
quar tzeuses et ta lqueuses. 

Scinstemi- i n . Le schiste micacé est la pr incipale des 
;acé ou tal- / i . 1 ' N 

p e u x , roches micacées , ta lqueuses , e tc . de ce sys
tème ; il y est en généra l moins abondan t et 
moins bien caractérisé qu 'en Taren ta i se ; aussi 
c'est spécia lement à celui-ci que s 'applique l'ob
servat ion de M . M é n a r d de la G r o y e , citée ci-
dessus (§ . 8) , sur l ' inexact i tude du nom de 
micacé. Ce natura l i s te croit que toutes les ma
t ières b r i l l an tes , o n c t u e u s e s , e tc . qui ent rent 
dans la composi t ion des roches de cette con
trée , appa r t i ennen t à l 'espèce du talc et non à 
celle du mica : opinion qui me para î t très-fon
d é e , si t a n t est cependan t qu ' i l y ait u n e vé» 
r i table l igne de démarca t ion en t re le talc et la 
m i c a , idée sur laquelle M. Haiïy a déjà p r é 
senté que lque doute ( 1 ) . Quoi qu' i l en soit, cette 
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roche se m ê l e , ainsi qu 'on vient de le voir , avec 
le q u a r t z , et à chaque ins tant on est c o n d u i t 
insensiblement du schiste micacé quar tzcux au 
quar tz micacé schisteux , et à d 'autres roches 
plus voisines des s téat i tes , des se rpen t ines , e tc . 
que je n ' a i po in t assez étudiées p o u r en d o n n e r 
ici le déta i l . 

2 0 . Q u o i q u e j ' a i e cru pouvo i r considérer le Comparai-

te r ra in don t je viens de donne r u n e idée , terrainIvec 

comme é tan t d ' une format ion ana logue à celui l a
 Taren-

d i rri , • *• taise» 
e la l a r e n t a i s e , on a pu r e m a r q u e r cepen

dant qu ' i l en différait p a r que lques carac tè res . 
Les uns , relatifs aux roches ca lca i res , t e n 

draient à le faire considérer comme un peu p lus 
r é c e n t , parce que cette roche y est moins com
m u n é m e n t g renue , plus souvent compacte , 
d 'une cou leur b l euâ t r e p lus généra le , b e a u 
coup plus r a r emen t mélangée de part ies m i 
cacées. 

Les autres , qui se r a p p o r t e n t aux roches 
quartzeuses , ta lqueuses , e tc . donnen t , a u 
con t r a i r e , l ' idée d 'une plus grande anc ienne té , 
puisque ces mat ières s'y présentent plus souvent 
sous la forme de s t éa t i t e , de s e r p e n t i n e , e tc . , 
et se r approchen t davantage du te r ra in de la 
part ie mér id ionale de la vallée d'.Aoste ( D o i r e ) , 
que M . Brochan t considère comme pr imi t ive . 
Mais les caractères don t ce savant professeur 
s'est servi p o u r prouver que la Taren ta i se était 
un ter ra in i n t e r m é d i a i r e , se r e t rouven t ici d ' u n e 
maniè re très-bien p r o n o n c é e , et conduisent na
tu re l l ement au même résul ta t : on a vu n o t a m 
men t qu'il y existe de nombreuses couches de 
brèches calcaires ou quartzeuses qui a l t e rnen t 
bien déc idément avec la masse du ter ra in . 
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Formation 2 1 . On t rouve a u x env i rons de F o n t a n , à 
«tes ardoises ] a suite des q u a r t z , u n e é t endue assez considé

rab le d ' un schiste rougeâ t r e à grands feuil lets, 

3ui me para î t ana logue à celui que j ' a i ind iqué 
ans le N o r d de la F r a n c e (1) comme intermé

dia i re ent re les ardoises et le schiste argi leux : 
il est éga lement en bancs é p a i s , feu i l l e tés , plus 
al térables que l 'ardoise p r o p r e m e n t d i te ,mo ins 
q u e le schiste argi leux : il p résen te aussi cette 
s ingul ière associat ion des couleurs vertes et 
r o u g e s q u ' o n r e m a r q u e dans ceux d u N o r d \ on 
y voit n o n - s e u l e m e n t des taches et des bandes 
ver tes au mil ieu des masses r o u g e s , mais encore 
des par t ies qu i sont c o m m e rubannées pa r des 
zones rouges et ver tes . J e regarde ce schis te , si 
j e puis m 'expr imer de la s o r t e , c o m m e u n e es
pèce de rud imen t de la format ion des ardoises 
qu i serait encore moins p r o n o n c é e ici que dans 
d 'aut res par t ies des Alpes . 

Formation 2 2 . A u - d e l à de ces schistes on r e t rouve les 
du schiste r o c n e s calcaires qu i d e m e u r e n t alors ex t r ême-
argileux de n 

Fontanjus- m e n t abondan tes dans le reste de la r o u t e . Ce 
2cScspeiie C f u C a i r e

 J considéré ju squ ' au Col de Bran , entre 
Sospelle et la S c a r è n e , ressemble encore à celui 
q u ' o n a vu p récédemmen t ; il est également de 
cou leu r b leuât re , d ' une très - g rande dureté , 
t raversé de peti ts filets spa th iques , mais il n 'a l 
t e rne plus avec des roches ta lqueuses ; sa tex
tu re est plus généra lement compacte ; on y aper
çoit des corps organisés q u e je n ' a i p o i n t été à 
m ê m e de dé te rmine r (2) ; il para î t en un mot se 
r a p p o r t e r a u calcaire don t j ' a i pa r l é ci-dessus 

(1) Journal des Mines , toin. X X I V > p. 2 8 2 . 
(2) M. Ménard de la Groye y a observé des nummulites. 
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( 1 ) J e n'ai p o i n t v u ces g î t e s de h o u i l l e s ; mais on en i n 
d i q u e un grand n o m b r e , d o n t q u e l q u e s - u n s a u x env i rons 
de Sospelle; on dit m ê m e q u e ce c o m b u s t i b l e a été e x p l o i t é 
en p l u s i e u r s e n d r o i t s . 

(2} Journal des Mines , tom. X X I I I , p . 401. 
(3) M. Ménard de la Groye a r e c o n n u l ' e x i s t e n c e du c a l 

caire de c e t t e format ion d a n s la part ie la p lus é l e v é e du Col 
de Tende , où ses c o u c h e s r>eu i n c l i n é e s , dans l e sque l l e s i l 
s observé des n u m m u l i t e s , r e c o u v r e n t l e s c o u c h e s v e r t i c a l e s 
du terrain ta lqueuX. 

Ce naturalisLe cons idère ce ca lca ire c o m m e f o r m a n t u n e 
e s p è c e de m a n t e a u q u i s 'appuie sur les terra ins p lus anc iens 
de c e t t e p o i U o n des Alpes , en s ' é l evant des bords de la mer 
jusqu'à la h a u t e u r du Col de Tende. Mais dans c e t t e rég ion 
élevée ce m a n t e a u est p e u épais et n e se t r o u v e q u e sur les 
sommités, tandis q u e dans l e s part ies p l u s rapprochées de 

comme accompagnan t le schiste argi leux ; mais 
à c e t é g a r d , ce ter ra in ne présente pas toutes les 
p rop r i é t é s qui caractér isent le plus cette forma
tion dans d 'autres cont rées , et n o t a m m e n t d a n s 
le N o r d de la F rance : les couches de schiste a r 
gileux et de grès a rg i l eux ou micacés y sont en 
t re autres beaucoup plus rares ; cependant il 
ressemble au terrain qu i s 'étend en t re Cluses et 
Sal lanche ( L é m a n ) , que M. Ebel range dans 
son altérer Alpen kalksteiri , et qu i se rappro
che davantage de celui du N o r d . On y t rouve 
également des couches de houi l le ( i ) . J 'y ai vu 
près de Sospelle u n rognon de quar tz no i r ou 
kieselschiefbr, engagé dans le calcaire de la mê
me maniè re que ceux du N o r d de la France (2). 
O n rencon t re aussi dans les envi rons de cette 
ville de la chaux sulfatée o rd ina i r emen t blan
châ t re , quelquefois g r enue et t rès - f r iab le . Je 
n 'a i po in t été à m ê m e de vérifier posi t ivement 
si elle forme système avec le reste du terrain (3). 
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Le calcaire q u ' o n vient d ' examine r éprouve 
ira g r and changement ent re Sospelle et la Sca-
rène ; il pe rd cette d u r e t é , cet aspect lu i sant , 
cet te a b o n d a n c e de part ies spath iques qu i le ca
rac té r i sa ien t , il devient plus tendre ; on y voit 
des a l ternat ives de couches q u ' o n peu t encore 
r e g a r d e r comme calcaires , avec d 'autres qu 'on 
doi t considérer comme de la m a r n e ou argile 
cal carr ière . 

Ce te r ra in est si a l té rable , se décompose si 
f ac i l emen t , que tou t le sol est formé de ses dé
br is qu i se présentent sous la forme d 'une terre 
p lus ou moins grumeleuse et s té r i le , ce qui fait 
c h a n g e r l 'aspect du pays comme on l 'a vu ci-
dessus. 

La cou leur b leuâ t re d iminue successivement, 
et on est condui t insensiblement au b l anchâ t r e , 
que lque teins après la p ierre redevient d u r e , 
compac te , et l 'on se t rouve a u mi l ieu d 'un ter
ra in qu i m'a pa ru tout-à-fait semblable à celui 
d u J u r a , sur lequel il est d ' au tan t plus inutile 
que j ' e n t r e dans de n o u v e a u x détails , que ce 
t e r r a in s ' é tendant jusqu ' au - delà de Nice , est 
c o n n u pa r les voyages de Saussure (1) , et par 
l ' intéressant Mémoi re de M. Cuvier su r les brè
ches osseuses (2). 

la m e r , comme à Sospelle, il occupe toute la masse de la 
montagne. 

M. Ménard pense que ce vaste manteau appartient à une 
même formation , et ne partage pas mon opinion sur la dis
tinction que j'ai cru pouvoir établir entre le calcaire de Nice 
et celui de Sospelle. 

(1) §. i 3 8 o et suivans. 

(2) Annales du Muséum d'Hist. nat., t. X I I I , p . 184. 
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E X T R A I T 

DES M I N U T E S D E LA S E C R É T A I R E R I E D ' É T A T . 

D É C R E T 

C ON TEN A N T Organisation du Corps impérial 
des Ingénieurs des Mines. 

A u Palais des Tu i l er i e s , le 18 novembre 1810. 

N A P O L É O N , E M P E R E U R D E S F R A N Ç A I S , Ror 

D ' I T A L I E , P R O T E C T E U R D E L A C O N F É D É R A T I O N 

D U R H I N , M É D I A T E U R D E L A C O N F É D É R A T I O N 

S U I S S E J 

Sur le r a p p o r t d e no t re Minis t re de l ' In tér ieur ; 
N o t r e Conseil d 'E ta t e n t e n d u , 
N o u s A Y O N S D É C R É T É et D É C R É T O N S ce qui su i t : 

T I T R E I" . 

Composition du Corps impérial des Ingénieurs des Mines. 

A R T . i e r . Le corps impér ia l des ingénieurs des 
mines sera divisé en grades de la maniè re su i 
vante : 

Inspec teurs g é n é r a u x , 
Inspecteurs divisionnaires , 
Ingénieurs en chef , 
Ingén ieu r s ordinaires , 
A s p i r a n s , 
Elèves . 
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2. Il y a u r a d è s - à - p r é s e n t , 

3 Inspec teurs g é n é r a u x , 
5 Inspecteurs d iv i s ionna i re s , 

i 5 Ingén ieurs en chef, 
00 Ingén ieu r s o r d i n a i r e s , 
1 o Aspi rans , 
2.5 Elèves. 

3 . Le n o m b r e des ingén ieurs en chef et ordi 
na i res p o u r r a être augmen té successivement et 
dans la p ropor t ion des besoins du service , sur 
le r a p p o r t de no t re Minis t re de l ' In tér ieur . 

4. Les ingén ieu r s en chef, les ingénieurs or
dinaires et les é l è v e s , seront divisés en deux 
classes. 

D e u x c inquièmes appa r t i end ron t à la pre
miè re classe , et trois c inquièmes à la seconde. 

5. Lorsque le besoin du service exigera que 
des ingénieurs en chef de p remière c lasse , pour 
des cas spéc i aux , a ient sous leurs ordres un ou 
p lus ieurs ingén ieu r s en che f , ils p r e n d r o n t , 
p e n d a n t la du rée de ces fonc t ions , le t i t re d'//z-
génieurs en chef directeurs. 

6. A la p remière organisa t ion et p o u r cette 
fois s e u l e m e n t , n o t r e Minis t re de l ' In tér ieur 
p o u r r a adme t t r e qua t r e élèves , pris dans les 
dépar temens r é u n i s , sans qu' i ls soient t enus de 
justifier de leurs cours d 'é tudes à l 'Ecole Poly-» 
technique . 

Toutefois ils subi ront u n examen devant les 
inspecteurs g é n é r a u x des mines , et devron t en 
ob ten i r u n certil icat de capaci té . 

j . Les d e u x inspecteurs par t icul iers des car
r ières sous P a r i s , et l ' ingénieur géomètre en 
chef employé aux t ravaux de ces c a r r i è r e s , se-
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ront considérés comme faisant par t ie du corps 
impérial des mines . 

Les grades leur se ron t assignés pa r no t r e 
Ministre de l ' In tér ieur . 

Ils con t inue ron t d 'ê t re payés pa r la ville de 
Paris . 

b". A l ' aven i r , le r emp lacemen t de ces i n g é 
nieurs , ainsi que celui de l ' inspecteur généra l 
des carr ières , ac tue l lement ingén ieu r en chef 
des m i n e s , s 'opérera p a r des individus du corps 
impérial des mines . 

T I T R E I I . 

Des Ingénieurs. 

Ç. I". 

Du Servie^ et de la Résidence des Ingénieurs. 

9. Le te r r i to i re de l 'Empi re français formera 
douze divisions sous le r a p p o r t du service des 
m i n e s , minières et car r ières , con fo rmémen t 
au tab leau annexé au présen t décre t . 

10. Les ingén ieurs en chef de p remiè re et d e 
deuxième classes , et les ingénieurs o rd ina i res 
de p remière et deux ième classes, seront répar t i s 
dans les dépar temens d 'après des états de d i s 
t r ibut ion et de classif ication, qu i nous se ron t 

Îirésentés par no t re Ministre de l ' I n t é r i e u r , sur 
a propos i t ion du d i r ec t eu r généra l . 

. 1 1 . Les trois inspecteurs géné raux sont r é s i -
d a n s à P a r i s ; ils p o u r r o n t néanmoins ê t re char 
gés d ' inspections ex t raord ina i res sur les points 
qui l eur seront désignés pa r no t r e Minis t re de 
l ' I n t é r i eu r , d 'après l 'avis du d i rec teur général . 
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1 6 . 

1 2 . Les inspecteurs divis ionnaires seront em
ployés a u x tournées ou missions proposées par 
le d i rec teur généra l et approuvées par notre 
Min is t re de l ' I n t é r i eu r : les époques auxquelles 
ils devront venir à Pa r i s , p o u r en rendre compte , 
se ron t dé te rminées . 

1 3 . Les ingénieurs en chef et ordinaires des 
d e u x classes rés ideront dans les l ieux qui se
r o n t u l t é r i eu remen t dé terminés pa r not re Mi
nistre de l ' In tér ieur . 

i 4 - Les élèves rés ident dans les écoles d 'ap
pl icat ion , sauf les missions relatives à leur ins
t ruc t ion et le service ex t r ao rd ina i r e auquel ils 
pou r r a i en t ê t re m o m e n t a n é m e n t appelés . 

5. I I-

Fondions des Ingénieurs en chef. 

i 5 . Les ingénieurs en chef des mines sont 
sous les ordres du d i rec teur général pour l 'exé
cut ion des lois et réglemcns sur le fait des mi
n e s , minières , ca r r i è res , et des usines désignées 
dans l 'art icle 70 de la loi du 21 avril 1 8 1 0 ( i ) , e t 
p o u r l ' exécut ion de toutes les mesures prescrites 
pa r n o t r e Minis t re de l ' In té r ieur . 

(1) IVous rapportons ici cet article , et nous en userons 
ainsi à l'égard de tous les autres cjui seront c i tés , afin qu'on 
ne soit pas obligé de recourir aux lois et décrets où se trou
vent ces mêmes articles. ( Note des Rédacteurs. ) 

Article y3 de la nouvelle loi sur les mines. Les fourneaux 
à fondre les minerais de 1er et autres substances métalliques, 
les forges et martinets pour ouvrer le fer et le cuivre , les 
usines servant de patouilleis et bocards , celles pour le trai
tement des substances salines et pyriteuses , dans lesquelles 
011 consomme des combustibles, ne pourront être établis 
que sur une permission accordée par un règlement d'admi
nistration publique. 
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1 6 . Ils r e n d e n t compte aux préfets tftfs t r a 
vaux relatifs a u x exploi ta t ions , r eço iven t et 
exécuten t leurs ordres dans tous les cas où la 
loi exige l ' in te rvent ion de l 'autor i té admin i s 
t rat ive. Ils l eu r d o n n e n t les renseignemens que 
ces fonct ionnaires l eu r d e m a n d e n t , et tous ceux 
qu'i l serai t ut i le de l eu r faire connaî t re p o u r 
l ' avancement des arts , le succès de l ' indus t r ie 
et du commerce . 

1 7 . Ils co r responden t avec le d i rec teur géné 
ral , avec les autor i tés const i tuées de leur a r 
rondissement et avec les ingénieurs o rd ina i re s . 

1 8 . II? dénoncen t au d i rec teur g é n é r a l , a u x 
préfets , aux p r o c u r e u r s g é n é r a u x et impér iaux^ 
les infractions a u x lois , les exploi ta t ions ou 
entrepr ises illicites , et les t r avaux qui c o m 
promet t ra ien t la sû re t é publ ique ; ou les ex 
ploi tat ions qui , p a r la d iminut ion successive 
des p r o d u i t s , ou pa r la cessation absolue des 
t ravaux , d o n n e r a i e n t des craintes p o u r les 
besoins de la consommat ion . 

1 9 . Ils sont tenus de faire des t ou rnées a u x 
époques et de la man iè re qui se ron t réglées 
pa r le d i rec teur généra l , p o u r inspecter les 
t ravaux e t survei l ler les objets qu i peuven t 
intéresser le service. 
• 20 . Ils se feront r end re compte des résultats 
de la survei l lance exercée pa r les ingénieurs 
ordinai res sur toutes les exploi ta t ions de leur 
a r rondissement . 
• 2 1 . Ils p o u r r o n t consul ter les plans de toutes 
les concessions anc iennes de mines qu i doivent 
être déposés dans les p ré fec tu res ; ils en p r e n 
dron t des copies qu i res te ron t dans leuis bu
r e a u x , ainsi que des minutes de tous les p lans 

Volume 2 8 . O 
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(0 cet article , page 388. , 
(?) Extrait de la nouvelle loi sur les mincs.Scclion II . Des 

obligations des Propriétaires démines. Art. 3a. L'exploi
tation des mines n'est pas considérée comme un commerce, 
et n'es! pas sujeLte à patente. 

5 . Les propriétaires de mines so»t tenus de payera l'Etat 
u: c redevance fixe , eL une redevance proportionnée au pro
duit oc l'extr'iction. 

34 l a iedevance fixe sera annuelle , et réglée d'après l'c-

et cartès relatifs aux concessions nouvel les qui 
a u r o n t été demandées ou ob tenues . 

2 2 . Ils vei l leront à ce que les concession
na i res remplissent les condi t ions q u e la loi leur 
impose . 

2 3 . Ils d o n n e n t leur avis motivé à la suite de 
l 'avis ou des rappor t s des ingénieurs o rd ina i res , 
su r les demandes en concession , permission , 
r enouve l l emen t de concessions ou permiss ions , 
su r les quest ions d 'ar ts et de sciences , et sur 
tous les objets con ten t i eux p o u r lesquels ils 
se ron t consul tés pa r les autor i tés compétentes . 

2 4 . Us p roposeron t a u x préfets et ils adresse
r o n t a u d i rec teur généra l les projets d'affiches 
e t les condi t ions du cahier des charges , pour 
tou tes les. concessions de mines , et p o u r celles 
des usines désignées par l 'ar t icle y â de la loi 
d u 2 1 avri l 1 8 1 0 ( 1 ) . 

O.S. Ils su rve i l l e ron t , vis-à-vis des ingénieurs 
ordinai res , l ' exécut ion des mesures qu i seront 
p r i ses en ver tu des o rd res de nos Ministres de 
l ' In t é r i eu r e). des F inances , p o u r la rent rée 
des sommes p rovenan t soit des redevances fixes 
et p r o p o r t i o n n e l l e s , soit des ahonnemens qui 
a u r o n t l ieu aux termes de la loi du 2 1 avril 
1 8 1 0 (2 ) . 
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tendue de ce l le-c i : elle sera de 10 fr.par kilomètre carré. 
La redevance proportionnelle sera une contribution a n 

nuelle , à laquelle les mipes seront assujetties sur leurs p r o -
dniis. 

35. La redevance proportionnelle sera réglée chaque an-
ric'e, par le budget d e ! Etat, comme les autres contributions 
publiques : toutefois elle ne pourra jamais s'élever au-dessus 
de cinq pour cent du produit net. Il pourra être fait un abon
nement pour c e u x des propriétaires des mines qui les d e 
manderont. 

36. l l s e - a imposé en sus un décime pour franc, lequel for
mera un fonds de non-va leur , à la disposition du Ministre 
de Finie rieur, pour dégrèvement en faveur des propriétaires 
des mines qui éprouveront des pertes ou accidens. 

07. La redevance proportionnelle sera imposée et perçue 
comme la contribution foncière. 

Les réclamations à fin de dégrèvement ou de rappel à 
l'égalité proportionnelle , seront jugées par les conseils de 
prélecture. Le dégrèvement sera de droit , quand l'exploi
tant justifiera que sa redevance excède cinq pour cent du 
produit net de sou exploitation. 

38. Le Gouvernement accordera, s'il y a h e u , p o u r l e ï 
exploitations qu i ] en jugera susceptibles, et par un article 
de l'acte de concession ou par un décret spécial délibéré en 
Conseil d'Etat pour les mines déià concédées , la remise en 

Ü a 

2.6. Les ingénieurs en chef , à défaut d ' ingé
nieurs ord ina i res , dev ron t eu rempli r les fonc
t ions. 

Ç. I I I . 

Tondions des Ingénieurs ordinaires. 

2.7. Les ingén ieurs ordinaires sont sons les 
ordres des ingén ieurs en chef. 

Ils reçoivent imméd ia t emen t les ordres des 
préfe t s , lorsqu ' i l n 'y a po in t d ' ingén ieur en chef 
employé dans l eu r a r r o n d i s s e m e n t , ou dans les 
cas d ' u r eence . 
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tout ou partie du paiement de la redevance proportionnelle, 
pour le tems qui sera jugé convenable ; et ce , comme en
couragement, en raison de la difficulté des travaux: sem
blable remise pourra aussi être accordée comme dédomma
gement , en cas d'accident de force majeure qui surviendrait 
pendant l'exploitation. 

5g. Le produit do la redevance fixe et de la redevance 
proportionnelle formera uu fonds spécial , août il sera tenu 
un compte particulier au trésor publ ic , et qui sera appliqué 
aux dépenses de 1 administration des mines, et à celfes des 
recherches , ouvertures et mises en activité des mines nou
velles ou rétablissement des mines anciennes. 

40. Les anciennes redevances dues à l 'Etat, soit en vertu 
de lois , ordonnances ou réglemcns , soit d'après les condi
tions énoncées en l'acte de concession , soit d'après des baux 
et adjudications au profit de la régie du domaine, cesseront 
d'avoir cours à compter du jour où les redevances nouvelles 
seront établies. 

41. N e sont point comprises dans l'abrogation des an
ciennes redevances , celles dues à titre de rentes , droits et 
prestations quelconques , pour cession de fonds ou autres 
causes semblables , sans déroger toutefois à l'application des 
lois qui ont supprimé les droits féodaux. 

2 8 . Ils ne p o u r r o n t jamais s ' é lo igne r , sans 
autor isa t ion , de l ' a r rondissement de leurs ex
ploi ta t ions ; ils vis i teront au moins u n e fois 
p a r an chacune des exploi ta t ions qui y exis
ten t ; ils e x a m i n e r o n t so igneusement les t ra 
vaux souter ra ins , et observeront p r inc ipa le 
m e n t t ou t ce qui pou r r a i t comprome t t r e l'exis
tence de ceux déjà faits , et r endre les t r avaux 
u l té r ieurs impossibles ou plus difficiles. 

2 9 . Dès q u ' u n e infract ion a u x lois sera par
venue à leur c o n n a i s s a n c e , ils se r e n d r o n t sur 
les l i eux , et dresseront un procès-verba l , qu'ils 
t r ansme t t ron t aux autor i tés compétentes et à 
l ' ingénieur en chef. 
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3 0 . Si u n e exp lo i ta t ion est condu i te de m a 
nière à comprome t t r e la sûreté p u b l i q u e , la 
conserva t ion des t r avaux intér ieurs , la sûreté 
des ouvr iers o u celle des habi ta t ions à la sur
face , ils en feront r appor t au p r é f e t , et p ropo
seront les moyens de p réven i r les accidens qui 
p o u r r a i e n t en r é s u l t e r , ou d'y r e m é d i e r ; ils 
d o n n e r o n t avis de ces p rocès -ve rbaux et r a p 
por t s à l ' ingénieur en chef. 

3 1 . Lo r squ 'une exploi ta t ion sera res t re inte 
ou su spendue , de man iè re à ne pouvo i r plus 
satisfaire aux besoins des consommateurs , ils 
feront leur r appor t à ce s u j e t , p o u r qu'il soit 
pris des mesures par l ' au tor i té adminis t ra t ive 
ou par l ' au tor i té judiciai re , su ivant l 'exigence 
des cas. 
• 32. Ils p r é v i e n d r o n t les p ropr ié ta i res , d r s 

vices ou défectuosités qu' i ls a u r o n t r emarques 
dans leurs mines , us ines ou m a c h i n e s ; ils pour
ron t l e u r p roposer des vues d 'amél iora t ion , et 
a ider les d i rec teurs d 'établ issemens , de leurs 
l umiè re / et de l eur expér ience . 

33. Lorsqu ' i l y au ra u n e demande en permis
sion de recherche , concession ou permission, 
d 'usine , ils feront les reconnaissances et les 
opéra t ions nécessaires soit à la fixation des li
mi t e s , soit p o u r se met t re à même de fournir 
tous les rense ignemens nécessaires pou r i nd i 
que r le mode géné ra l d 'exploi ta t ion , et p o u r 
régler les condi t ions qui seront exigées pa r 
l 'acte de concession. Ils soumet t ron t l eur r a p 
por t à l ' ingénieur en che f , qu i le t r ansmet t r a 
au préfet. 

34- Après s 'être assurés pa r e u x - m ê m e s de 
l ' exact i tude des p lans qu i leur seront soumis 

O 3 
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par les d e m a n d e u r s en concessions ou les ex-
ploi tans de m i n e s , ils y apposeron t l eur visa. 

35. Us d o n n e r o n t aux préfets les avis qui lriui* 
seront demandés sur les ques t ions de dégrève
m e n t . 

36 . Ils recevront des exploi tans et des maîtres 
d 'us ines , pa r l ' in termédia i re des préfets , l 'état 
des p rodu i t s bruts de l eur exploi ta t ion aux 
époques déterminées pa r le d i rec teur g é n é r a l , 
celui de la quan t i t é des o u v r i e r s , de celle des 
m a t é r i a u x employés et des m a t é r i a u x ouvrés ; 
ils r ecevron t également le p lan des t r avaux sou
te r ra ins faits dans l ' année p récéden te ; ils vise
r o n t toutes ces pièces , et y a jou te ron t leurs ob
s e r v a t i o n s , p o u r le t ou t ê t re vérifié par l ' ingé
n i e u r en chef , lors de sa t o u r n é e , 

37. Dans les cas où u n e explo i ta t ion serait 
délaissée , et où il n 'y aura i t eu aucun acte ju 
dic ia i re c o n s e r v a t o i r e , ils su rve i l l e ron t , sous 
les ordres des p ré fe t s , la conservat ion des ma
chines et i n s t r u m e n t , celle des const ruct ions 
et t r avaux sou te r ra ins et bâ t imens servant à 
l ' exploi ta t ion de la m ine . N o s c o u r s et t r ibu
n a u x p o u r r o n t leur confier les mêmes fou é t ions , 
q u a n d il y au ra pourvoi devan t eux . 

Les frais nécessaires pa r suite de ces actes 
cpnseryatoires seront à la charge des concession
n a i r e s , et ne p o u r r o n t ê t re payés que sur les 
va leurs exis tant dans la mine , soit en minera i 
e x t r a i t , soit en machines et ustensiles servant à 
l ' explo i ta t ion . 

38 . Ils d i r i g e n t , sous les ordres de l ' i ngé
n i e u r en chef, les t r avaux de r e c h e r c h e s , ainsi 
que ceux des mines exploitées au compte du 
Gouvernement . 
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3 Q . Ils d i r igent e t surveillent tous les t r avanx 
conce rnan t l ' ex t rac t ion des tourbes et l 'assai
nissement des te r ra ins . Leurs projets doivent 
ê t re approuvés pa r l ' ingénieur en chef. 

40 . Ils visi tent les c a r r i è r e s , et d o n n e n t des 
instruct ions pou r la condui te des t r a v a u x , sous 
le r a p p o r t de la sûreté et de la sa lubr i té . 

4 1 . Tou t e s les fois qu' i ls en se ron t requis pa r 
les autor i tés c o m p é t e n t e s , ils d o n n e r o n t leur 
avis su r les indemni tés ou cau t ionnemens récla
més par les propr ié ta i res des te r ra ins sous les
quels sont les exploi ta t ions ; sur le dégrèvement 
ou la remise des impositions 1 dues p a r l e s exploi-
tans ; sur les contes ta t ions élevées en t re d e u x 
concessionnaires v o i s i n s ; s u r ' l a p ropr ié té d u 
m i n e r a i , et les indemni tés pou r pré judice p ro 
venant de l ' exploi ta t ion. 

4 2 . Ils p o u r r o n t se charger des expert ises en 
fait de m i n e s , et conce rnan t les usines désignées 
dans l 'art icle y ' i de la loi du 21 avril 1 8 1 0 ( 1 ) , 
lorsque ces expert ises a u r o n t été o rdonnées 
p a r l e s t r i b u n a u x , ou demandées par les parties 
c o n t e n d i n t e s . 

43 . Ils p o u r r o n t en o u t r e , avec l 'autor isat ion 
du d i rec teur général , et sur la demande des 
concessionnaires , lever des plans de m i n e s , et 
suivre des t r avaux d 'exploi ta t ion ou des cons
t ruct ions d 'usines ; mais ils ne p o u r r o n t n i ver 
baliser , n i faire de r a p p o r t , n i s ' immiscer d ' une 
manière que lconque dans les affaires judic ia i res 
ou administrat ives auxquel les lesdites exploi ta
tions d o n n e r a i e n t l ieu. 

44- Les indemni tés qu i l eu r seront al louées 

( 1 ) Voyez cet article , page 5c98. 
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p o u r ce travail p a r t i c u l i e r , se ront payées de 
gré à gré par les concessionnaires ou expioi tans , 
o u après avoir été t axés d'office par les préfets 
ou t r i b u n a u x . 

T I T R E I I I . 

Conseil général des mines, minières et carrières. 

' 45 . Le conseil général des mines est composé 
des inspecteurs géné raux rés idant à P a r i s , et 
des inspec teurs divis ionnaires qui seront appe
lés pa r le d i recteur généra l . * 

Les audi teurs y p r e n d r o n t séance immédia
t emen t après le d i rec teur général : ils y auront 
vo ix délibérative seu lement dans les affaires où 
ils a u r o n t é té r appor t eu r s , et voix consultative 
dans les au t res cas. 

Le d i rec teur généra l p o u r r a y appeler les 
ingén ieurs de tout grade q u i se t rouveront à 
Par i s ; mais ils n 'y a u r o n t que voix consultat ive. 

Un . sec ré t a i r e de ce conseil sera nommé par 
no t r e Minis t re d e P I n t é r i q u r , sur la présentat ion 
d u d i rec teur généra l ; il sera pris pa rmi les in
gén ieu r s . 

Le conseil général est prés idé pa r le directeur 
généra l . 

Il y a u r a u n v ice-prés ident , n o m m é pour une 
a n n é e pa r no t re Minis t re de l ' I n t é r i eu r , sur la 
p ré sen ta t ion du d i rec teur généra l ; il sera pris 
p a r m i les inspec teurs généraux ; il p o u r r a être 
c o n t i n u é . 

46, Le conseil généra l d o n n e r a son av i s , 
Su r les demandes en concession j 
Su r les t r avaux d 'a r t auxquels il conviendra 

d 'assujett ir le concess ionna i re , comme c o n d i ' 
t ion de la concession $ 
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Sur les reprises de t r avaux ; 
Sur l 'utilité ou les inconvéniens des par tages 

des concessions ; 
Sur le pe r fec t ionnement des procédés de 

l ' a r t ; 
E t sur tous les au t res objets p o u r lesquels il 

sera jugé uti le au service de conna î t re l 'opin ion 
du conseil . 

Le conseil général sera nécessai rement c o n 
sulté sur les quest ions content ieuses qu i devron t 
être décidées pa r no t re Minis t re de l ' I n t é r i e u r , 
ou por tées au Conseil d 'é ta t : dans ce d e r 
n ie r cas , son a v i s , s igné de la majori té des 
membres , sera joint a u r a p p o r t q u i nous sera 
soumis sur ces ques t ions . 

47. Le conseil généra l s 'assemblera u n e fois 
pa r s e m a i n e , et p o u r r a en ou t re ê t re assemblé 
ex t r ao rd ina i r emea t sur la convocat ion du d i rec 
teur g é n é r a l , qu i le met t ra en comité lorsqu ' i l 
l e jugera convenable . 

48. Le secrétaire du conseil général inscr i ra 
les dél ibérat ions sur d e u x registres ; l ' un pou r 
le conse i l , l ' au t re p o u r le comité . Le p rocès -
verbal des séances sera signé à la séance su i 
v a n t e , et p résenté au d i rec teur g é n é r a l , p o u r 
être par lu i visé , lors m ê m e qu' i l n ' au ra i t pas 
présidé. 

T I T R E I V . . 

Nomination et Avancement. 

4g. Les élèves des mines sont pris pa rmi ceux, 
de l 'école Po ly techn ique qui a u r o n t complété 
leurs é t u d e s , et rempl i les condi t ions exigées j 
le direcLcur général en p ropose ra , et no t re Mi-
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nistre de l ' In té r ieur en dé t e rmine ra le nombre 
c h a q u e a n n é e . 

50. Les places d 'aspirans du corps des ingé 
n ieurs des mines seront données aux élèves de 
p remiè re classe , su ivant le r a n g qu' i ls a u r o n t 
a u x é c o l e s , en ra ison de leurs progrès et de leur 
app l ica t ion . 

51. Lorsqu ' i l y a u r a lieu à u n e ou plusieurs 
nomina t ions , le p remie r ou les premiers de la 
p remiè re classe seront choisis , sur la proposi t ion 
d u d i rec teur g é n é r a l , pa r no t r e Minis t re de 
l ' In té r ieur . 

Si. Les ingén ieu r s ordinai res sont pris parmi 
les aspirans : ils1 sont nommés pa r nous , sur le 

• r a p p o r t du Minis t re et l 'avis du d i rec teur gé
n é r a l . 

5 3 . Les ingén ieurs en chef sont pr is parmi 
les ingénieurs ordinaires d e p remiè re classe , 
sans exclusion de la seconde : ils son t nommés 
p a r n o u s , sur le r a p p o r t du Minis t re et l'avis 
d u d i rec teur géné ra l . 

54. La p romot ion d 'une classe à l 'autre , r e 
la t ivement aux ingénieurs en chef et o rd ina i r e s , 
est faite pa r no t re Minis t re de l ' I n t é r i eu r , sur 
le r a p p o r t d u d i r ec t eu r géné ra l . 

55 . Les inspec teurs divisionnaires seront pris 
p a r m i les ingénieurs en chef des d e u x classes , 
et n o m m é s par n o u s , sur le r appor t du Min i s t r e , 
d 'après l 'avis du d i rec teur généra l . 

56 . Les inspec teurs g é n é r a u x seront pris 
p a r m i les inspecteurs d ivis ionnaires et les ingé
n ieu r s en chef de la p remiè re classe : ils seront 
nommés p a r n o u s , sur le r a p p o r t du Ministre 
et sur l ' indica t ion d u d i rec teur généra l . 
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Elève de deuxième classe 800 F. 
Elève de première. ' 900 
Aspirarli 1 ,5oo 
» , . v • f de deuxième classe. . 2 ,5oo 
Ingénieurs ordinaires. < i ., 5 _ 

° ( d e premiere. . . . 3,ooO 
-. f , r ( d e deuxième. . . . A.Soo 
Ingénieurs en cher. .< 1 -, 7 b ( d e premiere. . . . ¿,000 
Ingénieur en chef directeur d'une école, . . "» 
Ingénieur en chef ayant d'autres ingénieurs > 6,000 

du même; grade sous s e s ordres. . . 1 . . ) 
Inspecteur divisionnaire 8,000 
Inspecteur général 12,000 

58. Les inspec teurs g é n é r a u x en t o u r n é e r e 
cevront quinze francs pa r j o u r d ' indemni té , et 
dix francs pa r pos te . 

5o. Les inspec teurs divisionnaires et les i ngé 
nieurs en chef faisant les fonct ions de d i r ec t eu r , 
r ecevron t , p o u r frais de tou rnée , douze francs 
par jour et hu i t francs pa r poste. 

Les ingénieurs en chef en mission ex t r ao rd i 
naire hors de l eu r a i r ond i s s e inen t , r ecevron t 
douze francs par j o u r d ' indemni té et six francs 
par poste. 

Les i n g é n i e u r s , p o u r indemni t é de leurs frais 
de t û u n i w i , dans 1 s dépa r t emens auxque l s ils 
sont at tachés , recevront annue l l emen t u n e 
somme qui sera dé te rminée pa r le Minis t re , sur 
le rappor t du d i rec teur g é n é r a l , à la fin de 

T I T R E T . 

Tvaitpmens, Frais de fournitures et de loyers de bureau. 
Frais de tournée. 

5y. Les appo in temens des difjerens grades et 
classes des ingén ieurs sont fixés de la maniè re 
suivante : 
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c h a q u e exercice , en ra i son des t ou rnées effec
tives dont les i ngén ieu r s a u r o n t justifié. « 

Le Minis t re réglera p rov i so i rement la quoti té 
des à-comptes que ces ingén ieurs devront rece
voir sur cette i n d e m n i t é . 

60. Les frais de bureau des inspecteurs géné
r a u x sont fixés à qu inze cents f rancs. 

6 1 . Les frais de fourn i tures et de loyers de 
b u r e a u des ingén ieurs en che f et ordinaires 
des deux classes serpn t réglés pa r no t r e Ministre 
de l ' I n t é r i e u r , sur le r a p p o r t du d i rec teur gé
né ra l : ils n e p o u r r o n t , p o u r aucun g r a d e , ex
céder mille f rancs , n i être au-dessous de quatre 
cents francs. 

6 2 . Les aspirans recevront annue l l ement une 
somme de trois cents f r a n c s , et les élèves de 
service cent francs , p o u r l eur c a m p a g n e . > 

63. N o t r e Minis t re de l ' I n t é r i e u r , sur le r ap 
p o r t du d i rec teur g é n é r a l , s ta tuera sur les in
demni tés que les c i rconstances ex igera ien t , et 
qu i ne sont po in t dé terminées par les articles 
c i -dessus . 

64. H ne sera a l loué aucuns frais aux ingé
n i eu r s de tout g rade qui seront déplacés pour 
l eur avancemen t . 

65. Il sera fait u n fonds annue l pa r le budjet 
des mines ,de s t i né à subvenir a u x frais de voyage 
d 'un ou de plus ieurs a u d i t e u r s , ingénieurs, , 
aspi rans ou élèves. 

Ces voyages a u r o n t lieu , soit en F r a n c e , soit 
dans les pays é t r angers . 

La nomina t ion pou r faire des voyages sera 
accordée aux ingénieurs comme u n e distinction 
et u n e récompense d 'é tudes et de t ravaux an 
té r ieurs . 
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Le Minis t re , sur la p ropos i t ion du d i r ec t eu r 
g é n é r a l , dé te rmine ra l 'objet et la d u r é e d e ces 
voyages , et en rég le ra les frais. 

T I T R E V I . 

Police et Uniforme du Corps. 

§. I". 

Police. 

66. Les ingén ieurs des différens grades e t 
des différentes classes obse rve ron t la s u b o r d i 
nat ion envers le g rade et la classe supér ieurs : 
dans le cas o ù des ingénieurs de m ê m e g rade 
seront en concur rence de fonc t ions , le p lus an 
cien c o m m a n d e r a . 

67. Les fautes simples cont re la subord ina t ion 
ou l 'exact i tude du service seront répr imées pa r 
les arrêts , su ivant l 'o rdre c i -après : 

L'élève ou a s p i r a n t , en mission , p o u r r a ê t re 
mis aux arrê ts pou r dix jours au plus , pa r l ' in
génieur o rd ina i re , à la cha rge d 'en r e n d r e 
compte à l ' ingénieur en chef. 

Les é l èves , les aspirans et les ingénieurs or 
dinaires , p o u r r o n t ê t re mis aux a r rê t s p o u r 
vingt j o u r s au p l u s , pa r l ' ingénieur en chef , 
à la charge d 'en aver t i r les préfets , et d 'en 
rendre compte au d i rec teur géné ra l , qui pour ra 
l eve r , confirmer ou p ro longer les a r rê t s . 

Les ingén ieurs en chef p o u r r o n t être mis a u x 
arrêts p o u r qu inze jours au p l u s , pa r les ins
pecteurs divis ionnaires et pa r les ingénieurs en 
chef d i r ec teu r s , et pou r un mois par les inspec
teurs généraux en t o u r n é e , et par le d i rec teur 
général . Les inspecteurs généraux informeront 
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les préfets , et r e n d r o n t compte au directeur 
généra l . 

Les inspecteurs généraux et les inspecteurs 
divisionnaires p o u r r o n t , sur le r a p p o r t du di 
r ec t eu r g é n é r a l , ê t re mis a u x arrê ts par notre 
Minis t re de l ' I n t é r i e u r , p o u r u n te rme de dix 
jours a u p lus . 

68. Les fautes plus graves cont re la subord i 
n a t i o n et l 'o rdre du service seront répr imées 
p a r u n e suspension de fonc t ions , et u n e priva
t ion de t r a i t emen t qu i ne p o u r r a excéder six 
mois : ces peines seront p rononcées pa r le Mi
n is t re . 

69. Les fautes t rès-graves qui aura ien t com
promis ou le service, ou les fonds du trésor pu
blic , ou l ' h o n n e u r du co rps ; les fautes réci-
divées cont re la subordinat ion et l 'exacti tude , 
se ront pun ies de la des t i tu t ion , sur le r appor t 
q u i nous en sera fait par n o t r e Minis t re de l 'In
t é r i e u r , d 'après l'avis motivé du di rec teur gé
né ra l . 

7 0 . Hors les cas de tou rnées au to r i s ée s , les 
inspecteurs généraux ne p o u r r o n t s 'absenter de 
P a r i s , sans u n e permission délivrée par le di
r ec t eu r généra l . 

Les ingénieurs en chef n e p o u r r o n t quit ter 
la c i rconscr ip t ion de leur service sans u n e pa
rei l le au to r i sa t ion . 

Les ingénieurs ordinai res ne p o u r r o n t qui t ter 
le d é p a r t e m e n t ou le service auque l ils seront 
a t tachés , sans u n e permission de l ' ingénieur 
en chef ; et les aspirans ou é l è v e s , sans une 
permission de l ' ingénieur o rd ina i re . Les ingé
n ieurs ord ina i res prév iendront les i ngén i eu r s 
en chef, et ceux-c i p rév iendron t le d i rec teur 
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(1) Extrait du décret impérial contenant organisation du 
corps des ingénieurs des ponls-el-chaussées. ( Du 7 fruc
tidor an 12.) 

Art. 22. L'uniforme des ingénieurs des ponts-et-chaussées 
sera, habit Irançais, de drap bleu national, doublé de même, 
boutonné sur la poitrine, et dégagé sur les cuisses ; 

Ln seul rang de boulons sur le côte droit de l'habit ; po -

g é n é r a l , des permissions qu'ils a u r o n t acco r 
dées. 
« 71 . Les ingénieurs qu i ne se r e n d r o n t pas à 
leur poste aux époques assignées , seront privés 
de leurs appo in temens p o u r t ou t le t emps de 
leur absence . 

Si le re tard e x c è d e u n m o i s , il y au ra l ieu à 
une suspension de t ra i t ement p e n d a n t q u a t r e 
mois. 

Si le re tard excède trois mois , il y au ra l ieu 
à p rononcer la des t i tu t ion . 

V I I . 

' Uniforme du Corps. 

72. L 'un i fo rme des ingénieurs des mines de 
tout grade sera le m ê m e que celui des i n g é 
nieurs de tou t grade des ponts e t -chaussées , dé
terminé par no t re décre t du 7 fruct idor an 
13. (1 ) , sauf les express ions ci-après : 

Le collet et les parernens de l 'habi t se ron t en 
velours bleu impér i a l . 

Les boutons a u r o n t p o u r légende , Corps Im
périal des mines • au cen t re , un aigle. 

Il l eur est i n t e rd i t de r ien change r à l ' u n i 
forme prescr i t p o u r c h a q u e g rade . 
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T I T R E V I I . 

Comptabilité. 

fi. Les dépenses du pe r sonne l et du matériel 
du service des mines seront acquit tées sur les 
fonds spéc iaux des mines . 

elles en travers et à trois pointes avec trois Louions, unLou-
ton à la naissance des pl is , et deux dans la longueur. 

Collet renversé, de drap cramoisi, monté sur un collet 
droit , de huit centimètres de hauteur ; 

La manche de l'habit coupée au-dessous, avec parement 
de drap cramoisi, garni de trois petits boutons ; 

Veste chamois, boutonnée par douze petits boutons ; cu
lotte bleue ; 

Boulons surdorés avec un fond uni ; autour du bouton, 
les mots , Ingénieurs desponts-et-chaussées. 

Chapeau uni à la française, avec ganse en or pareille à la 
baguette à fleurons dont le dessin est ci-joint n°. 2 ; la ganse 
arrêtée par un petit bouton ; la cocarde, el une arme. 

23. Les grades seront distingués par une broderie en or , 
formée d'une branche d'olivier, enroulée d'un ruban etpor-
tée par une simple baguette, ayant ensemble une largeur de 
trente-cinq millimètres, suivant le modèle ci-joint sous le 
n'. premier. ~ 

Directeur général. Il aura 'a broderie sur le col let , les 
parcmens, les poches , autour de l'habit et des boutonnières. 

Inspecteurs généraux. Ils aur-onl la broderie sur le collet, 
les paremens, les poches et autour de l'habit. 

Pour le petit uniforme , ils auront la broderie sur le collet 
et les paremens seulement , avec la baguette à fleurons n . 2 , 
de i 5 millimètres de largeur, au bas de cette broderie. 

Inspecteurs divisionnaires. Il auront la broderie sur le 
collet , les paremens et les poches, e l l a baguette n . 2 autour 
de l'habit. 

Pour le polit uniforme , ils auront la broderie sur le collet 
seulement , avec la baguette à fleurons w. 2. 

Ingénieurs en chef. Ils auront la broderie sur le collet, 
îtw poches el les pavemens. 

7 4-
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7 4 - L e b u d j e t d c c e serv icescrarég lé d ' a v a n c e , 
pour chaque exercice , sur le r appor t de n o t r e 
Ministre de l ' In té r ieur et l 'avis du d i r ec t eu r 
général : des crédits se ron t ouver ts , comme p o u r 
les autres par t ies de l ' adminis t ra t ion pub l ique . 

y5. T o u s les a n s , dans le couran t de la p r e 
mière quinzaine de lévrier au plus t a r d , il sera 
r e n d u , par les ingénieurs des mines qu i sera ient 
chargés de surveil ler des établisseznens au 
compte du G o u v e r n e m e n t , un compte en d e 
niers sous la forme d 'état de s i t u a t i o n , don t le 
modèle l eu r sera t ransmis . 

76. Lorsque les ingénieurs d i r ige ron t pa r 
eux-mêmes une mine en exploi ta t ion p o u r le 
compte du G o u v e r n e m e n t , ils dev iendron t per
sonnel lement comptables : ils réd igeront en. 
cette qual i té et s igneront eux -mêmes les états 
de si tuat ion qu'i ls dev ron t envoyer au d i rec 
teur g é n é r a l , à l 'époque ind iquée dans l 'ar t icle 
p récéden t , et dans la forme qui leur sera p r e s 
crite. 

77. Lescomptesdesé tab l i s semens qui fo rment 
les écoles d 'appl ica t ion , seront p répa rés pa r 
l ' ingénieur en chef d i r e c t e u r , dans le sein du 
comité de l 'Eco l e , qu i les visera. 

7̂ 8. Les comptes ou états de si tuat ion se ron t 

Ingénieurs ordinaires. Us auront la broderie sur le collet 
et les paremens. 

Les deux classes d'ingénieurs en clief et ordinaires seront 
indiquées dans le milieu du bouton. 

Aspirans. Ils auront la broderie sur le collet seu^ment. 
Elèves des ponts et chaussées'. Ils auront la bagette n'. 2 

sur le collet. 
Il est rigoureusement prescrit aux ingénieurs de porter 

l'uniforme sur les travaux. 

Volume 28. 1' 
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( i ) Décret du 4 juillet 1806. Titre I". Dispositions géné
rales. Art. 1 e r . A compter du premier juillet 1806 , il sera 
fa i t , chaque mois , sur tous les trailemans des employés du 
ministère de l'intérieur, une retenue de deux centimes et 
demi par franc , pour former un fonds de pensions de re
traite et de secours en faveur de ceux qui en seront fsus-
cepti ldes , ou de leurs veuves et orphelins. 

2. Le montant net des traitemens pendant les vacances 
d'emploi qui n'excéderont pas un mois , sera ajouté aux fonds 
des retraites. 

3. L e Ministre de l'Intérieur est autorisé à prélever, à da
ter de la même époque premier juillet 1806, sur les fondl 
affectés dans son budget aux frais debureau, impressions, etc. 
de son ministère, une somme de six mille francs chaque an
née , pendant dix ans seulement , pour former le premier 
fonds des retraites et pensions, eLreprésenter les services 
passés sur lesquels il n'y a point eu de retenue. 

soumis à l ' examen du d i rec teur général , au 
i c r . ma r s de chaque année , et définitivement 
arrêtés p a r J e Minis t re . 

T I T R E V I I I . 

Bureaux de la Direction générale des mines. 

79. Les b u r e a u x de la d i rec t ion généra le des 
mines f o r m e r o n t , dans le m ê m e sens que ceux 
des ponts-et-chaussées , une division de ceux de 
l ' in té r ieur ; les employés con t inue ron t de con
cour i r avec les employés du m i n i s t è r e , par la 
r e t e n u e qui sera exercée sur l eur t r a i t e m e n t , 
à la format ion d 'une masse c o m m u n e destinée 
a u pa i emen t des r e t r a i t e s , pensions et secours. 

T o u t e s les dispositions du décret du 4 juillet 
1806 (1) sont applicables aux employés des bu
r e a u x de la direct ion des mines . 
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So. A compte r de l 'exécut ion du présen t d é 
cre t , il sera pré levé pendan t dix a n s , sur les 
fonds des redevances imposées sur les mines et 

Titre II . Des Conditions pour pouvoir obtenir une P*n~ 
sion. Art. 4. Les demandes à fin de pension seront adressées, 
avec les pièces justificatives, au Ministre de l'Intérieur. 

3. 11 sera tenu un registre de ces demandes, où elles seront 
portées par ordre de dates et de numéros. 

6. Le Ministre fera examiner ces demandes et vérifier les 
titres à l'appui, et charme année , sur son rapport, les pen
sions seront fixées par nous en Conseil d Etal. 

7. Il n e sera accordé de pensions que jusqu'à concurrence 
des fonds Iilires sur le montant dus retenues et sur ceux 
ajoutés par l'article 3 du présent décreL. 

8. Les employés du ministère de l'intérieur pourront o b 
tenir une pension d e retraite après trente ans d e service 
effectif, pour lesquels on comptera tous le teins d'activité 
dans d'autres administrations publiques qui ressortissaient 
au Gouvernement, quoique étrangères à c e l l e dans laquelle 
les employés se trouvent p lacés , et sous la condition qu'ils, 
auront au moins dix ans d e service dans le ministère de 
l'intérieur ou dans les comités du Gouvernement , et l es 
commissions executives qui représentaient ce ministère. 

La pension pourra cependant êlre accordée avant trente 
ans de service , à ceux que des accidens ou des infirmités 
rendraient incapables d e continuer les fonctions d e leur 
place , ou qui se trouveraient réformés après d ix ans de 
service et au-dessus, pat'le l'ait d e la suppression d e leur 
emploi. 

g. Pour déterminer la fixation d e la pension, il sera lait 
une année moyenne du traitement fixe dont les réclamans 
auront joui pendant les trois dernières années d e leurservicc. 

Les gratifications qui leur auraient élé accordées pendant 
ces trois ans, n e feront point partie d e c e calcul. 

10. L* pension accordée après treille ans d e service ne 
pourra excéder la moitié d e l à somme réglée par l'article 
précédent. 

Elle s'accroîtra du vingtième de celte moitié pour chaque 
année de service au-dessus d e trente ans. 

Le maximum d e la retraite ne pourra excéder les deux 

1' a 
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tiers du traitement annuel de l'employé réclamant, cal
culé comme il est dit article 9. 

1 1 . La pension accordée avant trente ans de s o n ice , dans 
le cas prévu par le second paragraphe de l'article 8 , sera 
du sixième du traitement pour dix ans de service et au-
dessous. 

Elle s'accroîtra d'un soixantième de ce trailemeut pour 
chaque année de service au-dessus de dix ans, sans pouvoir 
excéder la moitié du traiteraçnl. 

12. Les pensions et secours aux veuves et orphelins ne 
pourront excéder la moitié de celle à laquelle le décédé 
aurait eu droit. 

Ces pensions ne seront accordées qu'aux veuves el orphe
lins des employés décédés en activité de service , ou ayant 
eu pension de retraite. 

Les veuves n'y auront droit qu'autant qu'elles" auraient 
été mariées depuis cinq ans, et non divorcées , el qu'elles 
îi'auraient pas contracté de nouveau mariage. 

Dans le cas oit le décédé n'aurait pas acquis de droit à 
une pension, la veuve ne pourra y prétendre. 

i5. Si l emnloyé laisse une veuve sans aucun enfant au-
dessous de 1 âge de quinze ans, la pension sera du quart 
de la retraite qui aurait été accordée à sou épou Y , si elle eût 
été fixée à l'époque de son décès. 

Dans le cas où le décédé aurai l laissé à la charge de sa veuve 
un ou plusieurs enfans au-dessous de quinze ans , la pension 
pourra être augmentée, pour chacun de ces enfans , de cinq 
pour cent de la retraite qui aurait été réglée pour le décédé, 
et sans toutefois que la totalité de la somme à accorder à la 
veuve , tant pour elle que pour ses enfans , puisse jamais ex 
céder le double de celle qu'elle eût obtenue dans la jj'eiuière 
hypothèse. 

i4- Si la veuve décède avant que les enfans provenant de 
son mariage avec l 'employé, son défunt mari, aient atteint 
l'âge de quinze ans , sa pension sera révcisible à sesenfaus, 
qui en jouiront, comme les autre* orphelins jouiront de la 

us ines , u n e somme de d i s mille f'raïus, pour le 
p remie r fonds des re t ra i tes et pensions à ac
corder à ceux des employés du minis tère âges 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



D E S I N G É N I E U R S P F S M I N E S . ' 221 

leur , par égale portion , jusqu'à l'âge de quinze ans accom
plis, mais sans réversibilité des'uns aux: autres enl'ans. 

15 . Si les employée ne laissent pas de veuves , mais seule
ment des orphelins, il pourraleur être accordé des pensions 
de secours, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de quinze ans ; 
la quotité sera fixée , pour chacun, à la moitié de ce qu'au
rait eu leur mère , si elle avait survécu à son mari , et ne 

Íiourra excéder , pour Lous les enfans ensemble, la moitié de 
a pension à laquelle leur père aurait eu droit ou dont il 

jouissait. 
La pension qui pourrait revenir , d'après les précédentes 

dispositions , à un ou plusieurs de ces enl'ans , leur sera con
servée-pendant toute leur vie , s'ils sont infirmes, e t , par 
l'effet de ces infirmités, hors d'état de travailler pour sub
venir à leurs besoins. 

16 . Eneas de concurrence entre plusieurs employés récla-
manlla pension', l'ancienneté de service d'abord, et ensuite 
l'âge et les infirmités, décideront de la préférence. 

1 7. Les dispositions du présent décret ne seront applica
bles qu'au bénéfice des employé;* actuels du ministère , ou 
de ceux qui y seront admis. 

Titre LU. Des Cas de suspension et de. privation du 
droit h la Pension de retraite. Art. 18. Nul employé d é 
missionnaire n'a droit de prétendre au remboursement des 
retenues exercées sur son traitement, ni à aucune indemnité 
eu conséquence ; mais si , parla su i te , il était admis à ren
trer dans le ministère , le tems de son premie service 
compterait pour la pension. 

19 . Tout employé destitué perd ses droits à la pension , 
quand il aurait le tems de service nécessaire p l'obtenir; 
il ne peut prétendre ni au remboursement des soin" es r e 
tenues sur son traitement pour les pensions , ni à aucune in -
xleninilé équivalente. 

l i t re IV. Dispositions relatives h un cas particulier. 
. Art. 20. Les employés du iuiuisttre dont les U-aitemens sont. 

P 3 

o u infirmes don t la mise en re t ra i te ne peu t 
être différée. L a distr ibution de cette somme 
sera soumise à l ' approbat ion duGouverne 'n . . .n t . 

Le m o n t a n t de ces fonds sera versé par t r imes-
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t re , sur les o rdonnances du Ministre de l 'In
t é r i e u r , à la caisse-d 'amort issement . 

T I T R E I X . 

Retraites et Pensions, 

8 1 . A da te r de la publ ica t ion du présent dé
c r e t , il sera fai t , chaque m o i s , u n e re tenue de 

p a y é s tant par la ca i s se d u m i n i s t è r e q u e s u r des f o n d s parti , 
e u l i e r s , s eront trai tés à l ' instar d e s a u t r e s e m p l o y é s d u même 
m i n i s t è r e , ainsi q u e l e u r s v e u v e s el e n l a n s ; et à c e t e f f e t , la 
r e t e n u e r é g l é e par l 'ar t i c l e p r e m i e r d u p r é s e n t d é c r e t , sera 
fa i t e p r o p o r t i o n n e l l e m e n t e t s u r l a l o l a l i t é d u Lrailcment que 
c h a c u n d'eux, r e ç o i t sur c e s d i v e r s e s ca i s ses , à m o i n s que l a 
d i t e r e t e n u e n e so i t faite auss i sur l e s d i t e s c a i s s e s , p o u r p e n 
s i o n s . 

Ces e m p l o y é s just i f ieront q u ' a u c u n e d i s p o s i t i o n p a r t i c u 
l i è r e , r e l a t i v e à des p e n s i o n s , n'a é t é faite e n l e u r f a v e u r sur 
une autre ca isse q u e c e l l e d u m i n i s t è r e d e l ' i n t é r i e u r , qu i 
c o n t r i b u e à l e s s a l a r i e r , et s'il y a u n e r e t e n u e p o u r p e n s i o n 
a u x d i t e s c a i s s e s , oïl n e l i q u i d e r a l e u r p e n s i o n au minis tère 
d e l ' i n t é r i e u r q u e s u r l a b a s e d u t r a i t e m e n t p a y é s u r l e s fonds 
d u m i n i s t è r e . 

Titre V . Du Mode dç paiement des Pensions, des ver-
semens et de la comptabilité des Fonds de retenue. Art. 21. 
Les p e n s i o n s a c c o r d é e s s u r l e s fonds d e r e t e n u e et sur c e u x 
a j o u t é s p a r l 'ar t i c l e 3 d u p r é s e n t d é c r e t , s e r o n t p a y é e s c o m m e 
l e s t r a i t e m e n s . 

2a. Au c o m m e n c e m e n t d e c h a q u e s e m e s t r e , i l s era f o r m é 
u n b o r d e r e a u g é n é r a l , c o n t e n a n t , 

i° . L'état d e s r e t e n u e s faites p e n d a n t l e s e m e s t r e é c h u , et 
d e c e l l e s p r é s u m é e s dans l e s e m e s t r e su ivant ; au total d e cet 
é ta t sera a jouté l e m o n t a n t d u p r é l è v e m e n t a u t o r i s é par l 'ar
t i c l e 3 d u p r é s e n t d é c r e t ; 

a". L ' é l a i d e s p e n s i o n s a c c o r d é e s et de c e l l e s é t e i n t e s ; 
3°. L'état des n o u v e l l e s p e n s i o n s e t d e s s o m m e s n é c e s s a i r e s 

p o u r l e s a c q u i t t e r . 
23. Si le p r o d u i t des fonds d e s t i n é s a u x p e n s i o n s a e x c é d é 

Je m o n t a n t d e s p a i e m e n s à fa ire a u x p e n s i o n n a i r e s , l ' e x c é d a n t 
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«era versé à la caisse d'amortissement, qui en accumulera les 
intérêts à cinq pour cent par a n , au protit desdits fonds. 

24. Les produits des retenues, des versomens à la caisse 
d'amortissement et des intérêts qui en proviendront , seront 
uniquement et privativcment ailectés à la destination pres
crite par le présent décret. ^ 

25. Une expédition du bordereau général ordonné par 
l'article 22 , sera remise tant auMinistre de l'Intérieur qu'au 
Directeur général d e l à caisse d'amortissement. 

26. La Caisse d'amortissement rendra , chaque année , au 
Ministre de l'Intérieur, compte par écrit des sommes qu'elle 
aura reçues , payées ou employées , et des e \ l inct ions de 
pensions qui seront survenues. Ce compte arrêté sera mis 
sous nos yeux chaque année par le Ministre. 

27. Nos Ministres de 1 Intérieur et du Trésor public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret. 

( 1 ) Voyez, cet article , p - 4°7-

trois pour c e n t , sur les appoin temens des ingé
nieurs de tou t grade , jusques et compris les as-
p i rans , p o u r former u n fonds dest iné à l 'acquit 
des p e n s i o n s , t an t des ingénieurs qu i seront 
dans le cas d 'obtenir leur r e t r a i t e , que de leurs 
veuves et de leurs en fans . 

Hi. Les ingénieurs de t o u t g rade ac tuel lement 
en activité a u r o n t droi t à la re t ra i te après t ren te 
ans de service effectif, aux termes de l 'article 8 
du décret du 4 jui l le t 1806 ( 1 ) . Ceux q u i sont 
en t rés dans le corps depuis l 'é tablissement de 
l 'École Po ly t echn ique , n ' a u r o n t droi t à la r e 
t rai te qu 'après t ren te ans de service effectif dans 
ce corps . 

A l ' a v e n i r , les t ren te ans da te ron t de la n o 
minat ion comme a s p i r a n t , ou de l 'âge de vingt 
a n s , dans le cas où. l 'aspirant aura i t été a u - d e s 
sous de cet âge lors de sa nomina t ion . 
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(1) ExLrait du décret impérial contenant organisation du 
Corps des Ingénieurs des ponts-el-chaussées. [Du 7 fruc
tidor an 

Titre VIII . Retraites et Pensions. Art. 33. A dater du 
premier vendémiaire au i 3 , il sera l'ait chaque mois une re
tenue de trois pour cent sur les appointemens des ingénieurs 
de tout grade, jusques et compris les aspirans, pour former 
un fonds destiné à l'acquit des pensions, tant des ingénieurs 
qui seront dans le cas d'obtenir leur retraite, que des veuves 
et enfans desdits ingénieurs. 

34- L e montant des vacances d'emplois qui n'excéderont 
pas quinze jours, sera ajouté à la retenue ci-dessus, pour 
augmenter le fonds des retraites et pensions. 

3.5. Les ingénieurs de tout errade auront droit à laretraite, 
après trente ans de service elléclif dans le corps. 

Les trente ans dateront de la nomination comme aspirant, 
ou de Tàge de vingt ans, dans le cas où. l'aspirant serait au-
dessous de cet âge lors de sa nomination. 

56. Pour déterminer le montant des pensions de retraite 
dues à chaque ingénieur , il sera fait une année commune du 
traitement dont il aura joui pendant les trois dernières de son 
activité. 

La pension sera de la moitié de ce prod nit pour trente an
nées de service , et d'un vingtième de l'autre moitié pour 

83 .Les pensions et secours accordés aux veuves 
des ingénieurs des mines ne pour ron t excéder 
la moitié de la pension à laquelle le décédé au-
roit eu dro i t . 

84. La quoti té des pensions de retrai te des in 
génieurs , celles qui seront accordées" à leurs 
veuves , et les secours dont leurs enfans o rphe 
lins seront suscept ibles , seront réglés confor
m é m e n t aux dispositions du t i t re VIII du décret 
d 'organisa t ion des pon t s et chaussées (1). 

85. U n e réserve sera faite sur les fonds des 
p e n s i o n s , pou r pourvo i r aux secours annuels 
qu i seront accordés aux enfans orphel ins . 
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chaque année au-dessus de trente ans,sans que ,dans aucun 
cas, le maximum de ces retraites puisse être au-dessus de 
6,000 francs pour les inspecteurs généraux. 

/¡,000 francs pour les inspecteurs divisionnaires el ingé
nieurs en chef directeurs. 

.1,000 francs pour les ingénieurs en chef, 
Et 3,000 francs pour les ingénieurs ordinaires. 
37. Dans le cas de retraite forcée avant trente ans , pour 

cause d'infirmités, la pension à accorder sera déterminée à 
raison d'un sixième du traitement pour dix ans de service , 
et , en outre, d'un soixantième pour chaque année e x c é 
dant le nombre de dix. 

38. Les pensions de retraite des ingénieurs ne seront pas 
réversibles à leurs veuves ni à leurs enfans. 

3g. Il sera accordé aux veuves des ingénieurs décèdes une 
pension alimentaire à titre de secours; elle sera du tiers de la 
retraite à laquelle les décédés auraient eu droit, si cette re 
traite eût été liquidée à l'époque de leur décès ; e t , dans tous 
les cas, elle n'excédera pas le maximum de 1200 francs. 

Pour obtenir cette pens ionnes veuves devront prouver 
qu'elles élaient mariées depuis cinq ans, qu'il n'y a point eu 
de divorce prononcé , qu'elles n'ont pas un revenu net de 
600 francs. 

4o. Une somme de /¡,000 francs sera prise annuellement 
sur le fonds des retraites, pour être employée à donner des 
secours aux orphelins des ingénieurs qui auraient perdu leur 
père et leur m è r e , etqui seraient le plus dénu/'S de moyens 
d'existence. Ces secours seront distribués sur la proposition 
du conseil général des ponts-ct-chaussées, arrêtées рог le d i 
recteur généra! et approuvée par le Ministre; ils cesseront 
lorsque les individus nuront obtenu une amélioration suffi
sante dans leurs facultés; e t , dans aucun cas , ils ne seront 

86. T o u t ingén ieu r dest i tué perd ses droi ts à 
la pens ion , quand il au ra i t le temps de service 
nécessaire pour l 'obtenir i il ne p e u t p r é t e n d r e 
ni au remboursemen t des sommes re tenues sur 
son t ra i t ement p o u r les pensions , n i à a u c u n e 
indemni té équiva lente . 
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pas continués lorsque l'individu aura atteint l'âge de vingt 
ans. 

4i . Au i 5 des mois de ventôse et de fructidor de chaque 
année , le.Directeur général des ponts-et-chaussées remettra 
au Ministre de l'Intérieur , pour être soumis au Gouverne
ment , 

i". L'état des pensions déjà obtenues. 

2°. La situation du fonds de retenue , y compris les inté
rêts accumulés , s'il y a lieu ; cet état sera concerté entre l'ad
ministration des ponts-et-chaussées et celle de la caisse d'a
mortissement. 

Z". L'état de nouvelles demandes de retraite pour les ingé
nieurs , ou de pensions pour les veuves , et la somme néces
saire pour les acquitter. 

Les nouvelles demandes ne seront admises que dans la 
proportion des fonds disponibles ; celles sur lesquelles il ne 
pourra être statué, faute de fonds , seront ajournées au se
mestre suivant. 

Le paiement des pensions et secours établis en faveur des 
ingénieurs sera exécuté parla caisse d'amortissement. 

4a. Les appointemens des ingénieurs seront payés^par tri
mestre comme par le passé ; les ordonuances délivrées à cet 
effet seront sujettes à la retenue de trois pour cent ; il sera 
fait mention expresse de cette condition sur les ordon
nances. 

Lors du paiement des appointemens aux parties prenantes, 
les préposés du payeur général des dépenses diverses exer
ceront la retenue; il en sera fait mention dans les quittances 
ou étals d'émargement signés par les ingénieurs. 

Il e n est de même des ingén ieurs q u i passe
ra ien t à u n au t r e service hor s du corps des 
m i n e s , sans la permission expresse du Gouver 
n e m e n t . 

8j. Les appoin temens des ingénieurs seront 
payés p a r mois ; les o rdonnances délivrées à cet 
effet seront sujettes à la r e t enue de trois pour 
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cent : îl sera fait m e n t i o n expresse de la r e t enue 
sur les o rdonnances . 

88. Il sera p r é l e v é , sur le fonds spécial des 
m i n e s , u n e somme de vingt-cinq mille f r ancs , 
pou r former le p remier fonds des retrai tes et 
pensions à accorder à ceux des ingénieurs âgés 
ou infirmes d o n t la mise en re t ra i te ne p e u t ê t re 
différée, et a u x veuves ac tue l lement exis tantes 
susceptibles de pens ions . 

? • 
Les préposés du payeur général verseront le montant de 

la retenue par eux exercée , dans les caisses qui leur seront 
indiquées par le Directeur de la caisse d'amortissement. 

Les retraites et pensions seront payées chaque trimestre 
aux parties prenantes, soit par la'caisse d'amortissement elle-
même, à Paris, soit par lesagens qu'elle désignera dans les 
c h e f - f e u x de département et d arrondissemens commu
naux. 

A cet effet, il Sera adressé , chaque trimestre , par le D i 
recteur général des ponts-et-chaussées , au Directeur de la 
caisse d'amortissement, un état des paiemens à exécuter , 
en conformité des états de semestre soumis au Gouverne 
ment. Les parties prenantes y désignées seront payées sur 
leurs quittances. 

43. Acompter du premier vendcmire an i!ï, il sera pré 
levé annuellement, sur les fonds provenant de la taxe d'en
tretien des routes , une somme de soixante-dix mille francs 
pour former le premier fonds des retraites et pensions à a o -
c o r d e r à c e u x des ingénieurs âgés ou infirmes dont la mise 
en retraite ne peut être différée , et aux veuves actuel le
ment existantes susceptibles de pensions. 

La di^ti ibution de celte somme sera soumise au Gouver 
nement. 

Celle charge s'éteindra successivement par le décès des 
individus compris dans l'état approuvé par le Gouverne
ment. 

L e mentant de ce fonds sera versé par trimestre, sur 
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les ordonnances du Ministre de l'Intérieur , à la caisse d'a
mortissement , qui en tiendra un compte distinct de celui 
du fonds de retenue. 

44- L e s ingénieurs des ponts-el-cliaussées attachés aux 
travaux des ports miliLaires , auront droit aux retraites; e t , 
attendu qu'il leur est fait à la marine une retenue de trois 
pour cent , et que ce déparlement demeure déchargé de 
leur constituer des retraites , la retenue qui leur est faite 
sera , à compter du premier vendémiaire an i3 , versée 
chaque trimestre à la caisse d'amortissement par le Ministre 
de la Marine. 

43. Si le produit des retenues excède le montant des 
retraites et pensions à payer annuel lement, la caisse d'a
mortissement en accumulera les intérêts au profit du fonds 
de retenue. 

46. L a caisse d'amortissement rendra, tous les ans, au 
Ministre-de l'Intérieur, et en se concerlant avec l'admi
nistration des ponts-et-chaussées , le compie du fonds des 
retraites et pensions des ingénieurs. 

La du rée de ce p r é l è v e m e n t , et sa q u o t i t é , 
se ron t u l t é r i eu remen t réglées en raison de 
l 'accroissement que recevra le corps des mines. 

T I T R E X . 

Dispositions genérales. 

89. Lorsque les ingén ieurs des mines a u r o n t 
été employés pour l 'exécution des jugemens des 
c o u r s , et lorsqu'i ls a u r o n t été commis p o u r des 
t r a v a u x dépendan t par t i cu l iè rement des dépar-
t e m e n s et des communes , ou qu'ils a u r o n t été 
r e q u i s , comme e x p e r t s , dans des discussions 
en t re des exp lo i t ans , chefs d 'usines et autres 
pa r t i cu l i e r s , ils seront remboursés de leurs frais 
d e voyage et autres dépenses , d 'après la fixation 
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qui en sera faite par les cours , les t r i bunaux o n 
le p r é f e t , selon les c a s , et d 'après u n manda t 
du p i é fe t , rendu exécu to i r e , ou en vertu d ' u n e 
o r d o n n a n c e de jus t ice . 

90. IL sera fait u n inventa i re détail lé de tous 
les p l ans , papiers et c a r t e s , et des iristriunens 
appa r t enan t à l ' E t a t , exis tant dans les b u r e a u x 
des ingénieurs en cher et des ingénieurs o r d i 
naires. Le double de cet i n v e n t a i r e , vériiié et 
visé par l ' ingénieur du grade supé r i eu r dans la 
division , sera adressé au d i rec teur général dans 
le couran t de l ' année qu i suiyra l 'exécut ion du 
présent décret . 

E n cas de décès d ' un ingén ieu r de tout g rade 
en activité de service , les sous-préfets et les 
maires feront fo rmer des opposit ions aux scellés, 
s'il en est apposé : s'il n 'est pas apposé de scel lés, 
ils f e ron t , sans d é l a i , p rocéder au réco lement 
de l ' inventaire des bureaux , à l ' enlèvement des 
objets y é n o n c é s , et au séquestre de tous les 
p l ans , mémoires et cartes relatifs au service des 
mines. 

Les sous-préfets in formeront de ces mesures 
le d i rec teur général , qu i dés ignera le succes
seur du décédé ou tel au t re i n g é n i e u r , p o u r 
faire le t r iage de ce qu i appar t iendra à l 'Eta t . 

S i , pa rmi les papiers , cartes ou plans appa r 
tenant à la succession , il s'en t rouve qui pu is 
sent ê t re u t i le au service des mines et u s i n e s , 
ils seront re tenus en en payant la valeur . 

9 1 . Il pour ra ê t re a c c o r d é , p o u r r écompen
ser des services d i s t ingués , aux ingén ieurs qui 
auron t ob tenu leur re t ra i te , le brevet s imple
ment honora i r e d 'un grade supér ieur . 

9 2 . Le d i rec teur généra l des mines rédigera 
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et soumet t ra à no t re Min is t re de l ' I n t é r i eu r , 
les ins t ruct ions générales nécessaires à l 'exécu
tion du présen t décret . 

o3. Nos Minis t res de l ' In té r ieur , des Finances 
et du T ré so r pub l i c , sont c h a r g é s , chacun en 
ce qui le c o n c e r n e , de l 'exécut ion du présent 
décre t . 

Signé, N A P O L É O N . 

P A R L ' E M P E R E U R , le Ministre secrétaire 
d'Etat 3 

Signé PI. B. D u c D E B A S S A N O . 

Polir ampliat ion : 

Le Ministre de VIntérieur ¡ Comte del' Empire s 

M O N T A L I V E T . 
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TABLEAU DES Drpartemens qui composent chacune DES 

Divisions de L'Empire français, sous LE rapport DU 
service des Mines, 

I™. D I V I S I O N . 

Meuse-Inférieure. 
Hoër. 
Ourte. 

Deux-Nèthes. 
Dylc. 
Lscaut. 
Lys. 

Rhin-et-Mosel le . 
Sarre. 
Munt-Tonnerre. 
Moselle. 

Aisne. 
Oise. 
Seine-Inférieure. 
Eure. 

Calvailos. 
Manche. 
Orne. 
Sartue. 

Doubs. 
Jura. 
Côte-d'Or. 
Nièvre. 
C h e r . 

I n d r e . 
V irnne. 
1J .iix-Sèvres. 
Vendée. 
Charente. 

Sambre et-Meuse. Meuse. 
Forêts. . Marne. 
Arilennes. 

2 e . D I V I S I O N . 

Jemmape. 
Nord. 
Pas-de-Calais . 

Somme. 
Ii juches-de-l 'Escaut. 
Bouches-i lu-Rliiu. 

Haut Rhin-
Haute-Marne. 
Haute-Saône. 

3*. D I V I S I O N . 

Meurtlie. 
Ras-Rhin. 
Vosges , 

4«=. D I V I S I O N . 

F.ure-et-Loir. 
Seine»et-Oise. 
Seine. 
Seine-et-Marne. 

5 e . D I V I S I O N . 

Maïenne. 
I l le-et-Vilaine. 
Cûres-du-Nord. 
Finistère. 

6=. D I V I S I O N . 

Allier. 
S.iûneet-Loire. 
Ain. 
Kl ione . 

7«. D I V I S I O N . 

Charente-înTérieure. Gironde. 
Haute-Vienne . Lot-et-Garonne. 
Creuse. Lot . 
Corréze. Aveyron. 
Dordogne. 

Aube. 
Yonne. 
Loiret. 
Loir-et-Cher. 

Morbihan. 
Loire-Inférieure. 
M;LÌne-el-Loire. 
Indre-et-Loire. 

Loire. 
Haure-Lnire. 
Puy-de-Dôme. 
Cantal. 
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8 e . D I V I S I O N . 

Léman. 
Mont-Blanc. 
Isère. 
Hautes-Alpes. 

Ardèclie. 
Lozère. 
Gard. 
Hérault. 
Tarn. 

Pò. 
Marengo. 
Stura. 

Arno. 
Méditerranée. 
Ombrune. 

Basses-Alpe». 
Alpes-Maritimes. 
Dròme. 

ü e . D I V I S I O N . 

Var. 
Buuches du-Rliöne. 
Vauciuse. 

Ande. 
Haute-Garonne. 
Gers. 
Landes. 
Hautes-Pyrénées. 

i o e . D I V I S I O N . 

Sesia. Gènes. 
Doire. Apennins. 
Montenotte. Taro. 

D I V I S I O N . 

Trasiinène. Liamone. 
Borne. Colo. 
Elbe. 

i s ' . D I V I S I O N . 

Basses-Pyrénées. 
Aliène. 
Pyrénées-Orientales. 

Certifié conforme : 

Le Ministre Secrétaire d'Etat , 

Signé YL. B . , Duc DE BASSANO. 

Pour ampliation : 

Le Ministre de l'Intérieur, Comte de l'Empire , 
M O N T A L I V E T . 

A V I S . Le Journal des Mines (publié par l'Administra
tion des Mines ) , est imprimé en belles pages. Cette disposi
tion qui permet de donner aux auteurs des exemplaires sé
parés de lenrs Mémoires , permet aussi au libraire , chargé 
de la distribution de ce- Journal ( î ) , de livrer séparément 
une partie des articles qui s'y trouvent insérés, et entr'au-
tres , la Loi du 21 avril 1 8 1 0 , sur les Mines , Minières 
et Carrières, ainsi que les Décrets impériaux et Actes du 
Gouvernement qui ont paru dans ce Recueil. 

(1) CIIOVLLEBOIS , Libraire , rua des Mathurins , n". 17. 

SUR 
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E T D U T A N T A L I U M . 

Par M . W I L L I A M H Y D E W O LLASTOK. 

'Transactions Philosophiques } 1800, p. 2. 

(Extrait du n°. 1 rlu Journal M'méralogique Américain , publia par 
JW. B R U C E , Professeur de Minéralogie à l'UmTersité de l'Etat de 
Wew-Yorck ) . 

J ? E c de tems après la découver te du co lombium 
par A I . Ha t t che t t en 1 8 0 1 , M. E k e b e r g d é c o u 
vrit en Suède u n e au t r e subs tance méta l l ique 
différentede toutes celles qu'il conna i s s a i t a l o r s , 
et décrivit les propr ié tés qu i pouva ien t servir à 
la d is t inguer des m é t a u x qui lui ressembla ient 
le p lus . Mais bien que cet te substance eû t r e 
tenu le n o m de tantale qu i lu i a été d o n n é p a r 
M . Ekebe rg , les chimis tes ava ient conse rvé 
quelques doutes su r la différence de n a t u r e des 
substances décri tes p a r les deux au teurs , et o n 
regre t ta i t que ces deux chimistes , qu i é t a ien t 
les plus p rop res à lever tou te ince r t i tude , 
n 'eussent pas eu la possibilité dç c o m p a r e r les 
miné raux sur lesquels ils avaient respect ivement 
o p é r é , ainsi que les p rodu i t s de leurs analyses 
respectives. 

Ayan t d e r n i è r e m e n t r eçu quelques échant i l 
lons des deux minéraux de S u è d e , nommés ian-
talite et yttrotantalite, qui con t i ennen t le t a n 
ta le , et dés i ran t v ivement compare r ses p ropr ié 
tés avec celles du c o l o m b i u m , M . H a t t c h e t t m 'a 
t rès -ob l igeamment remis la quan t i t é d 'oxyde de 
ce de rn ie r méta l qu i restai t en sa possession. 

Volume 28. Q 
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Mes p remiè res ép reuves me p r é s e n t è r e n t , 
clans ces d e u x substances , u n e ressemblance 
assez g r ande pou r me dé t e rmine r à faire tous 
int s efforts p o u r me p r o c u r e r u n e nouvt lie quan
tité de coloii ibiuii i , et sur la d e m a n d e (pie j ' en 
fis aux Conserva teurs du M u s é u m b r i t a n n i q u e , 
j ' ob t in s la permission d 'en dé tacher quelques 
gra ins de l ' échant i l lon même qu 'avai t analysé 
M . H a t t c h e t t . 

Q u o i q u e les quan t i t é s que je pouvais em
ployer dans mes expér iences , fussent par cotte 
ra i son t rès- l imitées , j ' a i économisé les mat ières 
avec u n tel soin , que j ' a i pu faire un grand 
n o m b r e d'essais , et j ' a i t rouvé assez de r a p -

f>orts en t r e les man iè re s de se c o m p o r t e r avec 
es réactifs , p o u r p rouve r d 'une man iè r e sa

tisfaisante que les m i n é r a u x de Suède et d 'Amé
r ique con t i ennen t le m ê m e mé ta l . E t comme 
les réactifs que j ' a i employés se t r ouven t sous 
la main de tous les chimistes , les propriétés 
que je vais é n u m é r e r seront faciles à recon
n a î t r e dans l 'analyse des corps dans lesquels 
ce méta l peu t se r encon t r e r . 

A l ' a spec t , le colombite est si semblable au 
tan ta l i t e , qu ' i l est e x t r ê m e m e n t difficile de 
t r ouve r u n ca rac tè re p o u r les d i s t i n g u e r ; l ' a p 
pa rence ex té r ieure , la cou leu r , l 'éclat , la 
cassure sont abso lumen t les mêmes ; mais le 
colombite se brise plus faci lement sous Je choc 
(Slow), et sa fracture est moins un i forme ; elle 
p a r a î t en quelques endroi t s pulvérisée (t/iesse-
red ) ; néanmoins lo r squ 'on les frotte l ' une 
con t re l ' aut re l eu r du re t é para î t la m ê m e et la 
r a c l u r e a la même cou leu r b r u n e t rès-foncée. 

P a r l ' ana lyse , on t rouve aussi ces corps corn-
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posés des trois mêmes subs tances , Savo i r , u n 
oxyde b l a n c , combiné avec du fer et d u m a n 
ganèse . 

C h a c u n de ces m i n é r a u x rédui t s en p o u d r e , 
est t rès - fac i lement a t t a q u é pa r la potasse ; mais 
c o m m e l 'alkali n ' a po in t d ' ac t ion sur Je fer q u i 
s'y t rouve con t enu , il m ' a p a r u préférable d 'a
jou te r à l 'a lkal i u n e pet i te por t ion de borax . 

Cinq grains de colombi te mêlés avec 2.5 gra ins 
de ca rbona te de potasse e t 10 g ra ins de b o r a x , 
furent pa r fa i t ement fondus et incorporés en 
que lques minu te s . La c o u l e u r étai t d ' u n ver t -
foncé ; ce qui étai t d û à la p résence d u m a n 
ganèse . Lorsque la masse fut refroidie, on au ra i t 
pu la d i l aye r dans l ' eau et d issoudre ainsi u n e 
par t ie des o x y d e s ; mais je préférai employer 
l 'acide mnr ia t ique fa ible , qui en dissolvant tous 
les pr incipes aut res q u e l 'oxyde b l a n c , l ' isolait 
du fer et du manganèse avec lequel il est com
biné dans le minéra l . 

La dissolut ion m u r i a t i q u e ayan t été d é c a n 
tée et neut ra l i sée avec le ca rbona t e d ' a m m o 
n i a q u e , le fer fut séparé par le succinate d ' am
moniaque , après quoi le manganèse fut p r é 
cipité pa r le prussiate de potasse. , 

Les p rodu i t s ainsi ob tenus de cinq gra ins d e 
colombi te , après avoir é té chauffés au r o u g e , 
se t r o u v è r e n t peser à peu près : 

L'oxyde blanc. . . . 4 grains. 

L'oxyde de fer. . J 

L'oxyde de manganèse. . i 

Mais on n e p o u v a i t r ega rde r les p r o p o r t i o n 
dédui tes d 'expér iences faites sur u n e aussi pe 
tite quan t i t é comme en t i è r emen t dignes de con-
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f iance , quo ique les p ropr ié tés des corps puissent 
de cette m a n i è r e ê t re r econnues presque aussi 
bien que lo r squ 'on opè re sur de plus g randes 
q u a n t i t é s . 

U n égal poids de tanta l i te pris sur un échan
ti l lon , don t la pesan teur spécifique étai 1; de 7 , 8 , 
d o n n a p a r u n t r a i t emen t semblable : 

Oxyde blanc. 
Oxyde de fer. 
Oxyde de manganèse. . 

Les oxydes blancs ob t enus de c h a c u n de ces 
m i n é r a u x , sont r emarquab le s par l eu r insolu
bil i té dans les trois acides m i n é r a u x o rd ina i re s , 
c o m m e l 'avaient o b s e r v é , chacun de leur cô té , 
M . Ha t t che t t et M . Ekebe rg . 

On ne p e u t pas d i re qu ' i ls so ient en t iè rement 
insolubles dans l 'acide m u r i a t i q u e , mais ils ne 
sont pas suffisamment solubles p o u r le but qu 'on 
se propose dans les analyses . 

Dans l 'acide n i t r ique ils sont aussi , s inon 
en t i è r emen t , au moins p resque insolubles. 

Dans l 'acide sulfur ique concen t r é et bouil
l an t , on p e u t dissoudre u n e pet i te quant i té 
d 'oxyde de co lombium. Il en est de même de 
celui que l 'on re t i re du tan ta l i te . 

Le dissolvant véri table , c o m m e l 'ont très-
bien observé M. Ha t t che t t et M. E k e b e r g , est 
la potasse ; et comme il n 'es t pas nécessa i re , 
p o u r cet effet , qu 'e l le soit à l 'état c a u s t i q u e , 
j ' a i employé le ca rbona te de potasse cristallisé 
à cause de sa pu re t é , de son uni formi té de 
composi t ion . Il me pa ru t qu ' i l fallait envi ron 
h u i t par t ies d e ce sel p o u r en fondre u n e de 
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l 'oxyde o b t e n u de l ' un ou de l ' au t re de ces mi 
n é r a u x , et p o u r le r e n d r e soluble dans l ' eau . 

L a soude se combine aussi avec cet oxyde , 
et peu t ê t re r ega rdée comme u n de ses dissol-
vans ; mais il faut employer u n e p lus g r ande 
quan t i t é d ' a l k a l i , et l ' é tendre d 'une quan t i t é 
d 'eau plus considérable ; et quo ique la dissolu
t ion faite à c h a u d soit t r anspa ren te , elle d e 
v ient bientôt o p a q u e en re f ro id i ssan t , et fina
l e m e n t , la p resque totali té de l 'oxyde se p réc i 
pite combiné avec la soude et dans u n éta t pres
que insoluble . 

Lor squ 'on a dissout pa r la po tasse , comme il 
a été dit plus h a u t , u n e cer ta ine quan t i t é d 'oxyde 
b lanc de l 'un ou de l 'autre de ces m i n é r a u x , o n 
peu t en précipi ter ensui te la total i té pa r l ' ad 
dit ion d ' un acide , et le précipi té ne peu t alors 
être redissous pa r u n excès d 'acide , soit que 
l 'on emploie l 'acide sul fur ique , l 'acide n i t r i 
que , l 'acide m u r i a t i q u e , l 'acide succinique ou 
l 'acide acé t ique . 

Mais il y a encore u n plus g r and r a p p o r t 
entre les p ropr ié tés de ces deux m i n é r a u x , qu i 
mieux que tou t au t r e établi t l eur ident i té j c 'est 
leur man iè re de se compor te r avec les acides 
oxal ique , t a r t a r ique et c i t r ique ; car q u o i q u e 
les oxydes blancs soient l ' un et l ' au t re p r e s 
que en t i è r emen t insolubles dans u n excès des 
acides m i n é r a u x , ils sont tous d e u x en t iè re 
m e n t dissous par les trois acides végé taux don t 
il v ient d ' ê t re pa r l é , et c h a c u n e des dissolu
t ions est assujettie aux mêmes c i rconstances ; 
car si le p réc ip i té a été s é c h é , il est i n t r a i t a b l e , 
et ne p e u t ê t re a t t aqué qu ' ap rè s avoi r préa lable
men t éprouvé u n e seconde fus ionavec l a p o t a s s e . 
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Si dans la dissolution a lkal ine de l 'un ou de 
l ' au t re oxyde , on verse d e l 'infusion de noix 
de gal les , du prussia te d é p o t a s s e , ou de l 'hydro-
sulfure de potasse , il ne se forme a u c u n préci
p i t é ; mais si on ajoute p réa l ab l emen t à la dis
solut ion a lkal ine u n e quan t i t é d 'acide suffisante 
p o u r sa tu re r l 'excès d 'alkali , alors on o b t i e n t , 
p a r l ' infusion de noix de galles , u n précipi té 
o r ange 5 le prussia te de potasse n 'occas ionne 
a u c u n c h a n g e m e n t , l 'hydrosulfure ne précipite 
p o i n t n o n plus l 'oxyde quo ique la dissolution 
puisse deveni r t rouble p a r la préc ip i ta t ion du 
soufre q u e dé te rmine un excès d ' ac ide . 

Le réac t i f p r o p r e à faire r econna î t r e le co-
l o m b i u m par la p réc ip i ta t ion , est donc l ' in
fusion de no ix de galles. Mais l 'emploi de ce 

i n 1 

moyen exige quelques p récau t ions ; car si un 
excès de potasse peu t empêcher la formation 
du précipi té , u n pet i t excès d 'ac ide oxal ique 
o u t a r t a r ique p e u t aussi p rodu i re le même effet 
o u redissoudre le préc ip i té déjà formé. Il faut , 
p o u r d o n n e r les mêmes résul ta ts , de même que 
p o u r redissoudre le gallate de colombium , une 
quan t i t é d 'acide c i t r ique beaucoup plus consi
dérable . Dans c h a c u n de ces cas , on peut faire 
pa ra î t r e le précipi té en neu t r a l i s an t l 'acide ex
c é d e n t , et p o u r cet e f fe t , on doi t faire usage 
d u ca rbona te d ' a m m o n i a q u e ; car quo ique l 'am
m o n i a q u e p u r ne puisse pas d issoudre l 'oxyde 
s e u l , le gal la te para î t ê t re en t i è r emen t redis
sout pa r cet a lkal i . 

L o r s q u e l 'infusion de noix de galles est versée 
su r l 'oxyde blanc r écemment précipi té et encore 
h u m i d e , il s'y combine sur- le-champ et forme le 
composé o rangé dont il a été ques t ion plus hau t . 
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Le pruss ia te de potasse ne fait ép rouver a u 
c u n c h a n g e m e n t à u n oxyde qui a été purifié 
p a r u n e seconde fusion avec la potasse ; mais 
il pa ra î t en d issoudre u n e pet i te quan t i i é , 
c o m m e J ' indique l ' infusion de no ix de g a l l e s , 
qui versée dans cet te dissolut ion de prussia te 
très-claire , y occas ionne u n léger nuage de cou
leur o rangée , tandis que cet effet n ' a pas l i eu 
lorsqu 'on emploie le même prus iate sans qu ' i l 
ait été mis en contac t avec l 'oxyde b lanc . 

L 'hydrosu l fu re de potasse versé sur l 'oxyde 
et chauf fé , lui fait pe rd re u n p e u de sa blani-
cheur , et semble faire découvr i r les restes d e 
quelques substances é t rangères qui n ' a u r a i e n t 
pas été séparées pa r les au t res moyens ; maÏ9 
on n ' ape rço i t a u c u n indice de la fo rmat ion 
d^un sulfure de co lombium. 

Après avoi r répété avec b e a u c o u p de soin 
ces expér iences sur chacun des o x y d e s , je n e 
vois a u c u n e ra ison de d o u t e r de l 'accord p a r 
fait de toutes leurs propr ié tés c h i m i q u e s , néan
moins il existe u n e différence t rès - remarquable 
dans les pesanteurs spécifiques des deux m i n é 
r aux où ils sont contenu*. 

La pesan teur spécifique d u colombite a été 
r e connue par M. Ha t t che t t , ê t re de 5,918 , 
celle du tantal i te a été t rouvée pa r M . E k e b e r g 
de 7,93^ , et j ' a i que lques raisons de r e g a r d e r 
ces résul ta ts comme e x a c t s , pu isque u n pet i t 
f ragment de la p remiè re substance m 'a d o n n é 
5,87, tandis q u ' u n f ragmentde t an ta l i t e , pesé en 
m ê m e - t e m s , m ' a d o n n é 7,8. J e r emarque ra i ce
p e n d a n t que la p e s a n t e u r spécifique de trois 
au t res échant i l lons ^ e m p r u n t é s p o u r la r e c o n 
na î t r e , ne se t rouva pas aussi cons idé r ab l e , car 

Q 1 
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l 'un d o n n a 7 ,65 , u n au t r e 7 ,53 , et le troisième 
seu lement 7 , 1 5 . 

Il est évident que la seule var iat ion des p ro 
por t ions des pr inc ipes const i tuans ne peu t suf
fire p o u r r end re compte de l ' augmenta t ion de 
la pesan teu r spécifique qui va de 5 ,918 à 7,953 : 
n o m b r e s qu i sont dans le r appor t de 3 à 4 j car 
p u i s q u e le co lombium cont ien t qua t r e c inquiè
mes d ' o x y d e , si t ou t res tant le m ê m e , o n pou
vai t a jouter à la masse u n e c inqu ième part ie 

' d ' oxyde sans d i m i n u e r les quan t i t é s de fer et 
d e m a n g a n è s e , la pesan teur spécifique ne pour 
ra i t excéder 7 ,1 -, q u a n d on en a joutera i t u n 
po ids égal au t iers du tou t sans augmente r le 
vo lume , alors m ê m e la pesan teu r spécifique ne 
sera i t pas égale à celle de l 'échant i l lon le plus 
l o u r d de tanta l i te ; mais , loin de là , la quan
t i té d 'oxyde blanc dans cet échant i l lon , ne 
forme ce r t a inement pas les six septièmes de 
la masse , et t rès -probablement elle n ' e n cons
t i t ue pas p lus des cinq s ixièmes. 

L a seule c i rcons tance ch imique qu i puisse 
serv i r à r e n d r e ra i son de ces dif férences , serait 
l ' é ta t d 'oxyda t ion que je n ' a i pu appréc ie r dans 
mes expér iences ; mais elles peuven t aussi pro
ven i r en par t ie des cavités existantes dans la 
masse du colombite , e t en par t ie de l 'état ou 
d u mode d 'aggréga t ion , 

C. D . 

M . Berselius , dans une lettre écrite à M . Vauquelin , 
et insérée dans le 6\mc vol. des Ann. de Chim. j p- a 5 S , an
nonce que M . Gahn avait trouvé ,à l 'a ide du chalumeau, que 
le tantale n'était que de l'étain combiné à une terre dont il 
n'avait pu encore reconnaître la nature. Nous ignorons si 
M . Gahn a donné suite àson travail. (Note dit Traducteur,) 
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L O I S , D É C R E T S I M P É R I A U X , A R R Ê T É S 

ET principaux Actes émanés du Gouvernement, 
sur les Mines , AJinières Usines 3 Salines 
et Carrières. 

Arrêtés sur les Mines , Minières, Usines, etc. pendant 
l'an 11 (i). 

Arrête qui autorise le roulement de l'ancien fourneau An n . 
de Roche , sur la rivière de la L o u e , commune d'Arc , et 
Senans , canton de Licsle , département du D o u b s ; et la 
construction d'une forge près de ce fourneau. ( Du 20, ven
démiaire an 11 . ) 

Arrêté portant concession , pendant 3o années , aux c i 
toyens Gauthier, Descottes , père et fils , Merle et compa
gnie , des mines de houille de Saint-Barthelemi de Sechi -
l icnne, département de l'Isère. ( Du 12 brumaire an n . ) 

Arrêté qui ordonne la démolition d'une usine construite, 
sans autorisation, sur le cours d'eau prenant de la rivière de 
Juines et se rendant à la Seine , département de S e i n e - e t -
Oise. ( Du 7>ofrimaire an 1 1 . ) 

Arrêté qui autorise le citoyen Lescnre jeune, maître des 
forges de Ponteux et d'Usa, département des Landes , à 
établir sur sa propriété , dans la commune de L u g o s , sur le 
ruisseau de Bran , département de la Gironde , un fourneau 

(1) Les principaux actes émanés du Gouvernement pendant les 
années qui ont précédé l'an n , se trouvent dans les numéros 62, 
64 et 77 «ie ce Journal. Pour remplir les enpagcmens que nous avons 
pris envers nos lecteurs , nous publierons, sinon en entier, au moins 
par extrait, dans ce cahier, et dans les trois derniers de l'an 1810 , 
les lois , décrets , arrêtés , etc. sur les mines, minières , etc. qui ont 
paru depuis le commenceuient de l'an zi jus-qu'à la tin de l'année 
1810. A l'avenir nous fei-ons coniuirre régulièrement , et à mesure 
qu'iis paraîtront , les lois, les détrets, et les réylemens (lui concer
neront k\s mipss. 
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An 11. pour la foule du minerais de fer , et une forge pour le Irai-
tement de ce métal. ( Du 1 4 nivôse ani\.) 

Arrêté qui affecte diflérensbâtimens et terrains auservice 
de l'Eeole-pralique de Pesey. ( D u 27 nivôse an n . ) 

Les Consuls de la République , sur le rapport du Ministre 
de l'Intérieur, vu l'arrêté du 23 pluviôse an 1 0 , portant 
création de deux Ecoles-pratiques des Mines , l'une à Pesey, 
département du Mont-Blanc , et l'autre à Geislautern , dé
parlement de la Sarre (1). 

Le Conseil d'Elal entendu, arrête : 
Art. 1. Lesbâtimens dénommés sous le titre de Séminaire, 

et l'ancienne chapelle y attenante, désignés par le nom de 
manutention militaire , sis à Moûtiers , département du 
Mont-Blanc , ensemble les terrains qui en dépendent , sui
vant les plans annexés au présent arrêté , sont affectés au 
service de lEcole-pratique des Mines de Pesey , pour y faire 
les dispositions, convenables à l'instruction des élèves de 
cette école. 

2. Les Ministres de la Guerre et des Finances remettront, 
en conséquence , à la disposition du Ministre de l'Intérieur, 
lesdits bâtiinens, ensemble les terrains qui en dépendent , 
suivant les plans précités. 

Arrêté portant règlement pour les forges employées au 
service de l'artillerie. [Du 27 nivôse an 1 1 . ) 

Arrêté qui fixe les droits d'entrée du sel ammoniac venant 
de l'étranger. [Du 4 pluviôse an n . ) 

Arrêté relatif à l'exploitation des mines de fer , connues 
sous le nom général de mines de iSaint-Pancré. (Du i5 plu
viôse an 11 . ) 

Extra't de l'arrêté contenant promulgation de brevets 
d'mvenlii n. f Du 11 germinal an 11. ) 

Art. ? .Le même jour (le 7 nivôse an 11 ) il a é lédel ivré 
un certificat de demande d'un brevet de perfectionnement, 
pour i5 années , aux citoyens Callias frères, demeuraul à 
Paris , rue des Martyrs, faubourg Montmartre, n". 47 , pour 
la fabrication du charbon avec de la tourbe. 

Arrêté portant que la société qui a exploité les mines de 
houille dites du Grand-Bourdia, du Grand-Peigne et du 

(1) Voyci le Journal des Mines j n°. 77 , page 373. 
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Hazard, es t , pour cessation de travaux , décime du droit A n n . 
d'exploiter lesdites m i n e s , et que ce droit est confère au 
citoyen Derasse , qui en jouira a titre de concessionnaire, 
ainsi que celles qu'il exploitait précé lemment ; le fout pen
dant 5o ans , à compter du 2 g brumaire an \ , époque de la 
publication de la loi du 28 juillet 1 7 9 1 , dans le département 
de Jemmape. ( Du 23 germinal an 1 1 . ) 

Arrêté portant que le citoyen Goswin-ancien-de-VilIe , 
domicilié à L i è g e , propriétaire d'un baut fourneau,situé au 
hameau de FcroL , canton de F e r n è r c , arrondissement 
d 'Huy , et des forges de Labor ive , situées sur la rivière 
d'Emblers, commune de Larré , département de l 'Ourle , 
est maintenu dans le droit de tenir ces usines en activité , à la 
charge , par le citoyen Goswin-ancien-de-Vi l le , sur la r é -
ciuisition du conservateur des forêts du département de 
1 Ourte , d'ensemencer ou de planter tous les ans , en terns 
convenable , eu essence de bois qui lui seront indiqués , un 
hectare de terrain dans les vacans qui ne seraient pas à plus 
d'une lieue de ses établissemens. (Du 2,3 germinal an n . ) 

Arrêté qui , nonobstantlaréclamation du c i toyenRochet , 
maintient celui du Gouvernement en date du 1 7 tliermidor 
an 1 0 , qui annulle deux arrêtés du Préfet du département 
de la Haute -Saône , des 2,3 pluviôse et 28 thermidor an o,, 
et qui permet au citoyen G u y , d'établir un lavoir au lieu 
dit sur la fontaine des Corées. ( Du 7.7s germinal an-11.1 

Arrêté relatif à l'emploi de la poudre de mine dans les 
travaux qu'exigent les. éboulemcns de la mine do fer du 
Rancié. (Du 9.4 germinal an 1 1 . ) 

Arrêté qui accorde une prime pour la tourbe carbonisée 
entrant dans Paris. ( Du 7 floréal an 1 1 . ) 

Arrêté qui annulle , pour cessation de travaux., la con
cession des mines de cuivre et de plomb de Conzerans , d é 
partement de l'Arriège, accordée le i/t décembre 1 7 7 6 au 
citoyen Vijlepiute. ( Du 7 floréal an 1 1 . ) 

Arrêté portant que la concession accordée, pour 00 an
nées , par les arrêts du 4 mars 1 7 8 3 , 28 juin 1 788 et 14 mars 
1 - " q , des mines de houille s i irécs dans les plaines do Ca-
vaillnc , aux environs de la commune de Mol ière , dépar
tement du Gard , est maintenue , pour le terme de la durée , 
en faveur du citoyen Combet , dernier titulaire. (Du 7 flo
réal an n . ) 
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An î i . Arrête relatif à l'exploitation des mines de fer de Rio 
et de TerraJVera , situées île d'Elbe. [Du qfloréal an 11. ) 

Arrêté ponant concession , pour 5o années , à la compa
gnie Bel ly-Bussy , d'un terrain de i4 kilomètres carrés , 
p o u r v extraire le sulfate de fer et les autres sels contenus 
dans íes terres noires , bitumineuses et pyriteuses qui exis
tent dans l'étendue dudit terrain , et les traiter à la manu
facture de Cussy , département de l'Aisne. [Du t5 floréal 
an n . ) 

Arrêté portant que l'exploitation du citoyen Varnier , 
maître des forges de Quillou , département de l 'Aude, sera 
limitée conformément aux termes de la loi du 28 juillet 1791. 
{Du 4 prairial an 11 . ) 

Extrait de l'arrêté qui ordonne une promulgation de 
brevets d'invention. [Du 19 thermidor an 11 . ) 

Art. 8. Le 11 prairial an 1 1 , il a été délivré un certificat 
de demande d'un brevet d'invention pour le terme de i5 
années , au citoyen Jean-Alexandre Dubocl iet , domicilié à 
N a n t e s , pour une nouvelle conslruction de pompes à f e u , 
dans lesquelles un seul robinet, ou soupape tournante, est 
substitue aux quatre soupapes et boîtes à vapeur actuelle
ment en usage. 

Arrêté portant qu'il sera procédé à une nouvelle con
cess ion , dans les formes prescrites par la loi du 28 juillet 
1791 , des mines de houille situées a Décise , déparlement 
de la JNièvre, et qu'eu attendant que la nouvelle conces
sion soit accordée , il sera pris des mesures pour que l'ex
ploitation desdites mines soit continuée et ne soulfre au
cune interruption. [Du 2 fructidor an 1 1 . ) 

Arrêté portant que le citoyen Talabère, est , pour ces
sation de travaux , déchu de ses droits à la concession des 
mines de enivre des vallées d'Aspe et d O.isan, département 
des Basses-Pyrénées, qui lui a été accordée le 8 juin 1784-
[Du quatrième jour complémentairean 1 1 . ) 

Décrets impériaux et Arrêtés sur les Mines, Minières, etc. 
pendafit l'an 12. 

An i2. Arrêtéportant concession ,pour5o années,au citoyen Jean 
Schwartz de Strasbourg, du droit d'exploiter la mine d e 
plomb située dans la montagne de Brei lberg, commune 
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d'Erlenbach , département du Bas-Rhin ; et qui autorise ce Au ia. 
concessionnaire a établir dans un terrain qui lui appartient, 
au ban de W o e r t h , et sur le cours delà rivière A\\.tSand-
bach , une fonderie montée de deux fourneaux à manche 
pour le traitement de ses ruinerais. (Du 25 vendémiaire, 
an 12.) 

Arrêté qui approuve le désistement et la cession faits par 
le citoyen Chamberlain en faveur des citoyens Moreau , 
par le jugement du Lribunal des consuls de Paris, du 20 mai 
1791 , et qui conscrit le terrain dans l'étendue duquel les 
frères Moreau peuvent extraire les terres noires vitrioli-
q u e s , et autres substances minérales propres à donner du 
vitriol martial ( 1er sulfaté ). (Du 11 brumaire an 12.) 

Arrêté qui approuve celui du 28 fructidor an q, parlequel 
le préfet du département du Rhône a autorisé la dameMazin-
Yal lecourt , veuve Gayardon-Fenoyl, à jouir, en qualité de 
tutrice de ses enfans, du bénéfice de la concession laite à 
son mari , des mines de houille de Sainle-Ioy-l 'Argentièie , 
pendant le tems et aux conditions déterminées par l'arrêté 
du Directoire exécut i f du 2G fructidor an 7. (Du çjj'rimuire 
an 12. ) 

Arrêté qui approuve celui du a5 nivôse an 11 , par lequel 
le préfet du département de l'Aveyron avait concédé , pour 
5o années, au profit du citoyen Jean-Pierre Broussy, pro
priétaire, demeurant à IIhodez,la mine de houille de Sansac, 
commune d'Agen , arrondissement de I lhodez , à la charge:, 
par le citoyen Broussy de se conformer aux lois et régie— 
m e n s , ainsi qu'aux instructions qui lui seront données par
le Conseil des Mines , et de payer provisoirement une rede
vance annuelle de 25 francs jusqu'au premier vendémiaire 
an i5 , époque à laquelle la redevance sera fixée en raison 
des produits et bénéfices de l'exploitation , qui seront cons
tatés par les livres et registres cotés et paraphés, tenus par l e 
concessionnaire, et qu'il représentera, avec l'avis d'un ingé
nieur des mines , sans que ceLte redevance puisse jamais 
excéder le vingtième du produit brut. ( Du 3o frimaire 
an 12. ) 

Arrêté qui rejette la demande du citoyen Bley , en inter
prétation de l'arrêté du 27 pluviôse an g , par lequel le G o u 
vernement a autorisé le citoyen Salages à jouir jusqu'au q 
messidor de l'an 4g , des concessions et prorogation de 
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An ia. concessions dos mines de bouille de Carmeaux, accordée! 
au citoyen Solages père. {^Du 21 nivdsk an 12.) 

Arrêté qui annulle , pour cessation de travaux pendant 
plus d'un an , la concession l'aile à la dame Degrignon et au 
citoyen Oudry l'aîné , de la mine d'antimoine de la Ramée , 
commune du B o n - P è r e , département de la V e n d é e , et 
confire le droit d'exploiter cette mine pendant So années , 
aux citoyens Merle t , Rousseau, Juvellier et Noury. ( Du 7 
pluviôse an 1 2. ) 

Arrête qui concède pour 5o années, aux citoyens Maigre, 
Coste, Pucharme, Bonnard et Viez , les mines de bouille des 
Grandes-f laches, commune de Rive-de-Gier , département 
d e l à Loire , à la charge par les concessionnaires de ter
miner la galerie d'écoulement des Grandes-Piaches dans le 
terme de deux années, pendant chacune desquelles ils paie
ront une redevance de cent francs , qui sera ensuite l ixée 
d'une manière définitive. [ï)u 28 ventôse an 1 •>. ) 

Arrête portant concession pour 3o années , aux c i 
toyens Mont.au!,an , \ a l e r y , Curet et Cassen, des mines 
de bouille de Mélbumis, département de Vaucluse; à la 
charge, 1". de faire répai er à leurs frais le chemin conduisant 
de Malencort à ces mines ; 2". de payer, pendant chacune 
des deux premières années , une redevance de cent francs, 
qui sera ensuite déterminée d'une manière définitive. [Du 
premier germ inal an 12.) 

Arrêté qui autorise le citoyen Victor Zoude-Mazure à 
construire, dans la commune de Masseblète , département 
de Sambre-el -Mcuse , une forge pour convertir en 1er la 
fonte provenant du haut fourneau dont il est propriétaire au 
môme l ieu; à la charge par lui , 1". de se conformer aux dis
positions nouvelles qui pourraient être nécessaires au cours 
d'eau, aux lois , réglemens , etc. ; 2". de l'aire dresser , après 
la confection des travaux, un plan du local; 3". d'ensemencer 
ou de planter tous les ans, en tems convenable , un hectare 
de terrain non éloigné de plus d'une lieue de son établisse
ment. ( Du v.6 germinal an 1 2. ) 

Arrêté qui autorise le citoyen Juhel -Renoy à tenir en ac
tivité une usine à traiter les minerais de 1er, composée d'un 
fourneau et d'une forge qu'il a établis sur son terrain dans la 
commune de Bel iet , département de la Gironde , à la charge 
par lui de se conformer aux lois et aux instructions du. 
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Conseil ries Mines, et d'ensemencer ou de piauler, tous les An u . 
ans, un hectare de terrain dans les vacans qui ne seront pas 
à plus d'une lieue de son établissement. [Du premier floréal 
an 1 ?.. ) 

Décret qui , aux; termes de l'article I J du titre premier 
de la loi du 28 juillet 1 791 sur les mines , déclare la société 
charbonnière à laquelle avaient été concédées les mines de 
houille connues sous le nom de Tapaton-d'Amhresse, com
mune de Dour , département de Jemmape , déchue de ses 
droits à l'exploitation de ces m i n e s , pour cessation de tra
vaux pendant un an et au-delà sans causes légitimes. [Du 2 j 
prairial an 12.) 

Décret qui permet au s i e u r Lescure jeune , de cons
truire dans sa propriété,sur le ruisseau d'Escoursoulcs,com
mune de Pissos, département des Landes , un Fourneau et 
une l'orge pour le traitement du minerai de 1er; à la charge 
par lui de se conformer aux lois et réglemcns , aux instruc
tions du Conseil des Mines , et; d'ensemencer ou de planter 
tous les ans, en lems convenable, en essences de bois qui lui 
serontindiquéespar le conservateur des forêts , un hectare 
de terrain dans les vacans non éloignés de plus d'une lieue 
de son établissement. [DuTia prairial an 12.) 

Décret qui autorise le sieur Meuret , maître de for
ges , à constuire dans ses propriétés , commune de Thi l -
lu-Château , département de Sainbre-et-Meuse, sur le ruis
seau de ï h i r i a , un haut fourneau pour le traitement du mi
nerai de fer, à la charge par le sieur Meuret de se conformer 
aux lois et réglernens , ainsi qu'aux instructions du Conseil 
des Mines , et d'ensemencer ou planter chaque année , en 
bois , un hectare de terrain dans les vacans situés près de sou 
établissement. [Du 22 messidor an 1 2 . ) 

Décret qui approuve les limites de la concession des 
mines de houille du parc de Mariinont, accordée p o u r 5 o 
années au sieur Hardeinpont, négociant à Mons, par arrêté 
des Consuls du 16 pluviôse an g, conformément a la descrip
tion faite au procès-verbal d'installation du 1 1 germinalsui-
vant , et au plan y joint, approuvés el visés par le Préfet du 
déparlement. ( Du 11 thermidor an 1 2 . ) 

Décret qui l'ait concession, pour cinquante années, aux. 
•sieurs ThielTries-Duquesnes , Thery , et à mesdames veuves 
Duquesnes et Caneau , du droit d'exploiter les mines de 
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^An 12. houille découvertes ou à découvrir dans des terrains silués 
près Valenciemies , moyennant une redevance annuelle qui 
est fixée, pour les deux premières années , à 3 o o francs, et 
le sera ensuite définitivement d'après l'estimation du produit 
de l'exploitation , sans pouvoir cependant en excéder le 
vingtième. ( Du 11 thermidor an 1 2 . ) 

Décret portant concession au sieur Besson , de la mine de 
Lois fossile du Grand-Denis , département du Douhs . ( Du 
11 thermidor an 1 2 . ) 

Décret qui concède au sieur Yilleroy de Yaudrevange 
les houillères d'Ostembach , Schafï'hausen , Werbe l et 
Wadgasse , pour en jouir pendanL 5o années , à partir du 
18 nivôse an 1 o , à la charge par l e sieur Yilleroy d'exploiter 
conformément aux lois et réglcinens, et aux instructions 
oui lui seront données par le Conseil des Mines. (Du 25 
thermidor an i'2.) 

Décret qui, aux termes de l'article i 5 du titre premier 
de la loi du 28 juillet 1 7 9 1 , sur les m i n e s , déclare les 
sieurs Proly , Giraud , Boby et Carrouge , déchus , pour 
cessation de travaux pendant un an et au-delà sans cause 
l ég i t ime , de la concession à eux faite le 8 juin 1 7 8 4 , de 
la mine de houille dite Grand - Champ, déparlement de 
Saône-et-Loire. (Du 25 thermidor an 1 2 . ) 

Décret qui fait concession pour cinquante ans , des 
mines de houille duDevo i s de Graissessac , département de 
l'I ïéraul l , aux sieurs Azema iils ,Donnadieu père etArribat, 
à la charge de payer une redevance provisoire et annuelle 
de i 5 o o francs, qui sera définitivement réglée après deux 
ans et d'après le produiL, mais sans pouvoir excéder le 
vingtième ; de contribuer, pour les deux t iers , aux frais du 
chemin à faire de Graissessac à Hercpian ; de fournir à tous 
les habitans et cloutiers de Graissessac, pour les consomma
tions personnelles, conformément au règlement qui sera fait 
par le Préfet de l 'Hérault , la houille au prix de l'extrac
tion ; de n'exploiter qu'à la distance de quinze mètres des 
limites , etc. Le même décret portant, qu'en cas d' inexécu
tion ou de contravention , toute citation sera faite devanl le 
conseil de prélecture. (Du y fructidor an 1 2 . ) 

Décret qui concède pour cinquante années aux sieurs J. 
A. E. Giral cl B. Moulinier , le droit d'exploiter les mines de 
houille de IJoussagiies, département de l'Hérault , à la 

chars» 
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clmrgc par e u x d'eu faire lever à leurs frais le phin triple ; An 1 3 , 
de payer, pendant les deux premières années, la somme de 
800 franc» pour la redevance, qui sera ensuite réglée délini-
tivement ; de se conformer, dans l'exploitation, aux lois et 
réglemcns, et airs instructions du Conseil des Mines ; de sup
porter pour un tiers les dépenses du chemin qui sera fait Je 
Graissessac à Herepian ; de payer 6000 francs pour moitié 
des dépenses du chemin de Camplong à la T o u r , etc. ( Du 7 

fructidor an 1 2 . ) 
Décret qui concède pour cinquante années au sieur G. 

Pellet, les mines de houille du Bousquet , département de 
l'Hérault, à la charge d'en faire lever à ses frais lin plan 
triple; de payer annuel lement, au profit de l'Etat, une re^ 
devance provisoire de 4oo Irancs , jusqu'à fixation défini
t i ve ; de supporter la moitié des dépenses du chemin de 
Camplong à la Tour jusqu à la route de Saint-Pons à L o -
dève , etc. ( D u 7 fructidor an 1 2 . ) 

Décret portant qu'aux termes de l'article i5 du titre 
premier de la loi du 28 juillet 1 7 5 1 , sur les mines , la con« 
cession des mines de houille du Ti l loy , département du 
Pas-de-Calais, accordée au sieur Deguines et associés l s 
29 octobre î 782 , est annullée pour cessation de travaux 
pendant un an et au-delà. ( D u 7 fructidor an 1 ?.. ) 

Décret qui approuve la cession faite par les sieurs Merle 
et Gauthier père et fils, concessiomiaises pour 7>o années des 
mines de houille de Saint-Barthelcmi de Seehil ienne, dé 
partement de l'Isère , au sieur Boulon , notaire à \ izille , 
de l'exercice des droits qui leur avaient été accordés par 
l'arrêté de concession du 12 brumaire an 1 1 , ( D u 14 fruc
tidor a n 12 . ) 

Décret qui fait concession pour cinquante années aux 
sieurs Avr i l , Ling et compagnie , du droit d'exploiter les 
les mines de fer qui se trouvent sur le territoire des commu
nes de Sain te-Agnès, Saint-Murvs-Monteymonl et la ComliB-
de-Lancey, département de l'Isère ; à la charge par les con
cessionnaires , de soumettre leur plan d'exploitation au 
Conseil des Mines , de mettre cette explorat ion en acti
vité dans le délai de six mois , et de payer provisoirement, 
pour les deux premières années, une redevance de 5 o o fr. , 
qui sera ensuite fixée définitivement, sans pouvoir excéder 
le vingtième du produit. [ D i t 22 fructidor an 12.) 

Volame 2 8 . R 
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Décrets impériaux , sur les Mines , Minières, etc. 
pendant l'an i3. 

An i3. Décret qui , pour cause de cessation de travaux, annulle 
la concession de la mine de houille du Lardin , commune de 
Saint-Lazare, département de la Dordognc , accordée à 
l eu sieur ChapLde llastignac , par arrêt du ci-devant Con
seil d'Etat du 22 mars 1788. (Du ?.3 vendémiaire an i3.) 

Décret qui approuve la cession laite par le sieur Feuillant 
au sieur le S e c q , des droits résultant de la concession accor
dée au premier pour l'exploitation des mines de houille , 
situées dans le département de la Haute-Loire . ( Du g bru
maire an 15 . ) 

Décret qui autorise le sieur Passelac à construire , au 
Las de la cascade du ruisseau de Muret , au lieu des Bar
dé is , commune de M u r e t , arrondissement de l l l jodez, dé
partement de j'Aveyron , une usine à traiter le 1er , consis
tant en un haut fourneau, un martinet et deux fourneaux , 
à la charge par le sieur Passelac, i u . de l'aire usage delà 
houille pour les onze douzièmes, au moins , du combustible 
nécessaire au roulement de son usine; 2% de se conformer 
aux lois et régiemens, et aux instructions du Conseil des 
Mines ; 3°. de planter tous les ans en tems convenable , et en 
essences de bois indiquées par le conservateur des forêts du 
département, un hectare de terrain dans les vacans qui ne 
seraient pas â plus de cinq mille mètres de ses élablissoineiis. 
(Du ai brumaire an i j . ) 

Décret qui fait concession pour cinquante années, à 
compter du premier vendémaire an i3 , au sieur Lassalle, 
du droit d'exploiter les mines de houille de Lassalle, Mira-
mont e lLagrangc , arrondissement de \ illelranche , dépar
tement de l'Aveyron , dans une étendue de vingt kilomètres 
carrés , à la charge par le concessionnaire , d ouvrir, dans 
le délai de six mo i s , un second puits d'airjge , de s assu
jettir , pour les travaux intérieurs, à la méthode du 11m-
rai l iemenl , et de suivre un plan unitorme et régulier d ex 
ploitation , en payant une redevance provisoire de 5o francs 
jusqu'au premier vendémiaire , époque à laquelle elle sera 
définitivement l ixée , sans pouvoir excéder le vingtième du 
produit. (Du 2i brumaire, an i3.J 
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Décret qui déclare les concessionnaires de la m i n e An i3. 
de plomb die Vedrin , déchus de la concession à eux. a c 
cordée , el ordonne que dans le plus court délai il en sera 
fait une nouvelle concession pour 5o années; à l'effet de 
quoi , il sera formé un plan d'exploitation en grand , par u n 
ingénieur qui ,pour en surveiller l 'exécution,résidera sur la 
mine, et auquel les concessionnaires paieront annuellement 
une somme de 9.400 francs. ( Du 21 brumaire an 10. ) 

Décret qui autorise le sieur Talleyrand-Périgord-Chal-
lais à établir un haut fourneau pour la fonte de minerais de 
fer , au lieu appelé Y Etang de Chèvre , commune de V a u -
denesse, département de la Nièvre. ( Du. 6 frimaire an i 3 . ) 

Décret relatif à l'ancienne saline de Conflans. (Du 21 
Jrimaire an 1 3 . ) 

N A P O L E O N , Empkrïur des Français , etc. 
Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur ; 
Vu l'arrêté du Gouvernement du 2,3 pluviôse an 1 0 , por

tant établissement d'une Ecole-pratique des mines à P e s e y , 
département du Mont-Blanc , 

L'avis du Conseil des Mines , 

L e Conseil d'Etat entendu, décrète : 
Art. 1. Les bâtimcns provenant de l'ancienne saline de 

Conflans, les terrains, cours d'eau el dépendances situés à 
Conflans , département du Mont-Blanc , seront remis à l'ad
ministration des mines. 

2. U s e r a établi à Conflans une fonderie centrale pour le 
traitement des minerais provenant des diverses exploitations 
dirigées par l'administration de l'Ecole-pratique des mines . 

3. L'élendue des terrains dans lesquels l'exploitation des 
mines est réservée à lEcole-pratique , est déterminée ainsi 
qu'il suit : 

Au Nord-Est, à partir de Megève par une ligne droite 
dirigée vers le Pelit-Saint-Bernard , séparant les eaux ver
santes et passant par le col de la montagne du Bon-IIomme, 
du Pctit-Sairrt-Bernard où passe la limite du département 
du Mont-Blanc , d'après la vallée d'Aoste, en suivant cette 
limite et la sommité des montagnes qui séparent le déparle
ment du Mont-Blanc de la province de Turin , du ci-devant 
marquisat de Grise et du département des Ilautes-Mpes , 
passant par le Mont-Iseran , Saint-Nicolas , près le Mont-
Cénis_, le col de Fréjus , le Mont - Aboi-, le col de "Valcn-
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An i3. cinier, ceux de la Boussonnerie , de la Batia, de la Croix , et 
le col de la Fcnc-stre, au-dessus de Saiul-Etienne-de-Cuincs ; 
de là par une suite de lignes droites tirées sur Charuoux, 
Saint-Pierre-d'Aubigny, Cliâtelard, les Chaux, Suinl-Joi-
r o x , Tail loines, Thones , la Gielta, et Megeve , point du 
départ. 

4. L'administration de 1 Ecole-pratique exploitera les mi
nerais qui se trouveront dans l'étendue de celte réserve, ou 
les fera exploiter. Elle exercera une surveillance sur ces di
verses exploitations, sous la surveillance du Conseil des 
Mines et l'autorité du Ministre de l'Intérieur. 

5. Il n'est donné par Ja présente réserve aucune atteinte 
à la concession de la mine de houille ¿'Entréveme exis 
tante dans cette enceinte. 

G. Les Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés de l'exécution du présent décret. 

Décret confirmadf d'un arrêté du Préfet du département 
du N o r d , du g ventôse an 11 , qui annulle tous partages 
de biens communaux faits dans les arrondissemens de Tille , 
D o u a i , Cambrai, en vertu de la loi du 10 juin 1 7 9 3 , at
tendu que ces biens renferment tous une quantité plus ou 
moins considerable de tourbe. [Du 22 frimaire an i 3 . ) 

Décret qui confirme l'arrêté du Préfet du département de 
Jemmape , par lequel le sieur Boucher est autorisé à établir 
une fonderie de cuivre-laiton dans la commune de Charle-
r o y , en se conformant aux lois et réglemens en vigueur, sur 
les usines. [Du i 3 nivôse an\5.) < 

Décret qui fait concession pour cinquante années aux 
sieurs Hardcmpont, Tribergbien , W a r o c q u é e t D u v i v i e r , 
du droit d'exploiter les mines de houille existantes sur la 
commune de Moríanwez , département de Jemmape, à la 
charge de payer pendant trois ans une somme de 3oo francs, 
et ensuite une somme qui sera au plus du vingtième et au 
moins du cinquantième du produit brut de l'extraction. [Du 
1 g nivôse an 17i. ) * 

Décret portant que la cession faite par le sieur Delaeourt 
de Balleroy, par l'acte notarié du 6 juin 1 7 4 7 , du privilège 
à lui accordé par l'arrêt du ci-devant Conseil d'Etat du i 5 
fivril 1 74 / i 1 pour l'exploration des mines de houille de Li-
i ry , déparîeinens du Calvados et de U Manche , est approu
vée , et que ladite concession est maintenue pour la durée de ' 
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5o années', à compter de l 'époque de la publication de la An i3. 
loi du 28 juillet 1 791 , an profit des intéressés actuels à l 'ex
ploitation des mines de houille de Litry , en la personne du 
sieur François LecouLurier de Gensy , l'un desdits intéres
sés, représentant les cessionnaires directs du sieur Balleroy. 
( Du il\ nivôse an 1 3 . ) 

Décret qui autorise le sieur Jean-Joseph Vergnies , pro-j 
priclairc d'une forge située en la commune de Vic-Dessos , 
département de l'Arriège , à construire un martinet près de 
sa forge ; à la charge par le sieur Vergnies de n'employer , 
pour l'activité de cette usine, d'autre combustible que celui 
provenant de ses propriétés actuel les , et de se conformer 
aux lois et régiemens sur les mines eL usines. (Du 2 3 p l u 
viôse an i 3 . ) 

Décret portant concession, pour 3o années, aux sieurs Du
pont , Jaeob Detry , Pencelet et Chanleau , des mines de 
plomb dites de Roche fort, département de Sambre-e l -
M e u s e , dans une étendue de surface de 65 kilomètres car
rés. (Du 27 pluviôse an i 3 . ) 

Extrait du décret qui accorde.des brevets d'invention 
et d'importation. (Du 3 ventôse an i 3 . ) — P a r l'article 3 
diulit décret ont été définitive ment brevetés les sieurs D e s 
noyers et Guérin , propriétaires des forges de Dill ing et 
Bctting , situées près Sarre-Libre , département de la M o 
selle , auxquels il a été délivré , le 19 nivôse de l'an 12 , un 
certificat de demande d'un brevet de dix années , pour l i m -
portation de procédés relatifs à la conversion de la fonte 
de fer en fer malléable , au moyen du charbon de terre. 

Extrait du décret relatif à la concession des mines de ca
lamine, dites de la Vieille, - Montagne (département de 
l'Ourle ). ( Du 3o ventôse an 1 3 . ) 

Art. i o r . Les mines de calamine dites de la Vieille-Mon
tagne , seront concédées incessamment. 

•>. Les h mites sei ont établies, 1 à l'Est, parles commu nés 
delhllgcti sur la roule de Liège à Aix-la-Chapelle , et en 
suivant. vers le midi, le fossé formant la limite du départe
ment de la l iocr , jusqu'au chemin du bois, à une borne m a r 
quée d'un aigle , siiii ant le fossé des limites de Hauscl à He r-
genrath, le cliemin traversant le ruisseau rouge , le chemin 
de Ilauset à Guelbruck, près la montagne de Kaiskerlstein , 
le chemin dit Bansefcld, l e chemin de Ilauset au moulin 
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An i3. d'Eimallen,traversant la Geule et suivant le chemin de Lan-
geweck , au lieu dit Strautz, et celui au lieu dit Langue-
Meuse , passantprès d'une horne marquée TValhorn, conti
nuant jusqu'à la fontaine d'Ykerstradt, la chapelle de Me-
ro ls , le chemin de Rospotte jusqu'à Kettnis ; 

2". Au Sud, par le chemin de Hunstraet, laissant à gauche 
le château de W e m s et l'église de Kettnis , jusqu'au chemin 
de Kettnis à Balen , que l'on suit vers le Sud-Ouest , traver
sant la roule d'Eupen et continuant la route à Balen , tra
versant le village en côtoyant les Jours à chaux et suivant 
les sentiers de Dolhem jusqu'au ruisseau de ce lieu , le 
chemin de la fontaine au moulin Ruiff ; 

3". A l'Ouest, par le chemin de Limhourg à Maestricht, 
traversant les bois Gremhaud , tournant le pré de la houil
lère dite Pince/le, et suivant ledit chemin jusqu'à la bar
rière de Bel-OEil , ensuite la grande route de Liège à A i x -
la-Chapelle jusqu'au chemin du ruisseau conduisant à Mut-
zen , et ledit chemin ; 

4". Au N o r d , par les chemins appelés Brandz et Bring-
mr-Moresnet, traversant la Geule a Moresnet , et suivant 
le chemin de Busclilouser-sur-Billgen jusqu'à la croisée des 
chemins de Guemenich et d ' A i x - l a - C h a p e l l e , ensuite le 
chemin nommé Beisweig, en laissant à droite la montagne 
de Holsberg jusqu'à la croisée des chemins des Réformés 
et de la grande route de Liège à Aix- la -Chapel le , ladite 
route jusqu'à Billgen , point de départ. 

Décret qui fixe les limites de la concession accordée aux 
sieurs Tricffries-Duquesnes , Thery , et à mesdames veuves 
Diiquesnes et Caneau, par le décret du 11 thermidor au 11. 
[ Du 25 germinal an i j . ) 

Décret qui fait concession pour cinquante années , à 
7Jartir du mois de thermidor an 12 , au sieur R a y m o n d -
Riva i s , des mines de fer de Fil lois et Taurinya, département 
des Pyrénées-Orientales , dans une étendue de surface de 
33 kilomètres 82 hectomètres carrés; à la charge , par le 
sieur Riva i s , de se conformer aux lois e t r é g l e m e n s , et aux 
plans d'exploitation qui seront approuvés par l'administra
tion des mines , et de payer annuellement et par trimestre , 
au profit de l'Etat, une redevance de iqoo francs; sous la 
condition que le prix du minerai sera fixé, chaque mois , par 
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le Préfet du département, sauf l'approbation du Ministre de An l'.l. 
l'Intérieur, et qu'il y aura lieu à déchéance d e la concession 

f our les causes prévues par la loi du 28 juillet «791 et pour 
inexécution des injonctions faites par le présent décreî. 

( Du 23 germinal an i 3 . ) 
Décret qui autorise le sieur A m a n d , maître de forge , à 

construire une forge et une fonderie , avec un laminoir, sur 
un terrain qu'il possède sur la rive gauche de la rivière de 
Lesse , dans la commune d'Auseremmes , département de 
Sambre-et-Meuse. [Du a5 germinal an 1 0 . ) 

Décret qui ,pourcause de cessation de travaux,annullela 
concession de la mine de houille de Boury , située sur le. 
territoire de la commune de Saint-YYaast, canton de R o i -
d u c , département de Jemmape , accordée l e premier août 
J 7(19. ( Du 12 Jloréal an lô.) 

Décret qui approuve la cession faite parle sieur Morîhon 
au sieur Balza , des mines d'alun de Saint-Georges-Laven-
cas, département de l'Aveyron. [Du 12 Jloréal an i 5 . ) 

Décret portant, 1 ' . qne la société charbonnière qui s'est 
qualifiée de société deve ine -à -Chiens , commune de J e m 
mape , département de Jemmape, cessera toute exploitation 
à compter de la publication du présent décret ; •>.". qu'il sera 
procédé à une nouvelle délimination entre l'exploitation dite 
de iSidia-Clayaujc et celle de \ eine-à-Chiens , laquelle 
sera déternyiiée sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, par 
un décret impérial rendu en Conseil d'Etat, et qu'il servira 
à l'avenir de règle pour les travaux de l'une et l'autre, sans 
qu'elles puissent répéter pour le passé aucune indemnité; 
3 . enfin qu'il sera procédé à une nouvelle concession de 
cette dernière suivant les formes déterminées par la lo i de 
1 7 9 1 . ( Do 20 Jloréal an 13. ) 

Décret qui approuve la cession faite le 27 septembre 
1 7 7 6 a u x sieurs Leray , Vei l lard, Gaillard , Ol l iv ier , 
Demory et Boucher , par le sieur Delabarre-de-Ijarrivaux , 
du privilège à lui accordé par un arrêt du ci-dcvanL Conseil 
d'Etat du 8 juin de la même année, et confirme, pour l e res
tant de sa durée , au profit des sieurs Leray, etc. la conces
sion des mines des Cévennes , situées dans l e territoire de 
Viliefort, département de la Lozère. [Du 4 prairialan i5. ) 

Décret qui fait concess ion, pour cinquante années, à la 
dame Sacré , veuve H a r d y , et aux sieurs Colson , Fraiki» 
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An i3. e t T o l l e t , du droit d'exploiter les mines de houille situées 
dans le territoire des communes d'Oupeye et. Vivegnies, dé
partement de 1 Ourte ; à la charge de dédommager les pro 
priétaires du so l , clans le cas où les travaux leur porteraient 
préjudice, ainsi que les propriétaires des canaux construits 
pour détourner les eaux nuisibles à l'exploitation des mines. 
( Du 4 prairial an i 3. ) 

Décret qui autorise le sieur Lavecgne à rétablir la 
forge de Paradoux , située à Marquay ( D o r d o g n e ) , en 
se conformant aux lois et réglemens et aux instructions du 
Conseil des Mines. (Du 1 7 prairial an i3.) 

Décret qui fait concession , pour trente années , aux 
sieurs Cherbonnier , Gastineau , Morel et Vilain , du 
droit d'exploiter les mines de bouille situées à Chaude-
fonds (Maine-et-Loire) cl en d'autres communes circon-
voisines. (Du s5 prairial an i5.) 

Décret qui fixe provisoirement la contribution que le 
sieur Dorasse est lenu dç payer au profit de l'Etat par l'ar
rêté du Gouvernement du 23germinal an 1 1 . (Du 16/nes-
sidor an i3.) 

Décret portant concession , pour 5o années , aux sieurs 
Isaac Bourdeau , Maréchal et Regnardj du droit d'exploi
ter les mines de houille situées sur le territoire des c o m 
munes de Blaton, Bernissart, Ilarchies, Y illepamerœul, Per-
cevelz et Stainbruges, département de Jemmape, dans une 
étendue de surlace de j o kilomètres carrés. ( Du 16 messi
dor an 13. ) 

Décrelportanl. que les sieurs Bergasse , Gomma et Saint-
A n d r é , co-propriétaire d'une forge située en la commune 
de Rabat, sur un ruisseau de ce nom , département de l'Ar-
r iège , sont autorisés à reconstruire cette forge sur u u l er -
r'ain qui leur appartient, sis en ladite commune, à la charge 
par eux. de justifier au Préfet , avant de faire travailler la 
nouvelle forge , de la démolition de l'ancienne, e t , sur la 
réquisition du conservateur des forêts du département de 
l ' A m è g e , d'ensemencer ou de planter tous les ans , en teins 
convenable , en essences de bois qui leur seront indiqués , 
un hectare de terrain dans les vacans qui ne seraient pas à-
plus de cinq kilomètres de leur établissement. ( Du 16 mes
sidor an 13. ) 

Décret portant concession, pour cinquante années , aux 
sieurs. 
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sieurs François et Joseph Lesbros frères, et an sieur Jean- An r.l. 
François-Joseph Lesbros leur neveu , des mines de houille 
qui existent sur le territoire de la commune de Pierre-
Chàlel et des hameaux environnans , arrondissement de 
Grenob le , département de l 'Isère, dans une étendue de 
surl'aee de deux cent seize hectares , dix-sept ares , so ixante-
ciuq mètres carrés. ( Du 16 messidor an i 3 . ) . 

Décre lportanl concession, pour 00 années, au sieur Jean-
Jacques Froment , des mines de houille qui existent sur le 
territoire des communes de Pierre-Chàtel et St.-Théoil'rey, 
département de l 'Isère, dans une étendue de surface de 
huit kilomètres carrés. (Du 16 messidor an 13. ) 
' Décret qui autorise le sieur Ila\ inond Portel à supprimer 
le moulin à foulon dont il est propriétaire en la commune de 
•St.-Picrre-de-Kivière, département del'Arriogc, sur le canal 
qui d é m e de la rivière du Large 1 , et à conslruii e sur Je bord 
opposé de ce canal, à l'endroit indiqué sur le plan , un marr 
tinel à travailler le fer, à la charge par le sieur Por te l , de 
n'employer d'autre combustible que de la houille pour ali
menter son usine , de la maintenir en activité . et de se con
former aux lois et réglemens sur les mines et usines. (Du, 
28 messidor an i 3 . ) 

Décret portant confirmation de la cession du privilège 
•d'exploitation de la mine de cuivre de la Rousse ( dépar
tement des Hautes-Alpes ) , faite aux sieurs Capon et Jars 
par le sieur Cécile , qui en était concessionnaire en vertu 
de l'arrêt du Conseil d'Etat du 20 décembre 1 7 8 9 , et de 
l'arrêté du Directoire evéculi i du 19 thermidor an G. (Du 
28 messidor an i 3 . ) 

Décret portant concession , pour cinquante années , au 
sieur Charles DarbéVg, du droit d'exploiter les terres alu-
mineuses du territoire de la R o c h e l l e , commune de Chau-
fonlaine, département de l'Ou rte, dans une étendue de sn r-
facc de trois kilomètres carré;, soixante-dix huilcentimclr 's 
carrés. ( Du 28 messidor an i 3 . ) 

Décret portant concession , pour 5o années , au sieur 
François-Alexandre Àbels , du droit d'exploiter les mines 
de plomb de RJingenberg, arrondissement de Bierkenfeld , 
déparlement d e l à Sarre , dans une étendue de surface de 
deux kilomètres , cinquante-neuf hectares ,ving'-sept ares, 
•juarnnle mètres carrés. — L'ai t. 7 du p-ésent décret porte 
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An i3, que le concessionnaire se mettra en mesure d'obtenir, dans 
le délai de trois mois , la permission de construire une usine 
pour la fonte des minerais de plomb provenant de son e x 
ploitation de Klmgenberg. ( Du 28 messidor an 10. ) 

Décret portant concession, pour 5o années, au sieur Jean-
Clirétien Schmitz, du droit d exploiter les mines de plomb 
existantes près du village de Mutscheid, à l'extrémité N o r d -
Est du pays connu sous le n o m de l'Eiffel, département de 
Rhin-e t - i lose l l e , dans u n e étendue de surface de 25 k i l o 
mètres carrés. [Du 28 messidor an i 3 . ) 

Décret portant concession , p o u r 5o a n n é e s , au s i eur Phi— 
lippe-Josepli Dénéver lée , du droit d ' e x p l o i t e r les mines de 
houille existantes sur Je territoire deBauser , commune de 
Wanfcrcée , d é p a r L e m e n t de Jemmape , dans une étendue 
de surface de six k i l o m è t r e s et demi carrés. [Du 28 messi
dor an 13. ) 

Décret portant rectification de l'article 7 de celui du 4 
prairial an i 3 , relatif à la concession des m i n e s de houille 
d'Oupeye ut de Vivegnies , d é p a r t e m e n t de l'Ourle. ( Du 2S 
thermidor an i 3 . ) 

Décret qui fait concession pour 5o années, aux s ieursMo-
r e r frères, directeurs de la verrerie d'Epinac, du droit d'ex
ploiter les mines de houille situées au hameau de Rezille , 
dépendant de la coni mune cHAulun ( Saône-et-Loire^, dans > 
u n e étcudue desurface de quarante kilomètres carres. [Du 
25 thermidor an i 3 . ) 

Décret portant, 1 ' . que la houillère de Sainl-Imbert, s i 
tuée dans le ci-devant comté de la Leyen, arrondissement 
de Sarrebruck ; n'est pas comprise dans les biens, dans la 
possession et jouissance desquels le comte de la Leyen a été 
réintégré par l'arrêté du 21 floréal an 1 * : a", qu'en attendant 
qu'il soit fait concession définitive do cetLe houillère , c o n 
formément aux lois de l'Empire , tous droits perçus actuel
lement pour l'exploitation de ladilehouillère , seront v e r s é s 
entre les mains du domaine. [Du 3o thermidor an 1 3 . ) 

Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accueil l ir , quant à 
présent ,1a réclamation des maîtres de forges du département 
des Forêts , relative à la demande du droit d'extraire dans 
les mines de fer de Sainl-Pancré. [Du 3o thermidor an i 3 . ) 

Décret portant , 1 '. qu'il n'y a pas heu à faire droit sur 
les demandes respectives des sieurs Dourcliçs , Antonio, et 
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Viellard, afin de concession , du droit d'exploiter les mines An i l 
de p lomb, cuivre et argent de Giromagny , département du • 
Haut-Rhin ; 2 ° . qu'il sera pris les mesures convenables pour 
la reprise des travaux d'exploitation de ces mines ; 3° . que 
le sieur Dourches est autorisé d'une part à extraire des gra
nités, sans qu'il lui soit accordé aucun desbàt imenset usines 
nécessaires à la reprise de l'exploitation desdiies mines , et 
d'une autre part à établir sur le cours d'eau les usines qu'il 
jugera convenables pour les travaux relatifs au granite. 
( Dit. 7>o thermidor an i 3 . ) 

Décret qui lait concession pour cinquante années , au 
sieur Phil ippe-Joseph de Never lée -Baule t , du droit d'ex
ploiter les mines de houille existantes en partie dans ses pro
priétés , commune d'Aiseau et aux environs, département 
de Jemmape , dans une étendue de surface do 4 kilomètres 
3 quarts carrés. ( Du 3o thermidor an io . ) 

Décret qui annulle , pour cessation de travaux pendant 
plus d'un an , la concession des mines de plomb de l'Ar
gentière, département des Hautes-Alpes, faite, le 4 octo-. 
t r e 1 7 6 9 , aux sieurs Schlagberg et Martin'G uinard. [Du8 

fructidor ah i 3 . ) 
Décret qui maintient , pour cinquante années , à partir 

de la publication de la loi du 28 juillet 1 7 9 1 , dans les six d é -
partemens composant le Piémont, la concession laite , le 2 3 
avril 1783 , par arrêt de la ci-devant chambre des comptes 
de Turin , du droit d'exploiter les mines de plomb et d'ar
gent sur le territoire de la commune de là Thui l le , en Val-
d'Aost, et sur celui de Cormayeur ( D û i r e ) , et autorise les 
sieurs Col]in, Heurleur,Coruliet et Pavy,concessionnaires, 
à reprendre leurs travaux d'exploitation dans l'étendue de 
leur ancienne concession. ( Du S fructidor an i,3. ) 

Décret qui maintient les sieurs L e d e r e et W a l f e l e l , pro
priétaires d'un fourneau à tondre le fer , près la Hoche à 
Fresnes , sur le ruisseau de l'Aisne , commune de Heyd 
( S a m b r e - e i - M e u s e ) , dans le droit de tenir cel le usine en 
activité. [Du 8 f ruc t idor an i 3 . ) 

DécreL portant que la société Charbonnière , connue 
sous le nom de Junsquette-sur-ÇuaiVgnon ( Jemmape ) , 
représentée par les sieurs Ab! ay et M illion , est déchue , pour 
cause de cessation de trax aux pendant plus d un au , de îo.i-» 
p's droi's qu'elle pouvait j ^ i i a l'exploitation des iuincs de 
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An i3. houille sur le territoire de la commune deQuarégnon. (Dtl 
• i3 fructidor an i 3 . ) 

Décret qui l'ait concession pour cinquante années , ait 
g i eurGendron , du droit d'exploiter les mines de houille de 
Motietier (Hautes-Alpes ). (Du i 3 fructidor an i 3 . ) 

Décret portant concession , pour vingt années , au 
sieur Jul ien, du droit d'exploiter les minerais ferrugineux 
exislans dans son domaine de Boutonnet , commune du 
Monastère ( Aveyron ). (Du i 3 f r u c t i d o r an i 3 . ) 

Décret qui concède , pour 5o années , aux sieurs Ar-< 
lîttin , Louis et Jacques Beymond , le droit d'exploiter les 
houdièrcs de Chantelouve , hameau dépendant de la c o m 
mune de Saiul-Crepin (Hautes-Alpes ). (Du i 5 fructidor 
an i 5 . ) 

Décret portant que la concession des mines de houille 
de Sa in t - Symohoricii - de - Lay ( Loïïfe ) , l'aile par arrêt 
du Conseil ci Etat du y juin 1 7 8 8 , au sieur Grumet-Montga-
1 ind, est anxiuliée , pour cessation de travaux pendant plus 
d un an. ( Du. ">,?. fi uctidoran 1 3. ) 

Décret relatil aux ei i iections dépendantes de l'école des 
mines et de niélal'urg ie éiaidie en Piémont par l'ancien G ou- , 
vernement. ( Du 2S fructidor an i 3 . ) 

Décret portant, 1". qu'il est permis au sieur Louis-Alexis 
irroy , propriétaire des forges et aciéries de la Hut te , c o m 
mune d'Hennzel , département des Vosges , de convertir en 
"une chaufferie,pour la réduction de ses 1ers et aciers en petit 
cal>'lire , le martinet qu'il a été autorisé par arrêté du Direc 
toire exécutif , du 7 vendémiaire an 7 , à construire audit 
lieu de la Hutte , pour y fabriquer des faux et autres o u 
tils: 2 \ que le sieur Irroy sera tenu de se conformer aux lois 
et régleinens , el aux instructions qui lui seront données par 
l'administration des mines. ( Du quatrième jour complé
mentaire an 1 3 . ) 

( La Salis au Numéro prochain.) 
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THEORIE DER CR YS TA L L ISA TlOisf, 

o u 

T H É O R I E D E T A C R I S T A L L I S A T I O N . 1 

Par J. ~S\ P R E È H T L de Brunn. 

1 
Ce Mémoire a paru en allemand dans le troisième cahier dtfsep-t 

ticme volmne da Journal de iM.Oehlen 
L'orioma 1 allemand nous a éré envoyé , ainsi qu'une traduction 

française açcqrnpflfrnée de notes , jjjr nu savant estimable de Franc;-" 
fort. . 

Les ii'é'e's de M. Prechtl sur la cristallisation sont nouvelles 1 et Ont 
fait beaucoup d é t r u i t en Ai^errtagne. Elles ont trouve beaucoup iid 
chaud» partisans- et aussi beaucoup d'adversaires. 

]\ous avons donc jicnse qu'elles pourraient 'intéresser nos lecteurs ; 
mais ce Mémoire éfant foït long , nousavons cru devoir supprimer te* 
notions pj éliïninaires qui servent de hase à 1» Théorie do M. Prechtl , 
et nous 1 onremer d'en faire -un extrait. Tout le resre sera tl carné ici 
textuellement comme dans le IVIénvovre»de M. Prechtl. 

Nu us avons revu Ja traduction française , et nous y avons hit beau
coup de corrections. Nous y avons été invités par la personne même 
qui nous a envoyé ta traduction. iVIais les idées de M. Prechtl étant 
.souvent métaphysiques et assez obscur.es , il y a plusieurs passai;es-
dont n-ous avons craiht de À'avoir pas l>ien .^aïsi l e sens et que nous 
a von s a lors traduit littéralement \ ce qu i , e n plusieurs-endroit s t con
serve à nets phrases françaises }ie;iucoup de la structure al leminae. 
Nous savons que le traducteur allemand a eu aussi souvent du doute-
sur le véritable sens de plusieurs paragraphes. 

I D É E S P R É L I M I N A I R E S . 

1. T_ja c r i s ta l lographie est Ja connaissance 'e t ha 
dé te rmina t ion r igoureuse des différentes formes 
des cr is taux et des r appor t s qu i les l ien t en t re 
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elles. Le célèbre I l a i iy a por té cet te science 
jusque dedans ces de rn iè res Hautes . 

La théor ie de la cristall isation est la con
na issance des causes physiques qui ont dû dé 
t e rmine r les différentes formes des cr is taux et 
les modifications de c h a c u n e d'elles. C'est là 
l 'objet du M é m o i r e de M . P rech t l . 

a. Le p rob lême q u e résout le cr is ta l lographe , 
consiste à dé te rminer les lois de décroissernens 
p a r lesquelles des molécules in t ég ran tes c o n 
n u e s ont d u p rodu i r e différentes formes secon
da i res e t r é c i p r o q u e m e n t à dé te rminer , pa r 
l ' observa t ion des formes secondaires d ' un m i 
n é r a l , quelles doivent ê t re , d ' après les lois r e 
connues , la forme et les d imens ions de la m o 
lécu le i n t ég ran te qui les a p rodu i t es . 

A u c o n t r a i r e , le p roblème que M . P rech t l 
se propose de r é soudre peu t s 'expr imer ainsi : 

<*,fitant donnée l'actiqn que les particules 
yi cristallisables de la matière doivent exercer 
» l'une sur l'autre, c' est- à-dire } l'action qui 
» résulte de leur force d'attraction réciproque, 
^ déterminer la forme que doivent prendre les 
« molécules intégrantes et les cristaux secon-
3J daires 

3 . L ' a u t e u r , après avo i r a in s iposé la quest ion , 
é tabl i t d ' abord le p r inc ipe su ivant comme évi
den t . « J,a forme coagulée ou solide ( s t a r r e -
3 j form ) n'est pas un attribut général de la 
33 matière. Elle ne peut appartenir qu'aux 
» corps solides et non aux corps liquides dont 
« les particules sont informes ». 

L ' a u t e u r suppose d o n c q u e les molécules 
d ' u n miné ra l à l 'état l iquide n ' on t a u c u n e 
forme , et qu 'e l les ne c o m m e n c e n t à en 
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p r e n d r e une que lorsqu 'el les passent à l 'é ta t 
solide. 

Il examine ensui te ce nui doit arr iver lors du 
passage des molécules de l 'é tat l iquide à l 'é tat 
solide , et il établi t les qua t r e proposi t ions su i 
vantes avec les corol laires qui en d é p e n d e n t . 

4- Première p ropos i t ion . « Lorsqu'unepar-
« ticuLe d'un liquide s'approche du pa,ssage 
35 à L'état coagulé ou solide ( s t a r r l i e i t ) , elle 
» cesse d'être informe, ce qui caractérise l'état 
j3 liquide et prend une forme arrondie •». 

5. Deux ième proposi t ion , « La transition de 
•>•> l'état Liquide à L'état solide n'est que suc-
« cessive ». 

6. Tro is ième propos i t ion . « Si deux globules 
*> demi-fluides de la même espèce s'attirent 
33 réciproquement dans le lems qu'ils passent 
33 h L'étdt solide , ih s'appliqueront L'un à 
» l'autre par une face plane perpendiculaire 
->•> à la direction de leur attraction moyenne ». 
Ainsi deux g lobu les^ /e t B (fig.i ,pl. III) s ' ap
p l iqueron t l 'un à l ' au t re pa r u n plan a. h pe rpen
diculaire à la l igne A B , qu i est la direct ion de 
l eu r a t t rac t ion m o y e n n e . 

L ' au t eu r t i re de cet te propos i t ion les consé
quences suivantes . 

» i " , Les molécules les plus près de la sur-
33 face d'un liquide , qui se seraient a'nsi ap-
33 pliquées L'une à L'autre , devant nécessai-
33 rement attirer davantage les molécules im-
33 médiatement inférieures que celles-ci n'atù-
33 rent celles aui les suivent, il doit arriver 
32 que ces molécules immédiatement inférieures 
33 seront soumises à la même action que celles 
33 de La surface, et s'appliqueront l'une à 
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33 l'autre par des faces planes en subissant le 
33 même aplatissement ». 

ce 2.". Il n'arrive à cette occasion, aucunejié-
35 nétratlon ni condensation des molécules au 
33 plan d'application , mais leurs surfaces s'é-
33 tendent suivant des plans pour pouvoir s'ap-
33 pliquer L'une à L'a.utre 33. 

« 3°. La hauteur o i ou i s ( fier. 1 ) de l'a-
33 platissement que subissent deux molécules 
33 e1.?; égale au sinus verse d'un angle a A i o// 
33 a B i , ayant pour sinus ai ou le rayon du 
33 cercle d'application. Cet angle sera nommé 
33 l 'angle d 'apla t issement ( app la t tung ' s w i r -
33 kel ) 33. 

7 . Q u a t r i è m e propos i t ion . «L'attraction ré-
33 clproque qu'exercent L'une sur L'autre des 
33 particules homogènes, est infiniment plus 
33forte que celles qu'elles peuvent éprouver de 
33 la part des particules hétérogènes 33. 

L ' a u t e n r regarde ce pr inc ipe comme é tan t 
u n e loi généra le de la n a t u r e à laquel le il n 'y a 
d 'except ion qire p o u r les i luides électr iques et 
m a g n é t i q u e s . 

11 cons idère en u i te ce qui doi t se"passer 
dans u n e dissolut ion lorsqu 'el le commence à 
cristall iser. 

8. Il pense Qu'une partie du dissolvant 
33 devra nécessairement rester uni au corps 
33 dissout après sa précipitation ^. 

« En effet, d i t - i l , puisque chaque molécule 
33 en cristallisant doit prendre d'abord la forme 
33 arrondie, et que Son passage de l'état liquide à 
33 l'état solide n'est que successif (suivant les 
33 deux premières propositions'), la coagulation 
»3 aura lieu par couche de la circonférence au 
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33 centre. Ainsichacune de ces parties cristalli-
33 nés gui est de'jàunepetite molécule intégrante, 
33 contiendra à son centre l'eau cristalline, non 
33 pas à l'état de glace , mais à l'état Jluide 33. 
. 9. L ' a u t e u r admet e n s u i t e , « Que tous lespe-
33 tits globules que forme un même corps dh-
33 sout dans son passage de l'état Jluide à 
33 l'étah solide ou dans sa précipitation , de-
33 vront être égaux entre eux , puisque leur 
33 grosseur ne peut dépendre que de la nature 
33 de ce corps et des rapports de ses forces 
33 primordiales entre elles 33. 

T o u s ces pr incipes sont loin d 'ê t re assez év i -
dens pou r ne pas t rouver beaucoup de c o n -
t radic taurs . Us ont d o n n é lieu à plusieurs notes 
du t r aduc teu r : nous aur ions eu également bien 
des object ions à f a i r e , mais ce Mémoire é tan t 
déjà t r è s - long , nous avons jugé devoir les suppr i 
mer , e t d ' a u t a n t p l u s que n o u s n ' a v o n s d o n n é q n e 
pa r extra i t les pr incipes généraux de M . Prech t l . 

Après avoir exposé toutes les idées p ré l imi 
naires dans les n e u f premiers pa ragraphes , 
l ' au teur entre en mat iè re , et ici nous allons 
conserver son texte afin que nos lecteurs pu i s 
sent saisir p lus complè tement l 'ensemble de sa 
théorie . 

De la formation des molécules intégrantes des 
cristaux. 

1 0 . Ces globules que , pou r abréger , je n o m 
mera i à l 'avenir globules de formation , et qu i 
naissent sub i tement et au même m o m e n t dans 
ces par t ies de la dissolution où le disolvant , 
ou son a t t rac t ion d i m i n u e n t , do iven t s 'at t irer 
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(1) La vérité du fait supposée , qu'ils forment toujours desi 
plans ,dans ce cas l'auteur auraitraison. Mais M, Prechtl au 
rait dû commencer par nous indiquer ce qui sera produit , 
quand deux globes se combinent ensemble. Sera-ce autre 
chose qu'un seul globe? ( Note du Traducteur. ) 

(a) Il est difficile d'imaginer que les cinq plans soient 
égaux et semblables et le prisme triangulaire. ( Note des 
Rédacteurs.} 

(3) D'où M . Prechtl peut-il conclure que six globes seu
lement en environnent un , en observant les mêmes distan
ces enire eux? — O n ne peut pas comprendre pourquoi il n'y 
a que six globes et non раз davantage, qui puissent suivre 

les uns les aut res dès qu ' i l s a u r o n t qui t té l eu r 
fluidité an té r i eu re , et que l eu r dis tance r éc i 
p r o q u e sera d iminuée , chaque globule (d ' ap rès 
la ti oisième propos i t ion ) a u r a au t an t de faces 
p lanes , qu ' i l y au ra eu d 'au t res globules a t t i rés 
pa r l u i , et qu ' i l s'en t r ouve ra appl iqués à l 'en-
tour sur sa surface. 

Si un g lobule est env i ronné de q u a t r e g lobu
l e s , alors les forces a t t ract ives c o n t i n u e r o n t d ' a -
gir jusqu ' à ce que les plans de contac t se c o u p e n t 
sous des angles é g a u x , et il na î t r a u n tétraè
dre ( 1 ) . 

Si cinq globules en env i ronnen t u n , en ce 
cas les cinq plans égaux et semblables (2) qu i 
en n a î t r o n t , fo rmeront u n prisme triangulaire. 

Enfin q u a n d six globules ag i ron t ensemble 
sur un s e u l , ils t e r m i n e r o n t ce globule pa r six 
p lans égaux et semblables , et on a u r a un cube. 

On ne p e u t suppose r q u e de cette maniè re il 
puisse na î t r e d 'au t res formes ; car u n globule 
cen t ra l n e p e u t exercer à la fois son a t t rac t ion 
sur plus de six globules (3) , e t moins de qua t r e 
n e p o u r r a i e n t po in t le renfermer dans les plana 
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l'attraction exercée sur le globe, central , douze globes pou
vant en toucher à la lois un autre; et quand même , préci
sément au point de contact de son diamètre, puisqu'ils ne 
pourraient point s'étendre là , l'un empêcherait l'autre de se 
prêter à l'attraction exercée sur le globe central , ils pour
raient néanmoins s'élargir en remplissant les interstices; 
d'où il suit que plus de six globes pourront suivre l'attrac
tion exercée sur celui du milieu {Note du Traducteur. ) 

T 4 

de contac t qu i na î t r a i en t de leur appl ica t ion . 
Les globules ex té r ieurs devron t agir sur t ous 
les au t r e s q u i v i endron t se r é u n i r à eux avec la 
m ê m e force a t t ract ive qi^'a exercé sur eux le 
p remie r g lobule centra l ; ils se p rê t e ron t aussi 
aux mêmes formes q u e c e l u i - c i , et ainsi de 
suite ju squ ' à la perfect ion du cristal. Cet te 
marche successive est in s t an tanée dans la na 
t u r e ; mais p o u r exposer c la i rement la forma
t ion d u premier peti t cristal , il est nécessaire 
d ' i nd ique r séparément les opéra t ions p a r t i c u 
lières qui y ont l ieu. 

1 1 . L a surface de chaque globule de for
mation qu i qui t te l 'é ta t fluide , exerce sur les 
au t res globules qu i lui sont égaux , u n e a t t r a c 
t ion p lus ou moins forte suivant la na tu r e de 
la subs tance 1 , et cette a t t rac t ion est invar iable 
pour c h a q u e subs tance cristall ine dans le m ê m e 
dissolvant . D e l ' intensité de cette a t t r ac t ion 
d é p e n d e n t et l 'aplat issement de ce globule , 
et le n o m b r e des globules dont il doi t ê t re en
v i r o n n é , qu i varie de 4 à 5 ou 6. 

Q u a n d deux globules ( demi- f luides) sont 
poussés l 'un cont re l 'autre par des forces ex
tér ieures ( m é c a n i q u e s ) , en ce cas la g r a n 
d e u r de l e u r apla t issement d é p e n d de la vio
lence d u choc et de la molesse p lus ou moins 
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g r a n d e des globules . I c i , où nous considérons 
l 'act ion d y n a m i q u e de la mat iè re , cette loi là 
ne peu t po in t avoir l ieu. Q u a n d des mat ières 
diverses manifestent des a t t rac t ions différentes 
les unes sur les autr<*s , l ' in tensi té de cet te a t 
t r ac t ion don t le m o u v e m e n t est l 'effet , doi t 
se mesure r pa r la dis tance à laquel le cet te a t 
t rac t ion agit ( lors môme qu 'e l le n 'agi t i m m é 
d ia t emen t qu ' à de très-peti tes d i s t a n c e s ) , et 
dans ce c a s , l ' é t endue de la sphère d 'act ivi té 
d é t e r m i n e l 'apla t issement . 

Q u a n d les deux globes , don t A etBjJîg. i, 
r ep résen ten t les g rands cercles , se r a p p r o 
chen t pa r suite de l eur a t t rac t ion , on p e u t 
i m a g i n e r , r e la t ivement à la force qui les m e u t , 
o u que toutes les forces par t icul ières de leurs 
par t ies soient éga lement par tagées à la su r f ace , 
et que de là elles agissent ex té r i eu remen t , ou 
qu 'e l les soient réunies aux cent res . Si les d e u x 
globes ne se t ouchen t q u ' à u n seul p o i n t , les 
deux poin ts de ces deux ceicles , lesquels sont 
situés aux deux eûtes de ce po in t de c o n t a c t , 
n e se t r ouve ron t qu 'à une t rès -pe t i te distance 
de ceux qui sont vis à-vis d 'eux à l ' aut re cer
cle : mais lorsque par u n r a p p r o c h e m e n t u l té-
j r i eu r , le p lan de contact s 'accroîtra ( t roisième 
propos i t ion ) , alors aussi la dis tance qui sépare 
l ' un de l ' au t re ces points immédia t emen t ad ja -
cens aux points des plans des cercles , lesquels 
.sont en t rés les derniers dans la l igne de con
tac t ts, sera aussi augmen té nécessa i rement . 

C a r i a d is tance q u i sépare ces points l'un de 
l ' au t re , s*e mesure en s pa r l 'angle ksi don t 
le sommet est à l ' ext rémité s de la l igne de con
tact j et ces deux points opposés sont les deux. 
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premiers points des deux côtés qui r en fe rmen t 
l 'angle ; ces deux côtés s k et s l sont les t a n 
gentes des d e u x cercles , t irées du de rn i e r 
po in t s de la l igne ts qui coupe le plan d 'a
plat issement . Or cet angle k s L = 2 m est égal 
au double de l 'angle d 'aplat issement a. Car en 
t i rant s x para l lè le à B A , on a u r a u -f- i = 
m-\- i , donc 2 u — 2 m. Or l 'angle u — l 'angle as 

donc 2 m 2 a. Conséquemment c'est en rai
son d u sinus du double de l 'angle d 'apla t isse
m e n t qu ' augmen te la distance de ces deux 
points placés vis-à-vis l 'un de l ' au t re en s sur 
les globes qui s 'aplatissent ; ce qu i p e u t s 'ex
pr imer par cette p ropor t ion A r : st~y s ; kl. 

Mais on a aussi s r = r A x t ang . a , donc de 
même l—ys X t a n g . a. Or on peu t supposer 
que la h a u t e u r y s du t rès-pet i t t r iangle ksi 
est ici toujours la même p e n d a n t que l 'apla
t issement change , et noas l 'évaluerons à u n e 
uni té d 'espace afin de pouvoi r mesure r la d is 
tance k l pa r des unîtes d 'espaces semblables . 
Donc la distance des deux points les plus 
proches places vis-à-vis sur deux cercles qui 
se touchent } ou k l est égal à la tangente a 
exprimée en valeur de^y Si l 'on ne vent pas 
faire y 5 = 1 , l ' équa t ion devient u n e équa t ion 
de p ropor t ion . 

12 . Dans une a t t ract ion dé te rminée des glo
bules de formation , l eur r a p p r o c h e m e n t ou 
leur aplat issement d u r e r a ainsi j u squ ' à ce que 
le rayon de la sphère d 'act ivi té de cette a t t rac
t ion soit égal à 2 tang . a; car alors un plus 
g rand interval le en t re les parties opposées les 
plus proches des deux g l o b e s , doi t me t t re un. 
terme à l 'act ion de leurs forces at tract ives 
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mutuel les ; et cet te a u g m e n t a t i o n d ' interval le 
a dû. nécessairement ê t re p rodu i t e pa r l 'aug
men ta t ion de l 'aplat issement . L 'ang le d 'ap la
t i ssement n e peu t avoir que trois va leurs p o u r 
tou tes les formes régul iè res possibles des mo
lécules in tégrantes , savoir : l 'angle de 4 5 ° pou r 
le t é t r aèdre régul ie r , celui de 36° p o u r le pr i sme 
t r i angu la i re , et celui de 3o° p o u r le cube . On 
p e u t donc dé t e rmine r l ' intensi té de l ' a t t rac t ion 
q u e les globules de format ion exercent les uns 
sur les au t res lors de la format ion des molécules 
in t ég ran tes : en effet , si on l 'apprécie en va
l e u r de la dis tance k l — 1 , elle sera à l 'égard 
d u té t raèdre , d u pr isme et du cube , dans le 
r a p p o r t des nombres 1 ; 0 , 7 2 6 '. ° f 5 j 7 , ou e n 
core dans le r a p p o r t de 2, ; 1 . 4^2 ; 1 ,\S/\. 

Des a t t rac t ions dont les valeurs tombera ient 
en t r e celles qu 'où vient de d o n n e r , sans cepen
d a n t excéder beauooup l 'une d ' en t re e l l e s , 
donne ra i en t cependan t le même aplat issement 
q u e celle-ci , vu que le peu d'excès d 'act ion 
d ispara î t ra i t à la r éun ion des plans formés , 
c 'est-à-dire , aux arêtes de la molécu le i n t é 
g r an t e qu i pa r - l à dev iendra i t plus a iguës , de 
p lus g randes déviations p rodu i r a i en t des i r ré 
gular i tés dont il sera quest ion ci-après. 

Nous pouvons m a i n t e n a n t exp l iquer très-fa
c i lement p o u r q u o i tel globule de fo rmat ion 
qui , d 'après sa n a t u r e , est destiné à devenir u n 
té t raèdre , n e réun i t a u t o u r de lui que q u a t r e 
globules , tandis que tel au t re qui doi t p rendre 
la forme de cube en r éun i t six. E n ef fe t , la 
sphè re d 'activité de c h a c u n de ces globules est 
o r ig ina i rement dé te rminée par son at t ract ion ; 
et q u a n d m ê m e la superposi t ion n ' au ra i t po in t 
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l ieu de tous côtés en même- tems , la po r t i on 
du globule cent ra l qui au ra i t été occupée par le 
globule m a n q u a n t qui y aura i t opéré l ' ap la 
t issement , devra i t toujours rester l ibre sans 
être occupée . 

i 3 . Cette a t t rac t ion qu ' exe rcen t les globules 
de format ion les u n s sur les a u t r e s , a été d é 
t e rminée ici sans avoir é g a r d ni au dissolvant 
qui les env i ronne , n i à la rés is tance qu 'oppose 
à cette a t t rac t ion la cohésion p r o p r e des m o 
lécules ( leur a t t rac t ion m u t u e l l e ) . Elle n ' a été 
l ixée q u ' a u t a n t qu 'e l le est la seule force q u i 
dé te rmine l 'aplat issement . P o u r m ' exp l ique r 
p lus c l a i r emen t , je nommera i V attraction réelle 
ou effective — E , p o u r la d i s t inguer de l 'o r i 
ginale ou pr imordia le = A, qu ' exerce ra ien t les 
globules les uns S U T les autres si a u c u n e ac t ion 
con t ra i r e n 'avai t l ieu. 

Or cette attraction effective des globules de 
format ion qui se réunissent dans u n e dissolu
t ion , d é p e n d de différentes quant i tés dont la 
dé te rmina t ion u l t é r i eu re et parfai te m ' en t r a î 
ne ra i t au-delà des bornes de ce Mémoi r e . Je 
me con ten te ra i d 'en ind iquer les bases p r inc i 
pales , p o u r m o n t r e r de quel le man iè re cette 
théor ie qu i dé te rmine les formes cristall ines des 
corps p a r leurs propr ié tés chimiques , p e u t 
aussi t i re r des conclusions inverses de leurs 
formes cristall ines à leurs propr ié tés ch imi 
ques . 

Si en effet les part ies de la surface de ces glo
bules manifes tent les uns à l ' égard des au t res 
u n e g rande a t t r a c t i o n , et qu'el les soient sollici
tées for tement pa r l 'a t t ract ion des part ies si
tuées immédia tement sous les p remières vers 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



T H É O R I E 

le cent re , ces par t ies seront plus difficilement 
m u e s de leur place , à cause de l ' a t t rac t ion ori
g ina i re et réc iproque des globules , et l 'effort 
q u i sera nécessaire p o u r c o m m u n i q u e r ce mou
vemen t aux par t ies situées au -de l à du cen t re 
d u g l o b e , annu l l e r a u n e pa r t i e de cette a t t rac
t ion effective. Or cette mo indre demi-fluidité 
des globules de format ion est p r o d u i t e , et pa r 
la plus g r ande a t t rac t ion réc iproque des molé 
cules =a3 et par la mo indre a t t rac t ion qu ' exe rce 
le dissolvant sur ces globules ; ce que nous sup
poserons être = a' : car plus ce de rn ie r qu i t t e 
p r o m p t e m e n t l a substance cristalline ( d e u x i è m e 
p ropos i t i on ) , plus l ' é t a tde cel le-ci se r a p p r o c h e 
de celui de la coagula t ion ou de l 'é ta t sol ide . 
D a n s ce cas la tem péra tu re , comme é tan t la cha
l e u r spécifique du d i s so lvan t , diffère sensible
m e n t de celle des globules de formation ; sa va
leur est u n e fonct ion de l ' a t t rac t ion de la disso
lu t ion ; mais je la suppose ici comme cons t an t e , 
e t je me b o r n e r a i à dire plus bas que lque chose 
de ses modificat ions. Pa r conséquent l 'act ion 
de l 'a t t ract ion or iginaire au ra d ' au tan t plus d'in
tensi té , qu 'e l le sera e l l e - m ê m e plus in tense , 
ou d ' au tan t plus que a sera plus g r a n d , et a 

p lus pet i t . On a donc l ' équa t ion E = A ~ ; d 'où 

l 'on t i re a : a' \ \ A \ E. 

Or si a' = a , donc E= A , c 'es t-à-dire , que 
l ' a t t rac t ion .or ig ina i re est la même que l'effec
tive , comme c'est dans la n a t u r e de la chose : 
dans, ce cas les globules de format ion se jo in
d r o n t p o u r ne former q u ' u n e seule masse sans 
p r e n d r e des formes pa r des aplat issemens , vu 
qu ' a lo r s les a t t ract ions de. dedans et celles de 
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dehors se ba lance ron t ; par cette m ê m e r a i s o n , 
a l u i -même ne p e u t jamais devenir m o i n d r e 
que a', pu i squ ' au cas cont ra i re l 'existence des 
globules de format ion ne serait plus possible . 
Les dif'férens r appor t s de ces quant i t és dé t e r 
minen t ainsi les valeurs diverses des apla l i s -
seinens , dont les bornes ont été fixées au $. 1 2 . 
N o u s n 'éc la i rc i rons cela que p a r u n exemple . 

N o u s supposerons que les a t t rac t ions or iginai
res q u ' e x e r c e n t d a n s l ' e a u l e s u n s sur les au t res les 
globules de format ion du inur ia te de soude et 
ceux du mur ia t e d ' a m m o n i a q u e sont égales 
( comme c'est à peu près le cas dans la n a t u r e ) . 
Si d o n c , à regard des s e l s , on. peu t p r e n d r e 
l'affinité qui existe en t re la base et l 'acide p o u r 
l 'a t t ract ion des par t ies ( homogènes ) .entre 
e l l e s , ou p o u r la quan t i t é a j n o u s c o n n a î 
t rons aussi dans le cas présent la va leur de 
a' par le degré de solubil i té dans l 'eau. E n 
effet., l ' a t t rac t ion que l 'eau exerce sur l 'un ion 
homogène de l 'acide et de la base , sera dans la 
raison inverse de la quan t i t é qui en est néces
saire p o u r les d issoudre . O r , d 'après les dé t e r 
mina t ions de Kir<wan, les affinités en t re l 'acide 
m m i J t i q u e et l ' ammoniaque , en t re ce m ê m e 
acide et la soude , sont en t re elles dans le r a p 
por t de 78 ,5 à i 33 , à 5o d. de F a r e n l i e i t ; le 
mur i a t e d ' a m m o n i a q u e se dissout dans 2,737 
par t ies d 'eau , et le mur ia te de soude dans 2,82 
par t ies . Or ,gpn supposan t l ' a t t rac t ion effective 
du p remie r = /^3 celle du de rn ie r = JE', l 'on 

l'on aura E : E' - ., 1 • \ •,. 1 • ; : 375,06 ; 

3.ij,85 1 ." o,6o3. C 'es t -à -d î re , que l ' a t t r ac 
t ion effective des globules de format ion du m u -
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r ia te d ' ammon iaque est à celle du mur îa te de 
soude dans le r a p p o r t de i : o ,6o3. Si le p r e 
mie r nombre de cette p ropor t ion est celui d u 
té t raèdre , le second sera u n peu au-dessus de 
celui nu i appa r t i en t au cube ( 0 , 6 7 7 )

 : d o n c 
les molécules in tégrantes du mur ia t e d ' a m m o 
n iaque doivent p r e n d r e la forme du t é t r a è d r e , 
et celle du m u r i a t e de soude la forme du cube / 
ce qu i est conforme à l ' expér ience . 

i 3 . a. On a dé te rminé ici la quan t i t é a', p a r 
les par t ies d 'eau nécessaires à la dissolution d u 
sel ; cela p e u t avoir l ieu dans cet exemple , 
a t t e n d u que les part ies d 'eau cris tal l ine d o n t 
la quan t i t é est difficile à fixer , seront à p e u 
près égales en n o m b r e , et p robab lemen t d a n s 
le m ê m e r appor t que cette quan t i t é d 'eau ord i 
n a i r e , e l l e - m ê m e , don t nous venons de par le r . 
Mais en général la va leur de a' doi t d é p e n d r e 
de la quan t i t é d 'eau cristal l ine , e l le-même , v u 
q u e cette quan t i t é d 'eau se dé t e rmine dans les 
mêmes circonstances pa r l ' intensi té de l ' a t t rac
t ion qu 'exerce la substance susceptible de cris
tall iser sur son dissolvant . En ef fe t , le deg ré 
de dissolubili té du sel dans l 'eau , fixe le deg ré 
d ' in tensi té de l 'a t t ract ion qu ' exerce l 'eau sur 
le sel déjà combiné avec de l 'eau cristall ine , 
mais n o n pas l 'a t t ract ion que manifes tent les 
molécules du globule de format ion sur celui-là : 
c e p e n d a n t il est clair que ces deux a t t rac t ions 
se ron t dans la p l u p a r t des cas différentes l 'une 
de l ' au t r e . On doit aussi en mêntfe-teins avoir 
égard à la t e m p é r a t u r e lorsque la cristal l isat ion 
a lieu , vu (pie la quan t i t é d 'eau cristalline eu 
dépend aussi , p a r la raison que l ' a t t rac t ion 
qu 'exerce la subs tance cristall ine sur l 'eau ( son 
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disso lvant ) doi t c h a n g e r , lorsque les forces 
at t ract ives de ce l le -c i , e l l e -même, se modifient 
dans ses propres pa r t i e s , et que par conséquen t 
elle qui t te cette subs tance plus subi tement et en 
plus g r ande quan t i t é . Mais il faudrai t faire 
sur cet o b j e t , comme aussi en généra l p o u r 
dé te rminer plus p réc i sément toutes les fonc 
tions qui c o n c o u r e n t dans la cr is ta l l i sa t ion, des 
recherches plus é tendues qui ne peuven t t r o u 
ver place ici . 

1 4 . O n voit que dans l 'expression précédente 
il peu t ar r iver que A > a' et a a ient des valeurs 
différentes dans des mat ières cristall ines d ive r 
ses , et q u e c e p e n d a n t ces quant i tés ensemble 
d o n n e n t des valeurs égales p o u r JE ; ou a u t r e 
m e n t , q u e des substances d 'espèces différentes 
p e u v e n t ob t en i r , pa r la c r i s ta l l i sa t ion , la même 
molécule i n t ég ran te , comme p a r exemple le 
c u b e , q u o i q u e leurs par t ies cons t i tuantes soient 
en t i è remen t différentes. La cr i s ta l lographie 
peut bien faire concevoir q u e cela doit ar r iver , 
mais elle ne p e u t pas en d o n n e r d 'expl ica t ion . 
En généra l la n a t u r e a la faculté de p r o d u i r e 
les corps les p lus semblables avec les ma té r i aux 
les plus differens , par le moyen des combina i 
sons variées d o n t ses forces sont susceptibles ; 
et l 'observateur n ' a jamais besoin de plus de 
circonspect ion , que lorsqu' i l s ' achemine sur la 
rou te des ressemblances. 

Rapports entre le degré de solidité des corps 
et leur forme cristalline. 

\5. T a n d i s que d 'après ces lois , les globules 
de format ion se réunissent ainsi r éc ip roquement 
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dans la dissolution , chacun d 'eux , sans que» 
son volume change , p r e n d l 'enveloppe d 'une 
surface p l ane beaucoup plus é tendue que n ' é 
ta i t aupa ravan t ia surface de sa forme a r r o n 
die : il se -trouve donc ma in tenan t à la surface 
beaucoup plus de parties q u ' a u p a r a v a n t , c'est-* 
à-dire , elles sont parvenues au plus h a u t degré 
de solidité r e l a t i v e , ce qui a aussi lieu de sui te 
dans la m ê m e p ropor t ion à l ' in tér ieur . Le m o 
men t où le globule de format ion p r end la forme 
cristall ine de la molécule in tégrante , est le mo-
nient de son passage de l 'état demi-f luide à l 'état 
sol ide. Il est vrai que la solidité décro î t aussi 
dans ce cas , de la surface vers l ' i n t é r i eu r , en 
sor te que le cen t re conserve encore sa fluidité ; 
mais l 'extrême petitesse de ces pa r t i cu l e s , l eur 
r é u n i o n réc ip roque et leur appl ica t ion les unes 
a u x autres pa r leurs p lans solides , const i tuent 
a l o r s , m ê m e dans u n e t r è s - p e t i t e m a s s e , le 
corps souven t t rès-sol ide qui s'offre à nos sens. 

O r , p lus la surface de la molécule in tégran te 
a u r a d ' é t endue en compara ison de celle qu ' ava i t 
le g lobu le de format ion qui l'a f o r m é e , et plus 
il y a u r a de ses par t ies qui passeront à u n m ê m e 
degré de coagula t ion : et en outre , c o m m e , à 
égalité d ' é t endue , le solide du plus g r and vo
l u m e est celui qu i a le mo ind re n o m b r e de fa- ' 
ces , il s 'ensuit que pa rmi les trois espèces pr in
cipales de molécules in tégran tes , le t é t r aèdre 
doi t être celui qu i possède le plus h a u t degré 
de solidité , que le minimum doit appa r t en i r au 
cube , et que la solidité du pr i sme doi t ê t re 
moyenne ent re l 'une et l ' au t re . Par conséquent 
u n e r-niniôn de t é t raèdre le ra na î t r e u n corps 
qui acquer ra b e a u c o u p plus de coagulation. 

( d u r e t é ) 
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( dure té ) q u e tel au t re qu i ne sera qu 'une r é u 
n ion de cubes. Cependan t il faut supposer i c i , 
que cette r éun ion de molécules i n t é g r a n t e s , 
pa r e x e m p l e , de té t raèdres , soit i n t imemen t 
formée seulement pa r l 'a t t ract ion réc iproque 
de leurs faces ( comme cela arr ive dans la for
mat ion des c r i s t a u x , ainsi que n o u s le ferons 
voir t o u t à l ' h e u r e ) , et que ce corps ne soit 
pas au cont ra i re u n e combinaison peu ser rée 
de petits c r i s taux formée p a r cette même at trac
t i o n ; dans ce cas le corps du r deviendra i t fra
gi le . 

Rien n 'es t mieux constaté pa r l 'expér ience 
que les conclusions que l 'on t i re de cette théo
r ie . En effe t , les substances minérales les p lus 
dures , le d i a m a n t , le rubis , le z i rcon , le 
g r e n a t , la t o u r m a l i n e , la cevlanite , le quar tz 
pa rmi les pierres ; et parmi les mé taux , le bis
m u t h na t i f , l ' an t imoine na t i f , le fer o x y d u l é , 
le cuivre pyr i t eux , ont tous le té t raèdre p o u r 
la forme de leurs molécules in tégrantes . A u 
cont ra i re , les corps les plus t e n d r e s , p lus ieurs 
des combinaisons des alkalïs et des terres avec 
les acides , la zéoli the ( dans ses différentes 
formes seconda i res ) , le talc , le mica , e tc . 
on t p o u r molécule in tégran te le cube ou le 
rhomboèdre . Le pr isme t r iangula i re est la m o 
lécule in tégran te des corps de dure té moyenne , 
telle que l 'augi te , la pycnite , la dipyre et la 
r iéphél ine. L 'expér ience vient ici si parfai te
men t à l ' appui de la t h é o r i e , qu 'on serait po r t é 
à croire que celle-ci n ' a été établie que sur les 
observat ions . 

Les sels qu i se cristall isent sous la forme de 
t é t r a è d r e , tels que le mur ia te d ' ammon iaque 
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et le sulfate d ' a lumine , fo rment ici u n e e x 
cept ion qui cependan t ne cont redi t pas la règle 
e l le-même ; ca r ici u n e des forces actives est 
annu l l ée pa r une au t r e qui lui est opposée . E n 
effe t , les pa r t i e s de ces sels , en v e n u de l eur 
t rès g r ande a t t rac t ion p o u r leur d i s so lvan t , r e 
t i e n n e n t u n e g rande q u a n t i t é d 'eau cr is tal l ine 
qui reste enfermée au mil ieu des té t raèdres ($. 8 ) , 
et quo ique les surfaces extér ieures de ces par t ies 
salines a ien t acquis u n e g rande so l id i té , ce t te 
solidité décroî t t r op rap idement vers le c e n t r e , 
et les faces p l anes ex tér ieures sont t rop p e u 
sou tenues pa r les par t ies in té r ieures , d 'où r é 
sul te p o u r tou te la masse cette friabilité ou ce 
p e u de du re t é qui caractér ise ces substances." 
Elles sont semblables à des vases de verre mince 
rempl i s d 'a i r ou d 'eau , n ' a y a n t cependan t r i en 
de cette solidité q u e possède le verre en masse. 

E n o u t r e , la force avec laquelle , suivant La 
diversi té d 'a t t ract ion , les globules de format ion 
se jo ignent p a r leurs faces p lanes (5 . 1 2 ) , con
t r ibue beaucoup à encha îne r plus ou moins les 
molécules in tégrantes dans leur un ion par la 
diversité de cette a t t rac t ion des plans . Par cet te 
r a i s o n , la plus grande cohérence doit avoir l ieu 
dans u n e réun ion de t é t r aèd res , et la mo iud re 
dans u n e réun ion de cubes . 

1 6 . Ainsi l 'on comprend par cette t h é o r i e , 
commen t la cristall isation est en généra l le fon
d e m e n t de la coagula t ion ou de la solidité de 
la mat ière , et su r tou t des différons degrés de 
solidité que présen ten t différentes substances ; 
d 'où il suit na tu re l l emen t que c'est la cristalli
sa t ion qui est en général la ver tu formatr ice 
dans la na tu re , et qu ' i l n 'y a que l ' informe ( le 
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f luide) qu i existe sans cristallisation ; mais que 
tcjut au t re corps au m o n d e est cr is ta l l i sé , quoi
que cette cr is tal l isat ion soit souvent si d é r a n 
gée , si enve loppée et si i r régu l iè re q u ' o n n e 
peut la dé te rminer . S i , à cet égard , on ne veut 
plus flotter à l 'avenir , en t re les conjectures et 
les analogies , il sera nécessaire en physique de 
dis t inguer ce qu i conce rne la cristal l isat ion de 
la mat iè re vivante de la cristall isation de la m a 
t ière mor te . Il est vrai qu ' i l y a encore ici bien 
des lacunes à r empl i r ; mais si l 'on é tudie à,fond 
le tableau que je viens de p résen te r de la mar
che de la cristall isation , depuis son commence
men t et son point de dépar t qui est l 'état l iquide , 
et les aut res détails que j ' a jou te ra i par la su i t e , 
o n apercevra déjà ici u n e sorte de vie dans la 
simule format ion d 'êtres inan imés : ce n ' e s t , if 
est vrai , que le plus faible commencemen t de 
l 'état de vie , puisqu ' i l se borne à Vaccroisse-
ment. 

Cliangemens qui arrivent aux angles des mo
lécules intégrantes et à Leurs dimensions. 

1 7 . Jusqu ' ic i nous avons exposé la fo rmat ion 
des molécules in tégrantes des c r i s t aux , en tant, 
qu 'el le est p rodu i t e pa r l 'a t t ract ion réc iproque 
des globules de formation semblables et h o m o -
gènes , et lorsque leur cent re est en m ê m e tems 
celui de l e u r a t t rac t ion . Nous avons vu que 
dans cette supposi t ion les molécu les i n t ég ran 
tes seront le té t raèdre régu l i e r , le pr isme t r i an 
gulaire et le cube . Cette régula r i té e s t , comme-
il a été d i t , u n e conséquence nécessaire des 
condi t ions que l 'on a supposées , savo i r , l'uni-. 
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formité d 'a t t ract ion et l ' homogéné i t é . Mais 
dans beaucoup d'; .utres substances , dont les 
par t ies ne possèdent pas cetLe force at t ract ive 
u n i f o r m e , puisqu'el les n 'é ta ien t pas en t i è r e 
m e n t l iquides danS leurs d i i fé iens d i sso lvans , 
le cent re de l 'a t t ract ion de chaque petit g lo 
bule sorti de la dissolution , ne peu t pas ê t re 
s i tué dans le cent re géométr ique lu i -même ; 
d ' o ù il résul te des a l térat ions essentielles. 

Soit A , u n e t rès-pet i te por t ion de la d isso
lu t ion ( imparfai te ) , qu i à cause de la d i m i n u 
t ion du d i s so lvan t , sera bornée pa r u n p lan 
coagu lé {mit einer starven Jldche br.grânzt') ; 
dans ce cas l 'a t t ract ion n e se pa r tagera pas 
éga lement en t re les molécules , ou a u t r e m e n t 
les différentes par t ies ont u n degré différent de 
fluidité : conséquernment u n e par t i e du plan , 
pa r exemple , en m (fïg. 3 ) , a u r a ( u n plus 
h a u t degré de coagula t ion que le reste , à cause 
de la d iminu t ion du d i s so lvan t , laquel le m a n i 
feste ses effets éga lement sur tou te la face 
p l ane . Or , comme les part ies qu i on t u n e at
t rac t ion égale , u n e l iquidité égale , se réun is 
sent , les moins fluides avec les moins f l u ides , 
les plus fluides avec les p lus fluides ( q u a t r i è m e 
p r o p o s i t i o n ) , cette par t ie m du pian sera à la 
surface du globule celle qu i possède le p lus 
g rand degré de coagulat ion , de m ê m e que la 
pa r t i e opposée n sera celle à laquel le appa r t i en t 
le mo indre degré de coagula t ion . Il est si clair 
que cela doi t nécessai rement arr iver ainsi , (pie 
je n 'a i pas besoin de m 'é tendre davan tage à ce 
sujet . La t rois ième figure représen te ra cet 
é t a t , si l 'on suppdse que les différens degrés 
de fluidité à la sur lace du globule soient ex -
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primés pa r la d is tance qu^ont les uns des a u 
tres les cercles t racés pe rpend icu la i r emen t à 
l 'axe m n. 

3 8 . O r , comme de o à n toutes les par t ies 
agissent les unes sur les au t r e s pa r une a t t r ac 
t ion plus forte que d'o à m , en quoi elles su i 
vent la ra ison inverse des distances des arcs de 
cercle qu 'el les représen ten t ; si l 'on conçoi t 
comme réunies en o et comme agissant- de là 
sur la forme , toutes les forces isolées des diffé
ren tes part ies consécutives qui se soll ici tent im
méd ia t emen t les unes les aut res , alors le po in t 
o devra a t t i rer aussi fo r tement la molécule en 
m , ou celles en s et r, que celle en n ; et c o n -
s é q u e m m e n t , malgré la r épa r t i t ion inégale des 
a t t rac t ions à l ' in tér ieur de cette pet i te p o r t i o n 
l imitée de la dissolution , il se p rodu i ra enco re 
ici une forme ar rondie pe rmanen t e , comme 
cela avait l ieu dans le cas où l ' a t t rac t ion étai t 
s i tuée au cent re géomét r ique . 

Le r a p p o r t de la ligne o ru à la l igne no, qu i 
dans les globules de formation h o m o g è n e s (de 
m ê m e f l u i d i t é ) , est celui de i à i , p r e n d r a 
différentes valeurs dans des dissolutions diffé
ren tes , et c'est des différentes va leurs de ce 
r a p p o r t q u e d é p e n d la diversi té des angles et 
des d imensions des molécules in tégran tes . 

1 9 . Les globules sortis de l 'état de f lu ide , cher
che ron t dès-lors à se r é u n i r de tous côtés les 
uns a u x au t res comme il a été expl iqué c i -
dessus. O r , comme les par t ies d 'une même es
pèce manifestent u n e p lus g rande a t t rac t ion 
en t r e elles que sur les par t ies d 'espèce diffé
r e n t e , les part ies les plus solides des g lobules 
a u r o n t une t endance Yers les p lus solides , les 
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(1) Nous présumons qu'il s'agit ici des fg. 3 , 5 et 6 , 
pinsi que dans toute la suite du paragraphe; cependant les 
lettres des figures ne se rapportent pas toujours aux indica
tions du texte. Nous croyons que le triangle fg. 6 , est le 
même que celui nia , f'g. 5 , et que le point d'où partent 
trois rayons aux trois angles de ce triangle , doit porter la 
lettre x. ( Note des liédacteurs. ) 

p lus fluides en a u t a n t u n e vers les plus fluides, 
et elles s ' app l iqueron t de cet te maniè re les unes 
a u x au t res par l ' a t t rac t ion . 

Supposons que d e u x pareils globes A et B } 

J:q. 4 » pa rv i ennen t au con tac t pa r cette par t ie 
de l eur sur lace qu i est la plus solide , la sec
t ion d u p lan de contac t ne sera que ub , au 
l ieu que c 'eût été io dans le p remie r cas , c'est-
à-dire , dans celui de l ' homogéné i té . Si un au t re 
globe C'agit en même tems de côté , la section 
du p l an de contac t sera cd, b e a u c o u p p lus 
g r a n d e que a b } parce que l ' a t t rac t ion effec
t ive sera plus g r ande en ce cas ( 5 . i 'ô). 

Or si u n tel globe est env i ronné de q u a t r e 
au t res , con fo rmémen t au degré de l 'aplat isse
m e n t don t il est susceptible ( 5 . 1 2 ) , la direct ion 
de la section de l eu r p lan de contact sera p lus 
vers u ( 1 ) , vu qu ' à cette par t ie l ' a t t rac t ion 
effective est la plus g r ande , en sorte que leurs 
d i rect ions vers ce p o i n t , de m ê m e que les trois 
p lans de con tac t de ce globe , l u i -même , so 
r e n c o n t r e r o n t dans les l ignes nx , no et ni. 
E n m ê m e tems le qua t r i ème globe ag i ra sur la 
par t ie m p a r son plan plus solide , de man iè r e 
qu' ici , à p ropo r t i on de la plus g rande résis
t a n c e , le p lan de contact sera m o i n d r e , jusqu ' à 
ce que dans cet endro i t les intersect ions de ces 
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plans se r e n c o n t r e n t aussi. Il se forme donc u n 
té t raèdre ( fig. 6 ) , don t la base est u n t r iangle 
équi la téral , mais d o n t les p lans la té raux sont 
des triangles isocèles , égaux et semblables. 
Plus le poin t x t ombe vers m , moins la h a u 
teur du p lan de la base sera considérable , en 
compara ison de celle des p lans l a té raux ; et 
quand x est t rès-rapprûché d*e m, en d 'au t res 
mots , quand les par t ies ont p resque acquis ici 
u n e en t iè re so l id i t é , p e n d a n t q u ' a u po in t o p 
posé n elles sont presque toutes f lu ides , dans 
ce cas le té t raèdre affectera la forme acicu«-
laire , et sa r é u n i o n p r o d u i i a des cr i s taux ac i -
culai res et des corps fibreux. Cette cristal l isa
t ion est celle de la glace , et p robab lement p a r 
cette seule ra ison que le ca lor ique é t ro i tement 
un i à l 'eau , n 'es t enlevé que fort i néga lemen t 
aux molécules de cet te de rn i è r e pa r la t e m p é 
ra tu re ex té r ieure devenue p lus basse ; en sorte 
que sur u n de% côtés plus cont igu à l 'air il y 
a déjà u n e solidité presque parfai te , p e n d a n t 
que du côté o p p o s é , la l iquidité n 'a encore que 
peu décru . D 'où il suit que si le froid enlevait 
à l ' in tér ieur le ca lor ique à l 'eau , comme à u n e 
substance h o m o g è n e ( é g a l e m e n t fluide ) , a n 
m ê m e degré en chaque ins tan t de teins ( c e 
qui arr ive peut -ê t re à de petites por t ions d ' eau 
dans u n t rès -grand f ro id) qu ' i l le lu i en lève à 
la l imite e x t é r i e u r e , la glace p r end ra i t le t é 
t r a è d r e régu l ie r p o u r la molécule in tégran te : 
dans ce c a s , elle formerait u n corps très-solide 
et cristalliserait en octaèdre régu l ie r . 

Plus le poin t x avance vers n , plus le t é 
t r aèd re se r a p p r o c h e du régulier . Desdifférens 
r appor t s de o m e t no, r ésu l ten t des formes 
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innombrab les de té t raèdres , qui varient p a r 
leurs angles et par leurs d imensions . 

Si la l iquidi té du corps dans le dissolvant 
avai t été t r è s - impar fa i t e , différentes parties 
des globules de format ion aura ien t eu u n e so
lidité i r r égu l i è rement r é p a r t i e ; e t dans ces cas , 
l ' i r régular i té du té t raèdre , de m ê m e que celle 
des au t res molécules in tégrantes , pou r ra i en t 
va r ie r selon toutes les d imensions possibles. 
Cette g r a n d e imperfect ion de la d ssolution 
p rodu i t alors des cristallisations confuses , mal 
p rononcées , des concrétions. 

2.0. L o r s q u e la n a t u r e de la mat iè re en d é 
t e rmine l 'a t t ract ion en l ' é tendant à cinq globu
les rangés a u t o u r de la surface d 'un seul , en 
ce cas il peu t ar r iver ou que le pô le m soit tou t 
seul le point d 'a t taque , comme dans la Jîg. 5, 
ou que cette a t t aque ait lieu au po in t opposé n. 
Au premier cas , il n a î t r a Je pr isme à base 
t r i angula i re i socè le , dont Jes ajigles et les d i 
mens ions dépenden t du m ê m e r appor t qui vient 
d 'ê t re exp l iqué re la t ivement au té t raèdre i r r é 
gul ier . Au second c a s , la plus g rande solidité 
en m y d iminuera l ' ap la t i ssement ; au po in t n , 
à la vérité , le globe t end ra à en acquér i r u n 
p lus grand : mais comme le degré d 'aplat isse
m e n t des globules l a t é r aux ( déjà dé te rminé 
p a r les condi t ions existantes ) a l ieu éga lement 
et par des act ions opposées , il en résul te que 
l 'aplat issement n t rouvera b ien tô t ses limites 
dans ses trois intersect ions avec les p lans la té
r a u x , et qu ' i l devra être égal à l 'aplat issement 
en m. D o n c il se formera ici le pr isme à b::se 
t r i a n g u l a i r e , équ i l a t é ra l e , dont la h a u t e u r et 
la l a rgeur p o u r r o n t varier ( a i n s i que l ' a t t rac -
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t ion r éc ip roque des différentes faces) suivant: 
le plus ou moins grand degré de solidité en m. 

Enfin si l 'a t t ract ion effective des globules de 
formation, p rodu i t cet ap la t i s sement , qui n 'es t 
que le résul ta t de l 'act ion réc iproque d ' u n 
globe sur six autres globes env i ronnans ( §. 1 2 ) j 
on conçoi t f ac i l emen t , sans qu ' i l soit besoin 
d 'une longue exp l i ca t ion , qu ' i l doit en na î t re 
un pr isme à bases p lanes c a r r é e s , don t les d i 
mensions en h a u t e u r et l a rgeur d é p e n d r o n t 
des condi t ions précédentes . 

2 1 . S i , comme nous l 'avons déjà observé ci-
dessus , l ' intensi té de l ' a t t rac t ion effective des 
globules de format ion s 'écarte t rop a u - d e l à 
d 'une des trois limites qui dé t e rminen t les 
aplatissernens régul iers (5 . 1 2 ) , il en résul tera 
dans les dimensions des molécules in tégrantes 
des i r régular i tés plus ou moins grandes , s u i 
vant que l ' a t t rac t ion effective différera des li
mites ind iquées . S i , pa r e x e m p l e , cette a t t rac 
tion était en t r e celle qu i d o n n e le t é t raèdre et 
celle qui donne le prisme ( e n t r e i et 0 , 7 2 6 ) , 

mais plus a p p r o c h a n t de celle du pr isme , il cri 
n a î t r a i t , à la véri té , u n pr isme ; mais comme 
ici les globules ont u n e t endance à p r end re 
un aplat issement plus grand que celui qu i a p 
par t ient au prisme , et cependan t plus pet i t que 
celui du t é t r a è d r e , alors il doit arr iver néces
sairement (s i la jonct ion des globules n ' a pas 
lieu au même m o m e n t , ce qu 'on ne saurai t 
admet t re en aucune maniè re pou r les raisons 
déjà ind iquées ) que le p remier globule p r e n d r a 
le plus g rand ap l a t i s s emen t , et a insi des sui-
vans , de sorte que le mo indre côté restera p o u r 
le dern ier globule , ce qui p rodu i ra un pr isme 
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à trois faces latérales inégales , parce que dans 
ce ca s , les intersect ions latérales seront toujours 
paral lè les en t re elles. Si l 'a t t ract ion effective 
s ' approche des limites du té t raèdre , dans ce 
cas l ' inverse au ra lieu p o u r c e l u i - c i , qui affec
t e r a alors des i r régular i tés dans ses différentes 
d imens ions . E t l 'on conçoi t faci lement qu ' ic i 
toutes les molécules in tégrantes formées pa r 
u n e m ê m e dissolution seront égales et sembla
bles , pu i sque d 'après les supposi t ions que nous 
avons faites et qu i s 'appl iquent très-bien ici , 
les mêmes condi t ions exis tent à chaque po in t 
d ' u n e même dissolut ion. L 'a t t rac t ion effective 
tombe- t - e l l e en t re le pr isme et le cube , il peu t 
en n a î t r e , suivant les différentes c i rcons tances , 
des pa ra l l é l ip ipèdesou des trapézo'fdes. On con
çoi t a isément qu ' i l p o u r r a se former u n g rand 
n o m b r e de figures de ce genre suivant les diffé-
r ens degrés d ' intensi té de l ' a t t r ac t ion effective, 
et de p lus , que l 'on pour ra i t y r amener toutes 
les formes de molécules in tégran tes m ê m e les 
plus i r régul ières . Cette man iè r e de les expl i 
que r est ce r t a inement très-simple et t r è s -na tu 
rel le , mais cependan t il n e faut pas p o u r cela 
exc lu re l 'aut re m a r c h e que nous avons ind iquée 
ci-dessus, lorsque nous avons fait voir qu' i l de
vai t y avoir des passages d u régul ie r à l ' i r ré-
g u l i e r , et que dans plusieurs cas , le concours 
de cer ta ines condi t ions devait nécessa i rement 
faire cesser la régular i té ; car en généra l on a 
observé que la n a t u r e dans ses opéra t ions qui 
n o u s sont le mieux c o n n u e s , emploie toujours 
p lus ieurs moyens différens p o u r p rodui re u n 
seul et même effet , comme p o u r a t te indre son 
b u t plus sû remen t . 
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Au res te , clans l 'un et dans l 'autre procédés 
ce résul ta t reste tou jours c o n s t a n t , savoir , , 
que toutes les formes régul ières ou i r régul ières 
des molécules in tégrantes , sont dé te rminées 
par difïérens degrés d ' intensi té des a t t rac t ions 
effectives réc ip roques cl es globules de format ion . 

1-x. Il semblera i t , d 'après cette théor ie ,que les 
molécules in tégran tes ne peuvent poin t p r end re 
pour forme or ig ina i re le rhomboèdre et le pa r a i -
lélipipède obl ique. I l n ' eu t pas été , à la v é r i t é , 
bien difficile de p rouve r que ces sortes de for
mes peuven t ê t re le résul ta t de que lque m o d i 
fication de l 'act ion r éc ip roque des globules de 
format ion : mais ce serait déroger à cet te sim
plicité qu i fait l e pr inc ipa l avan tage de cet te 
théorie q u i , conformément à la maniè re d 'agir 
de la n a t u r e , exp l ique l 'origine de tan t de formes 
avec si peu de moyens . E n effet , il n e pa ra î t 
pas na ture l , d 'après cette t h é o r i e , d ' imaginer 
que le corps le plus régul ie r p rodu i t u n i q u e 
ment par l 'act ion réc iproque des globules e n 
t ièrement homogènes ( quan t au degré de l iqui 
d i té ) , que ce corps (Je c u b e ) puisse modifier 
ses angles sans changer de d imension , et de 
supposer qu' i l y ait u n e cause , u n e action que l 
conque qui ai t p u p rodu i re cette a l té ra t ion . 
Ainsi on est d ' au t an t plus autor isé à considérer 
le rhomboèdre comme étant la r éun ion de deux 
prismes égaux à base t r iangula i re isocèles , ac 
colés de man iè r e que la d iagonale du rhombe 
est la base c o m m u n e des d e u x t r i a n g l e s , et le 
paral lé l ip ipède obl ique comme composé de 
même de deux pr ismes t r i angu l a i r e s , ou enfin , 
dans bien des cas , on p o u r r a r ega rde r ces deux 
formes comme des combinaisons de t é t r aèd re s , 
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ce qui ne changera r ien dans les dé terminat ions 
cr is ta l lographiques . Le cr is ta l lographe p o u r r a 
considérer le r h o m b o è d r e du spa th calcaire 
c o m m e étant u n composé de t é t r a è d r e s , sans 
q u e cela influe en r i en sur ses c a l c u l s , d o n t 
l ' u n i q u e but est de dé t e rmine r exac tement les 
lois d 'après lesquelles l ' accumula t ion de ce r 
ta ines molécules in tég ran tes s 'accolant , soit 
i so lément l ' une à l ' aut re , soit pa r des groupes 
invar iables formés de leur r é u n i o n , p rodu isen t 
les formes secondaires des cr i s taux. Ainsi , quoi 
q u e la molécule in tégran te des tourmal ines soit 
le t é t raèdre , cependan t le cr i s ta l lographe a 
droi t de cons idérer ces cr i s taux comme com
posés de rhomboèdres ; et c'est en effet par des 
r é u n i o n s de rhomboèdres , suivant certaines 
lois de décroisseinens , qu ' i l calcule les formes 
secondaires de ce minéra l , a t tendu q u e cette 
man iè r e d 'envisager la marche de la cristall i
sat ion lui d o n n e l ieu d 'employer des formules 
tou t aussi r igoureuses et inf iniment plus s im
ples. 

P a r m i les m i n é r a u x les plus durs que nous 
avons ind iqués c i -dessus , le co r indon est le 
seul qui ( d 'après Hai iy ) ait le r h o m b o è d r e 
p o u r molécule in tégran te , quo ique ce minéra l 
soit le corps le plus d u r après le d iamant . 
Comme nous l 'avons vu , les autres corps s'ac
co rden t assez bien avec la loi que nous avons 
é tab l i e - , e t il n 'es t pas vraisemblable q u ' u n e 
except ion ait l ieu u n i q u e m e n t p o u r celui-ci . 
O n p e u t donc admet t re que ce r h o m b o è d r e 
n 'es t q u ' u n e r éun ion de six té t raèdres , et d 'au
tan t plus que cette subst i tu t ion de forme ne 
c h a n g e r ien a u calcul c r i s ta l lographique . 
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Il y a éga lement p lus ieurs para l lé l ip ipèdcs 
que l 'on peu t supposer ê t re composés de t é 
traèdres et de prismes régul iers ; tels s o n t , p a r 
exemple , Je p é r i d o t , l ' idocrase et l 'euclase ; 
il suffirait pou r cela de développer davantage 
les différentes lois de cet te théor ie et d 'en 
faire l 'appl icat ion à ce corps . 

Je ne cherchera i point à expl iquer ici pour
quoi telles et telles combinaisons que l 'on d e 
vrait r ega rde r comme i n v a r i a b l e s , r ésu l ten t 
cependant des mêmes molécules in tégrantes ; il 
me semble d 'ai l leurs que ce qui a été dit jus 
qu'ici , et ce que je vais a jouter sur la c o m 
binaison des globules de formation , devra 
suffire pou r met t re le lecteur à même de t rou 
ver faci lement ces expl icat ions. 

JDe la formation de la figure cristalline. 

ib. Dans tout ce qui p r é c è d e , j ' a i eu pour 
but d 'exposer comment se forment les molé 
cules in tégrantes dans u n l iquide cr is ta l l isant , 
et quelles sont les condi t ions pr incipales qui 
dé te rminent leurs formes et leurs d imensions 
différentes^ J e vais ma in t enan t expl iquer com
ment les formes des cris taux secondaires résu l 
tent des formes de ces molécules. Mais si je 
voulais t ra i ter ici de tontes les formes secon
daires des cr i s taux , je serais forcé de recu le r 
beaucoup les limites de cet e x p o s é , je me 
bornera i donc à expl iquer que lques -uns des 
p r inc ipaux cas , et je les t rai terai pa r la m é 
thode syn thé t ique , afin de donne r au lecteur 
u n e idée suffisante de ma théor ie . 

P o u r expl iquer plus c la i rement comment une. 
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seule molécule in tégran te se forme ( i so lément ) 
d 'un seul globule de formation , on a consi
dé ré p o u r u n m o m e n t l 'un des globules comme 
central , et l 'on a supposé que les autres g lo
bules venaient se r a n g e r a u t o u r de ce globule 
cent ra l p o u r s'y a jouter , comme si ce dern ier 
les sollicitait par une a t t rac t ion plus forte que 
la l eur p r o p r e . Cependan t cette supposi t ion 
n 'es t pas e x a c t e ; au cont ra i re , comme les at
t ract ions sont les mêmes , tous les globules 
sortis de la dissolution au commencemen t de 
la cristallisation , devront se r approcher et se 
r é u n i r l 'un à l ' au t re avec u n e même force a t 
t ract ive . M a i n t e n a n t considérons d 'abord les 
globules de format ion d o n t l ' a t t rac t ion effec
tive p rodu i t le pr isme , et voyons ce qui doit 
r ésu l te r de leur r éun ion . 

Supposons que deux globules de formation 
a,b ,fg. 7 , se soient r é u n i s ; dans ce cas b 
comme a sera env i ronné de quat re autres g lo
bules , a e t b é t an t l 'un p o u r l ' au t re le c in
qu ième ; ( le p lan supér ieur et l ' infér ieur é tant 
formés pa r le qua t r ième et c inquième globule , 
n e sont pas exprimés dans cette figure qu i re 
p résen te u n e section plane ho r i zon ta l e ) ; ainsi 
à b s ' appl iqueront encore les globules c et d 
et à a les globules e et y et ainsi de sui te . Cha
c u n de ceux-ci est encore env i ronné de quat re 
autres , don t ceux qui sont visibles dans la 
figure sont marqués du chiffre 3 . T o u s for
m e n t pa r leurs faces p lanes égaies des prismes 
équi la té raux et égaux ( l a section représente des 
t r iangles é q u i l a t é r a u x ) , et ces pr ismes pris deux 
à d e u x , forment u n prisme à p lan rhombe . A u 
m o m e n t que s'est faite la r é u n i o n , les t r iangles 
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équi la té raux forment clans la coupe qui na î t de 
l eu r sp l ansde contact , l 'hexagone g Aikl/n, d o n t 
les d imens ions en longueur excèden t celles en 
largeur d 'une quan t i t é égale a u d iamètre d 'un 
globule de f o r m a t i o n , de man iè re c e p e n d a n t 
que les globules que forment les deux m o l é 
cules in tégran tes infér ieures , d o n t les côtés 
sont Ik et ki, ainsi que les supér ieures , d o n t 
les côtés sont m g et g fi , ne débo rden t ces 
côtés que du c inquième de leur surface sphé-
r ique j mais les globules -qui bornen t les d e u x 
plus grandes faces latérales dépassent les cô
tés ml et ai d ' une quant i té égale au ? de leurs 
surfaces sphér iques . C h a c u n de ces derniers 
globules de format ion , -situés sur les plus 
grands côtés de l 'hexagone ou dans le sens de 
sa moindre l a rgeur , a t t i rera donc encore q u a t r e 
autres g l o b u l e s , tandis que les globules situés 
aux ex t rémi tés de la l o n g u e u r de l 'hexagone 
n 'en a t t i re ront q u ' u n seul. Cette nouvel le a t 
traction tendra d o n c à d i m i n u e ! les côtés h i , 
m L, et à ag rand i r les côtés Lk , ki. C'est e n 
effet ce qui a r r ivera à l ' ins tant où chacun des 
globules précédons a u r a été en touré par qua t r e 
autres g l o b u l e s , dont ceux visibles à la sect ion 
sont inarqués d ' u n 4- Après leur u n i o n leurs 
p lans de contac t fo rmeront l 'hexagone g p q k 
no, don t la d imens ion hor izonta le excède la 
verticale d 'une quan t i t é égale à la grosseur 
d 'un globule de format ion . Ce nouve l h e x a 
gone est dans u n cas ana logue au p r é c é d e n t : 
eu e f fe t , les globules qui on t formé les côtés 
lk, g h , excèden t ces côtés ou la l igne qui 
circonscri t la figure des ~ de l eur surface et les 
globules qui o n t p rodu i t o n et p q, n ' excèden t 
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ces côtés que de | . Ainsi il existe à présent u n e 
t endance à s 'agrandi r dans u n e direct ion pe r 
pend icu la i re à la d e r n i è r e ; car les globules des 
côtés plus grands gp , go, qk., kn, dev ron t 
en a t t i rer chacun qua t re autres , p e n d a n t que 
les globules des deux moindres côtés n ' e n at
t i r e ron t chacun q u ' u n seul. Cette t endance des 
p lus 'g rands côtés à devenir p ropor t ionne l lement 
p lus petits se t rouve satisfaite pa r l 'addit ion des 
g lobules marqués d 'un 5 sur la figure 8. Il en ré
sulte la l igure rs tu w x , dont les côtés sont pa
ral lèles à ceux de la p remière , et où les globules 
de format ion placés aux plus grands cô té s , d é 
b o r d e n t la figure des £ de leur su r f ace , et ceux 
placés aux plus petits côtés de \ seu lement . D e 
la môme maniè re , il na î t ra i t le momen t d 'après 
u n hexagone dont les côtés seraient paral lèles 
à ceux du second , et cela cont inuera i t tou
jours de m ê m e a u x momens suivans . 

Ce qui pa ra î t donc n ' ê t r e q u ' u n e propr ié té 
accidentel le cVune figure r é g u l i è r e , est ici 
comme en général dans la n a t u r e , le moyen 
d 'a t te indre u n but impor tan t . O n voit ici com
m e n t avec u n e seule et m ê m e a t t rac t ion , 11 
n a t u r e fo rme , pour ainsi dire , deux forces q u i , 
en paraissant se contrar ier l 'une l ' a u t r e , favo
r isent et accolèrent inf iniment les p rogrès r a 
pides cle la cristallisation commencée ( l a for
mat ion du cristal jusqu ' à une g randeur déter
m i n é e ) . 

?4- Si ce cristal cessait enf in de s 'accroître 
après des répét i t ions sans nombre de l 'opérat ion 
( iue l'on vient de déc r i r e , la section de ce cristal 
formerai t n é a n m o i n s u n hexagone régul ie r 
parfait ; car la l o n g u e u r de d e u x côtés que l 

conques 
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conques ne diffère de celle des aut res côtés 
que de la grosseur d 'une molécule i n t é g r a n t e , 
et cette différence disparaî t to ta lement en ra i 
son du nombre infini des molécules qui com
posent les côtés du plus peti t cristal visible. 
Au reste , il est cer ta in que lorsque la cris
tallisation au ra été i n t e r r o m p u e , ou que le 
cristal au ra été t i ré avec ses globules de for
mat ion hor s de la sphère d'activité , les plus 
grands segmens 4 e c e s globules déborde ron t 
les limites formées pa r les plus g rands côtés. 
Mais pa r la dessication qui suit successive
ment , les moindres segmens de globules for
meron t Jes dern iers côtes qui cons t i tuent les 
bornes r z , zs, e tc . , à quo i devra coopé re r 
l 'a t t ract ion des deux plans déjà formés k r f 

kz , etc. ; et les plus grands segmens formé» 
aux côtés plus g rands devront éga lement , 
moyennan t l ' a t t rac t ion réunie des plans supé
rieurs , des inférieurs et des in tér ieurs , se ré
trécir peu à peu jusqu 'à fa moit ié de at= s /3 
— kw, c 'est-à-dire , j u squ ' à A et B , Cet. D , 
jusqu'à ce qu'enfin la force de l 'a t t ract ion se 
termine à l a format ion des arêtes : ainsi ces 
différences ex t r êmement petites se compensen t 
mutue l lement et il en résul te l ' hexagone parfai t . 

Au m o m e n t où les segmens ex té r ieurs se 
dessèchent et s 'aplatissent par l'effet successif 
des a t t ract ions in tér ieures , après que l 'action 
extérieure qu 'exerça ien t sur eux les aut res glo
bules de formation a cessé, alors la vie du cris
tal s 'éteint , pu isque sa vertu active a fini à 
l 'extérieur après cette dessication. Placé de 
nouveau dans la dissolution , il n 'y p rodui ra i t 
guère p lus d'effet que tout aut re corps solide 
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qui servirai t de hase aux premiers n o u v e a u x 
c r i s t aux , en modifiant l 'a t t ract ion des globules 
de furmat'.on p a r la s ienne p ropre et en les 
é loignant les uns des au t res . 

•jh. 4 mesure que les globules de format ion 
se sont réun is en la rgeur pour former pa r leurs 
p lans de contac t u n t r iangle équ i l a t é r a l , su i 
van t la marche que nous venons de t racer , il 
y a toujours eu aussi u n qua t r i ème globule qui 
a dé te rminé la base supér ieure du pr isme ; ce 
globule faisant en même tems fonct ion du c in
qu ième p o u r la r angée con t igué ' , pu isque sou 
p l a n supér ieur devient l ' inférieur du pr isme 
su ivant . Cet te association est représentée pa r 
la figure 8 , où l 'on voit une section vert icale 
du même pr isme hexaèdre para l lè lement à u n e 
de ses faces la téra les . Si l 'on suppose dans 
cet te figure que la section hor izonta le est déjà 
p a r v e n u e à la la rgeur de b d~ n s , et que ù 3 

c ,d sont, les molécules in tégrantes cou ligues 
les unes a u x autres et formées pa r les globules 
de formation , alors si la la rgeur s ' augmente 
suivant la marche p r é c é d e n t e , des deux molé
cules in tégrantes a et e les deux globules 
supér ieurs / et g qui les r e c o u v r e n t , seront a t 
t i rés pa r eux au m ê m e m o m e n t que les au t res 
a t t i r en t les globules m , o, p , en sor te qu'i l 
arrive toujours ;\ la fois à la section hor izonta le 
ce qui s 'exécutait peu à peu dans la format ion 
de la l a rgeur du cristal. Les plans de contac t 
h o r i z o n t a u x de ces globules forment les bases 
de ces prismes é lémenta i res , l es plans ver t icaux 
leurs faces latérales , dont les sections sont les 
plans ver t icaux m u,op , p q, con t inua t ions de 
x n j \p, e tc . 
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De cette façon Je cristal s 'accroît en la rgeur 
et en h a u t e u r , d 'après u n modèle déjà déter
miné au m o m e n t de la réun ion des premiers 
globules de format ion } modèle qui dans sa 
naissance est d ' une t énu i t é qu i échappe de 
beaucoup au microscope , mais qui pa rv ien t 
ensui te à u n e telle augmen ta t i on de volume , 
qu ' i l forme enfin u n e masse très cons idérable . 
Q u a n d même un premier cristal serait composé 
de si peu de molécules in tégran tes , que son 
volume serait deux cent mille fois plus peti t 
qu ' i l ne faudrai t p o u r le r e n d r e visible, c e p e n 
d a n t il est évident que ses d imensions sont 
déjà par fa i tement dé t e rminées , et que sa for
me ne p o u r r a jamais changer par le progrès 
de la cristallisation , q u a n d même elle se 
con t inue ra i t assez p o u r en former u n e grosse 
masse . 

Ainsi ce cristal se te rminera en un hexagone 
régul ier qui devra avoir une base hor izonta le : 
c ependan t cet aplat issement n 'a pas l ieu dans 
la p lupar t de ces cr is taux qui au cont ra i re se 
t e rminen t en poin te . Mais on n ' a pas supposé 
ici l 'existence de certaines condi t ions q u i in 
fluent p resque toujours sur la formation de ces 
cr is taux p r i sma t iques , et qui occas ionnant des 
décroissemens en h a u t e u r et en la rgeur ( sui
vant la théorie de M . H a ù y ) , r emplacen t la face 
horizon talc par u n e terminaison pyramida le . 

26". En g é n é r a l , dans une agrégat ion de m o 
lécules lices en t re elles par une a t t rac t ion r é -
c r ip roque , il do i t nécessai rement arr iver , à 
moins de dé rangemens p rovenan t de condi t ions 
p a r t i c u l i è r e s , t e i l e q u ' u n e un ion lâche (lockers 
verbindur.g} (§. 16 ) , que les molécules les plus 
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près d u cent re jou i ron t de l 'a t t ract ion la plus 
forte ; car ce sont les molécules du cen t re don t 
la sphère d 'activité est la plus l imitée , et elles 
reçoivent des autres molécules moins de forces 
at tract ives contrai res que celles qui sont placées 
IL une plus g rande dis tance du cent re j par ce 
moyen leur p r o p r e a t t rac t ion réc ip roque con
serve plus de son intensité or ig ina i re . Ainsi , 
si l 'on imagine que toutes les forces at tractives 
par t icul ières soient réunies en u n seul po in t 
cent ra l , on peu t dire que ce point est le cent re 
d 'ac t ion de l 'a t t ract ion , qui décroît à mesu re 
qu 'e l le s'en é loigne ; pr incipe dont la vérité est 
d é m o n t r é e dans la phys ique qui en fait u n e 
appl ica t ion f réquente . Ainsi , en adme t t an t 
q u e dans u n cr i s ta l , tel que celui de la Jig. 7 , 
l ' un ion des molécules n 'a i t lieu que par ces at
t rac t ions , et que ces molécules soient elles-
m ê m e s si h o m o g è n e s , que les centres de leurs 
a t t rac t ions par t icu l iè res soient tous situés au 
m ê m e p o i n t , les" choses se passeront comme il 
vient d 'ê t re dit. D ' o ù il suit , que la man iè re 
d o n t les globules de formation se sura jou te ron t 
les uns aux autres , ne sera plus précisément la 
m ê m e qui a été décri te relativement, à la Jig. 8 , 
mais qu ' i l sera p rodu i t u n e al térat ion par les 
forces at tractives des molécules par t icul ières , 
lesquelles seront différentes en ra ison de leur 
dis tance au cen t re . 

Les différens degrés de cette at t ract ion se 
mesuren t à espace égal par le tems auquel les 
a t t rac t ions réc ip roques des globules ont l ieu. 
P a r e x e m p l e , supposons que ces forces a t t rac
tives s 'exercent dans la raison inverse simple du 
p h é n o m è n e , dans ce cas la surface de chacun 
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des globules de format ion a, b {fg- n ) j de r 
n iè remen t r éun ie , n ' a t t i re ra dans u n tems d é 
te rminé q u ' u n seul globule de superpos i t ion 
dete, tandis que dans le infime espace de tems 
les globules adjacens a t t i r e r o n t , l 'un les d e u x 
glabules g et f, et l ' au t re les deux globules 
o e t n , que les troisièmes a t t i re ron t les deux 
rangées i h et m l, et celui du mi l ieu la ran
gée c k; conséqueminent il en résul tera la l igure 
a c b, car les parallèles c b ,a.$ n ' é t an t distantes 
l 'une de l ' au t re que du rayon d 'un globule de-
format ion , on p e u t les supposer ici coïnci
dentes , et d 'ai l leurs nous avons dit qu ' après la 
cristall isation les surfaces des globules deva ien t 
représenter u n e face plane p rodu i t e pa r leur 
condensa t ion . Il s 'élèvera ainsi sur tous les 
bords de l 'hexagone des plans égaux et sembla
bles , qu i se t e rmine ron t tous au même point c, 
en sorte que cette superposi t ion formera u n e 
pyramide hexaèd re . 

Aussi tôt que cette superposi t ion a eu lieu , 
les a t t rac t ions de tous les globules sont mises 
en équi l ibre , vu que l ' inégali té de distance au 
c e n t r e , seule cause qui p rodu i r a i t ces a t t r a c 
t ions , n 'exis te plus : car ce cent re étai t x a u 
inornent de la superposi t ion ; or ex = d x ; 
donc toute inégali té u l t é r i eu re d 'a t t ract ion doit 
cesser , et le globule c, situé pe rpend icu la i r e 
men t an-dessus du cent re x , a t t i re ra ma in te 
n a n t avec la même force que le globule * / q u i 
est le plus éloigné de ce cent re la té ra lement . 

L 'accroissement u l té r ieur du cristal p rodu i ra 
donc toujours u n e figure semblable à celle-ci. 

2 7 . J 'a i représenté cet te superposi t ion comme 
a r r ivan t à la fois : dans la n a t u r e elle ne se fait 
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que success ivemen t , et la forme et la g r a n d e u r 
sont déjà dé terminées par les premiers globules 
de formation qui s 'unissent. Si a u t o u r ç\c c h a 
cun des deux globules a, b, jig. 7 , il s 'en 
ajoute qua t r e aut res n° . 2 , en ce cas les glo
bules a et b forment dé jà u n cristal p a r l a * , 
u n r h o m b o è d r e , que l 'on doit r ega rde r comme 
le germe de tou t le cristal , é tant le mo indre 
possible qui puisse n a î t r e , d 'après les cond i 
t ions que l 'on a supposées ici. Or si les g lo
bules n ° . 3 se réunissent a u t o u r des p récé -
dens , il y au ra déjà un globule de plus au 
mil ieu ; il y en aura d e u x de plus à la r é u n i o n 
des globules n° . 5 , et ainsi de suite , jusqu 'à 
ce que la part ie supér ieure de la superposi t ion , 
d 'après la loi que l'on a supposée avoir lieu 
i c i , soit également éloignée du centre que la 
par t i e extér ieure la téra le du cristal . 

Les lois des décroissemens des molécules in 
tégran tes d é p e n d e n t ainsi de la loi que suit leur 
a t t r ac t ion , re la t ivement à leur distance du cen
tre d 'a t t ract ion , laquel le loi est fondée , elle-
m ê m e , dans la dé te rmina t ion de la posi t ion du 
cent re d 'a t t ract ion à l 'égard de chaque molé
cule in tégran te , et dans l 'action réc iproque 
de leurs plans (§. 2 0 ) . Ainsi les lois de décroisse
mens devront var ier suivant les valeurs de ces 
différentes bases don t elles d é p e n d e n t , et p o u r 
par ler le langage cr i s ta l lographique , il y aura , 
su ivant les différens cas , des décroissemens 
pa r deux rangées ou plus , en h a u t e u r ou en 
l a r g e u r . 

L 'épaisseur du c r i s t a l , ou ses dimensions en 
l a rgeur , sont aussi u n résu l ta t de la hau teu r 
de la superposi t ion , vu que c'est d'elle que 
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dépend le r appor t en t r e x b et ex (fig.<.j). 
Ces deux lignes ne peuvent être égales q u e 
dans le cas du décro issementde l 'a t t ract ion dans 
la raison inverse simple de la d is tance. 

Enfin le r appor t de ce decroîssement d 'a t 
t rac t ion avec la dis tance du cent re , dépend 
encore beaucoup de l ' a t t rac t ion qu 'exerce le 
dissolvant sur la mat ière q u i cristallise ; car si 
cet te a t t ract ion est g rande , son effet d iminuera 
l 'a t t ract ion réc iproque des globules (§ . i 3 ) , et 
alors cette d iminu t ion au ra lieu pr inc ipa lement 
sur ceux qui sont situés aux extrémités du cris
tal . Celte loi de d iminut ion d 'a t t rac t ion sera 
expl iquée plus bas pa r un exemple tiré du c u b e . 
C'est aussi de la même loi que dépend u n e 
grande part ie de la force q u ' u n e différence de 
t empéra tu re p rodu i t pour changer la forme 
cristalline secondaire . Supposons , pa r exemp le , 
que deux substances cont iemien t les mêmes par
ties const i tuantes et des molécules in tégrantes 
semblab les , comme les variétés du spa th cal
caire ; mais admet tons en même teins que la 
t empéra tu re que ces deux substances exigent 
p o u r être dissoutes et cristallisées , soit diffé
ren te , à cause de l ' a t t rac t ion différente du dis
solvant , dans ce cas la loi de superposi t ion re
cevra déjà des modif ica t ions ; conséquemment 
il y aura des différences dans les formes cris
tall ines secondaires . 

On voit d 'ai l leurs que la marche de la na tu r e 
dans cette superposi t ion est d i f férente , et peut-
être l ' inverse de celle que suit la cristal logra
phie , qu i p r e n d p o u r n o y a u un cristal déjà dû
ment formé , et qu i y a j o u t e , pou r ainsi d i r e , 

X 4 
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la figure secondaire par des décroissemens r é 
guliers de rangées de molécules ' in tégrantes . 

A u r e s t e , il faudrai t u n ouvrage entier sur 
cet objet pou r pouvoir développer convenable
m e n t la manière don t ces lois s 'exécutent . 

28. Cette plus g rande at t ract ion réc ip roque 
des part ies plus voisines du centçe , p rodu i t 
une plus g rande Solidité du cristal secondaire 
dans le voisinage du cen t re . La p ropr i é t é que 
possède le pr i sme hexaèdre , d 'ê t re divisible 
p a r a l l è l e m e n t à t o u t e s sesfaces l a t é ra le s ,p rouve 
d 'e l le -même, à la véri té , Que ses molécules in
tégrantes sont des pr ismes t r i angu la i res ; mais 
en con t inuan t ces c o u p e s , on parv iendra à la 
fin à u n e par t ie a b du cristal (fîg-7) , ( ou 
si l 'on vent k gT K n , en imaginan t le volume 
de la figure comme beaucoup plus grand ) , qui 
est un r h o m b o è d r e , dont les parties sont beau
coup plus cohérentes que le reste , et que l 'on 
p e u t c o n s i d é r e r , p o u r ainsi d i r e , comme le 
noyau du cristal . 

D'après cela , je crois à peine nécessaire de 
r emarque r encore que la formation du cristal 
est con t inue dans la n a t u r e , en sorte que ce 
n 'es t ni à des époques différentes , n i consé
cu t ivement que sont produi ts d 'abord le n o y a u , 
puis pa r les décroissemens la forme secondaire 
du cristal , ainsi que la cr is ta l lographie l ' ima
gine conformément à son but. Le novau et la 
forme secondai re sont des quanti tés qui dépen 
dent l 'une de l 'aut re , mais le cristal infiniment 
p e t i t , a déjà tout à-fait la même forme que lors
qu'i l est p a r v e n u à u n g rand volume ; do ma
nière que l 'histoire de la format ion du cristal 
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n'est presque au t re chose que l 'histoire de son 
accroissement. 

29. D 'après ce qui précède , on conçoit très-
aisément comment l ' oc taèdre régul ier se forme 
du té t raèdre régul ier . C'est u n e conséquence 
immédiate de la combinaison nécessaire des 
globules de fo rmat ion , suivant u n cer ta in degré 
d 'a t t rac t ion effective. 

Je t e rminera i cet exposé de ma théorie par 
l 'explicat ion de quelques formes produi tes par 
le cube , ou de ce qui résulte lorsque les g lo 
bules de format ion sont enveloppes par six au 
tres globules. 

La jzs>: 10 représente un plan du pet i t cube 
qui se forme en premier l ieu par l ' a t t rac t ion 
réciproque des globules de format ion . Le cen 
tre de cette section est conséqueirxment s i tué 
en c. Soit d o n c , comme c i - d e v a n t , le dé -
croissement de l 'a t t ract ion depuis le point c , 
en raison inverse de la distance , alors comme 
l ' a t t ract ion qui s'exerce sur l 'un des hémisphè
res des globules de formation , n 'est pas diffé
rente de celle qui a l ieu à l 'égard de l ' au t re , iL 
s'en suit que les forces at t ract ives qu i sollici
tent tous les globules ex t é r i eu r s , savo i r , celles 
qui agissent sur a seront égales à celles qu i 
agissent sur b , t an t qu 'on ne considérera pas 
ici des fractions de molécules intégrantes ; ainsi 
lorsque la section s 'accroîtra d 'une molécule 
in tégran te ( à par t i r de la p remière format ion 
du cristal ) , la marche q u e nous avons ind i 
quée ci-dessus ( f'.g. b> ) a u r a h e u i c i , c'est-à-
dire , que tandis que les globules extér ieurs 
A. f], B D a t t i re ront chacun u n globule de su 
perposit ion , ceux de la seconde rangée adja-
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cente en a t t i re ront chacun d e u x , ceux la 
t ro is ième chacun trois , j usqu ' à ce que A B 
soit égal à la h a u t e u r perpendicu la i re des glo
bules au-dessus de c. 

D'où il suit qu ' i l sera p rodu i t sur le p lan 
A B C D u n e pyramide quadrangu la i r e équi-
la téra le , don t la h a u t e u r depuis la pointe jus 
qu ' à c sera égale au côté A B = CD. Ce n 'est 
que dans cet a r rangement que les molécules de 
la po in te de la pyramide seront sollicitées par 
l ' a t t rac t ion du cent re c au tan t que celles qui 
sont si tuées en AB. O r , la m ê m e chose d e 
van t avoir l ieu à la fois depuis le commence
m e n t sur les cinq autres p lans , d 'après la même 
loi , et les t r iangles adjacens devant se t rouver 
d e u x à deux sur le même p l a n , on doit obteni r 
le dodécaèdre à plans rhombes , fig. \ \ , où 
l 'on voit qua t re faces dont deux moitiés ind i 
q u e n t la manière dou t s'est opérée la super
posi t ion , sans cependan t représenter les g lo
bules de format ion , comme dans la Jlg. 9. Si 
la loi est d i f fé ren te , alors les t r iangles qui se 
r encon t r en t ici sur u n m ê m e p lan , se c o u p e 
ron t , et il sera p rodu i t u n solide symétr ique à 
2 4 iàcet tes . 

Les r emarques faites ci-dessus ont encore lieu 
ici. Ce cristal est ex t r êmement peti t ; mais les 
a t t rac t ions de ses différentes-parties se ba lan
çant m u t u e l l e m e n t , son accroissement ne se 
fera plus que dans u n e direction paral lè le à ses 
faces. 

3o. Dans le cas où la différence d 'a t t ract ion 
des molécules in tégran tes dépendra i t pr incipa
l emen t de l ' a t t rac t ion du dissolvant ( §. 27 ) , la 
cristall isation suivrait u n e au t re marche : car 
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en ce cas les molécules angulaires A, B, C, D, 
étant si tuées au-delà de la limite à raison des ~ 
de leur surface , p e n d a n t que toutes les aut res 
ne déborden t que de I , les premières seraient 
sollicitées beaucoup plus que les dernières p a r 
l 'at traction cont ra i re dn dissolvant ; consé-
queiument elles souffriraient une plus g rande 
diminut ion de leur at traction o r i g i n a n e . Ainsi 

«le mode de décroissernent , ou le moyen dont 
la na tu re se sert ici pou r établir l 'uniformité 
d 'a t t ract ion ent re les part ies , sera tou t diffé
rent de celui que nous avons vu dans le cas p r é 
cédent ; le décroissernent d 'a t t ract ion sera plus 
grand vers les angles que vxjrs les arêtes : c o n -
sequemment si le volume du cristal s 'augmente 
d 'une molécule in tégrante , le globule de for
mation à l 'angle n 'a t t i rera qu 'un seul globule 
de superposi t ion , tandis que ceux qui sont 
situés depuis l 'angle vers le centre , en atti
re ront plusieurs selon le degré de cette d imi
nut ion des forces attractives. La loi p récédente 
a encore lieu ici : tout se fera donc en ce cas 
comme dans le cas p r é c é d e n t , à cela p r è s , que 
la d i rect ion des décroissemens suit u n e route 
qui commence a u x angles en s 'é tendant vers le 
centre , ou que les rangées des globules de for
mat ion surajoutés seront parallèles aux d i ago
nales. Un globule de formation sera superposé 
à a , a , a'; deux à d, e > cT, t, d', e', trois à 
h , f, i, b, <s> , y j h*, f , V j e tc . et ainsi de 
suite, il s'élève ainsi par cette combinaison de 
molécules i n t ég ran te s , u n p lan qui pa r t de cha
que angle , et est incl iné vers CB, de manière 
que ces plans se r encon t r en t en o , r, s ,p, où 
ils forment des a r ê t e s , p e n d a n t qu ' à un po in t 
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au-dessus de c ils se réunissent en u n e pointe . 
Les trois faces qui naissent de cette maniè re au
t o u r d 'un a n g l e , é t a n t fo rmées , d 'après la même 
l o i , se t rouven t sur un môme p ian , ce q u i p r o -
d u i t u n octaèdre régul ier ( /7g. 1 2 ) , où le sommet 
d ' un angle du cube que l 'on p rend ici pour le 
n o y a u , correspond au cent re de chaque t r iangle . 

D 'après l 'analogie , la r e m a r q u e précédente 
doi t encore être appl iquée ici. L 'ex t rême t é 
n u i t é de ce cristal résul te du peti t n o m b r e de 
molécules in tégrantes qui se forment ; le noyau 
cub ique est pou r lu i ce que nous avons appelé 
ci-dessus le germe du cris tal . L'effet de la d i 
versité d 'a t t ract ions t l e ses molécules in tégran
tes se manifeste dans sa configurat ion pa r fa i t e , 
lorsqu ' i l est parvenu au degré d 'accroissement 
q u e nous venons de d é c r i r e , et là sa forme est 
a c h e v é e , vu que dès ce momen t ces a t t rac t ions 
cont inueron t d 'ê t re toujours semblables , quand 
m ê m e le cristal s 'acroîtrai t a u n e masse prodigieu
se. Mais comme à u n e forme semblable il se joint 
aussi toujours des "attractions in tér ieures sem
blables , ce germe con t inue ra toujours dans le 
irièine r appor t à l 'égard de tou t le c r i s t a l , et il 
formera ce corps qui sera p o u r le cr is tal logra-
phe le noyau , ou la forme primitive du cristal . 
C'est pou rquo i le cr is ta l lographe , sans faire 
d ' e r r e u r , suppose ce noyau formé tout g r a n d , 
tel qu' i l l 'obtient pa r la division mécanique , et 
cons t ru i t sur ce noyau la forme secondaire , 
quo ique la na tu r e d o n t , comme nous avons 
v u , les act ions sont c o n t i n u e s , ne suive pas 
cette m a r c h e . 

3 i . Enfin s i , par la disposit ion des points 
d 'a t t ract ion des molécules in tégrantes , et p r i n -
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cipalement par la t empéra tu re où la cristallisa
tion a l i e u , et par l 'action du d i s so lvan t , les 
attractions se t rouvaien t répart ies é g a l e m e n t , 
en sorte que le résul ta t de différences ne 
fussent que des fractions de molécules i n t é 
grantes , dans ce cas les globules de format ion 
ou les molécules in tégrantes cubiques qui e u 
sont formées , p rodu i ra i en t pou r forme secon
daire u n cube ou u n e table à bases c a r r é e s , 
comme dans la jig. 1 0 . Cette forme cristalline 
appar t ien t , par exemple , au mur ia te de soude . 

Je me servirai de cet exemple p o u r mon t r e r 
l ' influence que la t empéra tu re de la dissolution 
a sur la forme secondaire des cr is taux qui s'y 
précipitent. En effet , si l ' évaporat ion est t rop 
subite , la t empéra tu re t rop hau t e , dans ce 
cas l 'excès de cette t empéra tu re au-dessus de 
celle qui est nécessaire à la cr is ta l l i sa t ion ,con
trariera , comme force répulsive , l 'a t t ract ion 
des molécules i n t é g r a n t e s , et davan tage celles 
qui sont plus près du cent re , par la ra ison 
que ce l l e s -c i , comme parties plus solides , s'e-
chauffent davantage , pendant que la tempéra
ture des extér ieures reste plus basse à cause 
de l ' évapora t ion . Ce sera donc ici p réc i sément 
le cas inverse du p récéden t : les molécules plus 
rapprochées de c , jig. 1 0 , manifesteront t o u 
jours moins d 'a t t rac t ion que celles qu i se t rou
vent plus vers le bord ; il y au ra donc ici u n e 
superposi t ion en sens cont ra i re de la de rn iè re . 
P e n d a n t que les par t ies les plus rapprochées 
de c p r e n d r o n t seu lement u n e lame de super 
posit ion , les mo lécu l e sy , / , k, q, e tc . en att i-
r e r o n t d e u x , et les ex tér ieures h.A B , B 2 ) , e t c . 
trois ; de sorte quiil sera p rodu i t qua t re faces 
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tr i latérales qui s ' é tendront en s 'élevant depuis 
c jusqu 'à ces bords A B , B D , etc. et dont les 
pointes se r éun i ron t en c de maniè re à former 
u n e trémie ,Jig. i 3 . Les cristaux de mur ia te de 
soude affectent cette forme , précisément dans 
les circonstances que l'on "vient d ' indiquer. 
C'est aussi dans de pareilles c i rcons tancesqu 'un 
co rps qui cristallise en dodécaèdr" rhomboïdal , 
p o u r r a cristalliser sous la forme du cube . 

3z. C'est par u n e cause ana logue qu 'un excès 
d 'acide dans la dissolution produi t des modifi
ca t ions dans la forme secondaire du cristal. E n 
effet, cet excès d 'acide doit contrar ier l 'attrac
tion des globules de formation , et conséquem-
m e n t il t endra à d iminuer plus ou moins le vo
l u m e de là forme cristallisée. C'est ainsi que 
l ' a lun se cristallise, t an tô t e n octaèdre régulier , 
t a n t ô t e n cube , suivant que sa base est plus ou 
moins saturée d 'acide. Il arrive même souvent 
q u ' u n e sa turat ion ex t rême s 'oppose tout-à-fait 
à la cristallisation. Mais on voit en même teins 
q u e cet excès d 'acide ne peu t en aucune ma
nière changer la forme des molécules in tégran
tes , ou qu'il n ' ag i t sur elles que comme une 
force extér ieure , de même que la hau t e tem
pé ra tu re dans le cas précédent . 

J e crois que tous ces détails doivent suff ire 

pour donne r aux natural is tes une idée complète 
de cette théor ie de la cristall isation. J 'espère 
qu' i ls r econna î t ron t avec quel le simplicité et 
avec quelle facilité elle dévoile les opérat ions 
les plus secrètes de la n a t u r e , - e t a s s igne , pour 
ainsi dire , pa r a v a n c e , les causes des p h é n o 
mènes sans avoir besoin de connaî t re a i ipara-
Aant t o u s les résul ta ts qu ' i l tiiut expl iquer . J e 
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me flatte aussi que cet aperçu p o u r r a faire juger 
combien cette théor ie est r iche en conséquen
ces , et combien en Ja suivant dans tous ses dé 
tails elle peu t fourni r d'éclaii cissemens sur la 
connaissance de l 'action chimique de la mat iè re . 
Je suis prê t à r épondre à toutes les ob jec t ions , 
et à donne r toutes les explications par t icul ières 
plus é tendues que l 'on pour ra i t désirer . Cette 
théorie est fondée , n o n sur des supposi t ions 
a rb i t ra i res , mais sur des pr incipes généra lement 
admissibles : elle n 'appel le po in t d 'hypothèses 
à son secours , mais ses pr incipes sont des 
conséquences nécessaires t irées des différentes 
condi t ions des lois connues . 

Je te rminera i p a r quelques observat ions . 

33 . M . Haiiy a cons t ru i t les formes secon
daires des cr is taux pa r la combinaison des m o 
lécules in tégran tes supposées comme déjà exis
t a n t e s , comme le représen te la fig. 11. D 'après 
cette supposit ion , les cr is taux ne doivent avoir 
aucune lace vér i tab lement p lane , et au con
t r a i r e , ceux d 'en t re eux dont les faces sont le 
résul tat des décroissemens sur les arêtes , doi
vent présenter sur ces laces u n e s t ruc ture pa
reil le a u x degrés d 'un escalier , et ceux d on t 
les faces p rov iennen t de décroissemens sur les 
ang le s , doivent affecter sur ces faces u n e forme 
hérissée (effet des angles solides sa i l lans) . Les 
saillies s o n t , à la vérité , si ex t r êmement pe 
tites , qu ' i l est presque impossible de ne pas 
admet t r e qu 'el les doivent nous para î t re former 
u n plan par fa i tement un i . Mais M . Weiss a 
observé avec raison que celte aspéri té devrait 
cependan t ê t re sensible par la réflexion de la 
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(1) L'auteur de ceUe observation parnît avoir oublié cjue 
la réflexion de la lumière ne se fait pas en vertu du choc 
des rayons contre les molécules solides des corps. ( Voyez 
la Phys. de M. Haùy , tom. a , p. 1 7 0 ) . Note des Ré
dacteurs. " 

cas 

l umiè re (1) : il ne se ra i tpas possible de r ien dé
c ider sur cette quest ion , si tous les cristaux 
avaient ainsi des faces rudes ( su ivan t la cris
ta l lographie ) , vu que nous ne connaissons 
a u c u n corps qui soit un niveau géomét r ique , 
si ce n 'es t u n e surface d ' eau parfai tement 
ca lme : mais comme il y a des cr is taux cir
conscri ts pa r des faces par fa i tement p l a n e s , 
savoir , le dodécaèdre et le parallélipipèrio 
composés de té t raèdres , le cube composé de 
cubes , et le prisme hexaèdre composé de pris
m e s , et que cependan t les faces de ces cristaux 
n e réfléchissent po in t la lumière . d ' u n e ma
n iè re plus vive que les faces formées par des 
décroissemens ; on peu t admet t r e avec fonde
m e n t que ces faces de décroissemens n 'ont 
po in t cette aspéri té cju'on leur suppose . La 
théor ie que nous venons d 'exposer donne des 
éclaircissemens suffisans à ce sujet : elle dé 
mon t r e que ces faces latérales sont de vrais 
p lans , a t tendu que les ren t rées et les saillies 
q u i sera ient p rodu i tes par les décroissemens 
de molécules in tégrantes déjà formées , dispa
raissent et sont nivelées pa» l'effet de la dessi-
cassion et de l 'a t t ract ion , l 'excès des globules 
de format ion qui dépassent les l imites du 
cristal . 

34. Si le même dissolvant renferme diverses 
substances susceptibles de cr i s ta l l i ser , dans ce 
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cas (selon la qua t r ième proposit ion et le §. 1 1 ) , 
il n 'y au ra que les globules de format ion h o 
mogène qui , au m o m e n t où la d iminut ion du 
dissolvant leur au ra fait qui t ter l 'état fluide , 
che rcheron t à s 'unir et à p rodu i re les formes 
cristallines qui leur appar t i ennen t . 

35 . Dans ce qui p r é c è d e , la d iminut ion du 
dissolvant p a r l ' évaporat ion a été indiquée com
me é tant le moyen de faire sort ir du dissolvant 
les globules de format ion ; mais le superflu de 
matière dissolub!e q u i , sans a u c u n e d iminu t ion 
de d i sso lvan t , résul te de son r e f ro id i s semen t , 
produi t aussi le même effet et avec plus de 
sûreté , et même dans u n e dissolution q u i 
n 'est pas encore por tée au po in t ord ina i re de 
cristallisation , il se formerai t déjà' beaucoup 
de c r i s t aux , si ( p a r exemple dans u n e dissolu
tion de sel mar in ) toutes les parties de l 'eau 
avaient u n e même tendance à l ' évapora t ion ; 
mais les petits cr is taux formés dans la por t ion 
qui s 'évapore le p l u s , se redissolvent de n o u 
veau en t raversant (dans leur préc ip i ta t ion) u n e 
au t r e quan t i t é d 'eau dont les part ies n ' on t pas 
encore acquis par la chaleur assez de vertu r é 
pulsive. Voi là pou rquo i l 'on accélère la cr is
tall isation , quand on peu t obtenir la pe rma
nence des cr is taux en p laçan t dans la disso
lut ion d 'aut res corps susceptibles de s 'échauffer 
davantage . On pou r r a i t hâter beaucoup les 
cristallisations sa l ines , et en o u t r e , o n économi
serait beaucoup le combust ible s i , p o u r accé
lérer l ' évapora t ion , on adapta i t au fond de la 
chaudiè re plusieurs t uyaux ver t icaux q u i , t r a 
versant Je l i q u i d e , serviraient de condui ts à la 
fumée du foyer. Il suffirait, p o u r la solidité, de 

Volume -ici. Y 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



3 l O T H É O R I E 

les r é u n i r pa r des liens à l eu r par t ie supér ieure ; 
et t ou t cet apparei l pour ra i t être faci lement 
disposé de maniè re à jie pas embarrasser le 
travail des i i is t rumens don t on se ser t pou r 
enlever le sel. 

36. Ainsi une t empéra tu re p lus h a u t e que 
celle qu i est nécessaire à l 'évaporat ion ( §. 3i ) , 
de m ê m e q u ' u n échauffement i n é g a l , nu i sen t 
à la cristallisation : consequemment lorsque la 
cr is tal l isat ion a lieu par l 'abaissement de la 
t empé ra tu r e du d i s so lvan t , il doit se former 
à la fois , dans les mêmes circonstances^ le p lus 
g r and nombre de c r i s taux . 

U n e t empéra tu re t rop hau t e met encore u n 
au t r e obstacle à la cristall isation , en ce quo 
pa r l ' évapora t ion t rop p rompte du d i sso lvan t , 
elle fait passer les globules de format ion t rop 
r ap idement de l 'état d e m i - f l u i d e à l 'état so
l i d e , ce qui empêche les molécules in tégran tes 
de se former. Voi là pourquo i dans ce cas on 
n ' o b t i e n t , au lieu de c r i s t a u x , qu 'un précipité 
pu lvéru len t . 

oy. Q u o i q u e , d 'après le §. 2 4 , le cristal mort 
ait pe rdu pa r la coagula t ion de ses faces termi
na les l 'action pr inc ipale qu ' i l exerçai t sur ses 
globules de format ion , cependan t ses faces 
doivent encore avoir sur eux plus d 'act ion que 
d ' au t res corps hé té rogènes ; et cette a t t rac t ion 
est d 'ai l leurs augmentée cons idérablement par 
la masse du cristal qui est t rès-grande en com
para i son de celle des globules de formation , 
ce qu i le fait deveni r Je po in t central de l 'at
t rac t ion . Ainsi cet te m ê m e a t t rac t ion cont r i 
b u e r a à faire r éun i r les globules de format ion 
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dans u n e d i s so lu t ion , même avant q u e l eur 
terme ord ina i re de cristall isation soit a r r ivé . 

C'est ainsi q u ' u n cristal salin jeté dans u n e 
dissolution du m ê m e sel , qu i ;i 'a pas encore 
été évaporée an po in t de cristall isation , p r o 
duit dans sa chu te de petits cr is taux. 

38 . La cristallisation des sels a lieu p lus diffi
ci lement q u a n d ils sont surchargés d ' a c i d e , 
que lorsqu'i ls son t neutral isés (S. àz ) : ainsi dans 
le p remie r cas , si cet excès d 'acide n 'es t pas 
essent ie l , u n e addi t ion de la base p o u r r a i t fa
voriser beaucoup la cris tal l isat ion. 

Si l 'at traction du dissolvant ou la va leur de « 
(§. i3 ) , p o u r la mat ière à cristalliser, est t r op gran
de , alors il n 'y a u r a pas de vraie cristall isation , 

parce que °— ne sera pas u n e fraction f consér-

quemmen t il ne sera p rodu i t q u ' u n e masse pâ 
teuse , semblable à u n e bouill ie qui se dessè
che. Ce n 'est qu 'en d iminuan t cette t r o p g r a n d e 
at t ract ion du dissolvant , que l'on peu t dans ce 
cas r end re la cristallisation poss ib le , et l 'on en 
vient à bout en a jou tan t u n e ma t i è re dissoln-
ble qui , mêlée à la première dans la dissolu
tion , d iminue l 'a t t ract ion du dissolvant. 

Le sulf i te d ' a lumine ne cristallise p o i n t , 
parce que son excès d 'acide lui d o n n e une t r o p 
grande a t t rac t ion p o u r l 'eau. Voilà pou rquo i 
on est obl igé , pou r le faire cr is tal l iser , d'y ajou
ter des substances alkal iues ; ces substances 
s 'unissant avec l 'excès d ' a c i d e , forment avec 
lui une au t re substance crisfallisable et disso-
Juble dans l ' eau . Cette dissolution doit d imi 
n u e r l 'a t t ract ion que l 'eau exerçai t sur la p re
mière substance cristall ine , et conséquemment 
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( p a r l e décroissernent d e l à quan t i t é a ' ( 5 . 1 2 ) ) 
l ' a t t rac t ion effective des globules de forma
t ion , sera aussi d iminuée et amenée au 

t e r m e où l 'expression ^ deviendra une faction , 

d o n t la va leur en ce cas se r app roche ra le plus 
d e 1 , c 'est-à-dire , que la forme du cristal sera 
le t é t r aèd re . Ainsi p o u r commencer cette cr is
ta l l i sa t ion , on ne p o u r r a employer que des sels 
q u i , en ra ison de la forte a t t rac t ion de leur 
base p o u r l 'acide sul fur ique , ne puissent exer
c e r q u ' u n e très-faible a t t rac t ion sur l 'eau ; tels 
son t le sulfate de potasse et le sulfate d ' a m m o 
n i a q u e , don t le p remie r ne cont ien t que 1 , 0 2 , 
e t le second que 0 , 1 4 par t ies d 'eau cristal l ine 
( i 3 a ) , tandis que le sulfate de soude en con
t i e n t 0,61 ; c'est pou rquo i Ce de rn ie r n e peu t 
p a s servir p o u r r e n d r e l ' a lun susceptible de se 
cristal l iser. 
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A N N O N C E S 

C o n c s r n a n t les Mines, les Sciences et 

• les Arts. 

D E L A R I C H E S S E M I N É R A L E . 

C O N S I D É R A T I O N S 

Sur tes Mines } Usines et Salines des différens -Etats } 

et particulièrement du royaume de TVestphalie, pris 

pour terme de comparaison $ (avcc,une Carte du royaume 

de TVestphalie et des pays circonvoisins). 

P A R A . M . H É R O N D E V I L L E F O S S E , 

Inspecteur divisionnaire des Mines de l'Empire français , 

Ex - Inspecteur général des Mines et Usines des pays 

conquis , Associé correspondant de la Société royale de 

Gottingue , et de la Société des Amis de la Nature de 

Berlin , Membre honoraire de la Société mineralogique 

de Jena , et de la Société d'Histoire naturelle de Hanau, 

Tome premier. Division économique. Paris , de l'Impri

merie de LEVUAVLT , rue Mezières , près Saint-Sulpice. 

' 1 8 1 0 . 

DANS un de nos prochains Numéros nous donnerons un 
extrait de cet important ouvrage , le plus complet qui ait 
paru jusqu'ici sur l'art des mines. 

Y 3 
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Note sur les différentes" Machines qui se fabriquent 

dans les ateliers de MM. RAM us frères. 

M M . RA.MTJS frères , ingénieurs-mécaniciens , dont l'un 
a été ci-devant directeur , constructeur et entrepreneur de 
ta fonderie du Créusot f viennent d'établir des ateliers dans 
leur forge de I3eauchamp , -près de Digoin-sur-Loir ; ils y 
fabriquent des machines à vapeur , perfectionnées et sim
plifiées , de tontes les formas et les dimensions dont on 

Îiourra leur faire la demande , soit pour l'épuisement ou 
'élévation d-es eaux , sfnf poue l'extraction, du minerai des 

mines de charbon et autres, par mouvement de rotation ou 
parlevier simple, soit enfin pour faire mouvoir toutes sortes 
de moulins et de fabriques où l'on a besoin d'un moteur, et 
leur puissance peut être goBibinéq de manière à remplacer 
depuis la force d'un cheval jusqu'à celle de 8o chevaux et 

P U L S " . • • 

Ils fabriquent aussi des machines soufflantes, à cylindre , 
de toutes1 grandeurs , pour le service des hauts fourneaux 
et forges' on l'o-n çoWbmme du charbon de bois et de la 
houille. v i 

i ls exécutent toutes sortes de pièces én fonte de fer coulé 
ou forgé , en matière de suivre ou de plomb , pour l'éta
blissement des machines , laminoirs, fenderies , moulins-
p o m p e s , béliers-hydrauliques, rouages de toutes dimen
sions ; des vis en fer forgé et en fonte de fer , pour presse 
ordinaire et pressoir à vin , presse hydraul ique, balancier 
ou emporte-pièce, chaudières de pompes à feu en tdle ou 
en cu ivre , de toutes grandeurs et dimensions , chaudières 
en fonte pour les raffineries de sucre , savonneries et soufre , 
toutes sortes de tuyaux pour la conduite des eaux, 

La position de leur établissement entre la Loire et le ca
nal du Centre , facilite les moyens de transport par eau , 
dans toutes les parties de la France et de l'étranger. 

Lar bonne qua'ité des fontes et fers qu'ils y obtiennent , 
le secours moins coûteux des machines qu'ils y ont cons
truites pour le service do leurs ateliers , leur donnent la 
facilité de fabriquer au prix le plus modéré. 

Leur adresse est à Digoift , département de Saâne-
et-Laire. 
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S U I T E D E S L O I S , D É C R E T S I M P É R I A U X 

Et principaux Actes émanés du Gouvernement, 
sur les Mines , Minières j Usines , Salines 
et Carrières. 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières, etc. 

pendant les premiers mois de l'an i4-

DÉCHET portant concession, pour charmante années , èni Àn 14. 

sieur Jean-Albert-Joseph Goaefroy iils , du droit d'ex
ploiter les mines de houille du territoire des communes 
de Courcelles et de Souvret , département de Jemrhape , 
dans une étendue de surface de 33G hectares, 15 are» 
8 7 centiares. (Du 8 vendémiaire an i4-) 

Extrait du décret impérial contenant proclamation de 
brevets d'invention délivrés pendant les mois de germinal , 
floréal et prairial an 13 . ( Du 1 o brumaire an 14- ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

7 0 . Les sieurs Montassier et Reine , demeurant â Paris, 
rue du Four , faubourg Saint-Germain , n°. 1 1 3 , auxquels 
il a été dé l ivré , le 28 floréal, un certificat de leur demande 
d'un brevet de cinq ans, pour l'invention de procédés rela
tifs à la composition d'un goudron minéral ; 

21". Les sieurs Callias frères et compagnie, demeurant h 
Par i s , rue des Martyrs, n". 47, auxquels il a été dé l ivré , le 
> 8 prairial, une attestation de leur demande d'un certificat 
de perfectionnement et d'additions aux procédés de carbo
nisation de la tourbe , pour l'invention desquels ils avaient 
pris un brevet de quinze ans le 7 nivôse de l'an 11 ; 

Décret portant, 1". que l'acte de l'adjudication de l'en tre-

Îirise des travaux d'épuisement à exécuter aux mines de 
muille d'EséhweilIer ( Roër ) , faite le 5 vendémiaire an 11 

aux sieurs VVultgens e t E n g l e r l h , est approuvé ; 2' . qu'il y a 
lieu à déchéance contre Mathieu Flocr cl associés du droi* 

Y 4 
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An 14. d'exploiter la veine de ces mines dites Momm; 3". rjue la 
concession des veines dites de Heyer et Kaiser dont jouis
sait le sieur Braud, est annnllée ; 4"- crue l'exploitation de la 
houille dans les veines-dites de Krebsel Vonn.e.™ct est in
terdite au sieur de Stolberg ; 5°. que les prétendues conces
sions des veines dites Limberg, Langenberg, Hcmlenc et 
celles de Klein et Grnsbinhing sont déclarées nulles ; 6 '. que 
les exploitations laites par le sieur Vogel lui sont interdites ; 
7'. que la concession dont jouissait le sieur A. Campo , est 
annullée , et qu'il lui sera accordé une indemnité à dire d'ex
perts ( Du 1 o brumaire an 14- ) 

Décret qui fait concession , pour5o ans, aux sieurs Wult-
gens et Englerth , du droit d'exploiter les mines de houille 
de Birkingang-près Eschwei l ler , département de la Roër. 
( Du 1 o brumaire an 1 4. ) 

Décret qui prononce , pour cessation de travaux pendant 
plus d'un an sans-cause leg i t ime, la déchéance des droits à 
la concession des mines de houille de Prades et Niaigle , 
accordée par arrêts du Conseil des i 5 octobre 1774 et 16 
mars 1 7 8 3 , d'abord au sieur Den traigues, puis aux sieurs Dc-
lachadenede , Bernard y, Duehaunes , Duclaux et Vernv, et 
fait concession, pour5o années, ausieurBac, du droit d'ex
ploiter ces mines dans une étendue de surface de tío k i l o 
mètres 61 centimètres carrés. ( Du 1 o brumaire an 14- ) 

Décret qui fait concession , pour 5 o années, au sieur Per-
rin , du droit d'exploiter les houilles dites du Pechagnard, 
situées sur la commune de Susvii le , canton de la Mure , ar
rondissement de Grenoble ( I s è r e ) , dans une étendue de 
surfaeede 28 7 hectares g 4 ares, avec défenses aux sieurs Aru-
blard, Gayetteet à tous autres de troubler le sieur Perrin 
dans ses travaux. ( Du 1 o brumaire an 14. ) 

Décret qui fait concession , pour 5o années , au sieur Du-
molard , du droit d'exploiter les mines de houille existantes 
sur le territoire de la commune de Notre-Dame-de-Vaux, 
sous la dénomination de houillères dcTomba-llamis (Isère), 
dans une étendue de surface de 4o3 hectares 43 ares. [Du 10 
brumaire an 14-) 

Décret portant concession , pour cinquante années , au 
sieur Charles Darberg-, du drpit d'exploiter les mines de 
houille du territoire de la Roclieire , commune de Chau-
ibntame, arrondissement de Eiége, département de l 'Ourle, 
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flans une étendue de surface de .3 kilomètres carrés , 78 cen-
timètres carres. [Du 10 brumaire an îzj.) 

Décret portant concession , pour cinquante années, aux 
sieurs Cliàtelet, Campergne et Lavergne, du droit d'exploi
ter la mine de cuivre duBousquet ,commune de Saint-Chris-
tophe , arrondissement de Rhodez , département del'Avey-
ron , dans une étendue de surface de 4o kilomètres 67 cen
tièmes carrés. ( Du 1 o brumaire an 14- ) 

Décret qui autorise les sieurs Chàtelct , Campergne et 
Lavergne à établir pour la fonte des minerais de cuivre pro
venant de l'exploitation du Bousquet , une usine consistant 
en deux l'ours à réverbère, un fourneau à manche , un b o -
card , et en un moulin à broyer, indépendamment de deux 
tables à laver, sur la rivière du Crénau , au lieu dit le Mou-
lin-le-Comte, en la commune de Mareiiliac, arrondissement 
de R h o d e z , département de l'Aveyron. [Du 10 brumaire 
an 1 4- ) 

Décret portant concession, pour cinquante années, au 
sieur Jean R e u b w g e r , maire de la commune de K o u k e n , 
du droit d'exploiter les mines de houille qui existent sur 
le banc de la commune de HuUïler, arrondissement, de Bir-
kinf'ekl, département de la Sarre, dans une étendue de sur
face d'un k i lomètre , quarante-six hectares , quarante-un 
ares carrés. ( Du 1 o brumaire an 14- ) 

Décret qui autorise le sieur Malherbe à convertir son 
usine , située à Cirey, département de la Meurthe (consis
tante en forges et fonderies) , en une verrerie à trois fours. 
[J)u 10 brumairr an i4.) 

Décret qui autorise le sieur Depann-Yanhasselt à cons
truire un haut fourneau au lieu dit la Basse-Rancy , c o m 
mune de V a u x , sur la rivière de Vesdres, arrondissement 
de Liège ( O u r t e ) , en remplacement de celui de Gr ive -
gnée qui lui appartenait ; à la charge d'alimenter, avec de 
la houille , trois feux au moins de ce fourneau, de n'ap

p o r t e r a u c u n changement à la digue de barrage qui relient 
les eauK , d'ensemencer chaque année un hectare de terrain , 
et. de se conformer aux lois et rcglemens et aux instructions 
de l'administration de» mines. [Du 22 brumaire an i4 - ) 

Décret <jui fait concession , pour cinquante années , aux 
sieurs Sehunck , Ohlischlager, Forts , Daniels et Cremer, 
du droit d'exploiter les mine* de plomb situées dans la 
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Anij. commune de W.dlondahl ( R o è r ) , dans une étendue de 
surface d'un kilomètre cintj dixièmes carrés. ( Du 22 bru
maire an 1 \.) 

Décret portant, i n . qu'aux termes de l'art. 1 5 du tit. pre 
mier d e l à loi du 28 juillet 17g! , la société Charbonnière 
du Graud-Hainin est déchue du droit qui lui avait été ac-" 
cordé par l'acte du 7.7 avril 1 783 , d'exploiter les mines de 
houille dans l'étendue de la ci-devant seigneurie de ce 
nom , département de Jemmape : i". qu'il sera pris les me
sures convenables pour remettre ces mines en pleine ac 
tivité. (Du 22 brumaire an i4-) 

Décret portant que les demoiselles Claudine-Marguerite 
et Marie-Angélique de Blumenstein, sont autorisées à c o n 
tinuer l'exploitation des deux concessions de mines do 
plomb accordées au sieur François de Blumenslein, et au 
sieur Jitienne - François de Blumenstem , père et aïeul, 
par arrêts du Conseil d'Etat des 9 janvier 1 7 1 7 , 10 août 
1 728, et 18 août 1 771 , pendant le tems qui reste à s'écouler 
sur la, durée de la concession fixée par l'arrêt cité du 18 
août 1771 , c'est-à-dire , jusqu'au premier janvier 1827. 
( Du 22 brumaire an 1 4- ) 

Décret portant que la reconstruction du haut fourneau t 

martinet et bocards , situés sur le ruisseau du Cholet , c o m 
mune de Saint-Laurent , département de la Drôme , p r é c é 
demment accordée à l'eu Moirand , est autorisée définiti
vement en faveurdess ieursLing ,Thiery ,Berard e lsocié lé . 
( J)a 16' frimaire an i^. ) 

Décret portant, i ° . qu'aux termes de l'art. 13 dû tit. pre 
mier de la loi du 28 juillet 1 jqi , sur les mines , la société 
Charbonnière connue sous le nom du Pousscau-sur-Chd-
tellineau, département de Jemmape , est déchue de tous 
ses droits d'exploitation dans l'étendue du territoire auquel 
elle avilit affecté ce nom sur ladite commune de Châtelli-
neau; 2". qu'il sera pris les mesures convenables pour réta
blir lesdites mines en pleine activité. ( Du 1G frimaire 
an 14. ) 

Décret portant que la concession faite aux sieurs Boury 
et ( Chevalier, des mines Je 1er de l'Ile d'Elbe, est révoquée à 
défaut de paiement du prix de la concession , et que le 
Minisire de l'intérieur donnera des ordres pour l'exploita-
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tion provisoire desdites mines, et qu'en outre il prendra des Au 1 j . 
mesurés pour procéder, sans délai, à une nouvelle conces
sion. ( Du 21 frimaire an 14- ) 

Extrait du décret contenant proclamation de brevets 
d'invention , perfectionnement et importation , délivrés 
pendant le dernier trimestre de l'an i 3 . ( Du 24 frimaire 
an i4- ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

7'. Les «ieurs Christ et Thomas Mills Pot ier , demeurant 
à Paris , rue dû. faubourg Saint-Martin , n '. 43 , auxquels 1 il 
3 été dél ivré, le 7 thermidor de l'an 1 3 , un certificat dë leur 
demande d'un brevet de quinze années , pour l'invention 
d'un nouveau procédé pour la préparation de la tourbe; 

i5". Les sieurs Oyon et compagnie , habitans de Villabe , 
arrondissement de Corbei l , départemerit de Serne-et-Oise , 
auxquels il a été délivré, le 12 fructidor de l'an 1 0 , une at
testation de la demande qu'ils ont faite d'an cerlificat de 
perfectionnement des procédés de fabrication de la tourbe , 
pour l'jnvention desquels ils avaient pris un brève l ie 6 fruc
tidor de l'an 1 2 ; 

Décret qui fait concession, pour 20 années, an sieur D u 
rand , du droit d'exploiter les mines de bouille existantes 
sur le territoire de la commune du Gratid-Villars (Hautes-
Alpes.) ( Du 2 nivôse an 14- ) 

Décret qui fait concession, pour 5o années, an sieur Au-
bert , du droit d'exploiter les mines de houille existantes sur 
le territoire des communes du Saint-Esprit, de Saint-Julien-
de-Peyrolas , de Saint-Alexandre-de-Carsan , et de S.iint-
Paulet-de-Caisson ( Gard ). ( Du 2 nivôse an 1 ,\. ) 

Décret portant concession , pour cinquante années , aux 
sieurs Drapier , Janniain , Virolte et Carlier, du droit d 'e s -
ploi lerles mines de houille du territoire de la commune de. 
Cliàtelet , arrondissement de Cliarleroy , département de 
Jemmape , sur nue étendue de surface de deux kilomètres 
carrés. (Du 2 nivôse an i 4 - ) 
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( 1 ) Les l imites c\e cette concession sont fixées par Vartide a du 
ilécrer fin 3o ventôse au I J . ( V o y e z le Journal des Mines, n° . lu. 1), 
page a53. ) 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières, etc. 

pendant l'an 1806. 

A N I3J6. Décret qui autorise le sieur Durand à tenir en activité le 
. martinet par lui établi en l'an 2 , dans sa propriété située À 

Sachas , hameau dépendant de la commune du Grand-
Villard (Hautes -Aines ) , en se conformant aux lois et ré -
g-lemens sur le fait des mines. ( Du ?.3 janvier 1806. ) 

Décret, qui annulle , pour excès de pouvoir , un jugement 
rendu par un juge de p a i x , relativement à une concession 
de mine. , 

Art. x. L e jugement rendu le 8 g-erminal an i 3 , par l e 
juge de paix de G e m u n d , département de la Roër , entre 
l e sieur Calmuth et les sieurs Weiss et Stappen , au sujet 
de la mine d'Inbreith, est considéré comme non avenu , sauf 
aux parties à se pourvoir devant l'autorité administrative. 

2. Notre Grand-Juge Ministre de la Justice et notre Mi
nistre de l'Intérieur sont chargés , chacun en ce qui le c o n 
cerne , de l'exécution du présent décret. 

Décret portant que les sieurs Gouvy et Guentz , proprié,-
taires et entrepreneurs des aciéries de Golfontaine, sont 
autorisés à rétablir la forge de S c h e i d , département de la 
Sarre, et à la convertir en une aciérie , comme accessoire 
à leur établissement principal de Golfontaine. [Du 3 i jan
vier 180G. ) 

Décret portant que le sieur Eberhard Hoesch est auto
risé à établir près la forge de Schmillen , sur la rivière de 
Calemberg , au confluent du petit ruisseau de Diessenbach, 
déparlement de la Roër , un haut fourneau pour fondre le 
minerai de 1er. [Du 10 février 1 8 0 6 . ) 

Décret portant, 1". que la concession des mines de cala
mine de la Vil le-Montagne ( 1 ) , département de l'Ourte , 
dontl'adjudication a été faite pour 5o années, au sieur Jeau-
Jacques-Daniel Dony , domicilié à Liège , est homologuée : 
2° . que le concessionnaire paiera au trésor publ ic , comme 
prix de l'adjudication de ces mines ,une rétribution annuelle 
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île 4°,5oo francs; 3°. qu'il sera, en outre , assujetti à une AniSoJ-
redevance annuelle sur lesproduits desdites naines ; 4"• enliu, 
qu'il sera tenu d'exécuter les constructions et réparations 
désignées au cahier des charges, et de remplir louleslescon-
ditions énoncées audit cahier. (Du 24 mars 1806. ) 

Décret qui prescrit les mesures à prendre , par le Préfet 
du département d u L é m a n , relativement aux travaux d'ex
ploitation des mines de Servoz. (Du 15 avril 1806. ) 

Extrait du décret contenant proclamation de brevets 
d'invention, perfectionnement et importation, délivrés pen-
dantle premier trimestre de l'année 1806 . [Du premier mai 
1806.) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

5°. Le sieur Jean-Hyacinthe Bernavon, négociant à B e a u -
vais, département du G a r d , auquel il a été délivré le ij 
janvier dernier un certificat de sa demande d'un brevet de 
i5 années, pour l'invention, ou leperfectionnement de l'in
vention, du moyen d'appliquer le calorique des usines à l a 
distillation et à la vaporisation. 

1 g n . Le sieur Nicolas Liard, ancien maître de forges , d e 
meurant à Dijon, département de là Côle-d'Or, auquel il a 
été délivré le 28 mars dernier un certificat de sa demande 
d'un brevet de i5 années, 'pour l'invention d'un nouveau 
moyen de carboniser le bois. 

Décret qui permet au sieur Rambourg d'ajouter aux 
usines qu'il a établies près de la forêt de Tronçais , une 
aciérie et des fourneaux de petites dimensions avec des affi-
neries pour traiter le fer. (Du 2 mai 1 8 0 6 . ) 

Décret portant que la concession des mines de houille de 
Neffiès (Hérau l t ) , faite ponr 3o années au sieur Poilhès, 
par arrêt du ci-aevant Conseil d'Etat du 3i mars 1 7 8 1 , 
est confirmée, pour le restant de sa durée , au profit des 
sieurs Giscard frères, auxquels le sieur Poilhès en a lait 
la rétrocession. ( Du8 mai 1&0G.) 

Décret portant que le sieur Victor Zoude Mazure est 
autorisé à convertir sa forge dite du Petit-Moulin, située 
à Samson , sur le ruisseau de ce nom , département de Sam-
bre-el-Meuse , en un fourneau à fondre le minerai de 1er , 
à la charge de n'apporter aucun changement au cours d'eau 
dudit ruisseau, de se conformer aux lois et réglemeus rela-
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An j3o5. tifs aux mines et usines, et d'ensemencer o u de planter, tous 
les ans, au tems convenable, et en essences de bois qui lui 
seront indiquées , un hectare de terrains dans les vacans 
qui ne seraient pas à plus de 600 mètres de son usine. [Du 
23 mai 1806. ) 

Décret portant que le brevet d'invention délivré le 2 
frimaire de l'an 11 , pour dix années, au sieur J. B. Michel , 
de Marseille, pour un nouveau procédé relatif au raffinage 
du soufre , est prorogé de cinq ans. [Du 4 juin 1806 . ) 

Décret qui accorde au sieur Caignarl-du-Rotoy la c o n 
cession, pour 5o années , du droit exclusif d'exploiter , 
pour la fabrication du sulfate de 1er, de celui d'ajumine 
et autres sels, les mines renfermées dans sa propriété, sise 
сотлшшз de M.uirancourt fOtse), et dans les communes 
environnantes, sur une étendue de surface d'environ 20 kil . 
carrés; à la charge p a r l a i d'employer seulement de la 
tourbe et de la houille dans son usine , et dépaver , chaque 
année , une redevance de 5oo francs au profit de l'Etal. 
( Du 4 juin 1806. ) 

, Décret qui nomme M. Héron de Villefosse, ingénieur 
en cltef des mines. [Du 6 juin 180G.) 

Décret qui concède , pour 5o a n n é e s , a u x sieurs Che-
vaber , Jessé et Bessières-Plantade, le droit d'exploiter les 
mines de houille existantes sur le t e n i L o i r e des communes 
deFouzi lhon , Gabian et Roujan (Hérault) , dans une é ten
due de surlace de 5;i kil . 66 hect. carrés. ( Du 11 juin 1806. ) 

Décret qui concède , pour 5o années, à la dame Lenglel , 
veuve de Mailly de Monljean, et aux sieur et demoiselle de 
Mailly de Monljean , ses enfans , le droit d'exploiter les 
mines de houille existantes dans leurs propriétés situées 
sur le territoire de Monljean , déparlement de Maine-et-
Loire , dans une étendue de surface de quatorze kilomètres 
carrés ; â la charge de payer provisoirement au profit de 
l'Etat, pendant les trois premières années , une redevance 
de 600 francs, laquelle sera ensuite réglée d'une manière 
définitive. ( Du яЗ juin 1806 . ) 

Décret portant qu'il est fait concession, pour 5o années , 
au sieur Jules G i r o u d , du droit d'exploiter les mines de 
houille qui existent sur le territoire de la commune de la 
Moite - a'AveiUans, canton de la Mure , département de 
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l i s é r é , dans une étendue de surface de 2 kilomètres carrée, Aa 180S. 
76 hectares 5 ares carrés. (Du 4 juillet 1806. ) 

Décret qui concède , pour 5o années, aux sieurs Waroc-
qué , le droit d'exploiter les mines de houille de Morlanwelz 
ttBelleeour, connues sous le nom du Charbonnage de l'Olive 
( J e m m a p e } , dans une étendue de surface de deux k i l o 
mètres cinq décimètres carrés. (Du 4 août 1806 . ) 

Décret portant que le sieur Léop.dd-Joseph Fubert, l o 
cataire des forges de Berbourg , canton de Maulernach , 
département des Forêts , est autorisé à construire , près de 
ces forges, une fonderie et un martinet, dans une prairie à 
lui appartenant, située au lieu dit Rohl, sur la rivière d e l à 
Sire. (Du lit août 1806. ) 

Décret qui fait concess ion, pour cinquante années, au 
sieur L. C. F . de Mallevault, demeurant à Paris , du droit 
d'exploiter les mines de houille de Déeize [ N i è v r e ] , à la 
charge par le concessionnaire, 1". de l'aire communiquera 
une profondeur de 160 mètres deux puits, sur l'un desquels 
il établira une machine à vapeur suffisante pour enlever les 
eaux ; 1 '. d'exécuter un canal de petite navigation , pour le 
transport des houilles ; 3'. de payer annuellement au trésor 
public une redevance de la valeur du quarantième des 
nouilles extraites et t endues ; 4 • d'extraire la quantité de 
houille qu'on doit attendre d'une exploitation régulière, el 
dese conformer aux lois el ré"lemcnssurfcs mines et usines. 

o 

( Du 2 1 août 1806. ) 
DécreL portant que le sieur Georges Monclar, fils aîné, 

est autorise à construire une briquetlerie et un four à chaux, 
au hameau de Marte, commune de Marnac, département du 
Tarn, en se conformant, dans cette eonslruction,auxloisctré-
glemens relatifs à la formation des usines. (Duùi août 1806.) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux: 
sieurs Guillaume Calhalan et Raphaël Fabre , du droit d'ex
ploiter les mines de houille existantes sur le territoire delà 
commune d'Estavar, arrondissement de Brades ( Pyrénées-
Orieutales | , dans une étendue de surface de 3i kilomètres 
74 hectomètres carrés. (Du 5 septembre 1806. ) 

Décret portant, i". que l'arrêté du Conseil de Préfeclur» 
du département du Mont-Blanc , du 21 janvier 1 8 0 6 , par 
lequel ledit Conseil est d'avis que la vente consentie au 
sieur Bompard , le 2» messidor an 5 , par l'adiiiinisiration. 
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An ¿806. centrale , de t i ens qui dépendent de la saline de Conflans, 
et aliénés, comme provenant du domaine royal , soit aunul-
lée , est confirmé ; i \ que le sieur Bompard est renvoyé á 
se pourvoir , conformément aux lois , pour obtenir la resti
tution des sommes par lui payées. ( Du 5 septembre 180G. ) 

Décret qui l'ait concession, pour cinquante années , au 
sieur Tremblcy, du droit d'exploiter les mines de houille 
d e B e t h o u x , situées commune de la Molte-Saint-Marlin , 
canton de la Mure , arrondissement de^Grenoblo (Jsere) , 
dans une étendue de surface de 8 J O hectares go ares Jju m è 
tres carrés. ( Du 18 s.ptembre. 1806 . ) 

Décret qui concède au sieur Leclerc de Blatnont la fa
culté d'exploiter , pendant 5o années , les mines de plomb 
et argent de la Croix , sur unesuriace de 42 kil. carrés,sans 
avoir égard au litre de 1 7 8 4 , qui e-A annullé. [Du 10, sep
tembre 1806. ) 

Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accorder au sieur An
t o i n e Dauvcrgnela permission d'établir au lieu de Gumalet , 
C o m m u n e de Genis , département de la D o r d o g n e , une 
l'orge à traiter le 1er. ( Du }.7i septembre 1806 . ) 

Décret portant, 1 ' . qu'il sera placé en résidence dans le 
déparlement de l'Ourle , un ingénieur ordinaire des mines, 
qui aura sous sa direction un élève df l'Ecole des Mines et 
trois conducteurs , pris parmi les mineurs de profession : 
2°. que ceL ingénieur sera chargé de la surveillance générale 
de l'exploitation des mines situées dans ledit département, 
et qu'il portera spécialement son attention et ses soins à la 
conservation des galeries dites Arènes franches , qui four r 

nissent des eaux à la ville de Liège. [Du 19 octobre 180Ü. ) 
Décret portant, i°. qu'il n'y a pas lieu à l'aire droit à la 

demande des sieurs Merteris et Escheweilcr à fin de conces
sion , du droit d'exploiter l e s veines de houille dites Kaap, 
Krauz el.Zandberg, situées sur le territoire de la commune 
de B a i denberg , département de la Roër : 2". qu'il est fait 
défenses aux sieurs Merleris e l Escheweilcr , et à tous au
tres , de faire aucune extraction desdites veines : 3 ' . que les-
dils Merteris e l Escheweilcr combleront, à leurs frais , les 
puits ou fouilles qu'ils ont pu faire dans l'étendue du terri
toire d e la commune de Bardenberg -. [Du vjioctobre i8o6.J 

Décret qui fait concession , pour 5o années , à la société 
Charbonnière dite Bonnefin , du droit d'exploiter les mines 

de 
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de houille existantes sue le territoire des communes de 1806. 
Liège et Dans ( O u r l e ) , dans une étendue de surface de 
2 kilomètres G 7 centimètres carrés. (Du 12 novembre 1806.) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux 
sieurs Montgolfier , Désormes et Clément, du droit d'ex
ploiter, pour la fabrication du sullate de fer et d'alumine 
les terres noires vitriohques existantes sur lt; territoire des 
Esscrlis et de la Bacôte , commune d'Arcy ( Oise ) , dans une 
étendue de surface de 1 7 kilomètres et demi. ( D u 20 no
vembre 180G.) 

Extrait du décret contenant proclamation des brevets 
(Tinvenlion, pei feclionneineul et importation délivrés pen
dant le troisième trimestre de 180G. ( D i t 1 2 décembre 18oG.) 

Art. 1. Les particuliers ci-aprts dénommés sont définiti
vement brevetés : 

o, '. L e sieur Jean-Bapti sic Micliel, demeurant à Marseille, 
rue de R o m e , île 0 7 , 1 1 . 1 2 , auquel il a été délivré, le 22 
août dernier, un certificat de sa demande d'un brevel de 
perfectionnement du nouveau procédé relatif au raffinage 
du soufre, pour l'invention duquel il avait pris un brevet le 
2 frimaire de l'an 1 i ; 

1 o". Le sieur Nicolas Liard, maitre de forges , demeurant 
à Dijon , département de la Côte-d'Or, auquel il a été d é 
livré , le 22 août dernier, une attestation 4* la demande 
d'un certificat de perfectionnement de ses procédés pour 
extraire des fumées résultantes de la carbonisation du bois 
l'acide pyroligneux et le goudron que renferme ce combus
tible ; procédés pour l'invention desquels il avait pris un 
brevet le 28 mars dernier, sous Je n'. 55?; 

Décret portant qu'en attendant l'organisation définitive 
du corps des mines , le nombre actuel des ingénieurs sera 
augmenté d'un ingénieur en chef et de trois ingénieurs 
ordinaires destinés à résider dans les dépasteuiens de la 
vingl-seplième et de la vingt-huitième divisions militaires. 
( D u 12 décembre 1&0G. ) 

Décrets impériaux , sur 1rs Mines , Minières, etc. 

pendant l'an 1807 . 

Décret portant que le tuf en pierre, provenant, des car- A n i 2 c 7 -

rières d'Anderuacli, paiera , à la sortie de France , un droit 
de 3o centimes par 5 myriagianimes. ( V u 6janvier 1807 . ) 

Volume 'j.H. Z 
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Au 1S07. Décret qui nomme M. Héron de Villefbsse, ingénieur en 
clief des mines , inspecteur général des mines et usines des 
pays conquis. ( Du 20 janvier 1 8 0 7 . ) 

Extrait du décret contenant proclamation des brevets 
d'invention, de pei (eeliomirmetit et d'importation, déli
vrés pendant le dernier trimestre de l'année 1806. [Du 16 

février 1 8 0 7 . ) 

' Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

17". L e sieur BofTe, résidant à Marsei l le , rue du Mar
ri âge , île /,!t) , maison 3 , auqnel il a été délivré le 12 dé 
cembre dernier, un certificat de sa demande d'un brevet 
de cinq années , pour l'invention d'un nouveau procédé 
relatif au raffinage du soufre. 

18' . Le sieur A u g e r , domicilié* à Caen, département du 
Calvados, auquel il a été délivré , le 1 g décembre dernier, 
un certificat de sa demande d'un brevet de dix années , pour 
l'invention d un alkalt fixe tiré des cendres des écailles 
d'huitres. 

Décret qui nomme ingénieur en chef desmines , M. Bla-
v ier , actuellement ingénieur ordinaire. ( Du 4 mars 1807. ) 

Décret qui nomme M. Guillot Duhamel (ils, ingénieur en 
chef des min&s^ directeur de 1 Ecole-pratique des mines du 
déparlement de la Sarre, dont le siège principal esL fixé 
à Geislaulern. [Du 10 mars 1 8 0 7 . ) 

Décret qui permet au sieur de Marcieu de tenir en ac
tivité , pendant cinquante années , le haut fourneau dont il 
est propriétaire en la commune de SainlA'incent-de-Mer-
cuse , département de 1 Isère. ( Du 16 mars 1 8 0 7 . ) 

Décret portant , i°. que l'arrêté du Préfet du déparle
ment de la Sarre , du 2G juillet 1 8 0 6 , est confirme dans 
les dispositions qui prononcent la déchéance contre le 
sieur Odelin , de la concession à lui faite par le Baron de 
Hagen , qui lui conférait , pour 36 années, le droit d'ex-

Îiloitcr les mines de cuivre dites de Duppenweiler ; 2 . q u e 
a disposition dudil arrêté qui accorde la concession de ces 

mines à une nouvel le compagnie est amiullée ; 3 . qu'il sera 
dressé un cahier des charges pour une nouvelle concession , 
et pris toutes les mesures convenables pour conférer le droit 
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d'exploiter lesdiles uii«es à l'individu ou à la compagnie qui A l , ¡3^,-. 
réunira le plus de moyens. (Du 2 J mars 1807. j 

Décret qui l'ait concession , pour cinquante années, à la 
dame Trei ï , veuve du sieur Planque , du droit d'ex fini 1er 
les mines de houille existantes sur le territoire de la Cau-
nette , arrondissement de SainL-Pon= (Hérau l t ] , dans une 
étendue de surface de trente kilomètres trente-un hecto
mètres carrés. (Du a5 mars 1 8 0 7 . ) 

' Décret qui concède , pour cinquante années , au sieur 
Bierdel , le droit d'exploiter la mine de manganèse exis 
tante sur le ban de la commune de Cretteuicb , canton de 
IXeunkirchcn , arrondissement de Birkenfeld ( S a r r e ] , dans 
une étendue de surface de dix-sept kilomètres carrés. ( Du 
28 mars 1807. ) 

Décret portant qu'il est accordé à la dame veuve K r a e -
mer, propriétaire de la forge de Sainl-Imlerl , département 
de la Sarre , le droit exclusif de rechercher et exploiter le 
minerai de f e r , dans le second arrondissement désigné sur 
la carte annexée au rapport de l'ingénieur en chef des mines, 
M. Duhamel , du 1 7 prairial an i5 . (Du 28 mars 1807 . ) 

Décret portant , 1". que les sieurs Farrare el Beghin sont 
autorisés a établir, en la ville de Mqgs , département de 
Jemmape, une fonderie de f e r , dite vulgairement Gal
bassent:; 2". qu'ils seront tenus de se conformer aux lois et 
réglemens relatifs aux mines et usines; 3 ' . qu'ils ne feront 
usage d'aucun auLre combustible-que du coak pour la c o n 
sommation de leur usine, et ne pourront y employer que Ta 
quantité de deux hectolitres environ de charbon de bois 
par mois. (Du 28 mars 1 8 0 7 . ) 

Décret portant que la concession accordée par les actes 
des 5 juin 1 778 , 22 mai 1 78.? et 2.3 janvier 1 784 , du droit 
d'exploiter les mines de houille existantes sur 1rs territoires 
de Châtelineau et Gil ly , arrondissement de Cbarleroy (Jem
mape) , est prorogée pour cinquante années en faveur de la 
société de Gouffre , représentée par M i l . d'Arremberg et 
Geiiilebien , avec l'addition de terrain nouvellement d e -
inaudée par cette société , su r le territoire de la commune de 
Pont-de-Loup. (Du 2.3 avril 1 8 0 7 . ) 

Décret qui fait r-oncession , pour cinquante années, aux 
sieurs Tribun , Hall el GuennersJori!', du. droit d'ex-

'L a 
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An 1S07 ploiier les mines de plomb existante* sur le Pcler^hcydt, 
l e Sitlard el Mechernicherherg , caulon de V o s s e m (Roér } , 
dans une étendue de iurface de 02g hectares carrés. [Du 
a5 avril 1807 . ) 

Décret poi tant que le sieur Carlhian est autorisé $ con
server en activité le martinet construit sur le domaine qui 
lui appartient, situé commune de Cap , au lieu dit Riau-
toni , sur la rivièie de Luye , déparlement des Hautes-
Alpes ; à la charge par le sieur Carlhian de se conformer 
aux lois et réglemens relalils aux mines et usines, et de 
payer annuellement, au prolit de l'Etat, une redevance de 
5o francs. [Du 11 mai 1 8 0 7 . ) 

Décret qu i fait concess ion, pour cinquante années, au 
s ieui \Morean-Dolibon , à la dame veuve du sieur Moreau 
de la R o c h e l l e , et à ses [rois enfans, tous propriétaires 
conjointement de la manufacture établie à Urcef, arron
dissement de Laon ( Aisne ) , du droit d'exploiter , pour la 
fabrication du sulfate de 1er, de l'alun et autres sels , les 
terres noires vitrioliques et autres substances pyriteuses 

Îji-opres à donner des sels minéraux , sur le territoire de 
a commune d U r c e l , et autres communes environnantes, 

dans une étendue d̂ g sur l'ace de i g kilomètres 4020 milli
mètres carrés, (Du 11 mai i 8 o j . ) 

Décret qui fait concession , pour c inquanteSmnées , au 
sieur Carpeulier , négociant , propriétaire d'une usine à 
construire à Cbaillcvct, arrondissement de Laon (Aisne) , 
du droit d'exploiter, pour la fabrication du sullate , de 
l'alun et autres sels, les terres vitrioliques et autres subs
tances minérales pyriteuses propres à donner des sels miné
raux , sur le territoire de Cliaiilevet, et autres communes 
eu\ iroimatiles, dans une étendue de surface de 7 kilomètres 
carrés. ( Du 11 mai 1 8 0 7 . ) 

Extiait du décret contenant proclamation des brevets 
d'invention , de perfectionnement et d'importation , d é -
l i \ i é s pendant le premier trimestre de 1807 . [Du 3i mai 
•«« • : • ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définitive
ment brevetés. 

4.". L e sieur Alexandre Messance , propriétaire à la 
Croix-Rousse , faubourg de Lyon , auquel il a été délivré , 
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le 26 décembre 1806 , un certificat de sa demande d'un bre- A;i 1 S 3 7 . 
vet de quinze années, pour l'iirvenlion de moyens de mel ti e 
en aeti» i lé les eaux stagnantes, et de les faire servir aux b e 
soins de la société ; 

7°. Le sieur Jsaac de Rivaz, propriétaire à Sion , répu-
publique du Valais , auquel il a été délivré , le Jo janvier 
dernier , un certificat de sa demande d'un brevet de quinze 
années , pour l'invention d'une manière de se servir du gaz 
inflammable, à l'effet d'imprimer le mouvement à diverses 
machines ; 

Décret portant, 1°. qu'il est fait concession , pour 3 o a n 
nées , au sieur Charles-Philippe Vopelins, propriétaire des 
manufactures de bleu de Prusse et de sel a m m o n i a c , du 
droit d'exploiter les minerais de sulfate d'alumine et de fer 
de Douttwei l ler , département de la S a r r e , dans un arron
dissement de 3 kilomètres 3 6 hectomètres cariés , confor
mément au plan annexé au décret ; 2". que le concession
naire n'aura plus de droit à la jouissance des bâtimens qui 
lui avaient été précédemment affermés ; 3 . qu'il paiera , au 
profit de l 'Etat, une redevance annuelle de 600 franc \ ; 
4". q u i ! sera tenu de ne jamais exploiter dans aucune partie 
de sa concession plus bas que la galerie d'écoulement des 
houillères de Douttwei l ler , ou que les galeries d'écoule
ment qui seraient établies; 5 ' . qu'il n e pourra extraire do 
la houille que pour les besoins de ses fabriques , en ne l'ex
trayant, conjointement avec les schistes alumineux , que-
dans les parties qui seraient successivement abandonnées 
par les cessionnaires des mines de houille ; 6 ' . enlin qu'il ne 
pourra employer que de la houille pour la concentration des 
eaux chargées de sulfate d'alumine ou de fer. [Dupremier 
juin 1 8 0 7 . ) 

Décret portant que la transmission faite a u sieur Jean-
Théodore-François Paquo , du droit accordé à son oncle , 
par l'arrêté du Directoire exécutif du 11 phii'iôse an 4 i 
d'exploiter des m i n e s d'alun ( Flône , département de 
l'Ourle ) , sortira son plein et entier effet. [Du i 5 juin 

l 8 ° 7 ; ) 

Décret qui rejette la demanda en concession des MINE.', 

de bouille sises aux ïvières , formée par les sieurs Lavi! 'M 
Palanquct, portant sur la concussion des mines de houiU* 

Z 3 
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A " 10=7. dites fie Saint-Grrvais, dont le sieur Delzeuze est titulaire, 
en vertu de l'arrêt du ci-devant Conseil d'Etat du 31 janvier 
1 789. (Du 20 juin 1 8 0 7 . ) 

Décret qui rejette la demande formée par le sieur Scliruff, 
Copropriétaire du haut fourneau et de la forge de JVlullembor-
ruu , et propriétaire de la forge de Sehaouerbach , sur le 
ruisseau d'Oos, département de la Sarre , tendant à obtenir 
la permission d'établir un haut fourneau ou fonderie de 1er 
sur la forge de Schaouerbach, ban de Gerolstein. (Du 20 
juin 1 8 0 7 . ) 

Décret portant , 1 ° . que les anciennes autorisations ac
cordées en 1 6 1 2 el 1CÇJ7, auv propriétaires de forges et 
martinets situés a Poiit-1 Evêqne , commune d'Extrablin, 
faubourg de Vienne , département de l'Isère, sont mainte
nues et conservées en laveur du sieur \ incent Plantier, 
propriétaire actuel le ces usines; 2 . que le sieur Plantier 
est autorisé à effectue! le changement et le transport proje
tés à sa forge d'aciérie EI d'alfinage, suivant les plans et de
mandes , sous la surveillance de l'ingénieur des mines ; qu'il 
paiera provisoireir.pul, au profit de l'Etat, une redevance 
annuelle de 100 francs: qu'il tiendra ses usines constam
ment en activité , e! qu'enfin il se conl'ormeia aux lois et 
icglemer.3 relatifs aux mines et usines. (Du 20 juin 1807. ) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années , au 
sieur Jéréinie Ilirsch , du droit d'exploiter les mines de 
houille de W o s h o e c k , commune de Breitenback ( S a r r e ) , 
dans une étendue de sunace de quatre-vingt-quatre h e c 
tares et demi carrés. (Du 20 juin 1 8 0 7 . ) 

Décret portant que la forge dite Schaouerbach, établie 
par le sieur Scliruff, de Grrolstem , sur le ruisseau d Oos, 
au-dessus de la FORCE de Mullcmbornn , déparlement de là 
Sarre , demeurera en activité , et que cet établissement est 
limité à un feu d'al'linerie, à un gros marteau et à un marti
net avec son feu. (Du 3o juin 1 8 0 7 . ) 

Décret portant que les sieurs Louis Jay el Pierre-Antoine 
Clct , sont autorisés à conserveret à tenir en activité la l'orge 
du Ciiampal, dont ils sont propriétaires , située commune 
de Dugua , département de l'Isère ; à la ebarge par e i i ï Je 
p:iyer au profit de 1 Ktal , une redevance annuelle de :>a 
f u n c s , et de se conformer aux lois et réglemens qui cou-
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cernetil les mines et usines , ain<-i qu'aux instmct'ons ruu An iCo^» 
leur seront données par l'Administration des M i n e s ^ Du 8 

juillet 1807.) 
Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux 

sieurs Colïinier et Douvi l lé , associés, habitant le canton 
de Guiscard ( Oise) , du drgi ld'exploiter, pour la fabrica
tion du sujfate de fer , de celui d alumine et autres sels , les 
terres noires vitrioliques renfermées lant dans leur propriété 
que dans celles de la commune de Guiscard et autres voisi
nes , sur une étendue de surface de 15 kilomètres 1 jSS d é 
camètres carrés. ( Du 1 m juillet 1807. ) 

Décret port a rit qu'il n'va pas lieu à faire droit à la demande 
faite le 7 messidor an 8, par la société Charbonnière, repré
sentée par les sieurs Brassart et Musin , et que la société 
Charbonnière , représentée par les sie»rs Dieu et G o b e r t , 
est provisoirement maintenue dans son exploration. (Du 
20 juillet 18p/. ) 

Décret portant que la concession faite par le sieur Joseph-
Fél ix Chanletli , au sieur Sébastien Grandis , le 8 pluviôse 
an 7, du droit d'exploiter la mine de plomb , tenant argent, 
située au quartier de Valaurica, commune de Tende , d é 
partement des Alpes marilimes, qui lui avait été concédée 
pour 5o années, par le roi de Sardaigne ,1e 15 juillet 1 700, 
dans une étendue de surface de 8 kilomètres et demi carrés , 
esl approuvée ; à la charge par le sieur Grandis de suivre un 
plan régulier d'exploitation , de se couformeraux lo is , r é -
glemeus, ainsi qu'aux instructions qni lui seront données par 
l'Administration des Mines , et de continuer à servir , au 
profit de l'Etat, la redevance de 55o francs par an. ( Du 
20 juillet 1807. ) 

Décret qui permet au sieur Raymond de construire un 
martinet sur un liiez qu_i lui appartient en la commune do 
Samson , département de Sambre-et-Meuse, près sa forge 
dite Brûlée. [Du 20 juillet 1807). 

Décret qui maintient pour cinquante années , à compter 
du 2g brumaire an 4 , ™ faveur des sieurs Pierracbe fils, 
Flamcnt et Delp ierre , la concession du droit d'exploiter, 
dans iin étendue de surface de trois kilomètres et un tiers 
carrés, les veines de houille existantes dans le bois l 'Evèque, 
dit Colfontnin" , commune d Engies , arrondissement d» 
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An I"Q7. Mons ( J e m m a p e ) , accordée par le ci-devant archevêque de 
Camhray, en sa qualité de seigneur iiaul-jusiicier, paracte 
du I I avril 1 785 . ( Du 20 juillet 1807 . ) 

Décret qui fait concession, pour trente années, aux sieurs 
Meynafd , Volant, Daibert , Bernard et Perrier , du droit 
d'exploiter les mines de houille existantes sur le territoire 
dp la commune de Pio lène , arrondissement d'Oran<RC 
( Vaueltise ) , dans une étendue de surface de 16 kilomètres 
i8a ,3oo mètres carrés. [Du 20 juillet 1807. ) 

Décret qui autorise le SIEUR B o u g é de Prades , proprié
taire de la forge de Balcera, commune des Angles (Pyrénées-
Orientales ) , à construire une nouvelle forge à Puyvalador , 
à la charge de ne la mettre en activité que lorsque celle des 
Angles , qu'elle doit remplacer, sera démol ie , et de nd pas 
augmenter le nomîTre ni la consistance des feux AU-delà de 
ce qui a été autorisé par les lettres-patentes de 17G0 . [Du 
20 juillet 1 0 0 7 . ) 

Décret qui approuve la cession faite par le sieur Giauoli 
aux sieurs Aimone , Molino et Délia B I A N C A , du droit qui 
lui avoit été concédé par la ci-devant chambre des comptes 
de Tur in , le i/t mars 1 7 9 4 , d'exploiter les mines de fer 
existantes dans la montagne d'Olenga, commune d'Alagna, 
arrondissement de Vercei l , département de la Sésia. [Du 
20 juillet 1 0 0 7 . ) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux 
sieurs Sclurbach, Sehol l , Foveaux et Hausen , du droit 
d'exploiter les mines de houille existantes sur le territoire 
de VVursplen , arrondissement d 'AIX- la-Chapel le ( R o é r ) , 
dans une étendue de surface d'un kdomètre cinq dixièmes 
carrés. [Du 20 jui l let 1 8 0 7 . ) 

Décret qui fait concession pour*vingl-cinq années , aux 
sieurs -Malhonnet et R o m e , du droit d'exploiter les mines de 
plomb existantes dans les montagnes de Girossé et de 1 0 r -
sière , commune de la Grave (Hautes -Alpes ) , dans une 
étendue de surface de 5 6 , 1 8 7 l j e c l a r e s carrés. [Du 20 
juillet 1807. ) 

Décret qui accorde aux sieurs Stumrrj frères, propriétaires 
çle la forge de xVeunkircJien, arrondissement de Sarrebrueji 
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(Sarre ) , le droit exclusif d'exploiter le minerai de fer dans An 1807. 
l'un des cinq arrondissemens des forêts nationales et c o m 
munales du ci-devant pays de Nassau, désignes sur la carte 
annexée au rapport de l'ingénieur en chef des mines , 
M. Duhamel , du 17 prairial an I J . ( Du 20 juillet 1807. ) 

Décret qui prescrit ]$ manière dont sera acquitté la 
contribution à laquelle se sont soumis les sieurs Azéma, 
Donna die 11 et Arribert ( concessionnaires desniinesde houille 
dites duDevair de Graisserac, département de l 'Hérault) , 
pour la confection du chemin de Graisserac à Héripian. 
( T)u 12 août 1807 . ) t 

Décretportant que tous les enlèvemens d'eaux salées dans 
1rs puits, sources, réservoirs, conduites et magasins des salines 
comprises clansle bail de la compagnie des salines de l'Est, 
dans les départemens de la Meurthe, Moselle , Rhin-et-Mo-
sclle, B;is-Rliin, Mont-Tonnerre , Haute-Saône, D o u b s , 
Jura et Mont-Rlanc, pourront être constatés dans les formes 
prescrites par l'article 57 de la loi du 2^ avril 1 8 0 6 , et 
punis des peines portées par l'article 51 de la même loi. ( Du 
18 août 1 8 0 7 . ) 

Décret qui autorise le sieur Waut ier , maître de forges à 
Maubeuge, à faire construire dans la commune et sur la 
rivière de Consolre ( N o r d ) , une grosse forge destinée à 
remplacer la fonderie qui y existait autrefois. (Du 18 août 
1 8 0 7 . ) 

Décret qui autorise le sieur Dcfteury à établir dans sa 
forge située à Tbonnance-les-Moulins , arrondissement de 
W.issy ( H a u t e - M a r n e ) , une usine dite martinet, qu'il a 
acquise des propriétaires de la forge de Saint-Disier. ( Du 
18 août 1807. ) 

Décret qui autorise le sieur Theyssière-de-Mircmont, à 
construire une fonderie à Viei l le , arrondissement de Gre
noble (Ist r e ) , pour Le traitement des minerais de plomb et 
de cuivre. ( Du 18 août 1807 . ) 

Décret portant, i ° . que l'arrêté d e l à ci-devant adminis
tration centrale du département de la Loire-Inférieure, du 
8 floréal an qui adoptait le plan de réduction des l i 
mites de I4 concession des mines de houille de Montrelais, 
dresse par les concessionnaires, est arinulié; 2 0 . que la con-
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An 1807. cession de ces mines est réduite à une étendue de g8 k i lo 
mètres 75 centimètres carrés. ( Du 18 0 0 1 ^ 1 8 0 7 . ) 

Décret qui nomme ingénieur en olief des mines , M. Bro-
chin, actuellement ingénieur ordinaire. ( D u ag août 1807. ) 

Décret qui fait concession, p»ur cinquante années, au 
sieur Dartigues, du droit d'exploiter les mines de plomb 
existantes sur la montagne de Commeren ( R o ë r ) , dans une 
étendue de surface de 4 ¡0 hectares carrés. (Du 18 septembre 
1 8 0 7 O _ _ • 

Décret qui autorise le sieur François - Etienne-Louis 
Pons , et la dame Paule-EIisabeth Degui lhem, son épouse, 
propriétaire de la forge 9 la catalane , dite du Cabirolle , 
commune de Bosc , département de l 'Arnègc , à trans
porter cette usine, conformément au plan annexé au pré
sent décret , sur le ruisseau de Bonpas , commune de ce 
n o m , même département, à la charge par les sieur et dame 
P o n s , de prendre le bois nécessaire à la consommation de 
l 'usine, soit dans leurs propriétés, soit dans les l ieux où 
ils s'approvisionnaient ; et de justifier de la démolition de 
l'usine de Cabirolle avant de mettre la nouvelle usine eu 
activité. (Du 7 octobre 1 8 0 7 . ) 

Décret portant que les anciens sociétaires, pour l'exploi
tation des mines de Servos , qui leur a été concédées par les 
chanoines de la collégiale de Sallanehes , par acte des 4 
avril 1 78?. cl 26 septembre 1 7 8 6 , sont maintenus dans cette 
concession. (Du 7 octobre 1 8 0 7 . ) 

Extrait du décret contenant proclamation des brevets d'in
vention , perfectionnement et importation, délivrés pendant 
le troisième trimestre de l'année 1807. (Du 1 7 octobre 1807 . ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont détmitt-
• vemenl brevetés : 

4.". Le sieur P. T. Huygh , domicilié à Bruxelles , d é 
partement de la Dyle , auquel A a été délivré , le 2 4 
Juillet dernier , un certificat de sa demande d'un brevet 
dtî dix années , pour le perfectionnement d'une machine 
à laminer des tuyaux de plomb sans Soudure ; 

6". Le sieur J. B. D u p o n t , maître de forges, à Dieuport , 
département de l 'Ourle, auquel il a été délivré , le i4 août 
dernier , un brevet d'invention de cinq années pour un 
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moyen d e sonder l'acier a v e c la fonLe, d e manière q u e leur An 18a?. 
séparation devienne impossible ; 

8°. Les sieurs Gouvy frères, propriétaires des fabriques 
d'acier de Begersfrend , Scheidt. et Goffontaine, dans le 
département de la Sarre, auxquels il a été délivré, l e 1 7 
août dernier, un brevet de quinze années, pour l'importation 
des procédés propres à fabriquer les aciers naturels d e 
fusion ; 

1 1 u . Le sieur Dieudonné For io , domicilié à Liège , dépar
tement d e l'Ourle , auquel il a été délivré , le 28 août der
nier , le certificat de sa demande d'un brevet de dix a n s , 
pour l'invention d'une maoliine destinée à élever e n même 
temps d'une mine l'eau et le minerai ; 

2 i ° . Le sieur Etienne Dedvée , demeurant à Paris , r u e d e s 
Saints-Pères, n". y 3 agissant tant en son nom qu'au nom 
du sieur O-Keii ieck , son a ^ j c i é , auxquels il a été délivré, 
le 20 septembre 1 8 0 7 , le certificai de leur demande d 'un 
brevet de quinze années, pour l'importation de plusieurs 
procédés tendant à rendre utile a u x arts l'action chimique 
du cuivre sur divers acides et divers sels. 

Décret portant qu'i l n'y a pas lieu à accorder l'autorisa-
lion demandée parles sieursMoulin et Guillerrnin, proprié
taires des forges de Cliarpentry et de Cbepy, pour cons
truire un liant fourneau en commun, au lieu dit Narram-
près , sur le ruisseau la Zuanle , finage de Chepy et Char-

Senlry , arrondissement de V e r d u n , département d e l à 
leuse. (Du i 3 novembre 1 8 0 7 . ) 

Décret qui autorise le sieur "W en del , maître de forge;*, 
à construire une platinerie dans l'île de M ont-Mi non , sitnée 
sur le cours de la rivière de Fcnch , au-dessous de la der
nière des roues à eaux des forges et fonderie qu'il pos
sède à Hayange , département d.e la Moselle. (Du I J no
vembre 1807. ) 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc. 
pendant Van 1808. 

Extrait d u décret contenant proclamation des brevets An 182.Ì, 
d'invention, perfectionnement et importation , délivrés pen-
dant le dernier trimestre de 1807 . (Du 11 janvier 1808.) 

Art. 1. Les particuliers ci-apiès dénommés sont définitive-* 
meut brevetés : 
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An 1808. 4 n - Le sieni' Jean Dubo i s , domicilié à Lyon , département 
du R h ô n e , auquel il a été délivré , le 20 novembre 180 7 4 un 
certificat de sa demande d'un brevet de quinze années, pour 
l'invention d'un robinet à piston, et pour l'emploi de la ion te 
de 1er dans sa confection. 

Décret qui approuve la cession faite 'par le sieur Colson 
père au sieur Colson, son fils, du droit qui lui avait été 
concédé le 4 prairial an 1 3 , d'exploiter pendant cinquante 
années les unioes de houille existantes sur le territoire des 
communes d'Oupeyre et Viveguis , et autres l ieux eireon-
voisms du département de lOurte . (Du 11 janvier 1808.) 

Décret qui fait concession pour cinquante années au sieur 
D é m e t , du droit d'exploiter les mines de houille existantes 
sur le territoire des communes de L i è g e , Tillcur et Saint-
INicolas ( O u r t e ) , dans une étendue de surface de 2 k i l o 
mètres 18 centièmes carrés. ( Du 11 janvier 1808. ) 

Décret portant que les sieurs Collin , Heurleur , Corullet 
et Pavy, sont déchus du droit d'exploiter les mines de plomb 
et argent de laThuile ( D o i r e ) , dont la concession leur avait 
été accordée p v le décret du 8 fructidor an i 3 . ( Du 11 jan
vier 1808 . ) 

Décret portant c o n c e s s i o n pour cinquante ans aux sieurs 
Theys , Lejuste et compagnie , du droit d'exploiter les mines 
de houille qui peuvent se trouver sur le territoire de Cour-
celles et autres environnans, arrondissement de Charleroy, 
département de Jemmape, et connus sous le nom de char
bonnage de Falunée, dans une étendue de quatre k i lomè
tres carrés, à la charge par les concessionnaires de suivre 
un plan régulier d'exploitation, de se conformer aux lois , 
réglcmens , et aux instructions qui leur seront données par 
le.Conseil des Mi nés, et de payer provisoirement, au profit de 
l'Etat, une redevance annuelle de cent cinquante francs 
pour chaque puits ou fosse d'extraction , laquelle sera défi
nitivement réglée d'après le mode alors adopté par le G p u -
vernement. [Du 11 janvier 1808. ) 

Décret qui autorise le sieur Laroquc à convertir en un 
martinet à cuivre le moulin à foulon dont il est propriétaire 
dans la commune d'Alby, département du T a r n . (Du 22 
janvier 1808. ) 

Décret qui autorise le sieur Posson , propriétaire du haiU 
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( 1 ) Vvye\ l'extrait de ce décret , ]>a»e 3'jy, 

fourneau des Vennes , situé à Linge (OurLe ) , à ajouler à son. An i&S 
usine deux fours à réverbère. [Du 11 janvier 1808.) 

Décret portant que la concession du droit d'exploiter 
pendant vingt-cinq ans les mines de bouille de Sainl-Berain-
sur-d'Hemie (Saône -e t -Lo ire ) , faite par arrêt du ci-devant 
Conseil-d'Etat du 22 octobre 1 7 8 2 , au sieur Guyton-Mor-
veau et à ses associés, est renouvelée , pour cinquante a n 
nées , à partir du 11 octobre 1 8 0 7 , en faveur des sieurs 
Guyton-Morveau , Champy, Mag'irion-de-Chailli, \ a r e n n e -
de-Feuille, Poulin-de-Bergier et Geoffroy-de-Charenois , 
dans une étendue de surface de 120 kilomètres carrés. ( Du 
22 janvier 1808. ) 

Décret portant que celui du i5 juin dernier (1) qui est 
relatif aux mines d'alun de Flône ( O u r t e ) , est définitive
ment rédigé ainsi qu'il suit. 

« Les actes de donation entre-vils faits par le sieur Joseph, 
Paquo, les 3 0 juillet et 7 août 180G, en faveur du sieur Jean-
Theodore-François Paquo, son n e v e u , des droits résultant 
de l'arrêté du Directoire exécutif , du 11 pluviôse an 4 , sor
tiront leur plein et entier effet, en ce qui concerne la trans
mission en faveur de Jean-Théodorc-r rançois Paquo , des 
droits d'exploiter les mines d'alun conférées au sieur Joseph 
Paquo , son onc le , par l'arrêté précité. 

a Le susdit Paquo , transmissionnaire, jouira des mêmes 
droits et des mêmes avantages que le concessionnaire qu'il 
remplace , et demeurera soumis aux mêmes charges et obli
gations. [Du 22 janvier 1808.) 

Avis du Conseil d'Etat portant qu'il n'y a pas lieu à 
autoriser, en faveur des concessionnaires des mines, une 
diminution dans le prix de la poudre , et qu'ils doivent 
la payer de même que les particuliers. Séance du 29 d é 
cembre 1807 . [Approuvé le 22 janvier 1808. ) 

Décret portant, 1". qu'il n'y a pas lieu à faire droit à 
la demande des sieurs Godefroy, Daulzemberg , Lambert-
Vauversch et de la dame Ackens , afin de concession du 
droit d'exploiter les mines de houille qui existent dans 
leurs propriétés, près Nullaud , département de la JVIeuse-
ln iéncure ; 2". que néanmoins les demandeurs sont autorisé* 
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A» 4 8 0 8 . à continuer leur exploitation dans les travaux actuellement 
existant près INullaud , jusqu'à ce qu'ils aient clé indemnisés 
des travaux déjà laits par l'administration des domaines , 
ou par le concessionnaire des houillères de Ilolduc. (Du 2 

février 1808. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années , au 
sieur Duiuont et aux darnes D e r o y , du droit d'exploiter 
les mines de houille de Bleyerheidè\ commune de K ë r -

'kraede , arrondissement de Maestricht, département de 
la Meuse-Inférieure, dans une étendue de surface d'un ki l . 
5 dixièmes carrés. (Du 2février 1808. ) 

Décret qui maintient, pour 5o années , le sieur Winaud-
Vassen dans son exploitation des Jiouillères de Boslrop et 
de Pech , commune de Kerkraede , dans une étendue de 
surface d'un demi-kil. carré. (Du 2 février 1 808 ). 

Décret portant.. i". qu'il n'y a pas lieu à faire droit à 
la demande des sieurs \Vinaud- \assen , Ackcns , Vinken 
et autres, afin-d'être maintenus dans l'exploitation des-
houillères de Saint-jVcoLs et de Fe ldkotd , commune de 
K.erkraede , arrondissement de Maestricht (Meuse - In fé 
r i eure ) ; 2". que la sociélé houdlcresse, représentée par les 
sieurs Vinckens, Loisl et Grieugens, est maintenue pour 
cinquante années, à partir de la publication de la loi du 
5 8 juillet 1 7 9 1 , dans le déparlement delà Meuse-Inférieure, 
dans son droit d'exploitation de la houillère de Pr ickoul , à 
laquelle est réunie, l'emplacement des houillères de Saint-
Nicolas et de Fcldkoul . ( Du 2 février 1808. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Boucher, Olivier, Meulan , etc. du droit d'exploiter 
les mines de plomb de \ i l l e jbr t et de \ i a l a s , arrondisse
ment de Monde et F lorac , département de la Lozère. ( Du 
2 février 1808. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Annect et D e c o e k , du droil d'exploiter les mine* 
de houille du charbonnage de Bascour, territoire de Cba-
pelle- lès-Herlaimont, arrondissement de Charleroy, d é 
partement de Jernmape. (Du 20février 1808. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années , au 
sieur Jung d'Oberuioschel, des ruines de houille d'AUeuz , 
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arrondissement de Kaiserlautern , département du Mont- An 1838. 
Tonnerre. (Du 4 Mars 1808.) 

Décret qui autorise le sieur Mouret, acquéreur des forges1 

de Chenecey (Doubs) , à continuer le roulement de ses mines 
ainsi que le pratiquaient les anciens propriétaires, sauf 
les modifications énoncées. (Du 4 mars 1808. ) 

Décret qui autorise les sieurs Tubœuf à construire deux 
fours de verrerie , l'un pour le verre vert , e l l 'autre pour 
le verre noir, dans leur propriété de Rochebel le , arron
dissement d'AIais, département du Gard. (Du x4 mars 
1808 . ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Cosse, Pouillon et Dorbée , du droit d'exploiter les 
mines de houille de Monfigni-le-Til leu!, arrondissement 
de Charleroy ( J e m m a p e ) , dans une> étendue de surface 
de cinq kilomètres et demi carrés. ( Du i/t mars 1808.) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Hcl lot , négocians à Rouen , du droit d'exploiter les 
terres vitrioliques situées entre l'ancien chemin de Dieppe 
à Cany ( Seine Inférieure ) , les rivières de S c i e , de Saanne 
et la mer. ( Du i4 mars 1808. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au. 
sieur Lancry, du droit d'exploiter, pour la fabrication du 
sulfate de fer, les terres vitrioliques renfermées tant dans sa 
propriété, que dans celles de Promleroy , arrondissement de 
Ocrmont ( O i s e ) , sur une étendue de surface de 37 k i 
lomètres 9708 décamètres carrés. (Du fs avril 1808.) 

Extrait du décret contenant proclamation des brevet» 
d'invention , de perfectionnement et d'importation , dél i 
vrés pendant le premier trimestre de 1808. (Du 24 avril 
1808. ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

i°. Le-sieur Rordier, propriétaire à Nemours , départe
ment de Se ine-et -Marne , auquel il a été dé l ivré , le 7 
janvier 1808 , un certificat de sa demande d'un brevet d'in
vention de dix années , pour la carbonisation du bo i s , 
avec distillation d'acide pyroligneux et de goudron. 

Décret portant que le sieur Riraud n'ayant pas rempli ses 
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Au iSc8. cngagemens"enveis le sieur Pauly, ce dernier est autorise 
à rentrer dans la concession des mines de Saint-Georges 
Cliatelaison. (Du afi avril r 808. ) 

Décret qui autorise le sieur Prolaz, à établir et main
tenir en activité, pendant douze années , sur le ruisseau 
d i r e , commune de Doussard, arrondissement d'Annecy, 
département du Mont-Blanc , un martinet pour réduire la 
gueuse en le». ( Du 7 mai 1 808. ) 

Décret relatif aux usines de Bel le -Fontaine , Undervi'l-
liers et Corandlin (département du H a u t - R h i n ) , et por
tant concession de mines de fer à ces mêmes usines. 
(Du 29 mai 1808. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Bragouse de Saint.-Sauveur, du droit d'exploiter les 
mines de plomb existantes dans les communes de Saint-
Sauveur et de Bonheur ( G a r d ) , et dans celles deMeyrneis 
et de Gatu/.ières (Lozère) sur une étendue de surface de 
j o 5 kilomètres carrés. ( Du 16 juin 1808. ) 

Décret qui annulle un arrêté du Préfet du département 
de Maine-et-Loire, du 8 décembre 1807 (relatif aux mines 
de Saint-Georges-Cliatelaison et des P i q u e t s ) , qui élève 
un conflit d'attribution entre l'autorité administrative et 
le Tribunal de Commerce de Saumur. (Du 2 4 / « I « I 8 O 8 . ) 

Décret (relatif à la mine des Piquets ) portant que le c o n 
flit élevé par le Préfet du département de Maine-et-Loire , 
suivant sou arrêté du 8 décembre 1807 entre lui et la 
Cour d'Appel d'Angers, est approuvé; en conséquence, 
les jugemens rendus par le Tribunal de Commerce de 
Saumur, les 29 juin et i.î juillet, sont regardés comme 
non-avenus. (Du 24 juin 1808.) 

Décret qui permet au sieur Goujon de construire une 
forge à traiter le fer, et une fonderie, sur les bords de la 
rivière de Y env re , entre les communes de la Bonexière et 
de Lilï'ré, arrondissement de Rennes , département d l l l e -
et-Vilaine. ( Du 2 juillet 1808. ) 

( La Suite au Numéro prochain. ) 
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№ . 167. NOVEMBRE 1 8 1 0 . 

M É M O I R E 

S U R L E S C A L A M I N E S . 

Par M . S M 1 T H s o N. 

(Extrait des Transactions Philosophiques3 année i8o3 ) , avec des 
notes , par M. P. B E R T H I Ï K , Ingénieur lies Mines ( 1 ) . 

\j E s analyses que Be rgmann et autres chimistes 
ont p u b l i é e s , des substances appelées p a r l e s 
minéralogistes calamines , pierres calaminai-
res, on t laissé beaucoup d ' incer t i tude sur leur 
véritable n a t u r e . On ne sait pas si elles sont des 
variétés d ' une m ê m e e s p è c e , ou si elles renfer
m e n t plusieurs espèces dist inctes. 

(1) J'ai beaucoup abrégé le Mémoire de M. Smithson , et 
j'en ai changé l'ordre • mais je n'ai s.ipprimé que ce qui n'a
vait pas un rapport direct avec l'objet principal, la con
naissance des calamines, et j'ai conservé scrupuleusement 
le sens du texte. 

On trouvera dans les notes un grand nombre d'analyses 
qui viendront à l'appui de celles de M . Smithson, et quel
ques observations propres à éclairer dans les conséquences 
qu'on doit en tirer. 

Volume 2 8 . A a 
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( 1 ) M. Haiiy , depuis qu'il a eu connaissance du travail 
de M . Smithson, a changé sa classification. Il admet M A I N 

tenant deux espèces 5 le zinc oxydé et le zinc carbonate. 
( Voyez son ouvrage int i tu lé : Tableau comparatif des 
résultats de la Cristallographie et dp l'Analyse chimique} 

relativement d la classification des minéraux). 

M. l 'abbé I la i iy , si jus tement célèbre par 
ses connaissances cr is ta l lographiques et m i n é -
ra logiques , n ' a admis q u ' u n e seule espèce de 
calamine [Traité de Minéralogie , torn, 4)5 
c'est le z inc oxydé p u r : l 'acide carbonique qui 
se dégage de que lques calamines pendan t leur 
dissolution , est dû , selon l u i , à u n mélange 
acc idente l de ca rbona te de c h a u x , p robab le 
m e n t fourn i par la gangue du mine ra i ( 1 ) . 

J e me suis proposé de faire u n n o u v e a u t ra 
vail sur les calamines p o u r acqué r i r des con
naissances positives sur la n a t u r e de ces subs
tances méta l l iques . Les résul ta ts auxque ls je 
suis pa rvenu feront sent i r combien mes recher
ches é ta ient nécessaires , en m o n t r a n t que les 
opinions que l 'on avait géné ra l emen t adoptées 
é ta ient tout-à-fait e r ronées . 

Calamine électrique de Regoania {Hongrie). 

Cette ca lamine étai t en cr is taux incolores , 
t r ansparens , î egul ie rs . L e u r forme para î t avoir 
p o u r é lément un prisme rec tangu la i r e . Ils ne 
se laissaient point r ayer pa r u n e é p i n g l e , mais 
pa r la po in t e d 'un c o u t e a u . L e u r pe san t eu r 
spécifique étai t de 3,/i3. U n de ces cr is taux ex
posé à la fla+n-me d t ï - c h a l n m e a u , d é c r é p i t a , 
devin t o p a q u e , bri l la d ' une lumière ver te , 
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Oxyde de zinc. 
Silice. . 
Eau. 

. . . o ,683 
0,25o 

. 0)O44 

° ;977 

On n e p e u t pas d o u t e r que ce n e soit u n e 
combinaison d 'oxyde de zinc et de silice ; la 

A a a 

mais p a r u t t o t a l emen t infusible. F o n d u avec 
le borax ou le sel microcosmique , il ne p r o 
duisit a u c u n e effervescence ; le ver re étai t 
t r a n s p a r e n t et inco lore . 2.'3S,45 chauffes a u 
rouge dans u n creuset c o u v e r t , d é c r é p i t è r e n t , 
dev in ren t opaques et fr iables, mais ne tombèren t 
po in t en p o u d r e : ils avaient conservé la p r o 
pr ié té de devenir é lectr iques p a r la cha leur : 
aussi les fragmens res tè ren t adhé rens en t r e 
eux et avec le creuset j u s q u ' à l eur parfai t r e 
froidissement. La pe r t e fut de i g , o 5 . • 
• 2 2 e , 2 r édu i t s en p o u d r e impalpable , ayan t 
été mis en digest ion sur une l ampe à l 'a lkool 
avec de l 'acide sul fur ique , n e mani fes tè ren t 
a u c u n e effervescence. Après que lque tems le 
mé lange se p r i t en gelée. Evaporés jusqu ' à 
siccité et chauffés doucemen t p o u r chasser l 'a
cide s u r a b o n d a n t , la masse pesait 'iyg,5. 

Après l 'extract ion de la pa r t i e saline , à Fa ide 
de l 'eau distil lée , il resta u n e p o u d r e q u i , 
après avoir été calcinée , pesait 5 g ,8 : c 'était de 
la silice. 

La dissolut ion sal ine d o n n a , pa r la cr is tal l i 
sation , du sulfate de zinc p u r . 

Les c r i s taux de la ca lamine de Regbania 
é ta ient donc composés de : 
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grande quan t i t é de cet te t e r re que le miné ra l 
con t i en t , la régular i té des cr i s taux et l eur 
t r anspa rence parfai te , exc luen t abso lument 
tou te idée de m é l a n s e . 

Selon tou te a p p a r e n c e , l 'eau n 'es t poin t p a r 
t ie essentielle , ou dans l 'état assez i m p r o p r e 
m e n t appe lé eau de cristallisation j elle est 
p l u t ô t r éun ie en gout tes en t r e les lames des 
cr i s taux , ainsi que cela s 'observe dans le n i t r e 
et le qua r t z . C o m m e cet te eau , s implement 
i n t e r p o s é e , est en-très-peti te q u a n t i t é , les cr is
t a u x en la pe rdan t n e tomben t pas en p o u d r e ; 
ils sont aussi solides qu ' avan t la ca lc ina t ion , 
avec la même apparence spat l i ique ; et ce qu i 
est r emarquab l e , ils r e t i ennen t dans son e n 
t ie r la ver tu é lectr ique qu'i ls ne p o u r r a i e n t 
conserver si l ' eau enlevée étai t u n pr inc ipe 
essentiel . Si l ' eau est un pr inc ipe accidentel ( 1 ) 
à la ca lamine de Regbania , on peu t dire qu 'e l le 
est composée de : 

Oxyde de zinc. . . . 0,739 
Silice 0,261 

1 jOOO 

J ' a i t rouvé cet te espèce de ca lamine pa rmi 
les miné raux du Derbysh i re en pet i ts c r i s taux 

(1) En quelque petite quantité Jque se trouve l'eau dans 
une substance cristallisée , homogène et pure , je ne crois 
pas qu'on puisse la regarder comme accidentelle. El le joue 
le même i61e que l'eau de cristallisation dans les sels qui 
existent en proportions constantes , mais sans laqueLle ce 
pendant les combinaisons des acides et des bases peuvent 
subsister. 

J'ai analysé trois calamines de la, même espèce que celle 
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de Regbania : en les chauffant au rouge blanc , chacune a 
perdu O j O ç à o, 1 0 de son poids sans prendre aucune couleur, 
et en conservant toujours la propriété de se résoudre, en ge
lée dans les acides. M . Smithson i r a eu que 0 , 0 4 4 î n i a i s 
comme d'ailleurs j'ai trouvé exactement la même proportion 
de silice que lui , je' pense que la différence des résultats 
tient à ce qu'il n'a pas assez fortement calciné. 

Les trois calamines que j'ai analysées contiennent : 

La première. 

Oxyde de ï it ic. . . . o , 6 6 o . . 

Silice. • • > . . . O,25Q. 

Eau 0 , 0 9 0 . 

Oyde de cuivre. . . . 0 , 0 0 0 . 

1,0-10 

I.a deuxième. La troisième. 

. . «3,645. . . . 0 , 6 4 7 

. . o ,255 . . . - o ,a53 

. 0 , 1 0 0 . • . . 0 , 0 9 5 

. . 0 , 0 0 0 . . . . o , oo5 

1 ,000 1,000 

La première vient de Lirnhourg où elle se trouve en vri« 
nules dans la masse d'une calamine compacte jaunâtre. Elle 
est blanche, translucide, cristallisée contusément. Sa forme 
paraît être celle d'un prisme rectangulaire terminé par des 
pyramides à quatre faces. 

La seconde est la même que Pelletier a décrite etanalysée 
(Mémoires de Chimie , pag. 49 et suivantes ). Elle est trans
parente } incolore en cristaux disposés en rayons divergerla 
autour d'une substance rameuse qui parait être coinpoàéti 

A a 3 

"bruns , accompagnés de z i n c et de chaux ca r 
bona tes . La forme des cris taux , a u t a n t que 
l e u r peti tesse , e t la man iè re serrée don t ils 
son t g r o u p é s , pe rme t t en t d 'en j u g e r , p o r t e n t à 
c ro i re qu ' i ls on t u n e g rande ressemblance avec 
ceux de Regban ia . L e plus pet i t a tome dé taché 
d e la masse , devient fo r tement électr ique par 
la c h a l e u r , et a b a n d o n n e de la silice en geLée 
lo r squ 'on le dissout . 
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La calamine de F r i b o u r g en Brisgaw , qui 
sans dou te est de la même e spèce , analysée par 
Pel le t ier , a d o n n é : 

Oxyde de zinc. . . - o ,38 
Silice o 5o 
Eau 0 , 2 

1,00 

Le résul ta t que j ' a i ob t enu est fort d i f fé ren t , 

d'oxyde de fer et de manganèse. Pelletier dit que la cris
tallisation présente des tablettes rectangulaires ayant deux 
biseaux de chaque côté , autrement des prismes hexaèdres 
aplatis , terminés par des pyramides dièdres. On la trouve 
à Fribourg en Brisgaw. 

J'ignore les localités précises de la troisième qui a été ap
portée de Sibérie. Elle est mamelopée et rubannée , trans
lucide , bleuâtre : sa cassure est grenue ou rayonnée- La 
couleur bleue est due à un mélange accidentel d'un peu 
d'oxyde de cuivre. 

Ces analyses , qui concordent entre elles et avec celle de 
la calamine de Regbania , quoique faites sur des minéraux 
recueillis dans des pays éloignés les uns des antres , con
firment l'opinion de pelletier et de M . Smithson , que les 
calamines qui en font l'objet , forment une espèce bien dis
tincte dans laquelle l'oxyde est combiné à la silice , et que , 
par cette raison , on doit appeler oxyde de fine siliciftre. 
L'affinité des deux substances 86t si forte , qu'elle ne permet 
pas à l'oxyde de se réduire, qnoiqu'en contact, avec dp*; subs
tances combustibles à une très-haute température. L'oxyde 
de zinc p u r , s'il se rencontre un j o u r , se conduira tout 
autrement. 

La flamme du chalumeau ne produit d'autre effet sur le 
minéral silicifère que de le rendre opaque et mat. Je ne 
connais pas de caractère facile à observer propre à le distin
guer de toutes les substances qui font gelée. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



S U R L E S C A L A M I T E S . 

(1) Les échantillons avec lesquels Pelletier a fait ses e x 
périences , avaient pour gangue du quartz cristallisé qu'il 
lui a été impossible da séparar exactement , c'est pourquoi 
il a eu o,5o de silice. Ceux provenant du même lieu , que 
j'ai eu à ma disposition , offraient des cristaux purs , sans 
mélanges, et d'un volume assez considérable : aussi le ré
sultat que j'ai obtenu est-il parfaitement d'accord a\ec celui 
de M. Smithson. 

A a 4 

niais quo ique j ' a ie opéré sur des peti tes q u a n 
t i t é s , je n e l 'en crois pas moins t rès-exact ( i ) . 

Calamine du Tierbysh'u'e. 

Cette ca lamine é ta i t en cr is taux mult ipl iés 
de la grosseur d 'un gra in d e t a b a c , d 'un j aune 
pâle , et qui para issa ient s 'être déposés sur de la 
chaux carbonatée cr is ta l l isée , Comme celle in 
diquée pa r Rome de Lisie , pl. lV,fig. 28 de sa 
Cris tal lographie. ' 

La petitesse des cr i s taux de la ca l an l iné ' n ' a 
pas permis d 'en d é t e r m i n e r e x a c t e m e n t î a florme. 
Ils avaient l 'aspect de rhomboïdes à faces pres
que r ec t angu la i r e s , t ronqués sur leurs six arêtes 
i n t e r m é d i a i r e s , comme dans la jig. 7 8 , p¿. IV, 
de Rome de Lisie. 

A u feu d u cha lumeau ce t te ca lamine devint 
opaque , d 'un j aune plus in tense , et couvri t le 
c h a r b o n d'efflorescences : elle se fondit en t i è r e 
men t avec effervescence dans le sel microcos-
ni ique. 

Sa pesan teur spécifique est de 4r}3 : elle ne 
devien t nu l l emen t é lec t r ique par la cha leur ; ce 
qui prouve que M. l 'abbé I la i iy s'est t r o m p é en 
r ega rdan t comme inséparables et dépendan tes 
l ' une de l ' a u t r e , dans les c a l a m i n e s , la p r o -
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pr i é t é de deveni r é lec t r ique et la régula r i té des 
fo rmes . ' 

c/,2, de ca lamine d u Derbysh i re , calci
n é s dans u n c reuse t de t e r r e , pe rd i r en t 3sa 
— 0,348. 

2.2. g r . mis dans l 'acide sulfur ique furent e n 
t i è r emen t dissous avec u n e effervescence qu i 
d u r a jusqu ' à ce que la dissolut ion lû t complè te . 
Ils pe rd i ren t 7E,8 d 'acide ca rbon ique = o,3i>4-
L a dissolut ion étai t sans couleur et d o n n a 26 g,8 
d e sulfate de zinc sec q u i , redissout dans l ' e au , 
cristall isa en pr ismes incolores d 'une l impidité 
pa r fa i t e . , 

Ains i cet te ca lamine é ta i t composée de : 

Oxyde de zinc. . . . o ,65a 
Acide carbonique. . . 0,348 

1,000 

Calamine de Mendlp-hills dans le Sommerset-

Shire. 

Elle étai t mame lonée , à tex ture cristalline 
c o m p a c t e , t rans luc ide sur les bords , b rune 
à la surface , j aune-ve rdâ t re à l ' in tér ieur . El le 
ava i t en généra l l 'aspect d ' une ca lcédoine . 
Sa pesan teu r spécifique était de 4>33 ; sa d u 
re té cons idérable : c e p e n d a n t elle se laissa 
r édu i r e en p o u d r e b lanche à l 'aide d ' un cou
t e a u . 

A u cha lumeau et avec le borax et le sel m i 
crocosmique , elle se compor t a comme la p r é 
céden te . 
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23 s ,o , en petits m o r c e a u x , furent chauffés 
au rouge clans u n creuset de te r re , ils p e r 
d i rent 8e, 1 = o,352 ; après ils furent dissous 
dans l 'acide sulfurique avec quelques diffi
cultés sans dégager de gaz. La dissolut ion 
évaporée à siccité d o n n a 2,c/,8 de sulfate d e 
zinc sec , que les pruss ia tes préc ip i ta ien t e n 
b lanc . 

67^9 mis dans l 'acide sul fur ique p r o d u i 
sirent u n e vive effervescence en se d i s so lvan t , 
et pe rd i ren t 2^,5 d 'acide ca rbon ique — o,36o. 
La dissolution parfa i tement incolore , n e four
n i t pas au t re chose que du sulfate de zinc 
l impide . 

Cette ca lamine renfermai t donc : 

Oxyde de zinc. . . . 0,648 

Acide carbonique. . . o,35a 

1,000 (1). 

Calamine de Bleyberg en Carinthie. 

Cette ca lamine est en concré t ions feuille
t ée s , adhéren te a u n e p ier re calcaire . Elle est 
b lanche , opaque , t endre ( l 'ongle p e u t la 
rayer ) ; sa cassure est mat te , te r reuse et à 

( 1 ) Avant la publication du travail de M . Smithson, les 
minéralogistes confondaient toutes les calamines en une 
seule espèce , sur la nature de laquelle ils n'avaient pu s'ac
corder. 11 est d'autant plus singulier, qu'en général, ils se 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



M É M O I R E 

grains très-fins : elle h a p p e à la l angue : sa pe
san teur spécifique est de 5,5c) ; lorsqu 'on la 
p longe dans l 'eau , elle e n absorbe près du tiers 
de son poids . 

soient décidés à rejeter le carbonate de z inc , que cette subs
tance est précisément la plus commune. Sur dix échantil
lons de calamine , pris au hasard dans une collection, il y 
en a sept au moins qui appartiennent au carbonate. J'en ai 
analysé un grand nombre. Aucunes n'étaient aussi pures, que 
celles de Mendip-hills et du Derbyshire , qu'on doit regar
der comme le type de l'espèce ; mais quelques-uns montrent 
des mélanges qu'il est bon de faire connaître. 

A A u l n s , dans les Pyrénées , à Saint-Sauveur (départe
ment de la M a n c h e ) , et dans le pays de Galles , il y a des 
filons qui renferment de la calamine en masses concrétion-
nées , contournées et criblées de cavités. Elles sont translu
cides et ont ordinairement pour gangue une roche aigi lo-
lerrugineuse ; leur cassure est grenue, incolore ou grise. 
Elles m'ont donné : 

La première. La deuxième La troisième. 

Carbonate de zinc. . . o ,g |5 . . . 0 , 6 9 0 . . . 0 , 9 7 0 

Gangue et fer 0 , 0 5 5 . . . o ,3io. . . 0 , 0 ^ 0 

1 , 0 0 0 1 , 0 0 0 1 , 0 0 0 

• 
Ces calamines, et la plupart de celles qui ont servi à mes 

expériences , m'ont été remises par M . Lelièvre, membre 
de l'Institut, qui les a consacrées à l 'analyse, dans l'idée 
qu'il pourrait en résulter dps faits utiles à l'avancement de 
la minéralogie. Je n'en avais pas des quantités assez consi
dérables pour y rechercher directement l'acide carbonique; 
mais j'ai jugé , À la perte qu'elles ont éprouvée par la calcina-
tion , que cet acide formait toujours à peu PRÈS les o ,35 
du carbonate de zinc pur , ainsi que l'a trouvé M. Smilhson. 

Les mélanges dans les calamines d 'Aulns , de Saint-Sau
veur et du pays de Galles , sont évidemment mécaniques. 
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Soumise à l 'action du feu au c h a l u m e a u , sur 
un charbon , elle devint j aune et repr i t sa blan
cheur en re f ro id i s san t ; exposée à la flamme 
b leue , elle devin t friable , s 'exhala en t i è r emen t , 

I l n ' e n e s t p a s d e m ê m e d a n s c e l l e s q u i s u i v e n t , q u i c o n 

t i e n n e n t : 

L a p r e m i è r e . L.i d e u x i è m e . L a t r o i s i è m e . 

C a r b o n a t e d e z i n c . . . 0 , 8 8 0 . . . o ,y ' !o . . . 0 , 9 0 0 

C a r b o n é e d e for. . . . 0 , 0 0 0 . . . o 0 7 0 . . . o , o i 5 

C a r b o n a t e d e m a n p a n è s e . o , o o o . . . 0 0 0 0 . . . 0 OJO 

O x y d e d e z i n c s i l i c i t è r e . 0 , 1 2 0 . . . o , o . o . . . 0 , 000 

1,000 i , c o o °,9q5 

E l l e s s o n t h o m o g è n e s , i n c o l o r e s , t r a n s l u c i d e s o u m ê m e 

t r a n s p a r e n t e s , e t a u c u n i n d i c e e x t é r i e u r n ' a n n o n c e l e s s u b s 

t a n c e s é t r a n g è r e s q u e l ' a n a l y s e y d é c o u v r e . 

L a p r e m i è r e s e t r o u v e d a n s l e s c a v i t é s f ie l a m a s s e c a V - 1 

m i n a i r e d e L i m b o u r s ; . E l l e e s t c r i s t a l l i s é e qrr r h o m b o ï d e s 

t r è s - a i g u s , t r a n s l u c i d e , i n c o l o r e o u l é g è r e m e n t j a u n â i r e 

à l ' i n t é r i e u r , r t r e c o u v e r t e q u e l q u e f o i s d ' u n e n d u i t b r u n . 

L a m a s s e d e L i r n b o u r g e s t c o m p a c t e , g r e n u e e t j a u n â t r e . 

E l l e e s t c o m p o s é e d e : 

C a r b o n a t e d e z i n c . . . . . o,:?.8 

O x y d e d e z i n c s i l i c i f é r e . . . 0 , 7 1 

O x y d e d e fer o ,or 

1 ,00 

L ' o x y d e s i l i c i f é r e y d o m i n e ; i l n ' e s t d o n c p a s é t o n n a n t 

q u e c e t t e e s p è c e , t e n u e e n d i s s o l u t i o n e n m ê m e - t e m s q u e 

l e c a r b o n a t e , a i t p é n é t r é d a n s l e s c r i s t a u x d e c e d e r n i e r 

q u a n d i l s o n t p u s e f o r m e r . M a i s c e q u ' i l e s t e s s e n t i e l d e 

r e m a r q u e r , c ' e s t q u e d a n s c e s m é l a n g e s , q u i v a r i e n t à l ' i n 

f in i , l a s i l i c e e t l ' a c i d e c a r b o n i q u e e x i s t e n t t o u j o u r s e n 

q u a n t i t é s t e l l e s q u ' e l l e s c o r r e s p o n d e n t p a r f a i t e m e n t a v e c l e s 

p r o p o r t i o n s d e s e s p è c e s m é l a n g é e s . A i n s i d a n s l e c a r b o n a t e 

c r i s t a l l i s é d e L i r n b o u r g , j ' a i t r o u v é o , o 3 d e s i l i c e e t o,'lo 
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et couvr i t le cha rbon d'efflorescences jaunes 
q u i bri l laient d ' une lumiè re vive quand on di
r igeai t la f lamme sur el les. U n f ragment fixé 
sur u n suppor t de ver re se volatilisa comme 

d'acide carbonique , et dans la gangue o, 18 de silice et o, 10 
d'acide. Je vais avoir occasion d'étendre cette remarque. 

M . Patrin a apporté de Sibérie en France la seconde va
riété ; il l'a recueillie dans son voyage , aux mines de plomb 
de Taïna , près le fleuve Amour. Elle est mamslonée , à 
cassure lamelleuse , fortement translucide et couleur de 
miel. L'acide nilro-muriatique en a dégagé 0,35 à 0,36 d'a
cide carbonique, quantité qui serait trop considérable si 
elle n'était combinée qu'à l'oxyde de zinc : il faut donc 
qu'une partie soit employée à saturer l'oxyde de fer. On 
conçoit d'ailleurs que si cet oxyde était libre et simplement 
mêlé au minéral , il le colorerait fortement et le rendrait 
opaque. C'est en effet l'aspect qu'il prend quand il a été 
calciné. 

La troisiènje variété vient aussi de Sibérie ; mais j'ignore 
de quelle mine. Elle est caverneuse , criblée de cavités al
longées , dont les parois sont salies par de l'oxyde de fer. 
J.a partie calaminaire , triée avec soin , est blanche , à 
cassure grenue , cristalline et opaque. Elle offre un mélajige 
analogue à celui de Taïna , et sur lequel on peut faire les 
mêmes raisonnemens. Elle a fourni 0,35 d'acide carbonique 
et est devenue brun-noir par la calcination. 

Il suit de toutcec i , que l'existence d'aucune espèce miné
rale n'est plus solidement établie que celle du carbonate de 
zinc. Il sera suffisamment caractérisé par la propriété qu'il a 
de se dissoudre avec effervescence et de se vaporiser au feu du 
chalumeau encouvrant le support d'une poussière jaunâtre. 

Les variétés ferriières et manganésifères de Sibérie, pour 
être nouvelles , n'en sont pas plus extraordinaires. La nature 
présente des mélanges analogues en grandes masses. On 
peut même dire que ce sont les plus fréquens. Ainsi les. 
carbonates de chaux , de magnésie, de fer et de manganèse 
se. trouvent ensemble dans toutes les proportions. L'un, 
existe rarement sans un autre. Ce qu'il est important de re -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



S U R L E S C A L A M I N E S . 353 

marquer, parce que cela prouve, sans réplique, que les mi
néraux, qu'on a appelés chauxcarbonatée magnésifère, fei-
rifère , etc. sont réellement des mélanges de carbonates , 
c'est que dans tous , l'acide carbonique existe dans la pro
portion précisément nécessaire pour saturer chaque base. 
On voit bien quelquefois de la chaux carbonatée ocreuse 
dans laquelle l'oxyde est l ibre, mais cela provient presque 
toujours de ce que le carbonate de fer a été décomposé. 

Si l'on parcourt tous les genres'du système minéralogi-
que , on verra qu'un grand nombre d'espèces se rencon
trent mélangées comme les carbonates j mais on remarquera 
en niême-tems qu'on ne trouve unies ainsi que celles qui 
ont entre elles quelques analogies , soit par leur composi
tion , soit par leurs propriétés j par exemple , les sels qui 
renferment le même acide , les sulfures , les combinai
sons qui ont une base commune comme le carbonate de zinc 
et l'oxyde silicifère y certains métaux , l'or et l'argent , 
l'antimoine et l'arsenic ; plusieurs oxydes , ceux de fer et 
de manganèse , d'antimoine et de plomb , etc. etc. j tous ces-
mélanges diffèrent beaucoup des mélanges mécaniques ; i ls 
sont du même genre que ceux qui ont lieu quand On fait 
cristalliser une dissolution chargée de plusieurs sels : les 
cristaux qui en résultent prennent la forme de l'un des sels, 
et contiennent des proportions variables des autres ; ceux-ci 
existent avec les élémens qui les constituent dans leur état 
de pureté , et peuvent souvent être séparés par de nouvelles 
cristallisations bien ménagées. Ces mélanges rendent la clas
sification des minéraux très-difficile, parce que l'on con
fond presque toujours ensemble tous les produits immédiats 
de l'analyse, ou que chacun les arrange à son gré pour en 
composer des espèces conformes aux idées qu'il s'est faites. 
Quand on aura analysé avec soin un certain nombre d'es
pèces pures, il deviendra aisé , en examinant les minéraux 

sur le c h a r b o n . Avec le borax et le sel m i c r o -
cosmique , elle fondit avec u n e légère effer
vescence et produis i t u n ver re incolore t r ans 
pa ren t q u i dev in t opaque p a r le refroidisse
ment . 
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20 6 ' a " 1 , ,6 chauffés au rouge dans u n creuset de 
t e r r e , dev inren t aussi fragiles que de l ' a m i d o n , 
et é p r o u v è r e n t u n e pe r t e de 5 S , 9 = 0 ,286 . Ils 
l u r e n t ensui te d i s sous , quo iqu ' avec diff iculté, 
dans l 'acide sulfur ique , sans aucune efferves
cence . 

68 g. furent dissous dans l 'acide sulfurique 
affaibli avec u n e vive effervescence. -Il se d é 
gagea 9 S,2, d 'ac ide c a r b o n i q u e = o , i35 : la 
dissolution incolore laissa précipi ter u n e p o u 
dre b lanche qui pe sa i t , sèche , o ' ,86. Ce d é p ô t , 
essayé au c h a l u m e a u , fondit d ' abord en une 
masse blanche , et se réduisi t ensu i te part iel le
m e n t en p lomb : c 'était vra isemblablement u n 
mé lange de sulfate de p lomb et de sulfate de 
c h a u x . 

L a dissolution filtrée fut évaporée à siccité , 
a u moyen de la l ampe à l ' a l k o o l : il resta 96V7 

d ' u n sel blanc et parfa i tement sec ; c 'était du 
sulfate de zinc mêlé d ' une quant i té inappréc ia-

dans l'esprit des observations que je viens de faire , de leur 
assigner une place et de grouper les élémens des espèces 
mélangées. 

Je crois que dès ce moment il ne serait pas fort difficile 
de déterminer la véritable nature de ces nombreux minerais 
de cuivre , d'argent, etc. dont la méthode est si fort embar
rassée : mais on pourra être encore long-tems incertain sur 
la classification des pierres, parce qu'étant presque toutes 
composées des mêmes substances combinées trois à trois et 
en plus grand nombre , ce n'est que par un travail long et 
pénible qu'on parviendra à distinguer les élémens des espè
ces mélangées. 

Il résulte de tout ceci , que jamais la minéralogie ne pourra 
se passer de la chimie , et que cette science est plus que ja
mais nécessaire aux progrès de la première, 
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( 1 ) J'ai analysé aussi une calamine de B leyberg , dont 
l'aspect répondait parfaitement à la description qu'en 

ble de sulfate de chaux . Le prussiate d é p o t a s s e 
cristallisé le précipi ta i t en blanc. 

Dans u n au t re essai , 2 o s , o de la calamine don
n è r e n t 2 8 ^ 7 de sulfate de zinc sec. 

1 0 g. furent dissous dans l 'acide mur ia t ique ; 
il se forma de pet i ts cristaux capillaires de mn-
r ia te de p lomb. La l i q u e u r , après avoir été pré
cipi tée pa r le ca rbona te de soude , fut soumise 
à u n e lente évapora t ion ; elle ne d o n n a que des 
cr is taux de mur i a t e de soude, 

1 0 g. furent dissous dans l 'acide acéteux sans 
rés idu. U n e douce évapora t ion d o n n a 2 .o g ,3 
d 'acéti te de z inc en lames exagonales p e r m a 
nentes à l 'air. Ces cr is taux é ta ient p u r s ; l 'acide 
sulfur ique n i le sulfate de potasse n ' y firent au
c u n préc ip i té . Ainsi les carbonates de chaux et 
de p lomb sont accidentels et en t rop petites 
quant i tés p o u r mér i te r d 'ê t re no tés . 

La ca lamine de Bleyberg con t ien t donc : 

Oxyde de Zinc. . . . 0 , 7 1 4 
Acide carbonique. . . 0 , 1 3 5 
Eau o, i 5 i 

1 , 0 0 0 ( 1 ) . 

Observations. 

La chimie est u n e science si n e u v e ; ce q u » 
nous savons est en si pet i te p ropor t ion avec ce 
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donne M. Smithson. Elle avait pour gangue une pierre 
calcaire magnésienne et argileuse. J'y ai trouvé : 

Oxyde de zinc. . 
Acide carbonique 
Eau. . . . . 

1 ,00 

M . Smithson n'a probablement pas chauffé assez Jorte-
mentpour dégager toute l'eau. J'ai calciné au rouge blanc 
dans le creuset de platine ; on sait qu'à cette température 
l'oxyde de zinc ne perd pas sensiblement de son poids, et 
qu'il ne passe au minimum que lorsqu'on le tient long-tems 
exposé au feu de forge. ( Voyez un Mémoire de M M . Clé
ment et Desormes , Annales de Chimie } tom. 3<j. ) 

Ce minéral est d'une espèce particulière , la troisième 
que fournissent les calamines j on peut l'appeler carbonate 
d'hydrate de zinc. Je l'ai formé artificiellement en préci
pitant une dissolution de sulfate de zinc par du carbonate de 
potasse 3 a t u r é . J'ai eu un dépôt blanc t r è s - l é g e r , qui , 
ayant été séché au soleil après avoir été bien lavé , ressem
blait à de la farine. Il était composé de : 

Oxyde de zinc. . 
Acide carbonique 
Eau 

1,000 

Je n'ai pu réussir de même à produire du carbonate de 
zinc sans eau. Je ne sais s'il existe -dans les laboratoires. 

Les caractères qui distinguent cette espèce du carbonate 
sans eau , sont d'être tendre , beaucoup plus léger , et de 
se dissoudre avec beaucoup plus de facilité. 

sans 

0,67 
o , i 3 
0 , 2 0 au moins. 

0 / 7 0 
o , i 3 5 
0 , 1 9 5 

q u e nous ignorons ; nos connaissances sont si 
incomplè tes , si décousues ( n ' é t a n t que comme 
des s ignaux l u m i n e u x placés çà et là sur u n 
vaste c h a m p de ténèbres) , que le chimiste n e 
p e u t se l ivrer à aucune r eche rche par t icul ière 
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(1) Je ne bais si ces proportions peuvent être regardées 
comme fort exactes. Le suliate de zinc séché simplement à 
]a lampe,retient peut-être de l'.eau en proportions-variables. 
D'ailleurs on vient de voir qu'il n'est pas hien certain que 
la calamine de Bleyberg contienne 0 ,714 d'oxyde. 

Volume 2 8 . Bb 

sans rencont re r des faits nouveaux propres à 
ag rand i r la science. 

Les expér iences qu i ont été rappor tées .nous 
font m i e u x conna î t r e les p ropor t ions des élé-
mens du sulfate de zinc. a 3 g. de ca lamine de 
Mend ip -h i l l s on t p r o d u i t 2ç/,8 de sulfate de 
zinc sec. Ces 2.3 g. de ca lamine con tena ien t 
1 4 S i 9 d 'oxyde de zinc : il suit de là que le sul
fate sec est composé de par t ies par fa i t ement 
égales d 'acide sulfur ique et d ' oxyde . 

Cette conséquence se t rouve confirmée pa r 
les résul ta ts des autres expér iences : 68 g. d e 
ca lamine de Bleyberg, con tenan t 48 s,6 d ' o x y d e , 
ont donné 96B,7 de sulfate ; dans u n au t r e e s sa i , 
ao g. d u m ê m e minéra l on t d o n n é 288,7 de su l 
fate : m o y e n n e , 6^,y de sel pou r 3 i B ,4 d ' oxyde . 
D a n s l 'expérience faite sur les cr is taux du D e r 
by shire , i 4 6 , 35 d 'oxyde de zinc n 'on t p r o d u i t 
que 26 5,8 de sulfate sec 5 mais sa différence d e 
0,06 à p e u p r è s , vient p robab lemen t de q u e l 
que inexac t i tude dans la man ipu la t ion ( 1 ) . 

Si l 'on considère combien la n a t u r e se m o n t r e 
simple dans toutes les par t ies qu i nous sont b i en 
connues , il n e para î t ra pas probale que les élé-
m e n s d e s corps soient combinés en t re e u x dans 
des p ropor t ions compl iquées . E n médi tan t sur 
ce s u j e t , j ' a i été condu i t à penser qu ' i l en est 
de ces p ropo r t i ons comme de celles du sulfate 
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de zinc , qu 'e l les sont expr imées pa r des frac
t ions don t les dénomina teu r s sont de très-petits 
n o m b r e s , r a r e m e n t au-dessus de 5. L 'appl ica
t ion h e u r e u s e de cet te théor i e , que j ' a i faite 
dans p lus ieurs c a s , et pa r t i cu l i è rement au sujet 
des ca lamines , se r e c o m m a n d e à l ' a t tent ion du 
lec teur ( 1 ) . 

O n t rouve d 'abord p o u r les part ies const i 
tuantes de la ca lamine de Regbania : 

Oxyde de zinc i 

Silice I 

L'ana lyse d o n n e à t rès -peu près ce r é s u l t a t ; 
u n e pet i te po r t i on de ca lamine , qu i n ' a u r a pas 
été a t t aquée , r e n d r a compte d ' un pet i t excès 
dans le po ids de la silice ( 2 ) . 

Les résul ta ts des analyses de la ca lamine du 
D e r b y s h i r e et de celle d e M e n d i p - h i l l s , corr igés 
pa r la théor ie , d o n n e n t p a r la composi t ion 
c h i m i q u e d u ca rbona te de zinc : 

Oxyde de zinc •j 

Acide carbonique. \ (3). 

(1) L'hypothèse de M . Smithson est démentie par les ré
sultats de plusieurs analyses faites avec un soin minutieux j 
par exemple , celle de M M . Biot et Thénard, qui ont trouvé 
dans le carbonate de chaux o,43 d'acide et o,5j de terre, etc. 
Cette hypothèse ne peut non plus s'accorder avec Li décou
verte de M . Gay-Lussac , qui a prouvé que les gaz se com
binent entre eux dans des rapports très-simples mesurés en 
volume. 

(2) Je crois qu'il faut s'eu tenir au résultat immédiat des 
analyses cirées. Voyez les notes ( 3 ) , (4) et (8). 

(3) Même observation. VoyeT, les notes (5) et (8j . 
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Carbonate. 4°° 

Hydrate. . 600 

Acide carbonique. 

Oxyde de zinc. . 

Oxyde de zinc. . 

Eau ou glace. . . 

400 

T" • 

3 ( 
6 0 0 X 3 / 

4 3 
6 0 0 . i5o 
4 

. 1000 

L ' e r r e u r n e por te q u e sur les m i l l i è m e s , et 
elle est d u e p robab lemen t à ce que les dissolu
t ions i n d i q u e n t tou jours u n p e u t rop d 'ac ide 
c a r b o n i q u e , à ce qu ' i l y avait peut -ê t re u n peu 
d 'eau à l 'é ta t de m é l a n g e , et auss i à la p r é -

B b 2. 

D'après ce l a , on voit que la ca lamine de Bley-
berg renferme u n e t rop pet i te quan t i t é d 'ac ide 
ca rbon ique p o u r sa tu re r t o u t l 'oxyde de z inc 
qu 'e l l e con t ien t . D ' u n au t re c ô t é , l 'eau qu'on, 
a re t i rée est t r op a b o n d a n t e p o u r q u ' o n puisse 
croire qu 'e l le n 'y étai t que mé langée . Il semble 
donc que ce minéra l est composé de c a r b o n a t e 
de zinc et d 'un mix te par t i cu l ie r q u ' o n doi t 
appeler hydrate de zinc , dans la p r o p o r t i o n 
de | du p remie r et \ du second : il suivrai t 
de là q u e l ' hydra te serai t composé de : 

Oxyde de zinc i 

Eau ou glace. , . . . i 

Les résul tats théor iques diffèrent t rès-peu d e 
ceux fournis d i rec tement pa r l 'analyse , c o m m e 
le .prouve le tableau suivant . 

1000 par t ies du minéra l mixte de ca rbona te 
et d 'hydra te de z inc c o n t i e n n e n t , d 'après la 
théor ie : 
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sence d ' u n peu de ca rbona te de chaux et de 
ca rbona te de p lomb. 

Ce qu i vient à l ' appui de ce système , c'est 
q u ' e n adme t t an t les p ropo r t i ons qu ' i l i n d i q u e , 
o n t rouve que les pr incipes é loignés de la cala
mine de Eleybérg sont en même- tems des f'rac^ 
t ions régul ières des composans immédia t s et 
du minéra l l u i -même : 

Ainsi l'oxyde de zinc. — J | 

L'acide carbonique. . = -~ 
L , e a u = Ù 

Si le carbonate et l ' hydra te de z inc existent 
dans cette ca lamine en p ropor t ions r égu l i è re s , 
c o m m e on l 'a supposé , il n e peu t y avoir le 
m o i n d r e dou te q u e ce ne soit à l 'état de cora - i 
binaison ; ainsi on peu t espérer d ' en t rouver 
u n jour des cr is taux ( 1 ) . 

Si la théor ie que je viens d 'avancer est fon
dée , ce sera u n e découver te q u i , en pe rme t t an t 
l ' app l ica t ion des ma théma t iques à la c h i m i e , 
i n t r o d u i r a dans cette science u n degré de p r é 
cis ion et de cer t i tude don t elle n ' a pas encore 

(1 ) Tous ces calculs ne sont que spécieux ; ils reposent sur 
des suppositions inexactes ( voyez les notes 3 et 5 ) , et même 
en admettant ces suppositions, ils sont faux si la quantité 
d'eau a été mal déterminée, comme il est probable ( Voyez 
note 6 ) . D'ailleurs ils donnent un résultat qui s'éloigne déjà 
heaucoup de l'hypothèse , puisque M. Smithson est obligé 
de prendre pour dénominateur des fractions qui représentent 
les proportions des principes constituans, le nombre 6 o , bien 
élevé au-dessus de 5 , et tel qu'on pourrait l'employer pres
que toujours, sans commettre des erreurs plus grandes quo' 
cel le i qu i résul tent des manipulations. I l est vrai que l 'au-
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p a r u suscept ible . Les résul tats qu 'e l le d o n n e r a 
n e p o u r r o n t plus ê t re considérés comme s im
p l e m e n t matér iels ( 1 ) . 

Je n 'a i po in t encore r encon t r é d 'oxyde de 
zinc p u r dans sa n a t u r e : s'il existe , on p o u r r a 
le reconna î t re en faisant avec lui et l 'acide sul-
fur ique u n sel sec double de son poids. Si l 'hy
d ra t e de zinc se t rouve p u r à son tour , il 
d o n n e r a u n e fois et demie son poids de sulfate 
de zinc (2). 

Q u a n t à ce que j ' a i d i t , que p lus ieurs ca la 
mines disparaissaient à la f lamme du c h a l u 
m e a u après avoir laissé des efflorescences a u 
t o u r d'elles , il est p robable que cela vient n o n 
d ' u n e subl imat ion directe , mais d 'une désoxy-
d a t i o n , pa r le moyen du cha rbon et de la par t ie 
combust ible de la f lamme , qu i r a m è n e le z inc 
à l 'état mé ta l l ique . Celui-ci se volatilise et à 
l ' i n s t an t s 'oxyde de n o u v e a u et se dépose sur 

teur n'applique peut-être sa théorie qu'aux principes immé
diats qu'il croit être dans la calamine de Bleyberg , l 'hy
drate et le carbonate de zinc ; mais l'expérience rapportée 
note (6) , dans laquelle j'ai obtenu un composé tout-à-fait 
semblable, prouve que celte supposition ne peut être ad
mise. Le minéral de Bleyberg, comme le carbonate artifi
ciel , est une combinaison d'oxyde de zinc , d'eau et d'acide 
carbonique en proportion fixée. Cette combinaison paraît 
être analogue au carbonate de manganèse des laboratoires, 
qui diffère de celui qu'on trouve dans la nature, en ce que 
ce dernier ne contient pas sensiblement d'eau. 

(1) Le but que se proposait M . Smithson a été atteint par 
M. Bertholet , qui a découvert une loi sur les combinaisons 
salines , et par M . Gay-Lussac , qui a établi celles que sui
vent les sels métalliques et les composés d'élémens gazeux. 

(2) Voyez la note (7). 

E b 3 
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l e s corps e n v i r o n n a n s . Cette r éduc t ion et cet te 
o x y d a t i o n a l ternat ives exp l iquen t la phospho
rescence que les oxydes de z inc mani fes ten t à 
l a f lamme du c h a l u m e a u ( 1 ) . 

(1) On peut faire la même observation relativement à 
plusieurs métaux dont les oxydes ne sont point volatiles ; 
tels sont le plomb , l'antimoine , le cuivre, l'argent, etc. On 
sait aujourd'hui qu'on ne voit ces métaux oxydés en vapeurs, 
que parce qu'ils s'y réduisent eux-mêmes et se brûlent en
sui te dans l'air. Mais souvent pour abréger, on se sert d'ex--
Tpression qdi laissent croire que c'est aux oxydes qu'on at
tribue la propriété de se vaporiser. 
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D e s Houilles de Sundsweyer , Saarbr i ïck , 

R o d e r e n , Lalaye , Lopsan et Bouxwei le r . 

Par M M . BIANMOME , Professeur rie Chimie à la Faculté 

des Sciences de l'Académie de Strasbourg ; et Louis 

HECHT , Pharmacien. 

L E p r i x du bois de chauffage ép rouva l 'hiver 
dern ie r ( 1 8 1 0 ) , à St rasbourg , u n e hausse si 
p rodig ieuse et si rap ide j que la ma jeure par t i e 
des hab i tans se décida à brû ler de la houi l l e . 
Les houi l lères des env i rons p romet t a i en t u n e 
économie considérable dans le service des a p 
p a r t e n o n s , des f o u r n e a u x , des cuisines et des 
atel iers . L 'usage de la houi l le prescr i t par la 
n é c e s s i t é , et assez géné ra l emen t a d o p t é , h t 
faire des fou i l l es , et poursu iv re des ind ica t ions 
qu 'on avai t déjà r emarquées . On ouvr i t à Boux
w e i l e r , pet i te ville, s i tuée au p ied des Vosges , 
à sept l ieues N o r d - O u e s t de Strasbourg , u n e 
m i n e don t on c r u t d ' abord p o u v o i r t i r e r 
pa r t i . 

N o u s eûmes occasion de voir u n échant i l lon 
de cette m i n e ; n o u s pro je tâmes de l ' analyser . 
Cette p remiè re idée nous por ta à e n t r e p r e n d r e 
l 'analyse des houi l les des environs , et de celles 
q u ' o n brûle plus pa r t i cu l i è remen t à S t rasbourg . 
M . Niseisen , doc teur en m é d e c i n e , voulut bien 
se charger de donne r les caractères de ces dif
férentes hou i l l e s , de décrire les sites , les t r a -

B b 4 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



3̂ 4 A N A L Y S E D E S H O U I L L E S 

( 1 ) Cette mine est exploitée par M . Hccht père , de Stra,s-< 
bourg. 

(2) Brochant. 
(3) Jlaùy. 

vaux et le g isement des mines qu i le f ou rn i s 
sent ; mais des circonstances pa r t i cu l i è re s ne 
l u i ayan t pas permis de se t r anspor te r s u r les 
l i e u x , il s'est borné aux caractères des six es
pèces que nous avons analysées . 

L 'appare i l don t nous nous sommes servi pou r 
ana lyse r pa r le feu ces différentes espèces de 
hou i l l e , a été le même p o u r tou tes . Il cons is 
ta i t en u n e c o r n u e de verre lutée , suivie d ' un 
pe t i t h a l l o n , d ' u n e bouteil le à trois t u b u l u r e s , 
Mt de la cuve p n e u m a t i q u e . 

Houille de Sundsweyer. 

Cette hou i l l e se t ire d ' u n e m i n e s i tuée près 
d u village de S u n d s w e y e r , à 4 l ieues de Stras
b o u r g , dans le comté de Hohen-Gero ldsck , ap 
p a r t e n a n t à son altesse le p r ince d e l a L e y e n ( i ) . 

Caractères. 

Cette houi l le est d ' une cou leu r n o i r e t i r an t 
s u r le no i r de fer ; elle a u n éclat vif e t p res 
q u e méta l l ique sur toutes les surfaces ; sa cas
su re est confusément feuil letée, à lames courbes 
ondu lées , et disposée en tous sens de m a n i è r e 
à p résen te r beaucoup d 'analogie avec cel le du 
ta lc . El le est t r è s - ca s san t e , " tendre, et se fend 
en f ragmens indé te rminés à bords a igus . 

Quoique cette var iété de houi l le paraisse ap
p a r t e n i r p a r son gisement à la houi l le schis
teuse (2) ou feuil letée (3) ( schieferkohle des 
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minéralogis tes a l l e m a n d s ) , elle se r app roche , 
tant pa r ses caractères ex té r ieurs que pa r la 
p r é d o m i n a n c e du carbone dans ses par t ies 
cons t i tuantes de la houille éclatante ( g l a n t z -
k o h l e ) , que M . Kar s t en range au jou rd 'hu i avec 
l ' an thrac i te . 

Les couches de cette houi l le , qu i ont une in
cl inaison de 3o à 4° d e g r é s , a l t e rnen t avec des 
couches de schistes argi leux et de g r è s , auque l 
les minéralogis tes d o n n e n t le n o m de grès des 
h o u i l l è r e s , et qu i a beaucoup de r a p p o r t avec 
la g r a u w a c k e . On t rouve dans cer ta ines c o u 
ches , que ce grès a le g ra in e x t r ê m e m e n t fin , 
t and i s que d 'au t res couches con t i ennen t des 
b rèches composées de f'raginens d ' u n e grosseur 
cons idérable ; elles r en fe rmen t des débris de 
végé taux q u ' o n ne rencon t re que dans les pays 
chauds 3 elle est sèche et peu b i tumineuse ; elle 
exige , pour en t re r en c o m b u s t i o n , u n degré 
de cha leur assez considérable , mais ensui te elle 
b rû le t ranqui l l ement e t r é p a n d une cha leur t rès-
i n t e n s e , sans donner beaucoup de fumée. Elle 
se conver t i t to ta lement en cendres . Les forge
rons et les m a r é c h a u x du pays s'en servent e x 
c lus ivement dans leurs t r avaux : c e p e n d a n t , 
dans les ateliers de S t r a s b o u r g , on a le choix 
en t r e p lus ieurs variétés de houi l le j on lui p r é 
fère celle de Saarbri ick , q u i , p lus r iche e n bi
t u m e , se boursouffle davan tage et c roû te 
mieux . 

Analyse de la houille de Sundsweyer. 

I . 100 grains pulvér isés de cet te hou i l l e mis 
e n digest ion p e n d a n t h u i t jours dans qua t r e 
onces d ' a l c o h o l , n ' on t d o n n é aucun résul ta t . 
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I I . 100 grains bouill is avec de la potasse 
caus t ique n ' o n t éprouvé a u c u n e a l té ra t ion . 

I I I . ^4..Nous avons in t rodui t dans u n e pet i te 
c o r n u e îooo grains de houi l le de Sundswcyer 
p u l v é r i s é e ; nous l ' avons tenue rouge p e n d a n t 
p lus de trois heu re s . 

B. I l s'est dégagé d ' abo rd du gaz hydrogène 
mêlé d 'un p e u de gaz acide c a r b o n i q u e , ensui te 
du gaz hydrogène c a r b o n é , enf in , du gaz h y d r o 
gène h u i l e u x . Ce de rn ie r avai t u n e cou leu r 
j a u n â t r e , il déposai t de l 'hui le b i tumineuse 
sur les parois des c loches et sur la surface de 
l ' eau de la c u v e ; il é tai t t r è s - i n f l ammab le ; 
il b rû la i t i n s t a n t a n é m e n t , mais sans dé tonna-
t ion à l ' approche d ' u n corps enf lammé. L a 
somme de tous ces gaz p résen ta i t u n volume de 
yo6 pouces cubes . 

C. Après le refroidissement nous avons t r o u v é 
dans la c o r n u e u n résidu qui avai t conservé 
sa forme et son aspect p r imi t i f ; il pesai t 85a, 
g ra ins . 

JD. Le col de la c o r n u e étai t endu i t d ' u n e 
hu i le b i tumineuse t r è s - t e n a c e , d ' une , c o u l e u r 
b r u n e ; elle pesai t 3o gra ins . 

E. Le bal lon contena i t de l ' e a u , u n e hu i le 
b i tumineuse de m ê m e c o u l e u r , mais plus fluide 
q u e la p r é c é d e n t e , pesant ensemble 26 gra ins . 
Cette eau te ignai t en bleu le papier rouge de 
de T o u r n e s o l , et en brun le pap ie r j a u n e de 
C u r c u m a ; elle étai t a m m o n i a c a l e . 

F. L ' eau du flacon s u i v a n t , ép rouvée p a r l e s 
papiers d ' e s sa i , a été r e c o n n u e a m m o n i a c a l e . 
Son odeu r ammoniaca le était masquée pa r l 'o
d e u r d 'hydrogène sulfuré . Elle préc ip i ta i t e n 
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noi r et assez a b o n d a m m e n t la dissolut ion de 
p lomb. 

G. N o u s avons brûlé le rés idu de la co rnue 
C dans u n vase-de t e r r e d o n t les bo rds é ta ien t 
fort élevés pou r obvier a u x per tes qu i pouva ien t 
résul ter de la légèreté des cendres . La calcina-
t ion a d u r é dix h e u r e s , et injus avons ret i ré 
17 gra ins de cendres de couleur rougeâ t r e ; 
a ins i le cha rbon consumé pesait 835 gra ins . 

H. N o u s avons fait boui l l i r ces cendres avec 
d e l ' eau d i s t i l l ée , et nous avons filtré. Cette 
« a u n ' a pas changé la c o u l e u r des pap ie rs r é a c 
tifs ; elle n ' a d o n n é p a r l ' ammoniaque a u c u n 
préc ip i té ; le mur i a t e de bary te y a occas ionné 
u n léger préc ip i té ; l 'oxalate d ' a m m o n i a q u e l 'a 
t r o u b l é e , ce q u i a ind iqué la présence du su l 
fate de c h a u x : ayan t achevé de préc ip i te r e n -
t i è r emen t l a c h a u x p a r l 'oxala te d ' a m m o n i a q u e , 
nous avons filtré et desséché l e précipi té ; il p e 
sait u n gra in : ainsi ces cendres con tena ien t 1 , 1 6 
de sulfate de chaux . ' 

/ . A y a n t t en té , mais i n u t i l e m e n t , de t ra i te r 
le rés idu de l 'ébul l i t ion pa r les acides , nous l 'a
vons fait bouil l i r avec de la potasse caus t ique ; 
nous avons fait évaporer jusqu 'à siccité et rougi r 
ensui te le tou t p e n d a n t près d 'une h e u r e . Les 
mat iè res ayan t été dé tachées d u creuset pa r le 
m o y e n de l ' eau distillée , nous y avons versé de 
l 'acide mur ia t ique avec e x c è s ; nous avons e n 
suite fait évaporer j u squ ' à siccité ; nous les avons 
t ra i tés de n o u v e a u avec de l 'eau distillée ac i 
dulée ; nous avous filtré ; la mat iè re restée sur 
le filtre , desséchée et fo r tement roug ie , é ta i t 
de la silice t rès -b lanche ; elle pesai t 1 0 g ra ins . 

L . N o u s avons précipi té pa r le ca rbona te de 
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potasse les substances restées en dissolut ion 
• dans le l iquide de l 'opéra t ion p r écéden t e . Le 
préc ip i té filtré et convenab lement égou té a été 
mis dans de la potasse caust ique et soumis à l 'é-
bul l i t ion . N o u s avons filtré et versé dans la dis
solut ion de l 'acide m u r i a t i q u e , jusqu ' à ce que 
le p réc ip i t é , qu i s ' é t a i t d ' a b o r d f o r m é , f u t e n t i è -
r e m e n t r ed i s sou t , e t nous avons préc ip i té l 'a
l u m i n e pa r le ca rbona te de soude : ce précipi té 
desséché et calciné pesait 1 1 gra ins . 

M. Le rés idu resté sur le filtre étai t de l 'oxyde 
d e f e r , qu i convenab lement t ra i té , nous a pré
senté u n gra in d 'oxydule de fer a t t i rable à Fai-
m a n t . 

Ainsi la houi l le de Sundsweyer nous a d o n n é ; 

706 pouces cubes de fluides élastiques ( E \. 
3o grains d'huile bitumineuse épaisse ( D ) . 
12 gr. d'huile bitumineuse un peu plus légère ( £ ) . 
»4 gr. d'eau ammoniacale ( E ) . 

835 g r . d e carbone ( G ) . 
1 o gr. Silice ( / ) . 

3 gr. Alumine ( L ) . 
1 gr. Oxydule de fer ( M). 
i ? r , i 6 . Sulfate de chaux {H). 

Houille de Saarbrùck. 

Caractères. 

La houi l le de Saarbr i ick est citée pa r les mi
néra logis tes c o m m e la véri table houi l le schis
teuse ou feuil letée ( schieferkohle ) . Elle est 

•d 'un noir p a r f a i t , d ' u n éclat g r a s , à cassure 
long i tud ina le schisteuse , d ro i te j elle se divise 
p e r p e n d i c u l a i r e m e n t à cet te cassure en p a r a i -
îél îpipèdes , souvent t rès- i r régul iers ; el le es t 
assez c o m p a c t e et poin t f r iable . 
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Cette houille est extraite en très - grande 
abondance des houillères de Saarbruck, D u t t -
wei lar , e t c . , département de la Sarre, d'où, 
elle nous vient en blocs de plusieurs pieds de 
longueur. 

Ce combustible, qui a toutes les qualités d'une 
bonnehoui l le à maréchal,s'enflamme avec u n e 
grande facilité , et répand une flamme vive et 
brillante accompagnée de beaucoup de fumée ; 
il se boursoufle , se colle en brûlant , et finit 
par se réduire en poussière et en scories rou-
geâtres. 

La houil le de Saarbriick ( r ) , depuis long-tems 
recherchée par Ips ouvriers en f er , est mainte
nant assez généralement employée à Strasbourg 
pour les usages domestiques. 

Analyse de la houille de Saarbruck. 

Cette hou i l l e , traitée par l'alcohol etla potasse 
caustique , s'est comportée commme la précé
dente. 

1000 grains de cette houille pulvér isée , sou
mis aux mêmes expériences que la houille de 
Sundsweyer , nous ont donné : 

6 1 9 pouces cubes de gaz hydrogène et de gaz hydrogène 
huileux sans mélange sensible de gaz acide carbo
nique ( B ) . 

(1) I l y a à Saarbruck deux espèces ou plutôt-deux qua
lités de houille. La houille à maréchal dont il est question 
dans ce Mémoire , et qui vient des mines de la vallée de la 
Sultzbacb , et la houille à grille quLest la plus abondante. 
Cette dernière brûle avec flamme mais sans se boursoufler. 
H . V . C. D . 
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•2.5 grains. Huile bitumineuse presque concrète ) C). 

1 7 8 gr. Huile bitumineuse liquide ( £ ) . 
20 gr. Eau ammoniacale ( -E J, 

5^4 g r - Carbone ( G ) • 
1 2 gr. Silice {I ) . 
1 8 gr. Alumine ( X ) . 

2 gr. Oxydule de fer ( i l f ) . 
Sulfate de chaux ( / f ) . 

L e rés idu de la c o r n u e ( était d u r , com
pac te , scor i forme. 

Le ba lon et le flacon su ivant n ' on t présenté 
a u c u n e t race d ' h y d r o g è n e sulfuré ( 1 ) . 

Les c e n d r e s , après la calc inat ion d u résidu 
de la c o r n u e , é ta ien t de couleur gr ise . 
- Si on r a p p r o c h e ces d e u x ana lyses , on r emar 
q u e , i". que le résidu de la co rnue était 
dans la p remière , pu lvé ru l en t ; dans la s econde , 
scoriforme ; qu ' i l a donné des cendres r o u g e â -
tres dans l ' une et grises dans l ' au t re . 

2.0. Q u e la p remière a donné beaucoup moins 
d 'hu i l e q u e la s e c o n d e , mais qu 'e l le con t i en t 
p lus de ca rbone . 

Houille de Roderen et Saint-Hippolyte. 

C a r a c t è r e s . 

L a houi l le de R o d e r e n doi t ê t re aussi r a n 
gée pa rmi les houilles feuilletées , quoiqu 'e l le 
n e v i enne o r d i n a i r e m e n t que sous forme de 
cha rbon m e n u où de poussier. 

Elle est d ' u n no i r foncé , f r i ab le , et t achan t 

• ( î ) Les pyrites ne laissent cependant pas d'être abon
dantes dans ia houille à maréchal. Apparamment que l'é
chantillon analysé n'en contenait pas. H . V . G. D . 
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les d o i g t s ; les m o r c e a u x u n p e u considérables 
p résen ten t la cassure schisteuse. 

La houi l lè re se t rouve su r u n lit de schiste 
b i t umineux dans u n e m o n t a g n e de grès don t 
la base est g ran i t ique ; elle est si tuée sur la 
lisière des Vosges , dans la ban l i eue du village 
de R o d e r e n , d é p a r t e m e n t du Hau t -Rh in , à pe u 
de dis tance Sud-Oues t de Selestadt . 

Cet te houi l le est de bonne qual i té , et p rop re 
aux t r a v a u x des forgerons . 

Analyse de la houille de Roderen. 

Cette h o u i l l e , analysée pa r l 'a lcohol et t a p o 
tasse caus t ique , n ' a présenté a u c u n résul ta t . 

1000 gra ins de cet te h o u i l l e , t ra i tés comme 
les p r é c é d e n t e s , on t d o n n é : 

34o pouces cubes de fluides élastiques ( B ) . 
10 grains. Matière résineuse dure , compacte ( D). 
62 gr. Huile bitumineuse (E), 
2 0 gr. Eau ammoniacale ( £ ) . 

712 gr. Carbone ( G ). 
5o gr. Silice ( / ) . 
34»gr. Alumine ( L ). 

6 gr. Oxydule de fer (M). 

Le rés idu de la co rnue C étai t a g l u t l n é , 
mais facile à rédu i re en p o u d r e . Il a d o n n é 
pa r la ca lc inat ion des cendres grises ; l ' eau 
d u ba lon ainsi que d u flacon t ubu l é , était 
ammoniaca le et t ena i t en dissolut ion l 'hydro
gène sulfuré . 
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Houille de Lalaye. 

Caractères. 

L a houi l le de La laye appar t i en t aussi à la va 
r ié té feuilletée , elle est d ' u n no i r p a r f a i t , d ' u n 
éclat gras ; sa cassure long i tud ina le est dro i te 
e t souvent o rnée de couleurs irisées ; la cassure 
t ransversale p résen te des bandes d ' u n no i r p lus 
•éclatant , à surface a n g u l e u s e , a l t e rnan t avec 
d ' au t res bandes p lus un ies d 'un n o i r t e r n e , qu i 
n e sont au t r e chose q u e les couches de schiste 
b i t u m i n e u x en t re lesquelles la houi l le est e n 
gagée : elle est souvent pyr i t euse . 

L a hou i l l è re est percée dans u n e colline p e u 
élevée , de grès gris , qu i repose sur le gneiss ; 
elle se t rouve dans le cent re des Vosges , près 
d u vil lage de L a l a y e , ou Lach en a l l e m a n d , a 
5 l ieues à l 'Est de Selestadt . 

Les couches de cette houi l le ont pou r toit et 
p o u r m u r u n schiste b i t umineux à emprein tes 
de fougères . 

El le n 'es t po in t est imée des m a r é c h a u x ; sa 
sécheresse , e t le dé fau t de n e po in t c roûter , 
p rov iennen t sans dou te de la p r édominance du 
schiste b i t u m i n e u x ; la m i n e est p rê t e d 'ê t re 
é p u i s é e , et son p r o d u i t se consomme presqu'.eu-
t i è rement dans la m a n u f a c t u r e d 'a rmes blanches 
d u Kl ingen tha l . 

Analyse de la houille de Lalaye. 

L'a lcohol et la potasse caus t ique ont paru n 'a
voir a u c u n e ac t ion sur cet te houi l le . 

ÎOOO 
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I O Q O gra ins de cette houi l le analysés c o m m e 
les précédentes nous on t p résen té : 

542 pouces cubes de gaz hydrogène mêlé d'un peu de gaz 
acide carbonique , tenant d'abord uri peu d'huile eu 
dissolution ( B ) . 

8 grains de matière résineuse presque solide (-D ) . 
-36 gr. d'huile concrète noire ( E). 
32 gr. rPeau fortement ammoniacale {E). 

776 gr. de carbone ( G ) . 
48 gr. de silice ( / ) . 
56 gr. d'alumine {L). 

6 gr. de sulfate de chaux ( H). 
3 gr. d'oxydule de 1er ( M). 

Le rés idu de la c o r n u e avait conservé sa 
forme pu lvé ru len te ; il pesait 892 g ra ins ; i l a 
d o n n é , après la ca l c ina t ion , 116 grains de cen
dres rougeâ t res . L 'eau d u flacon tubulé é ta i t 
ammoniaca le . • 

Houille de Lopsan. 

Caractères. 

La houi l le de Lopsan se d is t ingue d 'une m a 
nière t r è s -p rononcée de toutes les variétés q u e 
norfs avons examinées j usqu ' ic i , et sa fo rmat ion 
est sans doute d ' une n a t u r e bien différente e t 
d ' une époque bien plus récente . El le est d ' u n 
noir t e r n e , t i ran t sur le g r i s - b r u n , ne p r é 
sentant q u ' u n léger éclat gras sur sa cassure 
t ransversa le ; sa texture est très-feuilletée ; c o m 
pacte en sor tant de la mine ; elle se fend b ien
t ô t , exposée à l ' a i r , en f ragmens r h o m b o ï d a u x , 
à cassure droi te et t r è s -ne t t e ; elle n e tache pas-
les do ig t s , mais il suinte de ses fissures un b i tume 
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g ln l ineux ; on dirai t que la hou i l l e e l le-même 
n 'es t q u ' u n e argile feui l le tée , for tement impré 
gnée de ce b i tume. Elle se t rou ve dans une coll ine 
l i m o n e u s e , située a u - d e v a n t des Vosges d a n s 
les envi rons 'du village de Lopsan , des mines de 
pé t ro le de Lamper t s loch , et de la source sal ine 
d e S o u l t z , S o u s - F o r ê t , d é p a r t e m e n t du Bas -
R h i n . 

La couche a p o u r toit u n schiste a lnminifere 
r ecouver t par de la c h a u x ca rbona tée b i tumlni -
fère , friable , au-dessus de laquelle se t r o u v e n t 
p lus ieurs couches d 'argile et de sable . 

Cotte houi l le est consommée clans les salines 
de S o u l t z ; la p r édominance du b i tume dans sa 
compos i t ion lu i d o n n e la qual i té de se fondre 
et de se ramol l i r en t i è r emen t au feu , et d ' en
c r o û t e r pa r - l à le f e r , ce qui le fait rejeter des 
m a r é c h a u x . 

Analyse de la houille de Lopsan. 

100 grains de cette houi l le mis en digestion 
p e n d a n t h u i t jours dans l ' a l coho l , on t u n peu 
coloré ce l iqu ide . 

100 grains pu lvér i sés , bouil l is à p lus ieurs re 
prises avec de la potasse caus t ique , é t endue 
d ' u n p e u d 'eau , o n t d o n n é au l iquide u n e cou
leur b r u n e d 'abord t r ès - foncée , mais don t l ' in
tensi té d iminua i t à chaque ébulli t ion , dans u n e 
nouve l l e dose de potasse c a u s t i q u e ; le l iqu ide 
i i l tré a conservé sa cou leu r ; t ra i té p a r les 
a c i d e s , il n ' a d o n n é q u ' u n léger préc ip i té b r u n . 

1000 grains de cette houi l le pulvérisée , sou-
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mis aux mêmes opéra t ions que les p r é c é d e n t e s , 
ont fourni : 

268 pouces cubes de gaz hydrogène sulfuré mêlé de gaz acii^e 
carbonique ( B ) . 

48<ç,rains. Huile très-liquide dérouleur brune (E)* 
328 gr. Eau ammoniacale chargée de gaz hydrogène sul 

furé ( E). 
a 7 4 g r- Carbonne ( G-). 

80 gr. Silice ( / ) . 
16 gr. Alumine ( L ) . 
14 gr. Sulfate de chaux ( H). 

1 14 gr. Oxydule de 1er attirabie à l'aimant (M). 
15 gr. Oxyde noir de manganèse. 

1 79 gr. Souire. 

Le col de la c o r n u e n e p résen ta i t pas d 'hui le 
c o n c r è t e , comme dans les analyses p récéden tes ; 
le résidu étai t beaucoup plus n o i r , et avait con
servé la forme pu lvéru len te . 

P o u r dé te rminer la quant i té desoufre c o n t e n u 
dans cette h o u i l l e , on a fait dé tonne r 100 grains 
a vec 600 grains dén i t r a t ede potasse j on a dissout , 
filtré et séparé l 'acide sulfur ique p a r le n i t r a te 
de b a r y t e , et après s 'être assuré que le préc i 
pité n 'é ta i t que du sulfate de b a r y t e , on a fil
tré , edulcpré et desséché convenab lement ce 
sulfate de baryte ; il pesait oo grains , ce q u i 
ind ique îyij gra ins cĥ  soufre sur 1000 de 
houil le ( 1 ) . 

Houille de Bouxweiler. 

Caractères. 

La houi l le de Bouxwei le r se r app roche beau
coup de celle de Lopsan , t an t p a r ses ca r ac 
tères que pa r sa composi t ion et sa format ion. 

(1) T o m s o n , tom. I V j pag. 1 7 6 , et Uim. I , pag. o3 . 

C e s 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



3j6 A N A L Y S E DES H O U I L L E S 

Elle est d'une couleur grise-brune , terreuse 
et sans aucun éclat ; sa cassure longitudinale 
paraît schisteuse : elle se fend en fragraens in
déterminés : elle est parfois pyriteuse. 

La couche qui n'a été entamée que depuis 
eix mois, se trouve dans une colline calcaire, 
au pied de laquelle est situé le bourg de Boux-
weiier, département du Bas-Rhin. 

Les caractères et le gisement de cette houille 
la rapproche de la variété décrite par M. Voigt, 
sous le nom àelettenkohle.^Voy. son Essai d'une 
Histoire naturelle de la houille, etc. Wei-
mar, 180a.) 

Analyse de la houille de Bouxweiler. 

L'alcohol mis en digestion sur 100 grains de 
cette houille, était un peu moins coloré que 
dans la précédente analyse, 

100 grains de la môme houille traités par la 
potasse liquide , comme la précédente , se sont 
comportés de la même manière, et ont donné 
à peu près les mêmes résultats. 

1000 grains de houille pulvérisée, traités 
comme dans les analyses précédentes , ont 
donné : 
290 pouces cubes de gas hydrogène sulfuré mêlé de gaz acide 

carbonique ( B ) . 
l 5o pouces cubes de gaz hydrogène sulfuré huileux (B). 
1 7 4 grains. Huile bitumineuse de la couleur et de la con-

sitance du miel ( £ ) . 
i 4 4 g r - Eau ammoniacale sulfureuse rE). 
196 gr. Carbone ( G). 
1 0 2 gr. Silice ( / ) . 
1 0 0 gr. Alumine ( L ) . 

» 4 gr. Oxydule de fer attirable à l'aimant ( M). 
5 S ' , 4 - Manganèse. 

» S 4 S R

> 7 . Soufre. 
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Le col de la c o r n u e n e présenta i t q u ' u n e 
légère t race d 'hu i l e ; le rés idu étai t p u l v é r u l e n t , 
de cou leur n o i r e , parsemé de que lques po in t s 
b r i l l ans . 

L 'hu i le b i tumineuse q u i se t rouva i t sous l 'eau 
dans l e b a l o n , différait de l 'hui le ob tenue dans 
les analyses p récéden tes : el le avai t la cou leu r 
et la consistance d u miel c o m m u n . N o u s avons 
essayé de dé te rminer si elle con tena i t d u souf re , 
mais u n acc ident ne nous a pas permis de n o u s 
en assurer . 

N o u s avons conver t i le soufre de cet te hou i l l e 
en acide sulfur ique pa r la d é t o n n a t i o n , c o m m e 
dans l 'analyse p r é c é d e n t e , et le sulfate de ba 
ryte q u e n o u s a d o n n é la p réc ip i ta t ion de l 'a
cide sulfurique pa r le n i t ra te de b a r y t e , nous 
a indiqué ib4>7 ^ e soufre» sur 1 0 0 0 part ies de 
houil le . 

C e 3 
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S U I T E D E S L O I S , D É C R E T S I M P É R I A U X 

Et principaux Actes émanés du Gouvernement, 
sur les Mines , Minières , Usines , Salines 
et Carrières. 

Décrets impériaux , sur les Mines, Minières , etc. 

pendant l'année 1808 . 

EXTRAIT du décret contenant proclamation des brevets An 1808. 
d'invention et de perfectionnement délivrés pendant le 
deuxième trimestre de 1808. [Du 17 juillet 1808. ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

4 ° . Les sieurs Callias frères, auxquels il a élé dél ivré , le 
aq avril 1808, l'attestation de leur demande d'un certificat 
d'addition et de changement à leurs procédés pour la car
bonisation de la tourbe, dont le brevet d'invention leur a 
été délivré le 7 nivôse an 11 ; 

q". Le sieur Huart, maître de forges, domicilié à Marci-
nel le , arrondissement de Charleroy, département de J e m -
înape, auquel il a été dél ivré , le 3 juin 1808 , le certificat 
de sa demande d'un brevet d'invention de quinze ans, pour 
des procédés propres à soud*r et réduire en barres le v ieux 
1er battu; 

10 . Le*sicur Liard, demeurant à Dijon , département de 
la Côte-d'Or, auquel il a été délivre l'attestation de sa d e 
mande d'un certificat d'addition et de changement à ses four
neaux de carbonisation, dont le brevet d'invention lui a 
élé accordé le 28 mars 1808. 

Décret qui fait concession, pour cinquante années , au 
sieur Dugas l'aîné , du droit d'exploiter les mines do houille 
existantes sur le territoire des communes de Tartaras et 
d'Argoire, arrondissement de Suint-Etienne ( L o i r e ) , dan* 

C C 4 
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Au 1S08. vme étendue de surface de 10 kilomètres 43 hectomètres 
27 décamètres et 12 mètres carrés. (Du 27 juillet 1808. ) 

Décret qui fait concession aux sieurs Delay , Gil ibert , 
R o m a d i e r , Vier , Chol et F a b o t , du droit d'exploiter, 
pendant cinquante années, les mines fie houille existantes 
sui>. le territoire de Gourde-Marin , commune de R i v e - d e -
Gier ( L o i r e ) , dans une étendue de surface de 5 2 § , u 4 met. 
carrés. (Du 3 ar>îï/i8o8.) 

Décret qui fait concession aux sieurs Bonaperey , Ma-
jiiquet, Tei l lard, et-à-la dame Trollier veuve Boubé , du 
droit d'exploiter, pendant cinquante années , les mines de 
houille existantes sur les territoires du Sardon, des G i a n d s -
Flaches et de Martouray, commune de Rive-de-Gier, ar
rondissement de Saint-Etienne ( L o i r e ) , dans une étendue 
de surface de 79 hectomètres 1378 mètres carrés. (Du 3 
août 1808.) 

Décret portant, 1". que l'arrêté du Préfet du département 
de Main.e-et-Loire, du 8 riiars 1807 , qui rejetLe la demande 
en indemnité des sieurs René, Boursier, et ses consorts (au 
nombre de seize, se disant tous anciens propriétaires et e n 
trepreneurs d«s mines de charbon de terre dans le susdit 
département) , eontrele sieurCherbonnier , concessionnaire 
des nîinfts de M a i n e - e t - L o i r e , pour des ouvrages qu'ils 
prétendaient servir utilement à la nouvelle exploitation , est 
annullé; a", que la requête des sieurs René, Boursier et 
compagnie , est rejetée en ce qui regarde la demande en 
annullation de la concession de la-compagnie Cherbonnier; 
3". enfin , que ces derniers soient renvoyés à se pourvoir de
vant le Ministre de l'Intérieur pour ce qui concerne leur 
demande de les faire jouir du pjivi lége de ladite concession, 
(Du 1 1 août 1808. ) , 

Décret portant, 1°. que le jugement du g juillet 1807 > 
par lequej le tribunal de^ première instance de Mons , a , 
dans la cause çntre les sociétaires intéressés à l'exploita
tion des mines de bouilles assises dans le bois de Bossu, 
cl les propriétaires de terrains environnans , condamné; 
les sociétaires à détruire les chaussées qu'ils ont fait c o n s 
truire sur le terrain de divers propriétaires sans leur c o n 
sentement, est regardé comme non avenu; •>.'. que la r e 
vendication faite par le Préfet de Jeinmupe eat approuvée, 
(Du 11 août 1808. ) 
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Décret portant que les traités intervenus entre les sieurs An 1800. 
Frèresjean , frères, et compagnie , et le sieur Vincent Plan-
tier, eL ses ayaus-causes, relativement à la cession de partie 
des usines dites de Pont-l'Evèque, commune d'Estraldin , 
arrondissement de Vienne , département de l'Isère, sont 
approuvés. (Du 16 août 1808.) 

Décret portant qu'il est permis aux sieurs Cou laux , 
frères, entrepreneurs et propriétaires des manufactures 
impériales d'armes blanches et d'armes à feu de Kl ingen-
liial et deMulzig-, et propriétaires des forges de Halberg', 
arrondissement de Sarrebriïck, département de la Sarre, 
de substituer dans leurs forges de Halberg', deux a'fine-
ries d'acier brut , à une affinerie de 1er, qui sera supprimée. 
( Du 16 août 1808. ) 

Décret qui approuve la cession faite le i4 mai dernier 
par les concessionnaires des mines de houille d e L a n g u i n , 
canton de N o r t , département de la Loire-Infér ieure , au. 
sieur François Démangeât , entrepreneur de la fonderie 
impériale d'Indret, à la charge par le sieur Démangeât 
de remettre, dans le délai de trois mois au plus tard , 
l'exploitation des mines de houille de Lan^uin , en acti
vi té , et de se conformer aux lois et réj>lemens relatif» 
aux mines, ainsi qu'aux instructions qui lui seront, don
nées par l'administration des mines. (Du if) août 1808.) 

Décret portant que le sieur François-Marie Gervason, 
maître de forges, est autorisé à transporter à Gressan, l'af-
finene et le martinet qu'il possède en la commune d'Av-
maville , canton d'Aoste , département de la Duire ; niais 
sous la condition expresse^ et par lui consentie , de ne 
jamais leuir cpje Tune ou l'autre de ces concessions en 
activité. L e sieur Gervason sera en outre tenu, avant de 
conynencer la constructiondesdiles usines , de détruire e n 
tièrement le haut fourneau de Gressan qu'elles remplacent. 
( Du 10, août 1808. ) 

Décret qui l'ait concession au sieur ConradHildenbrand , 
du droit d'exploiter, pendant cinquante années, les mines 
de houille existantes sur les bans de Schicrsfeld et d'Ln-
kenbach , arrondissement de Kaiserslautern , département 
du Mont-Tonnerre, sur une étendue desurface de 438 h. a.', 
i a. 1 et. ÏO c. a. ( Du 19 août 1808. ) 

Décret portant, i°. que les terrains liouillers du dépar-
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An ]8o3. tentent de la Sarre seront divisés en 60 arrondissemens de 
concessions au moins , et que dans ce nombre de conces
sions ne sonl pas comprises celles qui seront faites parti
culièrement aux aluneries et aux verreries; 2". qu'à dater 
da l'entrée en jouissance des concessionnaires, les c o m 
m u n e s , les usines et les manufactures, cesseront de rece
voir de la houille extraite à titre d'affouage, et à des prix de 
faveur , et que néanmoins les aciéries de Goftbntaine corn 
tinueront derecevoir de la bouille extrai te , à titre d'affoua
g e , jusqu'au i"r. mars 1 8 1 4 , conformément au traité passé, 
avec elles , et au prix fixé par ce traité ; 3 . qu'enfin , pour 
l'exécution de l'art. 21 du décret du i5 avril 1 8 0 6 , il sera 
accordé à la compagnie des salines de l 'Est, un ou p l u 
sieurs arrondissemens de coneessions à former en e x é c u 
t ion du présent décret. [Du i 3 septembre 1808. ) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années , aux 
sieurs Didier et Tremblay , du droit d'exploiter la mino 
d'argent des Chalanees, située canton d'Oisant, arrondis
sement de Grenoble , département de l l s è r e , dans une 
étendue de surface de n 3 kilomètres 8G hectares 54 ares 
71 mètres carrés. ( Du 16 septembre 1808. ) 

Décret concernant le paiement de la redevance imposée 
sur les exploitations de mines du département de l'Ourte. 
( Du TÇJ octobre 1808 . ) 

Art. 1. La redevance prescrite par le décret du 19 oc to
bre 1 8 0 6 , sur les exploitations de mines du département de 
l 'Ourte, continuera à être payée , à partir du premier juin 
dernier, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement disposé,ainsi 
qu'il suit. 

2. Les titulaires de concessions paieront, par chaque con
cession , vingt Irancs par mois. 

3. Toutes les autres exploitations de mines en aeliviré, et 
non encore régularisées , paieront, pour chaque exploita
t ion , vingt-quatre francs par mois, 

4- L e mode de perception reste le même que celui indi
qué par l'article 4 Je notre décret précité, 

5. Les fonds provenant de ces redevances seront exc lus i 
vement appliqués aux irais de surveillance et d'améliora
tion des exploitations" de mines du département de l'Ourle : 
ces dépenses seront déterminées et ordonnancées par notro 
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Ministre de l'Intérieur,,sur l'avis du Préfet du département A;i iSzS. 
de l'Ourle el de l'Administration des Mines. 

. 6, Toutes demandes en modération ou exemption des 
redevances ci-dessus seront jugées par notre Ministre de 
l'Intérieur, sur l'avis du Préfet e lcc lu i de l'Administration 
des Mines , d'après un rapport, de l'ingénieur en chef des» 
mines du département, sauf le recours au Conseil d'Etat. 

• 7. iYotre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret , qui^era , ainsi que celui du i g octobre 
j 806 , inséré au Bulletin des Lois. 

Décret qui permet au sieur Méjan de construire , sur les 
Lords du chemin de Valleraugue, et sur la rivière de l 'Hé
rault, au-delà du ponl de Peyre - Grosse , commune de 
Saml-Andrc de Majencoules ( G a r d ) , une usine pour le 
traitement du minerai de fer par lui découvert dans l'ar
rondissement du Vigan. (Du îg octobre 1808 . ) 

Décret qui fait concession au sieur Preux , maire de 
Gosselin , du droit d'exploiler , pendant cinquante années , 
les rnincs de houille existantes dans les bois de Wariouticn, 
commune de Vies-ville, arrondissement deCbarleroy ( J e m -
m a p e ) , dans une étendue de surface de 89 hectomètre^ 
carrés. (Du 22 octobre 1 8 0 8 . ) , 

Décret qui approuve l'existence de la société anonyme 
formée sous le nom de Compagnie-des fonderies de Vau-
cluse. (Du 27 octobre 1808.J 

Extrait du décret contenant proclamation des brevets 
d'invention, de perfectionnement et d'importation , dél i 
vrés pendant le troisième trimestre de l'an 1808. ( D$i 26 
novembre 1808. ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

5". Le sieur Devil l iers, domicilié à Nivel le , département 
de la D d e , auquel il a été délivré, le s6août 1 8 0 8 , le certi-

,fieat de sa demande d'un brevet d'invention de dix ans, pour 
une nouvelle méthode de travailler les métaux aisés à fon^ 
die, tels que le pjonio, l'étaiu, etc. ; 

7". Les sieurs Gabriel-Louis Lescure et Claude Brecboi , 
domiciliés à Pontoise , département de Seine-ci-Oise , aux 
quels il a été dé luré , le -J<I uoûl 1 8 0 8 , le certificat de leu? 
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i n J8O8. demande d'un Lrevel d'invention de quinze ans, pour des 
procédés relatifs à la fabrication du blanc de plomb ; 

8 n . L e sieur Vatrin , ingénieur desbàtimens civils à Brest , 
auquel ila été accordé , le 2 septembre 1808 , le certificat de 
sa demande d'un brevet d invention de quinze ans, pour de» 
moyens propres à extraire le se l , ou muriate de soude le 
plus p u r , des eaux sourcilleuses salées ; 

10". Le sieur Georges Dufaud iils , maître de forges à 
Nevers , département de la Nièvre* ; auquel il a été dé l i 
vré , le 2 septembre 1808, le certificat de sa demande d'un 
brevet d'invention de quinze ans , pour des procédés pro
pres à la fabrication du fer , par le seul secours du ca lo
rique r sans le contact du combustible ; 

1 1 0 . Le sieur Nicolas D e l a h a y e - D u m e n y , domicilié à la 
R o c h e l l e , département de la Charente-Inférieure, auquel 
il a été dél ivré , le 16 septembre 1808 , le certificat de sa 
demande d'un brevet d'invention de cinq ans, pour la fabri
cation d'une pouzzolane artificielle. 

Décret qui fait concession , pour cinquante années , au 
sieur Derriard , du droit d'exploiter les mines de plomb 
et argent qui existent dans ses propriétés situées à Cour
mayeur , et dans la vallée dite l'Allée blanche , arrondisse
ment d'Aoste ( D o i r e ) , dans une étendue de surface de 0,7 
kilomètres et demi carrés. ( Du 11 décembre 1808.) 

Décret portant, qu'aux termes de l'art. 1 3 du titre pre 
mier de la loi du 28 juillet 1791 , l'autorisation accordée 
au sieur Cassien-Balthazard Vi l ler in , pour l'usine dite les 
Maréls, établie à Morges , arrondissement d'Aoste , dépar
tement de la D o i r e , est annullée. (Du 21 décembre 1808.) 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc.. 
pendant l'année 1809. 

An 1009. Décret qui rejette la demande en concession des mines 
de fer de Ranc ie , canton de Vicdessos ( Arriège ) , formée 
par le sieur Tournier et compagnie , et renouvelée par les 
sieurs Rousse , Viviés et compagnie. (Du i5 janvier 180g.) 

Décret portant cpie l'arrêté du Gouvernement du 7 floréal 
an 11 est rapporte, et qu'eu conséquence il ne sera plus 
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passé de prime pour la tourbe carbonisée qui sera impor- An 1 8 3 9 . 
tée à Pans. [Du 26 janvier 1809.) 

Décret qui nomme ingénieur encl ief des mines MM. B r o 
chant, Cordier, de Champeaux etCollet-Descost i ls , actuel
lement ingénieurs ordinaires. [Du 2février 180g.) 

Décret portant que l'association formée à Metz (Moselle) 
est autorisée à exister comme société anonyme, sous la 
raison de société des fonderies de cuivre el manufactures 
de fer-blanc de Dilling. [Du 2 février 180g.) 
' Décret portant, t . que la requête des sieurs Jean Pie-
gnier, Baret, Marie Odoux Seinmelet , Pierre et Claude 
Laye, frères, Joseph Bavard et François Achard , est re
jetée (t); 2°. que le décret du 18 septembre 1806 portant 
concession de la houillère du Bethoux aux sieurs Trem
blay, sera exécuté suivant sa forme et teneur. [Du 28 

février 1809. ) 

, Décret portant que la redevance annuelle, fixée au v ing
tième de la fonte , imposée aux sieurs Aimone , Molino el 
Dcllabiana, cessionnaires de l'exploitation des mines de 
fer d'Olenga , commune d'Allogna , arrondissement de 
Yerceil , département de la Sésia , par l'article 3 d,u 
décret du 20 juillet 1807, est modérée au quarantième de 
la fonte. [Du 2b février 180g.) 

Décret portant, r". que la requête des sieurs D a v i d , 
Berthier, Petit-Jean, Rey,Joly et autres co-pétilionnaires,est 
rejetée (2) ; 2". que le décret du 4 juillet iSoti sortira son 
plein et entier eifet. [Du 10 mars 1809.) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Aigoin et compagnie , du droit d'exploiter les mines 

( 1 ) Cette requête ( présentée le 2 août 1S08) avait prmr objet de 
faire déclarer le sieur Tremblay déchu «le la concession qui lui a 
été accordée par le décret précité, et de luire admettre à pareilV 
conefission les supplians , en leur qualité de propriétaires de la sur
face et d'anciens extracteurs de ladite min î . 

(2) Cette requête tendait a faire déclarer le sieur Giroud déchu 
lie la Ciinces5ion à lui faite par le décret du \ juillet i8:>6, du droit 
«i'PNploiter les mines de houille de la Motte d'Availlans , et à taire 
admettre a pareille concession les supplians, en leur qualité de pro
priétaires de la surface et d'ancien: extracteurs desdites mine». 
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de houille de Soulanon, près Sumène , arrondissement du 
A igan ( G a r d ) , dans une étendue de surface de 22 kdoui. 
g j hectomètres carrés. (Du 17 mars 1809.) 

Décret portant, 1'. que la dame Louise Menard, veuve 
Duclaux , est autorisée à continuer l'exploitation de la ver
rerie , de verre verd, établie dans sa propriété, au pont 
dit de Barrière , commune de SainL-Jean de Valeriscle , 
département du Gard ; 2 . que ladite dame Menard ne 
pourra emplover, pour alimenter son usine, d'autre com
bustible que la houi l l e ; 3 . qu'elle sera tenue de se con
former aux lois et réglemeiis exislani ou à intervenir, 
relatifs aux mines et usines, ainsi qu'aux instructions qui 
lui seront données par l'administration des mines. (Du t 
avril 1809.) 

Décret portant, i°. que pour cause de cessation des tra
vaux pendant uu an et au-delà , les sociétés Charbonnières 
ci-après désignées, ci-devant exploitantes dans l'étendue' 
des Mairies , et sur Je territoire des communes de Pan-
nesheyde, Horsbach et Richterich, arrondissement d'Aix-
la-Chapel le , département fie la R o ë r , sont déchues de tous 
les droits d'exploitation que pouvaient leur avoir con-
leré les héritiers Horsbach , sur celles dites Mes pelle, 
les sieurs Adolphe Meyer Prumper, Gérisson , Martin Vaes-
sen , Frolin , les frères Kocke lkorne , et les veuves Meyer 
et Malherbe, sur les usines di tes Mullenhoul; et le sieur Koo-
mans , sur celles dites Kohenberg ; 2'. qu'il sera pris les me
sures convenables , par le Ministre de l'Intérieur , pour 
mettre , s'il y a l ieu, lesdites mines en pleine activité. ( Du 
4 avril 1809. ) 

Décret qui autorise le sieur Grisard-Limbourg à ajouter 
un martinet au laminoir dont il est possesseur en la com
mune de Tiff. (Du 11 avril 1 8 0 9 . ) 

Art. 1. Le sieur Grisard Limbourg est autorisé à ajouter 
un martinet au laminoir dont il est possesseur en la coin- 1 

Jmirie de Tilf, arrondissement de Liég'e, département de 
l 'Ourle; en conséquence , il pourra faire usage de la cin
quième vanne de s.\n usine pour y placer les roues né
cessaires, à la charge néanmoins de ne l'employer que lors
que Je volume d'eau de la rivière pourra suffire eu même 
teins à la na\ igation , ce qui sera réglé sur le passage des 
p^rluis inférieurs. 
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5. Le sieur Grisard-Limbourg' est également autorisé à Au 1809 . 
prolonger de soixante mètres la longueur de sou biez de 
décharge, en suivant toujours une direction parallèle à la 
rive gauche , de manière que le lu de la rivière conserve 
partout la même largeur : la hauteur de cette nouvelle par-
lie de digue sera réglée sur celle qui existe actuel lement , et 
elle ira toujours en diminuant suivant la même pente. 

3. Attendu q u e , par le fait de ce prolongement , la vitesse 
du courant pourra être diminuée , ce qui entraînerait . 
l'exhaussement du fond, le sieur Grisard sera tenu de creu
ser et entretenir un canal de largeur nécessaire au passage 
de deux bateaux , et à une profondeur de cinquante centi
mètres au-dessous des basses Eaux navigables, et c e , dans 
toute l'étendue de sa digue , jusqu'à cent mètres au-delà. 

4. Les graviers provenant de ce curement ne pourront, 
conformément aux ordonnances, et notamment à l'arrêté 
du 20 vendémiaire an î e , être rejelés dans le lit de la ri
vière , ni sur les rives et berges où l'eau pourrait les e n 
traîner. 

5. Le sieur Grisard-Limbourg ne pourra employer pour 
la chaufferie relative au martinet , dont la construction est 
autorisée par l e présent décret , d'autre combustible que la 
houille. 

6. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Extrait du décret contenant proclamation des brevets 
d'invention et de perfectionnement délivrés pendant le pre
mier trimestre de 1809 . (IJu i 3 avril 1809. ) 

Art. î . Les particuliers ci-après dénommés sont définiti
vement brevetés : 

1". Les sieurs Girard frères , demeurant à Paris , rue de 
Richel ieu, auxquels il a été dé l ivré , le 20 janvier 1 8 0 9 , 
le certificat, de leur demande d'un brevet d'invention de 
quinze ans , pour une machine à vapeurs, portative; 

4 . Les sieurs Biallez , Guincliet et PierrugTies, domici
liés à Beaucaire, département du Gard , auxquels il a été 
dél ivré, le 17 février dernier , le certificat de leur demande 
d'un brevet d'invention de-dix ans , pour une machine pro T 

pre à faire mouvoir avec économie la vis'd'ArchLmède^ 
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An iSog, 6'. Le sieur d'Hennin, demeurant à Par is , rue Saint-De
nis , 11". 1 0 , auquel i) a été dél ivré, le 10 mars dernier, le 
certificat de sa demande d'un brevet d'invdrLion de dix ans, 
pour une machine propre à laver les cendres contenant des 
matières d'or et d'argent ; 

Avis du Conseil d'Etat sur l'exemption de l'impôt du sel 
en laveur des fabriques de soude. [Séance du g mai 180g , 
approuvé le 4 juin 180g.) 

L e Conseil d'Etat, qui , d'après le renvoi ordonné par 
Sa Majesté , a entendu le rapport de la section des finances 
sur celui du ministre de ce département, tendant à l'aire sta
tuer sur la question de savoir s'il convient d'affranchir de 
l'impôt du sel relui employé à la fabrication des produits 
chimiques, tels que la soude, l 'ammoniac , lesblanchimcns, 
les verreries et poteries , e l l e s objets concernant le métier 
d'Jiongroyeur et de tanneur; 

Vu le rapport fait sur le même phjet par le Ministre de 
l'Intérieur, ensemble les observations et l'avis du directeur 
général de l'administration dos douanes ; 

Considérant que la fabrication de la soude en Troncs 
affrancIiitl'Empire d'un tribut considérable payéàl'élranger; 

Qu'elle favorise un grand nombre de faLriques d'espèces 
différentes , et les met à même de lutter, dans les marchés 
étrangers, contre les produits de nos rivaux ; 

Qu'on peut empêcher que la fraude ne soit faite sur les 
sels employés dans ces fabriques , et que , quand il y aurait 
quelque risque à cet égard , les avantages immenses qu'on 
obtiendra ne permettraient pas de les arrêter par celte 
considération , 

Est d'avis qu'il y a lieu d'exempter les fabriques de soude 
de l'impôt du sel ; à la charge , 

1". Que toutes les fabriques qui voudront jouir de l'exemp
tion , feront leur déclaration de leur établissement et du lieu 
où il sera ; 

Qu'elles fabriqueront une quantité de soude qui sera 
déclarée par elles et approuvée par le Gouvernement ; 

3'\ Qu'elles souffriront l'exercice des douanes sur les 
sels qu'elles emploieront , et qu'elles paieront la dépense 
que coûtera cet e x e r c i c e , selon le mode qui sera réglé. 

Décret 
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• Décret qui faiL fconcession, pour cinquante a l ih tes , au Ar. 1809-
sieur Alhanis-Beaumonl, du droit d'exploiter les mines de 
houille existantes sur le territoire des communes d'Arache, 
Maglan , et autres du département du Léman , sur une éten-. 
due de quarante-neuf kilomètres carrés. (Du 4 juin 1809 . ) 

Décret qui fait concession , pour» cinquante années , au 
sieur Albanis-Beaumonl, du droit d'exploiter les mines de 
fer de la vallée de Sixt ( Léman) < sur une étendue de sur
face de cinquante kilomètres carrés. (Du 4 juin 1809 . ) 

d é c r e t portant qu'il est fait concession , pour cinquante 
années, aux sieurs Daniel Fery , Lacombe et Joseph D11-
Ireuil et compagnie , du droit d'exploiter les mines de 
liouillo existantes sur le territoire des communes de C a r 
danes, Favcau , Peynier , Gréasque, f îoqueyaire , Be l co -
denne, département des Bouches-du-Rhône , dans une 
étendue de surface de soixante-huit kilomètres , cent trente-
cinq mille six cent cinquante mètres carrés. (Dupremier 
juillet 1809.) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux 
sieurs Sicard et Rougnier , du droit d'exploiter les mines 
de bouille existantes sur le territoire des communes deTrctz 
et d'Auriol (Bouches-dii-Rbône ) , dans une étendue de sur^ 
lace de i>4 kilomètres 512 ,800 mètres carrés. (Du premier 
juillet 1809 . ) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux 
sieurs et demoiselles Gerin-Ricard, du droit d'exploiter les 
mines de houille existantes sur Je territoire des communes 
de Peypin et de Sainl-Savournin ( Boi ic l ies-du-Rhône ) , 
dans une étendue de surface de 8 kilomètres 2¿5, JG4 MA
ires carrés. (Du premier juillet 1 8 0 9 . ) 

Décret qui concède au sieur de Castellano et à la dame 
Massol , veuve du sieur de Cabre, le droit d'exploiter, 
pendant cinquante années, les mines de houille existantes 
dans leurs propriété^ , situées aux communes de Be lco -
denne et de Gréasque, arrondissement de Marseille ( B o u -
ches-di i -Rhône ) , sur une étendue de surface de 10 k i lo 
mètres 6o4,ioo mètres carrés. ( Du premier juillet 1809 . ) 

Décret portant qu'il est fait concession , pour 5o a n 
nées , aux sieurs Jean et Pierre Giscard , Andie Romiarie y 
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An 1809. Raymond-Yic lor Maury , François , Marie Sales et dame 
Gabrielle C ierge , veuve Maliarale, du droit d'exploiter 
la urine de houille dile de Caylus, territoire de la commune 
de Neffiès , déparlement de l'Hérault , dans une étendue de 
surface de neul' kilomètres , quarante-quatre hectomètres 
carrés. ( Du 4 juillet 1809. ) 

Décret portant, 1". que les sieurs Jean-François Moreau, 
Abbert Robet le et Clément D o r z é e , sont autorisés à cons
truire dans les propriétés qu'ils ont acquises, deux usines à 
battre le 1er, l'une sur le ruisseau de Hanneton , dans la 
commune de Bossu, et l'autre sur le ruisseau du Pont à Bour-
d iau , commune de Wasmes , département de Jemmape; 
2° . que les concessionnaires seront tenus, pour les travaux 
à exécuter , de se conformer rigoureusement aux conditions 
insérées dans les arrêtés du Préfet de Jemmape des 2 et 3 
mars i8or) , et qu'ils ne pourront employer pour combus-

. tible que de la houille ; 3' . qu'ils ne pourront mettre leurs 
usines en activité , qu'après qu'il aura été dressé , à leurs 
frais, par l'ingénieur de l'arrondissement, un procès-verbal 
constatant que les ouvrages qui leur out été ordonnés ont 
reçuleur exécution ; 4"- enfin ,'que dans le cas où il convien
drait d'ordonner sur les ruisseaux de Hanneton et de W a s 
mes , la confection de travaux préjudiciables aux établis— 
semens précités, ou qui en occasionneraient la suppression , 
cette circonstance ne pourra donner lieu à aucune indem
nité. (Du 7 juillet 180g. ) 

Décret qui permet au sieur Frèrejan , inaire de P r é -
Saint-Didier, de construire sur les bords de la Doire , et 
en face de cette commune , une usine à traiter le fer , qui 
consistera en un feu d'afflnerie destiné à convertir la gueuse 
en fer, et uu martinet pour étirer le 1er en barres. (Du 7 
juillet 1800,. ) 

Extrait du décret contenant proclamation de brevets 
d'invention délivrés pendant le deuxième trimestre de 180g. 
(Du 18 juillet 1809. ) . 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont definiti-
. veinent brevetés : 

8'. Le sieur Marce l , demeurant à Paris , rue de Malte , 
n". 6 , auquel il a été délivré , le 19 mai 180g , le certificat 
de sa dt-maude d'un brevet d'invention de dix ans, pour un 
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D d a 

appareil propre à tirer parti des vapeurs qui se dégagent de An iïk><}. 
la lourlie pendant la carbonisation ; 

11°, Les sieurs Albert et Martin , demeurant à Paris , rue 
du faubourg Saint-Denis , n'. 6 7 , auxquels il a été dél ivré , 
le 2 juin 18og, le certificat de leur demande d un brevet d'in
vention de dix ans, pour une machine à feu et à vapeurs à 
double effet ; 

i5°. Le sieur Elzéard-Degrand, domicilié à Marseil le, 
rue Paradis, n". 8 7 , auquel il a été délivré , le 16 juin 1809 , 
le certificat de sa demande d'un brevet d'importation de 
quinze ans, pour une machine destinée à couper des clous 
et à en frapper la tête en même lems ; 

18 Les sieurs Girard frères, demeurant à Paris , rue de 
R iche l i eu , n". 7 8 , auxquels il a été dél ivré , le i>7> juin 
180g, l'attestation d e l e u r demande d'un certificat d'addi
tion et de changement à leur machine à vapeurs , dont le 
brevet d'inveution leur a été accorde le 20 janvier 180g. 

Décret concernant les mines d'Aumelz et d 'Audun- le -
Tiche. ( Du 6 août 180g.) 

Art. 1. Les mines d'Aumetz et d 'Audun- l e - ï i cbe , explo i 
tées jusqu'ici comme les minières à tranchée ouverte , et 
seulement jusqu'à cent pieds sous terre , le seront désor
mais selon le système adopté pour les mines avec des g a 
leries souterraines, et à plus de cent pieds de profondeur. 

2. Il sera fait une ou plusieurs concessions de ces mines 
dans les formes voulues par les lois. 

• 3. Avant qu'il soit procédé auxdites concessions, les p r o 
priétaires de forges qui croiront avoir un droit de préfé
rence ou de concurrence à l'extraction des minerais d'Au
metz et d'Audun-le-Tiche, devront adresser leurs litres e t 
les mémoires contenant leursprétentions, dansle délai d'un 
mois , au Préfet de la Moselle , qui les transmettra à notre 
Ministre de l'Intérieur avec son avis. 

4. A l'expiration du délai , et après la remise des pièces , 
les parties seront appelées par le Préfet , à jour et heure 
fixes , pour être , en sa présence et celle de l'ingénieur des 
mines , dressé procès-verbal de leurs dires et réquisitions 
respectifs. 

5. Notre Ministre de l'Intérieur nous, fera dans le plus-
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An iSzg. court délai , et au vu desdits mémoires el proci s-verbaux , 

un rappoit tant sur les conditions à imposer aux conces
sionnaires des mines d'Aurnelz et d 'Audun- lc - l i che , que 
sur les droits des réclamans et la nature de leurs demandes. 

6. Noire Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret portant concess ion, pour cinquante années , au 
sieur Jean-Pantaléon Argentier , du droit d'exploiter les 
mines de plomb et d'argent situées dans la commune de 
Tirade, département de la D o i r e , entre les limites fixées: 
d'après le plan annexé au présent décret; à la charge par 
le concessionnaire de payer, au profil, de l'Etat, une rede
vance annuèSle provisoire de 4oo francs. ( Du 6 août 1809.) 

Décret portant, i". que le sieur Jean-Charles-Francois-
Gabriel-Marie Daubert , est autorisé à remettre en acti
vité les travaux de Ife verrerie dite de Saint- Nicolas , 
commune de Ludwei lor , département de la Sarre ; 2 '. qu'il 
ne pourra consommer, dans cette verrerie, que de la houille, 
que le Préfet dudit département, s'assurera tous les six mois 
de l'exécution de cette disposition , et qu'en cas de contra
vention , la verrerie sera fermée. (Du 10 août 1809.) 

Déc i e t portant, 1". que les demandes eu concession qui 
ont été. laites par le sieur D e c a m p , réuni à la société dite 
des Vingt Actions , Sjniâcts , pour la totalité ou portion 
des mines de houille dites du F le nu, près Mons, dépar
tement de Jemmape, sont rejetées ; 2". que d'après le con
sentement donné par les concessionnaires actuels , de se 
conformer aux règles d'exploitations indiquées parl ' in-é-
n ieur , et adoptées par le Conseil des Mines , il leur sera 
incessamment accordé une concession régulière. (Du 29 
août 180g. ) 

Décret portant que l'article 5 du décrel du 25 thermidor 
an 1 2 , relatif à la redevance de 1000 francs imposée au 
sieur Nicolas Viileroy , concessionnaire des houillères 
d'Ostcmbach , Schafausen , Werbel et Wadgasse , dépar
tement de la Moselle , est modifié ainsi qu'il suit : 

K Le concessionnaire de ces mines paiera provisoirement, 
et jusqu'à ce que le Gouvernement ait statué définitivement 
à l'égard de la redevance sur les ruines , la somme xui-
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nuclle de cinq cents quatre-vingt-trois franc*, au lieu de An 180). 
celle de mille francs». [Du 29 août 1809.) 

Décret qui rejeltcla demande en concession du droil d'ex" 
ploiter les mines de houille situées à la Pléau , commune de 
Maussac , et à Janoncix , commune de Meymac ( Corrèze ) , 
formée par les propriétaires de surface dans les territoires 
ci-dessus dénommés , réunis sous le nom du sieur Lachaud, 
iils aîné. ( Du 2g août 1809. ) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années , au 
sieur Jovin , propriétaire du domaine de la Pléau , et c o -
entreprenenir de la manufacture d'armes à feu de Tulles , du 
droit d'exploiter les mines de houille situées à la Pléau , 
commune de Maussac , p t à Janoneix , commune de Mey
m a c , arrondissement d'Ussel ( Corrèze ) , dans une étendue 
de surface de 35 kilomètres carrés. [Du 29 août 180g.) 

Décret portant que la société Charbonnière, dite de la 
Louvière, représentée en partie par les sieurs Thinard , 
Parc , Pourbaix et Pet i t , est maintenue , pour cinquante 
années, à partir de la promulgation de la loi du 28 juillet 
1791 , dans le département de Jemmape, dans le droit d'ex
ploiter les mines de houille existantes dans l'étendue des 
ci-devant, fiefs de la Louvière et de Falnueliz , commune de 
Saint-Yaast, canton de Roeul s , arrondissement de Mous 
( J e m m a p e ) , et est autorisée à étendre son exploitation sur 
une portion des terrains situés dans la commune de SainI— 
Vaast, dépendant de l'ancien charbonnage de Bouvy r ; lo 
tout dans une surface de trois kilomètres et demi carrés , 
y compris les portions de terrain de charbonnage de Bouvy. 
( Du 29 août 180g. ) 

Décret qui concède aux sieurs Lassale, Dissez, Massebiau 
et Daugnac , formant la compagnie dite Lassale . deux, ar-
rondissemens situés dans le département de l'Aveyron, com
mune d'Aubin , pour y extraire et traiter les sulfates d'alu
mine et de fer. [Du 20 septembre 180g.) 

Décret qui accorde aux sieurs Flaugnergues et Stock,une 
permission provisoire de six mois , à l'effet de continuer leurs 
travaux relatifs à l'extraction des sulfates d'alumine et de fer, 
dans un arrondissement situé au département del'Avevron 
[Du 20 septembre 180g.) 

D d 3 
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An 1EC9. Décret qui autorise le sieur Moreau , propriétaire du 
domaine de N c u v y - s u r - L o i r e ( N i è v r e ) , à convertir le 
moulin dépendant de ce domaine, en un martinet ou petite 
foroe , pour le traitement des v ieux fers et aciers aimantés. 
(Du 2g septembre iMog. ) 

Décret portant que la redevance annuelle provisoire de 
l o o francs , imposée aux sieurs Rome et Mathonnet, con
cessionnaires des mines de plomb de la G r a v e , arrondis
sement de Briançon , département des Hautes-Alpes , par 
le décret du 20 juillet 1807 , est modérée à 20 francs par 
année , pour une. époque de trois années, à partir de la date 
du présent décret. (Du 7 octobre 180g.) 

Décret portant que les limites déterminées par l'article 3 
du décret du 28 ventôse an 1 2 , à la concession de lamine 
de houille dite des Grandes Flaches , accordée aux sieurs 
Maigre , Vier et compagnie , sont annueliées dans la partie 
de la concession binitrophe à celle dite de la Catonnière, 
faite aux sieurs Dugas père et fils. (Du 7 o'tobre 180g.) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années , aux 
sieurs Dugas père et fils , du droit d'exploiter les mines de 
houille existantes sur les territoires de la Catonnière, des 
Durantières et des Grandes F laches , communes de Saint-
M a r t i n - l a - P l a i r e et R i v e - d e - Gier , arrondissement de 
Saint - Etienne ( L o i r e ) , dans une étendue de surface de 
28 hectomètres 5i décamètres i5 mètres carrée. (Du 7 oc
tobre 180g. ) 

Décret qui exempte de l'impôt 1P sel employé dans les fa
briques de soude. (Du i 3 octobre 180g.) 

Art. 1 . Les fabriques de soude ne seront pas assujetties à 
l'impôt du sel sur celui qu'elles emploieront dans leur fa
brication. 

2. Tout fabricant qui voudra jouir de l 'exemption, devra 
déclarerle l ieu de son établissement, etla quantité de soude 
qu'il se propose de fabriquer par année. 

Cette déclaration sera faite à notre Conseiller d'Elat D i 
recteur général dos Douanes , pour les fabriques qu'on 
voudra établir dans l'étendue des côtes et frontières sou
mises à la police des douanes , ainsi que dans les villes où il 
existr un entrepôt réel de s"!s, en exécution de l'article r>!\ 
du décret du 11 juin i 3 o 6 ; et à notre Conseiller d'Etat 
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Directeur général des Droits réunis , pour celles qui s e - An 180g. 
ronl établies dans les autres parties de l'Empire. 

3. Les sels qui sortiront hors de la ligne des douanes , 
pour les fabriques de soude , seront mis en sacs, et expédiés 
sous plombs et acquits-à-caution , portant oblig-ation de le» 
conduire directement dans la fabrique pour laquelle ils a u 
ront été déclarés. 

4. A défaut du transport desdils sels dans la fabrique, et 
d'en justifier au bureau d'enlèvement en rapportant le» 
acquits-à-caution revêtus d'un certificat d'arrivée, qui sera 
délivré par les préposés à l'exercice , et visé par le d irec
teur des douanes ou des droits réunis , suivant le lieu où la 
fabrique sera située ; ceux qui auront fait leur soumission 
pour la délivrance des acquits-à-caution, seront tenus de 
payer le quadruple des droits imposés sur le sel manquant. 

5. Les préposés à l'exercice desquels les fabriques de 
soude seront soumises, vérifieront l'état des cordes et plombs 
apposés aux sacs de sel , reconnaîtront , par une pesée 
exacte , si les quantités présentées sont égales à celles por
tées sur les acquits-à-caution , et feront ensuite vider les 
sacs , pour s'assurer qu'ils ne contiennent que du sel. 

6. Lorsque lesdits préposés auront fait les vérifications 
prescrites par l'article précédent, les sels seront mis , en leur 
présence, dans un magasin fourni par le fabricant, qui sera 
fermé à deux clefs , dont l'une restera entre les mains du 
fabricant, et l'autre en celles des préposés. 

7. Il sera tenu par les fabricans et préposés , des registre* 
en double , sur lesquels seront portées les quantités de sel 
mises en magasin , et celles qui en sortiront pour la fabri
cation , les quantités de soude fabriquées et celles qui seront 
vendues. 

8. Les soudes vendues par le fabricant ne pourront être 
livrées et sortir de la fabrique, qu'après qu'il aura fait lu 
déclaration de vente aux préposés a l'exercice , et qu'ils 
auront délivré un permis. 

o,. La quantité de sel accordée pour la fabrication d'un 
quintal métrique de s o u d e , ne pourra excéder cinquante 
kilogrammes. 

10. Tout fabricant qui ne pourra justifier que le sel qui 
lui aura été l ivré en exemption des droits a été employé à 
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An 1809. à la fabrication do la soude , indépendament du paiement 

du droit auquel il s e r a assujetti , pourra être privé de 
l 'exemption. 

11. Pour indemniser le Gouvernement des frais de l'exer
cice auquel'est attachée la fa-veur accordée aux fabriques de 
6 0 u d e , chaque fabricant paiera , par année , mie somme de 
quatre mille francs entre les mains du receveur des douanes 
ou des droits réunis , suivant le lieu où la fabrique sera 
située. 

12. Notre Grand-Juge Ministre de la Jusrice et notre 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui l e con
cerne , de l'exécution du présent décret. 

Décret qui permet au sieur Gaëlan Gervason d'établir, 
sur le bord du torrent dit Molina, au lieu dit Montgeron, 
commune de Pontey , arrondissement d'Aost ( Doirc) , un 
haut fourneau pour la fonte du minerai de fer. (Du i3 
octobre 180g.) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux 
sieurs Colombin et Gaslaldi, du droit d'exploiter les minos 
de fer dites de Fcrrières , commune de Salbertrand, ar
rondissement de Suze ( P ô ) , dans une étendue de surface 
do a5 kilomètres carrés, et autorise les concessionnaires à 
établir un.haut fourneau à fondre le minerai , une forge 
catalane et un martinet. (Du i5 octobre 180g.) 

Extrait du décret contenant proclamation des brevets 
d'invention , de perfectionnement et d'importation , d é 
livrés pendant le troisième trimestre de 180g. (Du 21 oc
tobre 180g. ) 

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définitive
ment brevetés. 

i ° . L e sieur Caqniard-Latour, demeurant à Par is , rue 
Chariot , n ° . 18, auquel il a été dél ivré , le 6 mai 180g, 
3e certificat de sa demande d'un brevet d'invention de cinq 
ans , pour une machine à feu propre à faire monter l'eau ; 

5°. Le sieur Hervais , Horloger, à Caen , déparlement du 
Calvados, auquel il a été délivré , le 14 juillet 180g, le cer
tificat de sa demande d'un brevet d'invention de cinq ans, 
pour une machine propre à mesurer les distances et à comp
ter les pas. 
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Dccret qui permet aux sieurs .Teanson et Artaud d'éta- An 1805. 
bhr sur le ruisseau Loberchel le , commune de Saint-Denis , 
arrondissement de Mous ( Jemniape ) , une usine pour la 
confection de machines à vapeurs , de laminoirs , pangres, 
cylindres et autres, et de construire et mettre en activité 
deux fourneaux à réverbère , pour y mettre en fusion des 
fontes de fer ou de cuivre. ( Du 21 octobre 180g. ) 

Décret qui fait concession , pour cinquante années , au 
siour Débattre et compagnie , du droit d'exploiter les mines 
de houille situées sur partie des territoires du Pâturage, 
Quaregnon et Franceries , arrondissement de Mons ( J e m 
niape ) , dans une étendue de surface de trois cinquièmes 
et demi de kilomètre carré. [ Du 29 octobre 180g.) 

Décret relatif au dessèchement du marais de Sary- le -
Grand ( situé sur la commune de ce n o m , et sur celles de 
Sa in t -Mart in -Lougneau , la Bruyère , M o n c e a u x , C i n -
gueux et Rosoi , arrondissemment de Clermont , dépar
tement de l 'Oise ) , et à l'extraction de la tourbe qu'il con
tient. (Du 29 octobre i8oq. ) 

Décret relatif au dessèchement du marais de Chezeaux 
(situé dans la commune de ce n o m , département d e l à 
Haute-Marne ) , -et à l'extraction de la tourbe qu'il c o n 
tient. (Du 29 octobre 180g.) 

Décret qui autorise les sieursTubœuf, frères, concession
naires des mines situées dans l'arrondissement d'Alais , à 
construire un troisième l o u r d e verrerie, en verre blanc et 
en cristaux , dans leur propriété de Rochebel le , même 
arrondissement, département du Gard. (Du 12 novembre 
1809.) 

Décret portant concession de mines dans l'arrondissement 
houillcr d'Alais, et autres l ieux , ( Gard ). (Du 12 novembre 
l 8 o 9 ' ) 

Art. 1 . La concession accordée aux sieurs et dame T u -
hœuf, par le décret du 7 thermidor an 1 0 , est. bornée aux 
mines comprises dans l'étendue de terrain qui se trouve 
renfermée entre les lignes q u i , sur le plan annexé au 
présent décret , joignent entre elles les communes d'Alais, 
de Saint-Martin , du Masdieu , de Souitelle , de Malla-
\ erne el de Cari elle. 

2. Il est fait concession au sieur Jean Antoine Gilly de 
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An i"og. la Nougarede , et au sieur Gil ly , son fils a îné, du droit 
d'exploiter les mines de l'arroiiJissement de Saint-Jean de 
Valeriscle. 

Les limites de cette concession sont fixées, conformé
ment au plan , par une suite de lignes droites tracées de 
Sa int -Aml iro ix à Fontanier , de Fontanier à S a i n t - F l o 
rent , de Saint-Florent à iVlcreyrol, de Mereyrol au point 
où le ruisseau de Kousson traverse la route d'Alais à Saint— 
A m b r o i x , enfin de ce dernier poin | à Saint-Ambroix, point 
de départ. 

3. Il est fait concession pour la daine Bérard de Suf-
fren , dûment autorisée de son mari , demeurant à 
du droit d'exploiter les mines de l'arroadissemeut do 
Rouhiac. 

Les limites de cette concession sont fixées conformé
ment au plan, par une suite de lignes droites tracées suc
cessivement de Saint-Ambroix à Meyranne, deMeyranne 
à Peyremallc , de Peyremalle à Saint -Florent , de Saint-
Florent à Fontanier , et enfin de ce dernier lieu à Saint-
Ambro ix , point de départ. 

4 - I l sera formé quatre concessions de l'étendue de ter
rain renfermée par la suite de lignes droites tracées de la 
manière ci-après dés ignée, savoir : 

D e Souftelle au Masdieir, du Masdieu à Mereyrol , de 
Mereyrol à l'assise des T r o i s - S e i g n e u r s , de l'assise des 
Trois-Scigneurs à N o t r e - D a m e de Palmessalade, de ce 
dernier point à Portes , de Portes à la Valoussières, de 
la Valoussières à S a i n t e - C é c i l e , de Sainte-Céc i le à Bla-
n a v e , de Blanave à Blanoux, et enfin de Blanoux à Souf
te l le , point de départ. 

5. Les quatre concessions établies par l'article précédent 
sont accordées, la première à la dame Marie-Adélaïde de 
Ja Croix de Castrie, veuve Mail ly, et au sieur Edinond-
Eugèiie-Pli i l ippe-IIercule de la Croix de Castrie, demeu
rant à Paris , et devra renfermer les mines de houille de 
l'arrondissement de Trouilliac , comprenant celle de la 
Grande-Combe, 

La seconde, qui est accordée aux sieurs Jean-Jacques 
Pucch et Pierre Goirand, demeurant à A l a i s , devra reu-
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fermer les mines de houille de l'arrondissement de Pradel, An 1B09. 
comprenant les mines de Treseol. 

La troisième, qui est accordée au sieur Stanislas Serres, 
ingénieur des ponls-et-chaussés , devra comprendre les 
ïnines de houille de la Fenadon. Enfin , la quatrième, qui 
est accordée au sieur Mé]ean, renfermera les mines de 
l'arrondissement de Portes , non comprises dans la c o n 
cession portée à l'article ci-dessus. 

6. U n ingénieur des mines et un ingénieur du département 
du Gard , tous deux nommés par notre Ministre de l ' In
térieur, procéderont à la limitation respective dos quatre 
concessions faites par l'article 4 du présent décret , et con
formément aux bases qui sont indiquées dans l'article 5 ; 
ils remettront leur rapport dans l'espace de quatre mo i s , 
à compter de ce jour, au préfet du Gard , qui donnera 
son avis sur son contenu , et adressera le tout à notre 

• Ministre de l'Intérieur , qui nous en fera son rapport, pour 
être ensuite statué par nous définitivement sur les l imita
tions desdites concessions. 

7 .II n'y a pas lieu à statuer , quant à présent;, sur les de 
mandes en concession on autorisations particulières, for
mées par les sieurs Pierre Souloiret , Louis Gaza ix , Jean-
Louis Daulun , Antoine Polge , Louis Dautun, Jean Gines -
lonx , Jean-Louis Gerbourdes , Pierre Sauvezon , Jean-
Baptiste-Joseph Mathieu, Jean-Pierre Devèze Gardieu , 
Despazieux , Nicolas Largnicr, Aubrespin et Renoux , sauf 
aux six premiers particuliers dénommés c i - d e s s u s , à se 
pourvoir pour obtenir la concession des mines qu'ils ont ex
ploitées jusqu'à ce jour. 

8. La durée de toutes les concessions ci-dessus faites, ainsi 
que celle de la concession des sieur et dame ï u b œ u f , est 
fixée à 5o ans, à partir de la date du présent décret. 

ç). Il sera établi, par notre Ministre de l'Intérieur, aux 
frais des concessionnaires, un ingénieur qui sera tenu de 
veiller à ce que toutes les exploitations soient faites, sous 
peines de déchéance, d'après les règles prescrites par les 
réglemens , de faire la visite au moins tous les trois mois , 
de toutescelles en exploitation dansl'arrondissoment d'Alais, 
et d'adresser, aussi tous les trois mois , au Ministre de l'Inté
r ieur , un rfpport sur la situation de chacune de ces explo i -
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An 1809. talions - le traitement, de l'ingénieur sera reparti entre les 
concessionnaires par le Préfet du Gard. 

10. Chacun des susdits concessionnaires adressera au 
Conseil des Mines , dans les six mois do la date du pré
sent, le pl 111 triple de la concession , telle qu'elle a été 
ci-devant limitée. Ce plan sera certifié par l'inspecteur des 
mine*, et yisé par le Préfet du Gard ; il sera dressé sur 
une échelle de dix millimètres pour cent mètres ; ce plan 
sera soumis à notre approbation e n Conseil d'Etat. 

1 1 . Chacun d'eux fournira à l'Administration des Mines , 
dans la première année de celte concession, un plan des 
travaux exécutés dans l'intérieur de ses mines , avec les 
coupes nécessaires sur une échelle d'un millimètre pour 
m è t r e , et il continuera de fournir, pendant les années 
suivantes, un plan analogue avant le premier mars. 

i a . Chacun d'eux adressera aussi à notre Ministre de 
l'Intérieur ri es étals de produits de son extraction, ces 
états indiqueront en outre la quantité d'ouvriers employés. 

i3. Ils sont tenus de se conformer aux lois et réglemens 
rendus ou a rendre, relativement aux m i n e s et aux instruc
tions de l'Administration des Mines. 

i/f. Ils paieront provisoirement et annuel lement , au 
profit de l'Etat , une redevance commune de la somme de 
5 ,700 francs , laquelle somme sera répartie entre tous les 
susdits concessionnaires, en proporlion de l'importance 
de leur exploitation , sur le rapport de l inspecleur des 
mmes , par un arrêté du Préfet du Gard , soumis à l'appro
bation de notre Minisire de l'Intérieur. 

1 5 . Ils supporteront, dans la proportion de l'avantage 
qu'ils en auront retiré , les dépenses des routes construites 
par les sieurs Tubceul, en vertu du décret de l'an 10. 

16 . Ils rembourseront , d'après une répartition faite de 
la même manière, dans le délai d'un mois de la date du pré
sent décret , à la préfecture du Gard , le montant des frais 
de la mission de l'ingénieur Beaunier , et ceux des autres 
missions qui seront nécessaires pour terminer l'opération 
prescrite , Lant par le décret du 18 septembre 1 8 0 7 , que par 
le présent. 

1 7. Les indemnités et compensations réciproques dues à 
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raison de travaux faits , de jouissances provisoires , et g é - An 18(35. 

néralement de quelque cause qu'elles proviennent , seront 
réglées administralivemetit par le Conseil de préfecture du 
Gard, sur le rapport de l'ingénieur du département et 
d'un ingénieur des mmes nommé ad hoc par notre Mi 
nistre de l'Intérieur: les parties intéressées seront préala
blement entendues. En cas de contestation sur les décisions 
du Conseil de préfecture, relatives à la fixation de ces in
demnités et compensations, il y aura recours à notre Conseil 
d'Etat. 

18. IL y aura l ieu à déchéance de la présente concession 
pour les causes déterminées par les lois , et en outre , pour 
inexécution des conditions énoncées en ce décret. 

1 g. Les concessionnaires ci-devant désignes ne pourront 
céder ou transmettre leurs droits à qui que ce soi t , sans une . 
autorisation expresse du Gouvernement , sous peine de d é 
chéance. 

20. Le plan sur lequel les c o n c e s s i o n s sont tracées restera 
aux archives de notre Conseil d'Etal. 

2 1 . Nos Ministres de l'Intérieur et des F i n a n c e s sont char
gés de l'exécution du présent décre t , chacun en c e qui le 
concerne. 

Décret qui concède à la demoiselle Chambon le droit 
d'exploiter, pendant cinquante années , les mines de houille 
existantes sur le territoire de la Cbapel le-sous-Dun , au 
lieu dit BrancUly, arrondissement de Charolles ( Saôue-
et-Loire ) , dans une étendue de surface de 7 kilomètres 
et demi carrés. (Du 20 novembre 180g.) 

Décret qui fait concession, pour cinquante années , au 
sieur Rosentri l l , du droit d'exploiter les mines de houille 
de pétrole et de malthe , près Lobsann , arrondissement 
de Wissembourg- ( B a s - R h i n ) , dansjune étendue de surface 
de 47 kil . g6,5oo mètres carrés. (Du 20 novembre 1809.) 

Décret qui fait concession , pour trente années , aux 
sieurs Zinck et Samsel , du droit d'exploiter la mine de 
houille dite Saint- Jacques , située à Âdembach, arron
dissement de Kaiserslaulei'ii (Mont -Tonnerre ) , dans une 
étendue de surface de 35 hectares et 9 ares. (Du 20 no
vembre 180g. ) 
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An i3o(). Décret qui homologue la cession faite parle sieur Go tt freí ï-
Meiner au sieur Binninger, de la moitié du droit d'établir à 
Lucel le un haut fourneau pour la fabrication du 1èr. (Du 
4 décembre r8og. ) 

Décret portant , i". qu'il est fait concession, pour c in 
quante années , à compter de la date du présent décret , 
aux sieurs Benoît , Beaunier , Winaud , Buchaker et c o m 
pagnie ; le premier domicilié à Darweiss , l e second à Bor-
cet te , du droit d'exploiter les mines de fer , plomb et ca
lamine , dites Tupelin^en , situées dans la bruyère de 
Mausbach-Heyde, mairie de Gressenich , arrondissement 
d ' A i x - l a - C h a p e l l e , déparlement de la R o é r , dan? une 
étendue de surface de huit kilomètres un tiers carrés ; à 
la charge par les concessionnaires d'exécuter les travaux 
qui leur sont prescrits par le présent décret , de suivre un 
plan régulier d'exploitation , et de se conformer aux lois 
et rég'lemens , et aux instructions qui leur seront données 
par l'Administration des Mines ; 2'. qu'il est défendu, à 
qui que ce soit , de troubler les concessionnaires dans leur 
exploitation , et qu'à dater de la publication du présent 
décret , toute exploitation particulière de calamine , éta
blie sans concession , est interdite , tant dans le départe
ment de la Roér , que dans celui de l'Ourte , et dans les 
déparlemens voisins, sans qu'aucune autorisation du d o 
maine puisse dispenser d'obtenir uue concession régulière. 
{ Du g décembre 180g.) 
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R E L A T I F S A U X M I X E S , etC. 

L O I S E T D É C R E T S I M P E R I A U X 

Sur les Mines, Minières, etc. pendant l'an 1 8 1 0 . 

p K B M I F- R SEMESTRE. 
Décret du 6 février 1810. A n , S , ° -

N A P O L É O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , Ro i D'ITAIIÏ j i î ^ f e p ' -
ÏT PROTECTEUR DE IA CONFÉDÉRATION DU RHIN, etc. etc. etc. rape «tu ter, 

dans ta coin-
Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur ; notre raunede 

Conseil d'Etat entendu, nous avons décrété et décrétons * 0 1 * -
ce qui suit': 

Art. 1. L e sieur Jean Ruffié , f i ls , est autorisé à construire 
dans la prairie deFonic l ie t , qui lui appartient, et auprès de 
la forge qu'il possède dans la commune de Foix , sur la ri
vière de Larget , département de l 'Arriège, un martinet 
pour le parage du 1er. 

2. Il ne pourra, ainsi qu'il s'y est soumis, consommer dans 
son usine , que de la houille , o u autres combustibles miné
raux. 

5. Le sieur Ruffié sera tenu de se conformer aux lois et 
léglemens existans et à intervenir , tant relativement aux 
mines et usines , que sur la pol ice des cours d'eau. 

4. Il y aura lieu à démolition de son usine, sans indemnité, 
dans le cas où le Gouvernement jugerait convenable de faire 
sur la rivière de Larget, des dispositions pour l'avantage de 
la navigation , du commerce o u de l'industrie. 

5. Il y aura également l ieu à démolit ion de l'usine autorisée 
par le présent décret , s'il est vérifié qu'd a été employé du 
charbon de bois pour le travail du fer. 

G. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Signé N A P O L É O N . 

PAR L'EMPEREUR , le Ministre Secrétaire d'Etat t 

Signé II. B . , Duc DÏ BASSANO. 
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L O I S É T D É C R E T S 

A n l3l°- Décret du G février 1 8 1 0 . 

H o u i l l è r e s N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 
tli? la c o r n - _ ' 

r iuni ir l f i Art. 1. Il est fait concession pour cinquante années au 
JVIorit-iie- sieur Etienne Ronna et compagnie, habitant au Mont-de-
^""ls" Lans , canlon du bourg d'Oisans, arrondissement de Gre

noble, département de l'Isère, du droit d'exploiter les mine* 
de bouille existantes sur ladite commune de Mont-de-Lati3, 
dams une étendue de surlace de quatre-vingt-dix-sept ki lo
mètres carrés. 

а. Cette concession est limitée conformément au plan, ainsi 
qu'il suit : 1°. au N o r d , parla rive gauche de la Romanche, 
depuis le ruisseau de là Rivoire jusqu'à celui de l 'Alpe, du-
Mont-de-Lans à l'Alpont; 2°. à l'Est, par ledit ruisseau de 
l'Alpe jusqu'à la source , dans les montagnes de l'Alpe de 
Mont-de-Lans ; 3°. au S u d , par la crête des montagnes de 
l'Alpe , des Aigui l lons, du Co l , des Maïs et de Pied-Montel ; 
4* . et à l 'Ouest , par le ruisseau de la Fori ,sous la montagne 
de Sappé, depuis les sources à la montagne de Pied-Montel, 
et l e ruisseau de la Rivoire jusqu'au point de départ, dans 
la Romanche. 

3. Le concessionnaire sera tenu de suivre un plan régulier 
d'exploitation, et de se conformer aux lois et réglemens, et 
aux instructions qui lui seront données par le Conseil des 
Mines. 

4. H sera tenu d'adresser tous les trois mois à cette adminis
tration , des états du produit de l'extraction. Ces états indi
queront en outre la profondeur à laquelle l'extraction aura 
lieu et la quantité d'ouvriers employés. 

5. Le concessionnaire sera aussi tenu d'adresser à l'adminis
tration des mines , un plan général avec les coupes néces
saires, désignant l'état actuel de 9 o n exploitation, et il adres
sera parla suite , tous les ans , le plan et la coupe des travaux 
d'exploitation exécutés dans l'année. 

б. Il indemnisera qui de droit, de gré à gré ou à dire d'ex
perts , et se conformera aux lois et instructions sur les mines, 
intervenues ou à intervenir. 

7. Le concessionnaire paiera une redevance annuelle pro-
isoire de cent francs, au profit de l'Etat, laquelle sera ve i sée 

par 
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R E L A T I F S A U X M I N E S , CtC. \o5 

Décret du 6 février 181 a. 

N A P O L E O N , Empereur des Français , etc. etc. etc. Houil lèrei 
de ta corn-

Art. 1. Il est fait concession pour cinquante années aux ™ n c 

sieurs Jean Loly et Jean Fraikin , domiciliés en lacommune '!lfic,,re Ie" 
1 t t 7 / 1 1 1 t 1 Humain, 

de l iermee , canton de Giosrs , et aux sieurs Jean JLibert, 
Jacques Fresnay , dit Donnay , et Henri Martin, demou-* 
rant en la commune d'Heure-le-Romain , du droit d'ex-

Îdoiler les mines de houille existantes sur le territoire de 
adite commune,d'Heure- le-Romain , dans une étendue do 

surface de cent neuf hectares carrés. 

2. Cette concession est limitée conformément au plan a n 
nexe au présent décret , ainsi qu'il suit, savoir : au Nord , à 

Îiartir du point marqué sur leplan de la doubleleltre PV, par 
es chemins du Fragnay et dutlaut-Vinave, et parlaruel ledu 

Greffier, puis par le chemin dit de la Voie Henatd Heure-
le-Romain, jusqu'à la remonte du chemin nommé la Voie 
de. Liège ; de ce point , par le. chemin nommé la Voie de 
Liège , par celui aux six voies , par la voie de la Banlieue , 
celle du moulin d'Oupeye , passant par la Croix-Lemaire ; 
ensuite par la ruelle du Broux-Jouette et la chemin de 

Volume 2 8 . E e 

par semestre dans la caisse du receveur des domaines del'ar- An iSio. 
rondissemeut, sauf à fixer définitivement par la suile celle 
redevance , d'après le mode adopté alors par le Gouverne 
ment. 

8. Il est défendu aux sieurs Jean Terre , Pierre Ronna et 
à tous autres , de troubler le concessionnaire dans son e x 
ploitation, ainsi que de continuer ou entreprendre aucune 
extraction dans 1 étendue de ladite concession, à peine de 
tous dépens, dommages et intétêts, et d'être poursuivis con
formément aux lois. 

g. Il y aura lieu à dedican ce de la presente concession ,pour 
les causes prévues par la loi du 28 juillet 17g 1, et en outre 
pour inexécution des articles 3 , 4 ; 5 , G et 7 du présent 
décret. 

10 Nos Ministres de l'Intérieur c{ des Finances sont char
gés de l'exécution du présent décret. 
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4o6 L O I S ET DÉCRETS 
An 1810. Ilansolte ; enfin par celui du grand Aaz au l i a g n a y , jus

qu'au point marqué TV, point de départ. 

3 .Les concessionnaires seront tenus de suivre un plan ré
gulier d'exploitation , de laire les recherches el h> tiuvaux 
qui leur seront prescrits, et de se conformer aux lois et 
iéglemens existants et à intervenir sur l'exploitation des 
Hunes. 

4- Ils seront tenus d'adresser tous les trois m ois, à l'adminis
tration des mines, des états de produits de leurs extractions. 
Ces états indiqueront en outre la profondeur à laquelle l 'ex
traction aura lieu et la quantité d'ouvriers employés. 

5. Ils remettront aussi à l'administration des mines un plan 
général , avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel 
de leur exploitation , et ils adresseront parla suite , tous les 
ans , le plan et la coupe des travaux d'exploitation exécutés 
dans l'année. 

6. Les concessionnaires seront pareillement tenus de faire 

f ilacer à leurs Irais, des bornes saillantes , en pierre, à tous 
es angles formés par les chemins qui circonscrivent leur 

concession , et seront aussi tenus de laisser en dedans et sur
tout le pourtour de ces chemins, des massifs intacts de seize 
métrés d'épaisseur, auxquels ils ne pourront toucher sans 
une autorisation evpresse de l'administration des mines, ap-
prouveepar notre Ministre de l'Intérieur, sous peine d'une 
amenda de trois cents francs par chaque mètre d.'épaisseur 
auquel ils toucheraient. 

7. Ils paieront annuellemcnt, au profit de l'Etat, une rede
vance fixée provisoirement au soixantième du produit brut, 
de leur exploitation, laquelle redevance sera définitive
ment réglée par la suite d'après le mode alors adopté par 
le Gouvernement. Ils tiendront à cet effet des registres 
exacts du produit de l'extraction et de la vente , lesquels ils 
seront tenus de représenter au percepteur à toutes réqui 
sitions. 

8. Il y aura lieu à déchéance delà présente concession pour 
les causes prévues par la loi du 28 juillet 1 791 , et en outre , 
pour inexécution des art. 3 , 4 , 5 , 6 et 7 du présent décret. 

9. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés, chacun en ce qni le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 
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R E L A T I F S A U X M I K E S , £ t C . 

Décret du 6 février 1810. A n 1810, 

N A P O L E O N , Empereur des Français , etc. e te. etc. Fonderie 

Ail. 1. Il est permis au sieur Philippe-Antoine d'Hunold- lang"."16" 
stein,propriétaire des forges d Ottanqe, département de la 
Moselle, de construire une fonderie dans l'ancien emplace
ment des forges de Piomelange , sur le ruisseau d'Elza , 
mairie de K a y l , canton de Beltemberg, arrondissement de 
Luxembourg, département des Forêts , et de joindre à cette 
fonderie une plalinerie à fer, à la charge par lui de sup
primer celle qui fait aujourd'hui partie des forges d Ottange. 

2. Le sieur d'Hunoldstein n'emploiera d'autres combusti
bles que la houille pour alimenter ses feux. 

3.IIse conformera, relativement aux cours d'eau, aux dis
positions indiquées dans les rapports de l'Ingénieur en 
chef des Ponts el Chaussées, du 22 septembre 1807, et de 
l'Ingénieur des mines , du 21 décembre même année. 

4. Il pourra employer, pour l'activité de la nouvelle usine, 
toute la chute des eaux servant maintenant au mouvement 
du moulin I louge à lui appartenant, et qui doit être s u p 
primé ; celte chute , actuellement de deux mètres vingt-un 
centimètres, pourra être augmentée de la penle qui résul
tera du creusement du ht de la rivière, le long des pro
priétés du sieur d'Hunoldstein , sur une longueur de quatrff 
cents mètres au-dessous dudit moulin. 

5. Le sieur d'Hunoldstein pourra recreuser sur sa pro
priété l'ancien étang en amont du moulin Rouge , et qui 
servait aux Jorges de Romelange , afin d'augmenter la re 
tenue destinée a alimenter la nouvelle usine. 

6. Il sera pratiqué à la digue d'aval de cet étang une écluje 
dont le seuil inférieur sera établi à un mètre seulement a u -
dessus du niveau des eaux inférieures. Cette écluse aura 
deux passes de la largeur ensemble de trois mètres au 
moins. 

7. Le sieur d'Hunoldstein fera constater par un nouveau 
rapport de l'Ingénieur en chef, l'état des travaux, dès 

u'ils seront achevés. Une expédition de ce rapport sera 
eposée aux archives de la préfecture, et une autre sera 

adressée à notre Ministre de l'Intérieur. 

F c 2 

J. 
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8. S i , par la suite, il était démontré par l'expérience et 
constaté que la fonderie de Roinelange peut occasionner, 
à l'égard du cours d'eau, des variations nuiiililes au tra
vail des moulins inférieurs, le sieur d'Himoldsletn serait 
tenu de creuser au-dessous de la fonderie de lyome-
lange, un réservoir d'eau capable d'obvier à cet incon
vénient. 

g. Le sieur d'Hunoldstein se conformera aux lois et ré
glemeos intervenus ou à intervenir sur le fait des mines 
et us ines , et aux instructions qui lui seront données par 
l'administration des mines , à laquelle il adressera, tous 
les trois mois , un état de ses produits et du nombre d'ou
vriers employés à ses usines. 

jo . Dans aucun cas, et sous aucuns prétextes , le pétition
naire , et ses ayans cause, ne pourront prétendre d'indem
nité , par suite- des dispositions que le Gouvernement ju
gerait convenable de faire pour l'avantage de la naviga
tion , sur le cours d'eau où sont situées les usines dont il 
s'agit, même en cas de démolition. 

1 1 . Faute par le sieur d'Hunoldstein de se conformer à 
tout ce qui vient d'être prescrit, l'autorisation sera révoquée 
et les l ieux remis, à ses frais, au même étal où ils étaient 
auparavant.i l en sera de même dans le cas où , soit lu i , 
soit ses ayans cause, viendraient à former une entreprise 
nouvelle sur le cours d'eau, ou à changer l'état des lieux 
sans en avoir préalablement obtenu la permission. 

12. Notre Ministre de l'Iulérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du 6 février i 8 i o . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

Art. i .11 n'y a pas l ieu à accueill irles demandes faites, i °.par 
les sieurs Rochet ; 2U. parles sieurs Raincourt et de Gram-
mont , à fin de concession exclusive du droit d'exploiter 
les minières de 1er existantes sur les territoires des com
munes de Saulnot , Cliavatuie et Villars , et notamment 
celles dites la Claie-Jean-Sire, département de la Haute-
Saône. 

2. Le Préfet du département fera explo i ter , au.iiom.det 
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B E L A T I T S A U X M I N E S , etc. 4°9 

communes deSau lnot , Chavanne et Villars, les minières An 181a. 
de 1er du canton dit la Claie-Jean-Sire, situées dans 
les bois indivis entre lesdites communes , sur une é ten
due de surface de 25 hectares go ares 62 mètres carrés. 

3. L'exploitation sera unique et confiée à la personne ou à 
la compagnie désignée par le Préfet , sur la présentation 
des Conseils municipaux , sauf le recours au Conseil d'Etat 
en cas de réclamation. 

4 . L'exploitation sera dirigée sur la surveillance du Préfet 
et de l'Ingénieur des mines , suivant le mode prescrit par 
l'administration des mines. 

L'exploitant se conformera en outre aux lois et régle-
jnens existans et à intervenir sur l'exploitation des m i 
nières. 

Il sera tenu d'extraire une quantité suffisante de mine
rai, pour fournir aux liesoins des usines établies dans le 
voisinage avec autorisation Jé°ale. 

5. Le Préfet déterminera, sur l'avis de l'Ingénieur des 
mines, les proportions dans lesquelles chaque maître des 
forges voisines aura droit à la répartition du minerai , 
sauf le recours au Conseil d'Etat. 

6. Le prix du minerai sera réglé entre les Maîtres des 
forges et les Communes ou leurs représentais , soit de 
gré à gré , soit par experts choisis ou nommés d'office. 

7. Défenses sont faites à tout autre qu'à la personne ou 
compagnie nWimée pour exploiter au nom des communes , 
d'extraire du minerai au canton dit la Claie-3ean-Sire , 
à peine de toutes pertes, dommages et intérêts, el d'être 
poursuivis conformément aux lois. 

8. Le produit net de l'exploitation sera partagé entre les 
communes de Saulnot , Chavanne et Villars , d'après la 
fixation qui en sera f a i t e v soit de gré à g r é , soit à dire 
d'experts nommés par le Conseil de préfecture. 

g. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de fexéeut io» 
du présent décret. 

E e J 
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An i8 i0 -

Mines de 
cuivre [1rs 

<le Sainr-
Marcpl et 
Pénis, 

Décret du 20 février 1810. 

N A P O L E O N , EMFEEEUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

A n . i. I l est fait concession, pour cinquante années, au 
sieur Pantaléon Argentier, du droit d'exploiter les mines de 
enivre situées dans les communes de Saint-Marcel et (je 
Fcn i s , département de la D o i r e , arrondissement d'Aosle , 
et comprises dans les limites suivantes ; 

a. La concession sera l imitée, au Levant , par le torrent 
de Fenis ; au Nord , par la Doire ; au Couchant, par le 
torrent de Saint-Marcel, et au Midi , par deux ruisseaux 
ou ravins partant du point le plus bas du sol dit de 
Cratey, et aboutissant, l'un au torrent de Fenis , et l'autre 
à celui de Saint-Marcel; l'étendue est d'environ v in"tki -
Jometres carres. 

Il sera placé des bornes an point le plus bas Audit col, 
et le long des deux ravins, dans les parties où il ne coule 
pas habituellement de l'eau. 

3. Avant d'entreprendre aucun travail, le sieur Argentier 
fera dél ivrer, en triple expédit ion, un plan des terrains 
concédés , lequel sera levé géométrique; ment.Il livrera égale
m e n t , dans un an an plus tard, a dater de ce jour, un 
plan circonstancié des excavations actuellement ouvertes 
dans lesdites mines , ainsi que celles aujourd'hui encom
brées et qu'il conviendrait de déblayer; les plans seront 
levés sous la surveillance de l'Ingénieur statiounaire dans 
le département. 

4- Les travaux d'exploitation seront proposés par l'Ingé
n ieur , et arrêtés par notre Ministre de l'Intérieur sur 1 avis 
de l'administration des mines. 

5. L e rétablissement d'« usines existantes, soit laveries, 
soit fourneaux , sera fait, sur des plans approuvés par 
l'Ingénieur des mines du département, et arrêtés par l'In
génieur en chef de la division. 

Toute nouvelle construction ne pourra être faite que 
sur des plans approuvés par l'Ingénieur du département, 
visés par l'J ngénieur en chef, et arrêtés par le Ministre sur 
l'avis de l'administration des mines, 
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R E L A T I F S A U X M I N E S , e tC. 

6. Le concessionnaire liendra un registre exact des pro- An i 8 i o . 

duits de son exploitation , lequel contiendra , |our par ¡our, 
la quantité de minerai porté aux laveries, celle de schlich 
obtenu, le produit de la fonte des minerais, celui de la 
i'onte des mattes , et enfin la rosefte obtenue. 

Il transmettra également à l'administration des mines , 
chaque semestre, l'état des produits , soit en minerai, soit 
en métal, ainsi que celui des consommations faites. 

7. Il payera tous les ans, au profit de l'Etat, une redevance 
provisoire de mille francs, jusqu'à ce qu'il ait été statué ul
térieurement sur cet objet par le Gouvernement. 

Les cinq premières années, à dater de ce jour, vu les 
frais de premier établissement, la redevance annuelle ne 
sera que de cinq cents francs. 

8 . Il y aura lieu à déchéance de la présente concession 
pour les causes prévues par les lo i s , et pour l ' inexécu
tion des articles 3 , 4 , 5 , 6 et 7 du présent décret. 

g. Le concessionnaire est tenu de se conformer aux lo.'s 
et règlemens intervenus ou à intervenir. 

1 o. Nos Ministres de l'Intérieur et des F i n a n c e s sont char
gés de l'exécution du présent décret. 

Décret du 28 février 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc. 
. , " , , Torrr-« pr. 

Art. î . L e s droits conférés au sieur Féau par l'art. 3 de ritenscs et 
notre décret du 12 avril 1 8 0 8 , portant concession d'exploi- vitrioli.,'iKs 
talion de terres pyriteuses et vitrioliques dans la corn- n u i n i , ^ e 

mune de Prouilcroy, département de l'Oise , sont annullés, Proinleroy. 
attendu qu'il n'est pas propriétaire. 

2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du 28 février 1H10. 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

Atr. i . I l est permis au sieur Albanis TJeaumont, ancien 
Ingénieur, propriétaire et concessionnaire des mines de fer 
existantes dans les communes de Sixt et de Saiiiouëns, 

TJpjntvq d« 
«Sixr, ! ) iron-
d i s s e m p n r 
de H O Î I n o 
v i l l o . 
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An lôio. domicilié dans la commune Chêne-Thonex , déparlement 
du Léman, de construire sur sa propriété, située sur le 
t o r d du Gifire à S ix t , arrondissement de Bonnevil le , un 
haut fourneau pour l a / o n l e des minerais, deux (éux»d'al-
finerie et deux petites forges avec un four de grillage. 

2. Dans les deux mois du présent décret , il sera dressé des 
plans, en triple expédition , de l'élévation et coupe des usi
nes projetées ; ces plans seront certifiés par l'Ingénieur des 
mines , visés par le Préfet , et approuvés par l'admi
nistration des m i n e s . 

3. Le propriétaire ne pourra, en aucun tems et sous au
cun prétexte , transformer ces usines sans une nouvelle 
autorisation , sous peine d'encourir leur suppression , et do* 
répondre des dommages que sa contravention pourraitavoir 
occasionnés. 

4- Le sieur Beaumont tiendra ses usines en bon état d'ac
tivité, et se conformera pour l'exploitation, aux lois et 
réglernens intervenus ou à intervenir sur les mines et 
u s i n e s , et aux instructions qui lui seront données , à cet 
égard, par l'administration des mines , à laquelle il adres
sera, tous les trois mois , des états de produits certifiés, 
ainsi que létal, des ouvriers employés dans ses ateliers. 

5. L'inexécution ou la contravention aux articles 2 , 3 , 
et 4 du présent décret , emportera de droit la déchéance 
de la présente autorisation, et c e , indépendamment des 
dommages et intérêts s'il y a lieu. 

6. Dans le cas où le Gouvernement jugerait convenable 
de faire des dispositions pour l'avantage de la navigation , 
du commerce ou de l'industrie sur la rivière du Gifire , 
et que ces dispositions nécessiteraient le chômage et même 
3a suppression de ces usines en tout ou partie, le sieur 
Beaumont sera tenu de le souffrir sans pouvoir réclamer 
aucune indemnité ni dédommagement. 

7. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret, 
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Décret du 6 mars 1 8 1 0 . A ' n I ^ ' 0 , 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRAXSAIS , etc. etc. elc. Suppres-
I . T i l i . „ . T s iond' i in 

Art. î . Le droit de dimeperçu jusqu ace jour, en vertu des uruit de dî-
édits des Electeurs Palatins, sur l'extraction du minerai de me. sur Tex
ter dans le c i -devant canton de Gemünd, département '̂̂ J'','̂ " ^ 
de la Roer , est et demeure supprimé. j e r -

a. La rente de Seize écus qui était due aux anciens S o u 
verains du pays , par le sieur de Bcrghes , pour l'exploi
tation de son ardoisière , est et demeure également sup
primée. 

3. Il n'y a pas lieu à la restitution, tant des arrérages de 
ladite rente de seize écus , que de la dîme , perçus d e 
puis le 5 floréal en g. 

4. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du i 3 mars 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. elc. Minet et 
• T * foires si-

Art. 1. La cession faite, par acte du ûo août ) 80g , au sieur tuées d,m« 
Charles d'Angösse, un de nos chambellans, membre de la l'arrondis-
légion d'honneur , et maire -d'Arlhez-d'Asson , par le sieur ^"'^ l l t J ^" 
Armand d'Angösse, son frère, est homologuée , sans néan
moins approuver les expressions de l'acte de cession , qui 
sembleraient attribuer ou reconnaître au sieur d'Angos.se 
un droit de propriété sur les miues , et un droit absolu 
de coupe et a usage sur les bois. 

2. Le sieur Charles d'Angosse est uniquement autorisé à 
continuer d'exploiter les mines et forges d e L o n h i e , A r -
thez-d'Assou, Izale, Aste et B é o n , situées dans l'arrondis
sement d'Oleron, département des Basses-Pyrennées, à la 
charge de transmettre à l'administration des mines , tons 
les trojs mo i s , des états de produits de ces mines , ainsi 
que l'état des ouvriers employés. 

3. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 
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An i3 io . 

Usine à 
trsiter le 
1er, située 
con- mune 
de I e i u y . 

L O I S E T D E C R E T S 

Décret du i 3 mars 1 8 1 0 . 

N A P O L L O N , EEPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

Art. 1. Il est permis au sieur François-Ysidore Dupont , né
gociant , demeurant commune de F e l u y , arrondissement de 
Charleroy, département de Jemmape, de construire une 
usine à Lattre et tirer le fer dans ladite commune de 
F e l u y , sur un terrain qui lui appartient, entre la rivière 
de Saunier et le ruisseau du petit moulin. 

2. Cette usine sera construite d'après les plans d'élévation, 
et profils vérifiés et certifiés par l'ingénieur en chef des 
mines; un duplicata de chacun desdits plans demeurera 
joint au présent décret. 

3. Cette usine sera construite sur l'emplacement indiqué 
au plan géométrique certifié par l'ingénieur e n chef des 
ponts et chaussées, et dont un duplicata demeurera joint 
au présent décret. 

4- Un bassin sera creusé à l'endroit Tnarqrié au dernier 
plan de la lettre P. D e u x barrages seront établis aux era-

idacemens marqués /?. S ; des digues seront élevées sur 
es bords du biais supérieur, pour soutenir les eaux et pré

server les propriétés riveraines, nommément celle du sieur 
Dawanne et Nicolas Capitti, de toute inondaliéSi. 

Trois vannes d'un mètre trente centimètres de largeur 
seront ménagées dans chacun des barrages marqués li. S ; 
elles s'élèveront de fond. 

La jauge de six vannes de retenue et de la vanne 
d'abée de l'usine est fixée à deux mètres au-dessus l'éti
rage de la Samme, à l'endroit marqué JT, où cette rivière 
reçoit les eaux du petit moulin. 

Celte jauge sera réparée au moyen d'une pierre de taille 
de trente centimètres de c ô t é , et d'un mètre de queue 
engagée dans le corps du bâtiment principal de la nouvelle 
usine, de quatre-vingt centimètres environ; le dessus de 
ladite pierre sera mis d'affleurement avec le dessus des 
vannes d'abée et de roienue. 

5. Les dédommagemens qui pourraient être dusaux pro
priétaires riverains seront réglés de gré à gré , ou à dire 
d'experts, et payés par le sieur Dupont. 

6. Il ne pourra être employé aux réparations de la chauf
ferie et l'étirage que des combustibles minéraux. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



TA E l , A T f F S A U X M I N V - S , CtC. 

7. N e pourra le propriétaire , en aucuns tems el. sous au- A.» ibiot 
fnn p r é l e \ l e , lranslbrmer celle usine sans une nouvel le 
aulorisalion , sous peine d'encourir la suppression, el de 
répondre îles dommages que sa contravention pourrait 
avoir occasionnes. 

8. Le sieur Dupont tiendra son usine en bon état, et se 
conformera, pour l'exploitation, aux lois et réglemcns 
de police intervenus et a intervenir sur les mines et usines, 
et aux instructions qui lui seront données , à cet égard,' 
par l'administration des mines ; il se conformera pareille
ment aux réglemcns existans ou à intervenir sur la p o 
lice des cours d'eau. 

Q. Il transmettra à l'administration des mines , tous les 
trdis mois, des états certifiés des produits de son us ine , 
et l'état des ouvriers y employés. 

1 o. L'inexécution ou la contravention aux articles 2 , 3 , 
4 , 6 et g , emporte de droit la déchéance de la présente 
autorisation, et c e , indépendamment des dommages et 
intérêts s'il y a l ieu. 

1 1 . Dans le cas oii le Gouvernement jugerait convenable 
de faire des dispositions pour l'avantage de la navigation 
du commerce ou de l'industrie sur la rivière de Samme , 
et où les dispositions nécessiteraient le chômage et même 
la démolition entière de l 'usine, le sieur Dupont sera tenu 
de le soulFrir sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni 
dédommagement, même en cas do démolition, 

1 a. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exéeuiiou 
du présent décret. 

Décret du ig mars 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. Houillères 
. , - , , r - - r p - ries corn mu-

Art. 1. Il est tait concession pour 5o années aux sieurs, nps de Flsr-
Hilai'iou Mignard, percepteur des contributions directes, v in^erFlo-
el à Jean-Jacques Hambursin , fermier, domicilié à F lar - riltoux. 
v ines , arrondissement de N a m u r , de l'exploitation des 
mines de houille existantes sur une partie des territoires 
des communes de Flarvines et Flonffoux ,'arrondissement 
de N a m u r , département de Sambre et Meuse , et c e , dans 
une étendue de la surface d'un kilomètre so ixante-c inq 
centimètres carrés. 
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2. Cette concession est limitée, conformément aux plans , 
ainsi qu'il suit, savoir : 

Au N o r d , partant de la maison Grégoire Colart [borne 
n". i ) , et suivant le chemin vicinal de Flarvines à F l o 
riffoux. 

Au Couchant, suivant le même chemin jusqu'au carre
four, en (ace des maisons Husquain et Legrain , lieu où il 
sera planté une borne n". i. 

Au Midi , le chemin de Floriffoux, dit Saint-Hubert, 
jusqu'au point où il traverse le fossé limitrophe des com
munes de Flarvines et de Floriffoux , où il sera planté une 
borne n°. 3 ; ensuite, ce même fossé, vers le Midi, jusqu'à 
sa rencontre avec le chemin de Floriffoux à la S.imbre; 
il sera placé à ce point de rencontre une borne n \ 4 ; 
au Midi , le chemin de Floriffoux à la Sainbre jusqu'au 
retour vers le Nord de la ligne des bois communaux , 
impériaux et particuliers, point où il sera placé une borne 
n \ 5 . 

Au L e v a n t , la lisière de ces bois jusqu'à ce qu'elle 
joigne le chemin de la prairie au P lomb, jusqu'au chemin 
dit de Chrisliat, et suivant la direction que prend le che
min verd le N o r d , jusqu'à la maison Grégoire Colart, point 
de départ. 

3. Les concessionnaires seront tenus de continuer l'arène 
existante, ou de la construire en bonne maçonnerie; de 
ne pouvoir lui donner moins de soixante centimètres de 
largeur sur huit décimètres de hauteur, et de l'entre
tenir dans tous les tems en bon état. Si cette arène ne 
suffit pas , il en sera construit une dans les bois commu
naux de Floriffoux. 

4- Dans le cas où les concessionnaires exploiteraient plus 
bas que les arènes , ils seront tenus de commencer les 
travaux au moins à vingt mètres au-dessous des niveaux; 
de ces mêmes arènes. 

5. Us indemniseront les propriétaires des superficies, des 
dommages occasionnés à leurs terrains aux termes de la loi. 

G. Les puits abandonnés serout comblés ; la surface qu'ils 
occupaient égalisée et plantée , lorsqu'elle se trouvera 
dans un bois. 

7. Les concessionnaires seront tenus de suivre un plan 
régulier d'exploitations, et de se conformer aux lois et 
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règlement intervenus et à intervenir sur les mines , et aux An iS io . 
instructions qui leur seront données par le Conseil des 
Mines. 

8. Ils seront tenus d'adresser,tous les six mois , à cette ad
ministration , les étais du produit de l'extraction ; ces états 
indiqueront la profondeur à 1 aquelle l'extraction aura l i eu , 
et le nombre d'ouvriers employés. 

g. Les concessionnaires seront tenus d'adresser à l'admi
nistration des mines un plan général , avec les conpes 
nécessaires, désignant l'état actuel de leur exploitation, 
et ils adresseront, tous les ans , les plans et la coupe des 
travaux d'exploitation exécutés pendant l'année. 

10. Us payeront provjsoi rement, au profit de l'Etat, une re
devance annuelle décent cinquante francs pour chaque fosse 
d'extraction en activité, laquelle sera versée, par semestre, 
dans la caisse du r e e w e u r des domaines de l'arrondisse
ment, sauf à régler définitivement par la suite cette rede
vance , d'après le mode alors adopté par le Gouvernement. 

11 . Il y aura lieu à déchéance de la présente concession , 
pour les causes prévues par la loi du 28 juillet 1791 , et 
fn outre, pour l'inexécution des articles 3 , 4 , 5 , 6, 7 , 
8, g et 10 du présent décret. 

1 a. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
présent décret. 

Décrut du 11 avril 1810. 

N A P O L E O N , E m p e h i u r des F r a n ç a i s , etc. etc. etc. jitnînet à 
Art. j . 11 est permis au sieur Jean-Pierre Becq , dit la parer teicr, 

Rochelle , habitant de la commune de Gessac, arrondisse- < l e ^ l i i u r J _ 

menl de F o i x , département de l'Àrriège , de construire un ^ 
martinet à parer le fer sur la rivière de Larget et sur un ter
rain à lui appartenant en propriété , situé dans la commune 
de Foix , au lieu dit Mauragues. 

2.Nepourralepropriétaire,en aucun tems et sous quelque 
prétexte que ce puisse ê t re , transformer cette usine sans 
une nouvelle autorisation , sous peine d 'encour ir la suppres
sion et de répondre des dommages que sa construction pour
rait avoir occasionnés. 

3. Dans les deux mois de la date du présent décret, il ser* 
dressé un plan triple de l'usine autorisée ; ce plau sera cer-
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Au IGIO. tiiié par l'Ingénieur des mines , et visé par le Préfet du dé
partement. 

4. Le sieur Becq tiendra son usine en bon état d'activité, 
cl sa conformera pourl'exploi talion, AUX lois et réglemens 
de police sur les mines et USINES , et AUX instructions qui lui 
seront données, à cet égard, par l'administration des mines; 
il SE conformera pareillement AUX réglemens de police sur 
les cours d'eau, et adressera, tous les trois mois , à 1 admi
nistration des mines , des étals certifiés des-produits de SON 
usine et du nombre des OUVRIER employés. 

5. Il ne pourra alimenter son usine qu'avec des combusti
bles minéraux, et il ne pourra, sous quelque pré texte que ce 
soit, employer soit du bois , soit du charbon de bois. 

6\ Il ne pourra également, SOIR.S aucun prétexte , faire de 
réservoirs pour arrêter les eaux au-dessus de SOU usine, 
NI augmenter la hauteur de la digne dite de Cussol, dontlo 
couronnement EST à sept mètres cinquante centimètres au-
dessus du NIVEAU de la naissance.de l'arche du pout de 
Mauragues. 

7. L'inexécution ou la contraven tion AUX articles 2 , 3 , 4 , 
5 et 6 du présent décret, emportera , de droit, la déchéance 
de la présente permission, indépendamment des dommages 
et intérêts S'il y a lieu. 

8. Dans les CAS où le Gouvernement, jugerait conveual le de 
faire , pour l'avantage de la navigation , du commerce et de 
l'industrie , des rhangemens SUR la rivière de Larget , et 
que CES dispositions nécessiteraient le chômage cl même 
la démolition entière de 1 us ine, le sieur Becq sera tenu de 
les SOUFFRIR SANS pouvoir réclamer aucune indemnité ni d é 
dommagement. 

9 . Notre Ministre de l'Intérieur est chargé do l'exécution 
du présent décret. 

Décret du 11 avril 1 8 1 0 . 

IJOUIUÈRT .1 N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

"ee 'tew"'!" ^ I t - 1 1 ^ e s l c o n c e s s ' o n , pour cinquante années, à la 
MES ET PU- compagnieexploilanl,le. charbonnage dit: du Graud-Boui-
TUIA^EO. Ion, situé sur le territoire des communes deWasmes et Pâ

turages , arrondissement de M o n s , département de J E M -
nwpe , représentée par les sieurs Noazan , Pelil et Desains T 

du droit d'exploiter toutes les MINES de houilles existante» 
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sous parties du territoire desdites communes, dans une éten- An 181c. 
due de surlaee d'environ deux kilonn très carrés. 

2. Cette concession est limitée, conformément au plan , sa
voir: au Sud-Es t , par une ligue droite qui , partant d'une 
borne placée près du ruisseau du Cceur, sur la limite qui sé 
pare le territoire d'Engies d'avec celui de Pâturages , à cent 
vingt mètres ; au mid i , de l'angle de rencontre des rues des 
Juifs et de 1 Aisette , va joindre une autre borne placée près: 
le chemin d'Engies à Wasmes , sur ladite limite du terri
toire d'Engies d'avec celui de Pâturages ; de ce point, suivre 
cette l igna, ainsi que les limites, N o r d , du bois de Colfon-
taine et de la partie dite Grand-Pré, jusqu'au ruisseau de 
Mouligneau ; ensuite descendre ceruisseau jusqu'àf embou
chure de celui du Petit-Tas ; à partir de ce point, par une 
ligne droite se ditigeant à une borne placée à l'angle 
Sud de la maison de Pierre-Dieu , dit la Grandeur, près le 
ruisseau de Colf'ontaine, et se prolongeant dans la même 
direction , jusqu'à l'angle N o r d - E s t , le plus au nord de la 
prairie dite Pâture de Noël Cornelz , près le ruisseau du 
Cœur ; enlin , remonter ce ruisseau jusqu'à la borne placée 
à cent vingt mètres de dislance, au midi de l'angle de 
rencontre des rues des Juifs et de l'Aisette , point de départ. 

3. La compagnie dite du Grand-Bouillon sera tenue de 
suivre un plan régulier d'exploitation , et de se conformer 
aux lois et réglemens existans,et à intervenir sur l'exploi
tation des mines , ainsi qu'aux instructions qui lui seront 
données par l'administration des mines. 

4. Elle ne pourra extraire la houille à une profondeur 
moindre de cent cinquante mètres, et nepourra extraite au-
dessus qu'après qu'il aura été constaté par l'Ingénieur des 
mines du département, qu'il n'existe point de moyens ca 
pables d'obtenir cette existence dans une plus grande pro 
fondeur. 

5. Elle aura dans l'année, à partir delà date du présent dé
cret . d e u x fosses au moins en activité d'extraction. 

G. Elle sera tenue d'adresser, tous les trois mois, à l'admi
nistration des mines, des états de produits de son extraction ; 
ces états indiqueront en outre , la profondeur à laquelle 
l'extraction aura lieu et la quantité d'ouvriers employés. 

7. Elle remettra aussi à cette administration un plan général 
arec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel de son 
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An jSio. exploitation , et elle adressera narla suite , tous les a n » , l e 
idan et la coupe des travaux d'exploitation exécutés dans 
1 année , afin que l'administration puisse prescrire l e s tra
vaux reconnus nécessaires à la conservation et la piospé-
rité de l'exploitation. 

8. El le maintiendra et entretiendra convenablement la ma
chine à vapeur existante, et celle qui sera jugée nécessaire 
d'établir pour l'épuisement des eaux. 

y. Elle fera planter, dans le délai de trois mois au plus tard 
et à ses frais, sous la surveillance de l'ingénieur des mines 
du département, des bornes saillantes aux dil'l'crcns points 
de limites de la présente concession, e t laissera tout au pour
tour d'icelle des épontes de sept mètres au ntoinsd'épaisseur, 
sous peine de payer sept cents francs pourcliaque mètre cube 
de houille enlevée , ou de terrain enlevé dans la solidité de 
ces épontes. 

10. La société du Grand-Bouillon paiera provisoirement, 
au profit de l'Etat, une redevance annuelle de quatre cents 
francs par chaque fosse en activité d'extraction , sauf à ré
gler définitivement, par la suite, ladite redevance , d'après 
le mode alors adopté parle Gouvernement. 

i i . I l est lait défenses à qui que ce soit de Irouble i les con
cessionnaires dans leurs travaux d'exploitation, de continuer 
aucune extraction o u d en entreprendre d e nouvelles dans 
l'étendue de la présente concession, à peine de toutes pertes, 
dépens , dommages et intérêts , et d'être e n ouLre poursuivi 
conformément aux lo i s . 

î a . i l y aura lieu à déchéance de la présente c o n c e s s i o n 

pour les causes prévues parla loi du 28 juillet 1791 , et e n 
outre pour inexécution des articles 3 , 4 i 5 , 6 , 7 , 8 , g e t . i D 
du présent décret. 

i5 . Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés , chacun e n c e qui le concerne , de l'exécution du pré
sent décret. 

( La Suite au Numéro prochain. ) 
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№. 168. DÉCEMBRE 1810. 

R A P P O R T 
SUR la Mine de suivre de Rosières , près 

Carmeaux t département du Tarn. 

Par M . L . CORDIER , Inspecteur divisionnaire au Corpï 

impérial des Mines . 

C E ne sont pas de simples indices de minera i 
de cuivre q u ' o n t rouve à Rosières , mais uri 
filon par fa i tement réglé , qui a été autrefois 
l 'objet d 'une exploi ta t ion considérable . Cet te 
mine est abandonnée depuis u n tems i m m é m o 
rial ; e l le n 'es t po in t concédée et se t rouve ê t r e 
actuel lement à ladisposi t ion du Gouvernemen t . 
Elle méri te de la par t de l ' admin i s t r a t ion , u n e 
attention d ' au tan t plus par t icul ière , que le sol 
de l 'Empire $ e présente q u ' u n t rès-pet i t n o m 
bre de mines de cuivre susceptibles d 'ê t re e x 
ploitées , et que pa rmi celles qui sont exp lo i 
tées , il n ' e n existe ma in t enan t q u ' u n e seule 
dont les t r avaux soient d ' une g rande i m p o r 
tance (1). 

(1) On peut évaluer à 20,0000 quintau métriques , la 
quantité de cuivre annuellement importée en France ; en 
comptant le quintal à 4°° fr- seulement , c'est huit mil
lions de francs que nous payons chaque année à l'étranger 
pour le cuivre. 

Volume 2 8 . F f 
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L a mine de Rosières est s i tuée d;ms la com
m u n e de Carmeaux ( can ton de Monest ier , a r 
rondissement d'Albi ) , sur la rive droi te du 
C é r o u , en t re Rosières et Carmeaux , savoir , 
à i5oo mètres de ce dern ie r endroi t et à 700 
mètres du premier . 

Elle se t rouve dans le ter ra in primitif. Ce 
t e r ra in s 'étend fort loin de tous côtés , ex
cepté vers l 'Ouest . La r ive gauche du Cérou 
( r i v i è r e qui coule du Sud-Es t au N o r d - O u e s t ) , 
est composée de te r ra in houi l le r . 

La mine consiste en u n filon vert ical don t 
la tête se m o n t r e à mi -cô te d 'une cha îne de 
collines schisteuses qui couren t au N . N . O . 
O n peu t suivre le filon le long de la pente 
de la m o n t a g n e , sur une longueur d ' envi ron 
5oo mèt res . 

Le filon est composé de quar tz en masse , 
gris ou j aunâ t r e ; sa masse est t raversée par 
u n g rand nombre de fissures , la p l u p a r t très-
étroi tes , qu i con t iennent du minera i de cu i 
v r e , tantôt en masse et tan tô t superf ic ie l , c'est-
à-dire , en p laques minces adhéren tes aux pa
rois des fissures, On t rouve aussi du minerai 
dans les cavités nombreuses qui existent au 
mil ieu de la masse de qua r t z . 

Ce m i n e r a i est d 'excel lente qual i té ; sa r é 
duc t ion serait facile : c ' e s t , ' 

i ° . D u cuivre carbonaté ver t , fibreux, r ayonné 
et soyeux , t an tô t sous forme de plaques peu 
épaisses , et t an tô t en peti tes masses dissémi
nées . 

2°. D u cuivre ca rbona te t e r reux d ' un b lanc-
verdât re ; il est mélangé d 'argi le b lanche . 

3°. En i in du cuivre sulfuré c o m p a c t e , d'un. 
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gris d 'acier , disséminé en masses irrégu Hères 
de moyenne g rosseur , qui sont communé raen t 
enveloppées de cuivre carbonate vert compac te . 

Il ne sera pas inut i le d 'ajouter que c'est la 
variété n° . 1 qui pa ra î t avoir été l 'objet de 
l 'exploi tat ion. 

La roche qui renferme le filon est à base 
de schiste a rg i leux pr imi t i f , d 'un gris p e r l é , 
à feuillets minces et t r è s - t end re . On n e peu t 
point observer la position des feuillets ; le filon 
en renferme de n o m b r e u x ira g m en s qui sont 
pénétrés par la matière quar tzeuse ou bien pa r 
le cuivre carbona te ver t compac te . Cette deiv 
nière modification p e u t ê t re considérée c o m m e 
une qua t r i ème variété de mine ra i . 

On ignore l ' époque à laquel le cet te mine a 
été exploitée e t ensui te a b a n d o n n é e , ainsi que 
les causes d e cet a b a n d o n . Elle a é té l 'objet de 
t ravaux assez considérables ; les ha ldes offrent 
encore ma in t enan t plus de 1 2 0 0 mètres cubes 
de.déblais . 

La position de ces déblais en plusieurs tas , 
annonce que le filon, a été travaillé en p lus ieurs 
endroi ts ; on peut encore pénét rer dans la p r in 
cipale exploi ta t ion. Elle étai t s i tuée sur la par
tie mér id ionale du filon ; on y descend pa r u n 
puits c i rcula i re de 1 0 mètres de p ro fondeur ; 
au-dessous de ce pui ts se t rouve u n e exeavat iou 
fort g rande dont les dimensions sont de 1 0 à, 
12, mètres de h a u t e u r et de l a rgeur , sur 'So mè
tres de l ongueu r . Le sol de cette cavité est r e 
couvert de débris détachés de la voûte , et en 
g r ande par t ie noyé pa r des e a u x s tagnantes . 

On voit au p o u r t o u r la par t ie supér ieure de 
l ' e xcava t i on , eJ; dans plusieurs comnienceirren* 

F f a 
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de galeries auxquel les on n ' a d o n n é aucuns 
6ulte. Il pa ra î t que celles qu i sont au-dessous 
du n iveau actuel des e a u x ont été prolongées. 
On voit au dehors les vestiges d 'une galerie 
d ' ex t rac t ion qui devait croiser le filon au-des
sous du sol de l 'excavat ion ; cette galer ie pou
vait avoir u n e v ingta ine de mètres de longueur . 

A en juger par la forme des t ravaux , il est 
à p résumer que le m i n e r a i étai t disposé en 
amas dans cette pa r t i e du filon , et que l 'en
semble de ces amas composai t u n e espèce de 
co lonne métall ifère p resque vert icale . 

L 'exploi ta t ion se faisait d 'une maniè re très-
grossière . On voit des traces de coups de p i c , 
mais on n ' en t rouve a u c u n e de coups de mine . 
Il est probable qu 'on employai t le feu p o u r at
t e n d r i r p ré l imina i remen t la gangue 5 d'ailleurs 
la roche é t an t par fa i tement solide , on n 'a dû. 
employer a u c u n boisage. 

Les aut res traces d 'explo i ta t ion qu 'on vbit à 
la par t i e sep ten t r iona le d u filon , annoncen t 
des galeries. On t rouve aussi de ' co côté des 
vestiges d 'une çasser ie . 

Observations. 

Malgré la quan t i t é de déblais que présen
t en t les haldcs de la m i n e de Ros iè res , on peut 
d i re q u e les anciens ouvrages ont été peu con
sidérables en compara i son de l ' é tendue du n lon . 
On n ' a d 'ai l leurs exploi té que dans les parties 
supér ieures , en. sorte q u e les t ravaux d'exploi
ta t ion qui on t eu l ieu , p o u r r a i e n t presque 
passer p o u r de simples tentat ives de recherche 
d ' u n t rès-bon a u g u r e . O u ne p e u t pas douter 
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qu'il n 'existe u n e t rès-grande quan t i t é de cui 
vre dans le filon ; il reste à savoir si le minera i 
est en assez grande abondance pou r que l ' ex
traction puisse être lucra t ive . 

On sait que la va leur relat ive des mé taux et 
de celle du cuivre en par t i cu l ie r est ac tuel le
ment bien infér ieure *à ce qu'el le était il y a 
plusieurs siècles. Te l l e explo i ta t ion qui a été 
avantageuse p o u r les a n c i e n s , pour ra i t b ien 
être ru ineuse si on venai t à la r ep rend re de nos 
jours . Il serait possible que la mine de Rosières 
fût de cette espèce ; aussi faut-il d i re qu ' i l 
conviendrai t de faire des recherches et des 
épreuves , avan t de former aucun proje t p o u r 
relever les t r a v a u x de cette mine . 

On p o u r r a i t p r o c é d e r à ces recherches de 
deux manières . Le p remie r mode consisterait 
à rouvr i r la galerie qu i donna i t au-dessous dé 
la g rande excavat ion . On s'en servirait p o u r 
extraire les déblais qu i encombren t cet anc ien 
ouvrage , ainsi que pou r sort ir les eaux. L 'exca
vation déb layée , on recherchera i t les part ies d u 
filon qui p romet t r a i en t d a v a n t a g e , et on éta
blirait deux percemens , l ' un vert ical , p o u r 
suivre les indices du minera i dans la p rofon
d e u r , l ' au t re dir igé hor izon ta lement vers la 
par t ie septent r ionale du f i lon , qui para î t ê t re 
la plus r iche . 

On pour ra i t aussi che rche r à s 'assurer de la 
teneur du filon , en le découv ran t dans u n e 
par t ie vierge , comme près des vestiges de la 
casserie, par exemple . O n croiserai t le filon p a r 
u n e galerie placée à 7 ou 8 met . au-dessous de sa 
tête : u n e fois qu 'on l ' aura i t joint , on poursu i 
vrait les indices de minera i à l 'aide de pe rce -

r f ' 3 
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mens à angles droi ts du p remie r . On établirait 
ces pe rcemens p r i n c i p a u x , soit dans le Lion 
infime , soit dans les parois , su ivant que la 
roche serai t plus trai^able. 

Conclusions. 

L a mine de cuivre de Rosières , qui a été 
a n c i e n n e m e n t l 'objet de t r a v a u x d 'exploi ta t ion 
assez c o n s i d é r a b l e s , pa ra î t t rès - susceptible 
d 'ê t re reprise si on en juge pa r la qual i té du 
m i n e r a i , la puissance et l 'a l lure régul ière du 
filon , ainsi q u e par l ' é tendue des por t ions qui 
n ' o n t point été t ravai l lées . 

Cette mine est dans le cas d 'ê t re concédée 
dès qu'i l se p résen te ra des e n t r e p r e n e u r s ; mais 
avan t d 'en r ecommence r l 'exploitat ion , il sera 
p r u d e n t de s ' a ssure r , pa r des r e c h e r c h e s , si le 
m i n e r a i est assez abondan t pou r que la reprise 
des t r avaux puisse ê t re suffisamment luc ra t ive , 
vu le pr ix actuel du cuivre d a n s le commerce . 

J ' es t ime q u ' u n e somme de 1 0 , 0 0 0 francs se
ra i t suffisante p o u r faire ces recherches . 

Fait double. 

A Albï, le. . . . , etc. 
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SECOND MÉMOIRE Çi) 

SUR les Pyromètres ,ou Thermomètres enterres 

cuites (2). 

Par M . F o U R M Y. 

DANS u n Mémoi re lu à l ' Inst i tut le 6 p luviôse 
an n , au sujet des pyromètres basés sur la re
traite de l ' a rg i l e , j ' a i fait en sorte de d é m o n 
trer que cette propr ié té n 'est pas développée 
pa r la seule intensité de l 'action du calor ique , 
et que la durée de cette action y concour t sen
siblement. 

J 'avais c ru d ' au tan t moins nécessaire d' insis
ter sur u n e not ion aussi r é p a n d u e , q u e , d ' une 
p a r t , je n 'é ta is pas le premier qu i l 'eût a v a n 
cée ( i ) , et que , d 'une au t re p a r t , il n 'est a u -
.cun de ceux qui s 'occupent d 'expériences p y 
rotechniques qui n 'a i t observé que les b r i q u e s , 
les creusets et tous les ustensiles de terres cui tes 

(1) Le premier Mémoire est imprimé dans le Journal des 
Mines , n°. 84 , pag. 4^3 et suivantes. 

(2) Ce Mémoire a été rédigé le 14 février 1810. 
(3) Entre autres propositions plus ou moins tendantes à 

établir celte notion , M . Loysel , dans son Essai sur l'Art 
de la Verrerie , a émis celle-ci (page 61 ) . « L e tems n é -
» cessaire pour y parvenir ( à élever le feu au degré conve
lí nable ) , est ordinairement trois ou quatre jouis ; mais on 
» aurait tort de penser qu'il fût sulfisant pour donner aux 
n pots toute la retraite dont ils sont susceptibles. l is n'y 
» parviennent souvent qu'après cinq ou six jours, au moins 
» dans les parties les plus épaisses » . 
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qu i ont subi un cer tain n o m b r e de fois la même 
t e m p é r a t u r e , sont sens ib lement plus petits et 
p lus denses qu'i ls ne l 'é ta ient à l a p r e m i è r e fois; 
mais j ' a i eu plusieurs occasions de voir que 
b e a u c o u p de personnes ne se font pas une idée 
jus te de la re t ra i te des argiles , et j ' en ai inféré 
q u e je ne m'éta is po in t assez; é tendu sur les 
modif icat ions que cette propr ié té peut devoir 
à cer ta ines c i rcons tances , n o t a m m e n t à la du rée 
de l 'act ion du calor ique. 

J ' au ra i s pu appor t e r en preuves n o m b r e de 
faits p lus ou moins décisifs que fournissent les 
t r a v a u x en g rand j mais comme des observations 
puisées dans des opéra t ions manufac tur iè res , 
toujours plus o u m o i n s compl iquées , n ' au ra i en t 
p e u t - ê t r e pas complè tement satisfait , j ' a i ent re
pr is quelques expér iences ex professe-, dans la 
vue de p r é s e n t e r , sous u n nouveau j o u r , les 
propos i t ions énoncées dans mon précédent Mé
moi re . 
" Mon p remie r dessein avait été de n 'opé re r que 
su r des mixtes argi leux de ma composit ion j 
mais en y réf léchissant , j ' a i c ra in t que certaines 
pe r sonnes qu i r ev iennen t difficilement des op i 
n ions dont elles ont été long- tems i m b u e s , ne 
t rouvassent mat ière à quelques objec t ions , si je 
n e puisais pas mes moyeïis dans le seul pyro -
mè t r e a c c r é d i t é , celui de TYedg'Wood. J e me 
suis donc décidé à n ' opé re r que sur des pièces 
t irées de cet in s t rument . 

La difficulté p o u r moi étai t d 'obteni r u n 
n o m b r e suffisant de ces pièces. J e n 'osais 
c o m p t e r , à cet é g a r d , que sur la complaisance 
de M . Vauque l in . O r , ce savant a prê té son py-
r o m è t r e à tan t de p e r s o n n e s , que les solides. 
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pyromètriques en sont preSqu 'épuisés . C 'eût 
donc été de ma par t le comble de l ' indiscré t ion 
que d'en ret i rer encore la quant i té don t je 
pouvais avoir besoin. 

Heureusement la boî te qui le renfe rme con
tenait plusieurs solides qui avaient déjà é té 
employés. L ' idée d'en t i rer par t i m'est v e n u e , 
et M. B r o n g n i a r t , admin i s t r a t eu r de la Manu
facture impériale de porce la ine de Sèvres, a b i en 
voulu seconder ce p r o j e t , en me remet tan t plu
sieurs autres solides dont il avait fait précédem-
mentusage .Le tout s 'estélevé a u n e vingtaine qu i , 
avec trois neu f s , m 'on t se rv i à obteni r c inquan te 
résultats don t je vais r endre compte . 

Il n 'es t pas inut i le d 'aver t i r que les solides 
qui m 'on t été remis pa r M . Brongn ia r t p r o v e 
nait du pyromèt re de M . Vauquel in ; de sorte 
que toutes mes expér iences on t été faites avec 
des pièces cPun même assor t iment . • 

Il se présenta i t deux manières de procéder : 
l ' u n e , de t e ñ i r l e s pièces pendan t u n tems plus ' 
ou moins long à u n e t empéra tu re sou tenue ; 
l ' a u t r e , de repasser plusieurs fois les m ê m e s 
pièces à u n e t empéra tu re éphémère . C'est pa r 
la première de ces m é t h o d e s , que M . Loysel ( i ) 
a t rouvé qu 'un solide pyromét r ique q u ' o n avai t 
placé à l 'ouvreau d 'un four de glacerie , avai t 
marqué m » ^ après 42 heures seu lement d ' ex
pos i t ion , et 1 1 9 -h après hu i t jours d 'exposi t ion ; 
mais les fours à porcela ine de la M a n u f a c t u r e 
impér ia le , les seuls don t il m 'a été possible d e 
faire u s a g e , ne m'offrant pas u n e act ion p r o 
longée comme celle des fours de v e r r e r i e , j ' a i 

(1) Lssai sur l'Art de la Verrerie f page 229. 
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é té forcé de m ' e n tenir au second m o y e n , c'est 
à-di re de suppléer à la d u r é e pa r la ré i té ra
t i o n . 

O n conçoi t que les fours céramiques doivent 
nécessa i rement a t te indre ^ -peu-près la même 
t e m p é r a t u r e à chaque o p é r a t i o n , puisque les 
p rodu i t s en sont toujours cuits à -peu près au 
m ê m e degré . Aussi , quoiqu 'on ne pu issepasd i re 
q u e la t empéra tu re y soit s t r ic tement la même 
k toutes les f o u r n é e s , on ne peut pas n o n plus 
supposer que les variations en soient considé
rables . 

La t empéra tu re moyenne de ceux de la M a 
nufac tu re impér ia le de Sèvres fut constatée en 
l ' an s ix , pa r feu M. Darcet, avec u n pyromèt re 
qu ' i l tenai t de PFedgwood lui-même. El le a été, 
"vérifiée depuis par M . Brongniar t avec le pyro
mè t r e d e M . V a u q u e l i n , qu i le t ient d e M . Che-
nevix. Ces deux savans , M. Darçe t et M. Bron
g n i a r t , on t t rouvé q u e cette t empéra tu re va
r ia i t de i 35 à i4o° dans le milieu du four ( 1 ) . 
E n adop tan t cet te m o y e n n e , j ' a i cherché à en 
établ i r les extrêmes , c 'est-à-dire , à dé te rminer 
la t empéra tu re la p lus élevée et la plus basse 
q u ' é p r o u v e n t les différentes places du four . J 'a i 
t rouvé que la p r e m i è r e , qu i a l ieu au bas du 
four , près des. bouches à feu dites alandiers 

(<) Le résultat de cinq expériences que je fis en l'an 3 , 
dans plusieurs fours à porcelaine de Paris , avec le pyro-
mètre de M . Darcet , présenta une moyenne d'environ i3o°. 
Or , on sait que les pâtes employées dans les manufactures 
de Paris , n'exigent pas une température tout-à-fait aussi 
élevée que celle dont on lait usage dans la Manufacture im
périale de Sèvre, 
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peut varier de 1 4 2 à 148 ; et que la s e c o n d e , 
qui a lieu au h a u t du four , près de la voûte , 
peut varier de 1 2 З à 1 2 0 0 . Ainsi la t e m p é r a t u r e 
des fours à porce la ine dure de la Manufac tu re 
impéria le de Sèvres , suit une dégrada t ion de 
1 4 5 à 1 2 6 selon les différentes places. 

Tou tes fois cette dégradat ion n 'est exacte quq 
dans les par t ies du four où le feu se por te su i 
vant u n e m a r c h e régul iè re ; car ou t re que di 
vers accidenS cont ra r ien t plus ou moins la r é 
gulari té de sa marche , il est des places où cet te 
régular i té n ' a jamais l i e u , pa rce q u e cer ta ines 
d i spos i t ions , soit de la const ruct ion , soit d u 
remplissage du f o u r , dé r angen t le cours de la 
11 imme ; c'est ce q u i fai t , par exemple , que le 
côté où se t rouve la por t e n ' a t t e in t guè re 
que n o " . 

Première expérience, à deux tempé

ratures. 

Le 2.0 janvier 1809 , j ' exposa i au bas du foiir , 
immédia tement au -devan t d ' un a land ie r , d a n s 
u n m ê m e c r e u s e t , qua t r e solides py romét r i 
ques don t u n seul était a e u f , et j ' exposa i éga
lement dahs un même creuset au h a u t d u f o u r , 
t rois aut res solides dont u n seul était neuf. 

Bas ilu four. Température , i45". 

№ . 1 , so l ide n e u f , m a r q u a n t o ' , re t iré d u four à xfà 

№ . . 2 , s o l i d e v i e u x , m a r q u a n t H O J . . . . , . à i a 6 

I\\ 3 n 6 à 1 4 З 

N°. 4 - • 1 1 8 , , . . , . à 1 4 * 
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Hauteur ilu four. Température , 126 0 . 

№ . 5 , solide neuf, marquant o", retiré du four, à 1 2 1 
№ . 6 , solide vieux j marquant 2 1 j . à 1 2 7 
№ . 7 6 5 i à i a 3 

L a différence de 20 0 ent re le n° . 1 et le n° . 2 , 
n e me surpr i t p o i n t ; j ' e n avais t rouvé d'aussi 
considérables a u moins dans d 'au t res c i rcons
tances , n o t a m m e n t dans les expér iences t e n 
dantes à consta ter les t empéra tu res des fours 
de Par is (no t e de la page 4^0). 

Deuxième expérience , à 1260. 

Le 5 février suivant j ' exposa i au h a u t du four , 
près de la voûte , qua t r e v ieux solides. 

№ . 8 , marquant 5 5 , retiré à îpz* 
№ . 9 . 1 0 4 . . . à JL3I 

№ . 1 0 . . . . 1 1 2 . . . à 1 2 5 

№ . i i . . . . 1 4 4 " • • à J 4 9 

J 'avais placé le de rn ie r (n°. n ) * s a n s en at
t endre aucun résu l t a t , n e p r é s u m a n t guè re qu ' i l 
dû t ép rouver que lqu ' ac t ion de la pa r t d ' une 
t empéra tu re infér ieure de 1 8 0 à celle qu' i l i n 
d iqua i t avoir p r écédemmen t subie . J e n e fus 
d o n c pas peu surpr is de voir qu ' i l avai t reçu 
u n e augmen ta t ion de 5" , ce qui portai t sa r e 
t ra i t e totale à 2 ,3° de plus que ne le compor ta i t 
la t empéra tu re à laquel le il venai t d 'ê t re ex 
p o s é , pendan t que le 110. 8 en présenta i t u n e 
de 4 0 au-dessous , d 'où résul ta i t d u plus élevé 
( n°. 1 1 ) , au plus bas ( n°. 8 ) , u n e différence 
de 2 7 . 
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1 2 , solide neuf, marquant 0', retiré du four à 98 
№ . , 3 , solide vieux. 93 

. 4 . 9 5 
104 

№ 16 116 
№. '7- ll8. à 125 

1 3 Q 

A i n s i , p e n d a n t que les n M . 12, i 3 , 14 e t i5 
sont demeurés au-dessous du degré ord ina i re 
de la p l a c e , les n°". 16 et 1 7 , déjà pa rvenus 
avant cette opéra t ion à u n degré supér ieur à 
celui de cette m ê m e p l a c e , n ' on t pas laissé d 'ac
qué r i r u n surcroî t de re t ra i te assez sens ib le , 
su r tou t dans le n° . 17 . 

Quo iqu ' i l en soi t , en laissant de côté les deux 
derniers ( 1 7 et î i J ) , qu i avant l ' opéra t ion 
étaient pa rvenus à u n degré dq re t ra i te supé
r i eur de beaucoup à celui que doit d o n n e r la 
t empéra tu re qui a eu lieu dans cette e x p é r i e n c e , 
et n e faisant a t t en t ion qu ' au cinq p r e m i e r s , 
on voit que , du p lus fort (n° . 16 ) au p lus faible 
( n ° . l à ) , la différence est 2 4 0 . 

Quatrième expérience , à 12.6°. 

J 'avais r e m a r q u é , pa r le résul tat généra l de 
la fournée", que la p lace qui avait seryi à l'ex-> 

Troisième expérience t à 110°. 

Le 11 d u m ê m e mois de févr ie r , j e p laçai 
p rès de la por te du f o u r , l ieu o ù , comme je 
Vai fait observer plus h a u t , le feu se por t e or
d ina i r emen t moins que pa r tou t a i l l eurs , et où, 
la t empé ra tu r e moyenne n 'es t que de 1 1 0 ° , u n 
solide n e u f et six viegux. 
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pér ience p r é c é d e n t e , n 'avai t pas du recevoir 
u n e t empé ra tu r e plus élevée qu ' à l 'ordinaire ; 
cunséquemrr jent , les solides qu i y avaient été 
exposes n ' ava ien t en effet subi q u e n o * . Je 
vuulus essayer l'effet que pour ra i t leur faire unft 
augmen ta t ion de 16 0 , e t , à la fournée suivante , 
je les exposai au h a u t du four . 

№ . 19 , p r é c e d C N T R I ° . 1 2 , et parvenu à 08°, retiré à 109 
№ . 20. . , . . 11°. i 3 . . . . . . . à 92. . . . à i c 3 
№ . 21 n° . i 4 - ' . à u5. . . . à i o 5 
№ . 22 n°'. i5 ià 1 0 4 . . . . à I O 5 

JN°. 23 11°.16 •. à 116. . . . à 1 17 
! № . 2 4 . . . . . n° . 17 à I A 5 . . .. . à 127 7 

№ . 26. . . . . n° . 18 à 129. . . . à i 3 o T 

Ici le n°. 2.5, quo ique parvenu sous^Ie n". 
18 à urt degré plus élevé que celui de la place , 
n ' a pas moins cont inué d 'acquér i r . 

D e la compara ison des n ° \ 23 , 24 et 2 5 avec, 
les n° ! . 19 , 20 et 21 , il semblerai t résul ter 
q u e les solides , déjà pa rvenus à u n cer ta in 
d e g r é , sont disposés à p r e n d r e plus de retrai te 
que les n e u f s , ou que ceux qui sont moins avan
cés ; mais le c o n t r a i r e , déjà démont ré par les 
i l 0 1 . 2 , 7 , i3 et 14 comparés aux n°\ 1 , 6 et 1 2 , 
sera c i -après confirmé pa r les n°*. 27 et \5 com
parés aux n™. 3 i , 3 o , 40, 4 1 e t 44-

Cinquième expérience , à \\5*. 

Le i 5 mars s u i v a n t , je chois is , pa rmi les so
lides dont j 'avais fait usage pou r les expériences 
p r é c é d e n t e s , ceux qui avaient pris le plus de re
t ra i te , savoir : les n°'. 1 , 3, 4 , 11 et 2.5} dans la 
v u e de les exposer à la place la plus élevée en 
t empé ra tu r e , c 'est-à-dire , .au bas d u four près 
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№ . 3 2 n°. 27 146 à 146 i 
№ . 3 3 n 3 . 23 . . . . . ,44 à 144 
№ . 34 n°. 29 r3y à i 3 / 
№ . 35 11". 11 149 à i5i 
№ . 36 n». 3o 148 ~ à 1 5o f 
№. 37 , équivalent à un neuf. . . 8 à i38 

Cette expérience nous présente deux solides 
n0'. 33 et 3 4 , qui n'ont rien acquis par l'action 

des alandiers; ce que j'exécutai f avec cette dif
férence que, par erreur, le n°. 1 0 fut mis au lieu 
du ri". 1 1 . 

№ . 26 j précédemment 11". 1 , et parvenu à 1 4»°} «tir* dufour à I 47 
№. 27 n ° . 3 à i43 a 146 
№.28 n". 4 à 142 à i44 
№ . 29. . . . . . 10. . . . . à i s 5 . . . . . . à i3y 
№ . 3o n". 3 5 à i 3 o 7 . . . . à 148 \ 

Ainsi le n°. 2 8 , qui sous le n". 4 était arrivé 
très-près du degré ordinaire de la place actuelle, 
n'a pas atteint tout-à-fait ce degré , et n'a ac
quis que 2 ° , pendant que le n°. 3 o , qui sous 
le n°. 2.5 était demeuré de 1 4 ° et demi au-des
sous, l'a dépassé de 3° et demi, et a acquis 1 8 0 . 

Sixième expérience, à 1^5". 

Le6avril, j'exposai encore à Ta même, piaffe, 
c'est-à-dire au bas du four près des alandiers, 
les mêmes solides qui avaient servi à l'expé
rience précédente; j'y joignis le n°. 1 1 qui 
avait été remplacé par le n°. 10 , et j'y ajoutai 
un autre solide qui n'avait servi qu'à une ex
périence relative aux couleurs de moufle, et ne 
marquait que 8°. 

№ . 3 1 j précédemment n9 . û6 j et marquant 1 47 ï retiré du four à l48* 
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ijécidivée d e l à même t e m p é r a t u r e , p e n d a n t q u e 
q u a t r e a u t r e s , n° ' . 3 i , 3 5 , 3 5 et 3j , y ont subi 
u n e augmen ta t i on de retrai te plus ou moins sen
sible. 

Septième expérience, de i5o à i55°. 
J e désirais savoir si la ra i son p o u r laquel le 

les deux n° ' . 3 3 et 3 4 n ' ava ien t r ien a c q u i s , et 
l e n ° \ 32. avai t acquis si peu , étai t que les n" . se 
t rouva ien t r endus à l eu r dern ier te rme de con-
t rac t ib i l i té , et p o u r v o i r en m ê m e t e m s si les qua
t re aut res ( n°. 3 1 , 3 5 , 36 et 3>y ) con t inue ra i en t 
d 'acquér i r à u n e t e m p é r a t u r e plus élevée , je 
chercha i à t irer par t i d ' un degré supér ieur à celui 
d e l ' in tér ieur du four , afin d'y repasser tous les 
solides employés dans la dern iè re expér ience. 
Ce degré a l ieu sous les a rcadons qui servent 
de passage à la flamme lorsqu 'el le se r en d de 
l ' a l andie r dans la capaci té du four . E n consé
quence , le 1 8 du m ê m e mois d 'avr i l , je p l a ç a i , 
sous u n arcacbon, les sept solides qui avaient 
f iguré dans la sixième e x p é r i e n c e , p lus u n 8m' 
q u i n 'avai t subi que 0 ° . 

№. 38 , préeed™' n ' . 3i , et marquant i48<>, retiré à i5i 
№. 3 9 n° . 3a . . . . . . . ! 4 6 j . . . à i5o | 
№ . 4 0 n".33 . . . . . . . 144 • . . . à 14^ 
№ . 4 1 n". 34 . . . . . . . , b 7 . . . . à 143 
№ . 4 2 n°. 35 . . . . . . . i 5 i . . . . à I5J 
№ . 4 3 n°.36 . . . . . . . 15o '7 . . . à i 5 6 i 
N".44 11°. 37 . . . . . . . 138 . . . . à ,45L 
№ . 4 5 , équivalent à un neuf . . . . 8 . . . . à 15i 

Les n"8. 4° et 41 t qu i sous les n 0 1 . 33 et 
34 é ta ien t demeurés s ta t ionnai res , o n t fait 
a u t a n t de chemin que les n D S . 38 et 3o, qu i avaient 
p a r u moins disposés à s ' a r rê ter . 4 

D u 
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. D u plus faible (n°. 41) ,{au plus fort (n°. 42)»^ 
existe u n e différence de i5°, et le n°. /\5. qu i 
étai t p o u r ainsi d i re neuf , qst allé plus loin q u e 
les n°*. 3 9 , 4 ° » 4 1 e t 44 > par t ies de points déjà 
t r è s - é l e v é s , p e n d a n t q u e , dans l ' expér ience 
p r é c é d e n t e , le n c . 'iy, qui était également p re sque 
n e u f , Était r es té beaucoup a u - d e s s o u s des 
au t res . 
. Il s 'était formé au mi l ieu du n°. 4 3 une o u 
ve r tu re qu i régna i t d 'un b o u t à l ' au t re , et q u i 
au ra i t pu en r e n d r e l ' indicat ion plus ou moins 
fautive si elle se l û t présentée dans tou t a u t r e 
s e n s ; mais é tan t paral lè le au p lan sur l eque l 
le solide glisse en t r e les règles dest inées à la 
mesure , il ne pa ra î t pas qu 'e l le ait c h a n g é 
la d imens ion selon laquel le se mesu re la r e 
t ra i te . 

Huitième et dernière expérience à deux 
températures. 

E n f i n , au mois de décembre 1 8 0 9 , v o u l a n t 
cons ta ter la t empéra tu re du four à porce la ine 
de la manufac tu re de Mige t te ( d é p a r t e m e n t du. 
D o u b s ) , j ' exposa i à d e u x places différentes 
cinq vieux solides , savoir : 

Milieu du four. Tempéramre , environ laS». 

Is1". 46 , m a r q u a n t n o ° ; re t iré à i3a 

№ . 47- • • . 119 . . . à 120 

IV", 48- . . . 1 2 1 . . . à 127 

Dessous du four. Température , environ 140°. 

№".49. . • . 109 . . . à 117 

№ . 5o. . . . 1 o3 . . . à 12a 

Je n e re lèvera i po in t la différence qui re
t rouve en t re le n". âfi et le n°. 47 7 les expériences-

Voîume 2 8 . G g 
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Iyrécédeiites en o n t présenté de plus cons idé ra 
bles ; mais La t e m p é r a t u r e du dessous d u four 

é t an t supé r i eu re de i5° au moins à celle de l'in
t é r i eu r , les n 0 ' . 49 et 5o aura ien t d û ind iquer 
a u moins i4°° 5 mais d e u x a c c i d e n s , qui se p r é 
sen ten t assez f r équemmen t dans l 'emploi de ces 
s o l i d e s , o n t r e n d u fausses les Ind i ca t i ons de 
c e u x - c i . Le p remie r (n° . 4 9 ) s 'était courbé dans 
le sens longi tud ina l ( i ) , ce qui l ' empêchai t de 
glisser en t re les deux règles de l ' i n s t rument jus
q u ' a u degré auque l il sera i t p a r v e n u s'il fû t 
d e m e u r é dro i t . L ' a u t r e (n° . 5o ) s 'était ouver t 
au cen t re comme le n". 4 3 , avec cette différence 
que la fente étai t pe rpend icu la i r e au p lan sur 
l eque l se présente le solide p o u r être m e s u r é , 
ce q u i , a u g m e n t a n t son d i a m è t r e , le re tena i t 
e n - d e ç à du point où. il serai t arr ivé sans cette 
c i r cons t ance . 

Il ne faut p o i n t pe rd re de vue q u e ces expé
r iences o n t été faites à des époques différentes , 
e t qu 'a ins i la t e m p é r a t u r e de^ l ' a tmosphère n 'a 

f»u être la même à chaque fois qu 'on a mesuré 
es so l ides , soit a v a n t , soit après les expér ien

ces. I l est donc p r o b a b l e que les règles de l ' ins
t r u m e n t é tan t fixées sur u n e p la t ine méta l l ique , 
p résen ta ien t à chaque opé ra t ion p lus ou moins 
d ' é c a r t e m e n t , selon le plus ou le mo ins d 'élé
va t ion de la t e m p é r a t u r e a tmosphé r ique . Les 
résul ta ts ne p e u v e n t donc être regardés comme 
s t r ic tement compara t i f s , n o n - s e u l e m e n t d 'une 
expér ience à l ' au t re , mais encore , de l ' en t rée 
à la sortie du f o u r , dans u n e m ê m e expér ience . 

( i ) Voyez le premier Mémoire j n°. 8 4 ) page 4 3 4 -
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A i n s i , les r a p p o r t s t rouvés en t re les solides n e 
font loi que p o u r chaque opéra t ion par t ie l le . 

Le défaut d ' accord en t re les résul tats est si 
évident pa r l u i - m ê m e , que je me crois dispensé 
de tou tes réflexions t endan tes à le faire r e s 
sor t i r . I l n 'es t pas dû seu lement aux var ia t ions 
qu i p e u v e n t avoir l ieu dans la re t ra i te , p l u 
sieurs au t res causes re la t ives , soit à la n a t u r e , 
soit à la f o r m e , t an t des solides que de l ' i n s 
t r u m e n t à l 'a ide d u q u e l on les mesure , c o n 
c o u r e n t éga lement à le p r o d u i r e . 

Q u ' o n ne suppose pas que les anomal ies q u i 
se t rouven t ici soient dues à que lque c i rcons 
tance pa r t i cu l i è r e , telle que pour ra i t ê t re u n 
d é f a i t de perfect ion dans l ' ins t rument avec le
quel les expér iences ont été faites. J ' en ai o b 
servé de tou t aussi considérables en opéran t avec 
ce lu i de M . Darce t . 

Q u ' o n ne croye pas n o n p lu squeces anomalies-
sor tent de l 'ordinai re , e t qu 'e l les ne se p r é 
sen ten t pas j ou rne l l emen t dahs les t r a v a u x en 
grand . 11 est bien r e c o n n u , en fabricat ions céra
m i q u e s , que la re t ra i te qu ' ép rouven t les subs 
tances a rg i l euses , soit pa r la cuisson , soit pa r 
la s imple dess ica t ion , est s u b o r d o n n é e à la l e n 
t eu r ou à la rap id i té de ces opérat ions j et q u e , 
tou tes choses égales d ' a i l l eu r s , u n e subs tance 
a rg i l eu se , cui te ou desséchée l e n t e m e n t , a c 
qu i e r t plus de re t ra i te q u e lorsqu'el le a été cui te 
Ou desséchée r ap idemen t . D 'où il suit q u ' u n e 
arg i le à laquel le on au ra app l iqué u n e t e m p é 
r a t u r e q u e l c o n q u e , en u n e h e u r e ou d e u x , à 
u n feu de f o r g e , n ' a u r a po in t acquis, la même 
re t ra i te q t̂ie celle qu i sera p a r v e n u e graduel ie -

G g a 
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m e n t à la m ê m e t e m p é r a t u r e en t r en te ou q u a 
r a n t e h e u r e s d a n s un four cé ramique . 

Ici toutes les expér iences ont é té faites à u n 
feu condu i t à chaque fois de la m ê m e man iè r e , 
e t les anomal ies n ' au r a i en t pas m a n q u é d 'al ler 

f«lus l o i n , s i , les t empéra tu res é tan t les m ê m e s , 
es modes d 'échauffement, eussent été va r i é s . 

A la v é r i t é , ces anomal ies n ' a u r a i e n t pas é té 
r e c o n n u e s , pa rce qu ' i l n 'exis te a u c u n m o y e n 
de r econna î t r e celles qui p e u v e n t avoir l ieu 
l o r squ 'on opère dans des c i rconstances diffé
r en te s ; mais les indica t ions qu 'on a u r a i t o b 
tenues n ' e n au ra i en t pas é té moins e r ronées . 

Il est à r e m a r q u e r que les g randes anomalies 
n ' o n t l ieu q u ' à des t empéra tu re s é levées , c'est-
à-di re à celles qu i le sont assez p o u r décider u n 
c o m m e n c e m e n t de vitrification , due , soit à 
la composi t ion ch imique du mix te qu i forme 
le solide p y r o m é t r i q u e , soit seu lement à quel
que subs tance acc idente l lement renfermée dans 
ce sol ide. Dans c$ c a s , la con t rac t ion nature l le 
de l 'argi le est augmen tée par la vitrescibilité ; 
et ces deux causes se modif iant l ' une l 'aut re , 
o p è r e n t des i r régular i tés qu i n ' o n t pas l ieu aux 
basses t empé ra tu r e s où la re t ra i te agit seule. 

11 serai t superflu de r appe le r ce que j ' a i dit 
dans m o n p remie r M é m o i r e , a u sujet des diffi
cul tés qu i s 'opposent à ce q u ' u n pyromèt re 
fondé sur la re t ra i t e de l ' a rg i le , puisse offrir 
u n e cer ta ine exac t i tude . Que lque peu de compte 
q u ' o n veuille tenir de ces difficultés, on ne peu t 
au moins r évoque r en d o u t e , q u e la p ropr ié té 
su r laquel le on le b a s e , est p rodu i t e tout à la 
fois p a r la. durée et p a r l'intensité de l 'act ion 
d u ca lor ique . Cette conna i s sance qui résul te 
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d 'une infinité d 'observat ions relat ives à la c u i s 
son des fict i les, se t rouve ici consta tée de la 
man iè re la plus év iden te ; non - seu l emen t , en ce 
q u e divers solides repassés à des t e m p é r a t u r e s 
égales seulement à celles qu'ils avaient p r é c é -
demmen tép rouYées , y o n t acquis u n e nouve l le 
re t ra i te ; mais encore mieux , en ce que des so
lides exposés à des t empéra tu re s inférieures h 
celles qu ' i ls avaient p récédemment sub ies , n ' o n t 
pas laissé d'y acquér i r u n surcro î t de r e t r a i t e . 

J e persiste donc à conclure que , q u a n d u n 
t h e r m o m è t r e en te r re cui te p o u r r a i t être af
f ranchi des diverses imperfec t ions auxque l l es 
il est inévi tab lement a ssu je t t i , il n e p o u r r a i t 
enco re offrir u n m o y e n r i gou reux de m e s u r e r 
toutes les t empé ra tu r e s . La retrai te des argiles 
p rodu i t e pa r deux causes concomitantes , no 
p e u t accuser i so lément l 'une ou l ' au t re de ces 
c a u s e s ; elle n e p e u t pa r conséquent i n d i q u e r 
les degrés de la t empéra tu re qui a c o n c o u m 
à la p rodu i r e ; elle ne p e u t d o n c devenir le 
p r inc ipe r i gou reux d ' un ins t rument dest iné à 
mesure r les degrés de cette même t e m p é r a t u r e . 
" Il est cependan t vrai q u e ce r a i s o n n e m e n t 
n 'est sévèrement appl icable qu ' aux cas où les 
deux causes du p h é n o m è n e sont va r i ab les , et 
q u ' a u moyen de quelques restr ict ions , les 
substances argileuses peuvent ê t re employées 
py romé t r iquemen t avec une cer ta ine u t i l i t é . 
En effet , si on m e t de côté les inexact i tudes 
qu i peuven t ten i r a u mécanisme de la con
fection , et que , se t enan t en garde cont re 
cer ta ines anomalies que la s imple réflexion 
me t en éta t d ' appréc ie r , ' on se con ten te d 'à-
peu-p rès , souvent sufiisans dans la p ra t ique ^ 
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dn t rouve ra que la re t ra i te des subs tances ar
gileuses peu t s e r v i r , comme en effet el le sert 
tous les jours , sous dif'férens noms , à com
p a r e r des t empéra tu re s ob tenues dans les 
mêmes circonstances. C'est ainsi que , dans 
la cuisson des fictlles , laquel le s 'opère t o u 
j o u r s à-peu-près de la même manière et 
dans le même tems , les fabricans règlent 
leurs t empéra tu res , soit au m o y e n de solides! 
pyromét r iques , soit au moyen d ' au t res p iè 
ces ( 1 ) qu i en t i e n n e n t lieu ; mais t an t qu 'on 
n ' a u r a pas dé te rminé l ' influence que la durée 
et le mode d'application du ca lor ique peuven t 
exe rce r sur la r e t r a i t e de l 'argile , u n pyromèt re 
fondé su r cet te p r o p r i é t é , fût-il d 'a i l leurs aussi 
parfa i t dans la confect ion q u ' o n v o u d r a le sup
p o s e r , ne p o u r r a servir à compare r des tem
pé ra tu r e s dont la du rée et le mode d 'appl icat ion 
n e seront pas semblables. 

A i n s i , en a d m e t t a n t les restr ict ions qui p ré
c è d e n t , Je p r inc ipe su r lequel M^edgwood a 
é tab l i son p y r o m è t r e , est appl icable non-seu
l e m e n t a u x fabricat ions cé ramiques dont 
cet i l lus t re ar t is te s'est occupé avec tant de dis
t inc t ion , mais encore aux opéra t ions dans les
quel les le ca lor ique est adminis t ré avec les mê
mes c i rconstances . Mais que lque la t i tude qu 'on 
veui l le d o n n e r à ces restr ict ions , il est évident 
q u ' u n t h e r m o m è t r e en te r re cui te n'offre pas 
u n moyen s û r de compare r des t empéra tu res 
app l iquées avec des c i rcons tances var iables . 

(i) Telles sont celles que les fabricans de poteries ap-
ifllent montres. 
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CONSIDÉRÉ comme espèce minéraloglque. 

Par M . D'AUBUIS^ON , Ingénieur au Corps impérial / 

des Mines . 

LA ch imie ana ly t ique , qui , depu is vingt 
a n s , a dé te rminé l 'essence d ' u n si g rand n o m 
b r e de m i n é r a u x , semblait avoi r oubl ié l a 
substance minéra le p e u t - ê t r e la plus iifilé et 
u n e des plus r é p a n d u e s , celle q u i fourni t près--
que tou t le Fer q u ' o n re t i re des usines de Ja 
F rance ; je par le des" divers minerais vu lga i re 
m e n t connus sous les noms de mines en grains t 

mines limoneuses } mines brunes , hématites 
brunes } e tc . Les caractères qui servent à les 
r econna î t r e , leurs propr ié tés physiques et m é 
ta l lu rg iques , la quant i té et la qual i té du fer 
q u ' o n en r e t i r e , les c i rconstances de l eur gise
m e n t , ainsi que quelques par t icular i tés de l e u r 
format ion , é ta ien t bien c o n n u e s des m i n é r a 
logistes , mais on n 'ava i t aucune no t ion p r é 
cise sur leur n a t u r e , c ' e s t - à -d i r e , Sur l eur vraie 
composi t ion . D 'après des analogies é l o i g n é e s , 
ils é ta ien t regardés , pa r que lques pe r sonnes , 
c o m m e formés des mêmes pr inc ipes q u e le 
fer s p a t h i q u e , ou fer c a r b o n a t e , qu i en a c c o m 
p a g n e f réquemment diverses variétés ; mais 
p lus géné ra l emen t on les c roya i t convposés 
d 'oxyde de f e r , d 'oxyde de manganèse et de 
chaux.. 

G g 4 
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La l a c u n e que présenta i t ici la chimie m i -

riérale m'ayaif; f r a p p é : je désirai/; des connais
sances posi t ives^ sur des suljstances don t j ' a -
xais éj;ii^ié pa r t i cu l i è remen t l 'histoire na tu re l l e , 
et d o r t le t r a i t emen t méta l lu rg ique était u n e 
de mes pr inc ipa les o c c u p a t i o n s . , J e p r ia i plu
sieurs chimis tes cé lèbres de faire leur analyse : 
enfin M . D r a p p i e r eu t la complaisance de l 'en
t r e p r e n d r e ;-je lui remis f il y a cinq a n s , de§ 
échan t i l lons H hématite brune f de mine en 
grain et de fer spathigue. Mais d 'au t res tra-* 
vaux l ' ayant e m p ê c h é ' d e t e rminer celui c i , ii 
n e publ ia que l ' a n a l y s e ' d e la de rn iè re subs 
t ance m e n t i o n n é e -(i).' Si Je n 'a i pa^ obtenu 
a iprs ce que_je. désirais , j ' a i eu a u moins la 
satisfaction d-avoir p r o v o q u é u n travail qui 
j ipus a fait c o n n a î t r e la n a t u r e du fer spa-
tlxique , et qu i a donne lieu à Ta helle suite 
de recherches faites a u labora to i re dea mines , 
cous u n point d e vue aussi in té ressant pa r r ap 
p o r t à la science^ qu 'u t i l e par>rapport à l 'ar t ( 2 ) . 

TJTI an ^près lq publ ica t ion 'du Mémoi re de 
M . D r a p p i e r , M . P r o u s t d o r m a l 'analyse d'rfne 
oc re j a u n e , et il en conclu t q u e c'était u n hy
drate de fer(ó). Cette expression me p a r u t être 
le mo t de l ' én igme : tous les .ruinerais de fer 
& rac lu re j aune n ' é t a i en t pou r mo i que des 
ocres , soit à l 'é tat c o m p a c t e , soit même à 

(1) fournal des Mines , tom. X V I I I . 

(2) Voyez les Mémoires fie M. Descostils. Journal des 
Mines, tom. X V I I I et X X I . 

(3) Journal de Physique, tom. L X I I I , p. 467. 
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l ' é ta t cristall in comme les hémat i tes . J ' avais 
énoncé depuis longte.ms cette opinion (1) , q u i 
m'avai t été suggérée pa r un examen a t tent i f 
de ces minera is dans l eur gîte na ta l . 

' Peu de tems après que M . Prous t eu t d o n n é 
«on M é m o i r e , j ' e u s occasion de voir ce cé lèbre 
chimiste , dans le cabine t de M . Le l i èv re : j e 
lu i présenta i une hémat i t e b rune , en lui d e 
m a n d a n t s'il la reconnaissai t p o u r u n hydra t e : 
il r épond i t néga t ivemen t , et a jouta que ce 
m i n é r a l n 'é ta i t à ses yeux q u ' u n e mine hépa
t ique p r o v e n a n t rte la décomposi t ion des p y 
rites ( o u d u fer s p a t h i q u e , je ne me rappel le 
pas lequel des d e u x ) . A i n s i , M . Prous t l u i -
m ê m e , n e regarda i t po in t alors les hémat i tes 
c o m m e des hydra tes . Cependan t le déchet q u e 
ces substances éprouva ien t au feu , le»r c o n 
version en oxyde rouge pa r la simple ca lc ina-
tion , et leur n o n effervescence avec les aci
des , me paraissaient r end re m o n op in ion très-
p robab le ; et j ' en fis pa r t à p lus ieurs miné ra lo 
gistes , en t re aut res à M M . Lelièvre , Descos-
tils et Brongniar t . » 

Je fis mo i -même , l ' année de rn iè re , q u e l 
ques essais sur les minera is b r u n s , n o t a m m e n t 
sur ceux en g r a i n s , et je t rouva i qu' i ls p e r 
da ient , pa r la c a l c i n a t i o n , de 12 à 16" p o u r 

(1) Journal des Mines , torn. XVII, p. 33i. 
La texture fibreuse des minéraux , étant un effet de la 

-Hiê-ifie attraction moléculaire qui porte les particules des 
cristaux à se disposer régulièrement; je cro i s pouvoir r e 
garder l'hématite comme un produit cristallin. • 
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100. L a substance volatilisée ne me paraissant 
pouvo i r ê t re que de l 'eau , j ' en aurais conclu 
qu ' i ls n ' é t a i en t que des hydra tes , si un savant 
i l lus t re ( M . Ber tho l le t ) n e m ' e û t fait observer 
<jne ces essaie n ' é ta ien t pas conc luans , et qu'il 
fallait rn ' a s sure r , pa r des moyens d i r e c t s , que 
l a pe r te au feu n 'é ta i t d u e qu 'à l 'eau et point 
Ли t o u t à l 'acide ca rbon ique . U n voyage aux 
mines du P iémont me força à remet t re la con-
•tinuation de ce t ravai l à cette a n n é e . 

A v a n t d 'exposer le résu l ta t de mes recher 
c h e s , je dois faire ment ion de quelques ana
lyses publiées depuis le Mémoi re de M . Proust . 
M . K lap ro th ayan t essayé u n e mine en gra ins , 
e t u n e mine l imoneuse ( wiesenerz ) , a an
n o n c é que la première contena i t i5 p o u r 100 
-d 'eau ^ e t l a seconde 2З ( 1 ) : il n 'en a d'ailleurs 
inféré a u c u n e conséquence . M . Vauque l in , à 
qu i l 'on devai t d é j à , sur les mines en g r a i n s , 
t in t ravai l t rès- intéressant sous le r a p p o r t m é 
ta l lurg ique , a analysé un mine ra i dans lequel 
il n ' a t rouvé q u e de l 'oxyde de fer et de l 'eau : 
ce résul ta t a é té publ ié dans le de rn i e r ouvrage 
de M . Hal iy ( 2 ) ; mais il n e m ' a été c o n n u que 
lors de m o n r e t o u r à Par i s , et m o n opinion 
éta i t en t i è remen t établie à cet te é p o q u e : au 
reste , M . Hai iy en reconna i ssan t que l 'échan
t i l lon analysé est u n hyd ra t e , le croyai t alors 
différent , p a r sa c o m p o s i t i o n , des autres m i n e 
rais à rac lure j a u n e , qu ' i l venai t de réuni r en 
u n e espèce , sous le n o m de fèr oxydé. 

M Klaproth!s Beitresge , e t c . , tom. VI . 
(2) Ilaiiy , Tableau comparatif, p . 2 7 4 -
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Le travail don t je vais r endre compte à l ' Ins
t i tut a u n double objet . D 'abord d e m'assurer 
que la per te ép rduvée au feu par les minera is 
b runs , est u n i q u e m e n t due à la volat i l isat ion 
de l 'eau : ensui te , de dédu i re des analyses q u e 
j ' a i faites de p resque toutes les variétés de ces 
minera is , les pr incipes essentiels à l eur com
pos i t ion . 

P o u r r empl i r le p r emie r de ces deux ob je t s , 
j ' a i pr is le mine ra i , que je regarde comme la 
type de l 'espèce : c 'était un f ragment d 'hémat i te 
b r u n e dé taché du plus bel échant i l lon de cet te 
subs tance , qu i soit à la Direc t ion générale des 
M i n e s dans la g rande collection dépa r t emen ta l e 
des minera i s de l 'Empi re . Son analyse et sa 
descr ipt ion se t rouven t au n°. 1 du tableau d'
après . J ' en ai mis 5o grammes , en peti tes es» 
quilles , d a n s u n e «cornue de verre endui te d e 
terre , et à laquel le j ' a i adapté u n petit flacon , 
ainsi q u ' u n appare i l de Woui f f don t les flacons 
étaient pleins d 'eau de c h a u x . Dès que le feu 
s'est fait sent i r à la co rnue t avan t qu 'e l le fût 
rouge , l 'air et l 'eau on t c o m m e n c é à p a s 
s e r , et on t fini a u bout d 'une d e m i - h e u r e . 
L ' eau de c h a u x n e s'est nu l l emen t t roublée , 
p r e u v e qu 'e l le ne s'est po in t sensiblement p r o 
du i t de gaz acide ca rbon ique . L ' eau recuei l l ie 
pesai t 7 gr. 7. El le était l égèrement acide : 
M . Descostils , l ' ayan t examinée , a pensé 
qu ' e l l e pouvai t con ten i r u n peu d 'ac ide pyro
l igneux , lequel p rovena i t vra isemblablement 
d ' nn bouchon de liège q u e la cha leur avait 
commencé à c h a r b o n n e r . 

Afin d 'évi ter parei l i nconvén ien t et d 'avoir 
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u n e l iqueur par fa i tement p u r e , j ' a i redistillé 
5o grains d u m ê m e mine ra i dans u n e peti te 
c o r n u e de porce la ine dont lè col ent ra i t sim
p l e m e n t dans u n e fiole : il n ' y avait ici n i lut 
n i b o u c h o n . J ' a i ob tenu de cette manière 
6 ,4 g ram. d ' eau en t iè rement insipide , et qui 
n ' ava i t pas d 'act ion sensible sur le pap ie r bleu. 
On a remis , le l e n d e m a i n , 36 grains d 'hémat i te 
dans la c o r n u e , et ils on t d o n n é u n e l iqueur 

ui n 'avai t pas le mo indre indice d 'acidi té . 
o g r a m m e s , ajoutés encore , on t p rodu i t une 

e a u qui a d o n n é u n e légère n u a n c e rouge à Ja 
t e i n t u r e de tourneso l ; ce qui p rovena i t vrai
semblab lement de que lques br ins d ' un papier 
dans lequel on avait , cet te fois , écrasé u n e 
pa r t i e d u mine ra i . Les i 36 grammes distillés 
o n t pe rdu 20 gr . de leur poids , ce qui fait 
14,7 p o u r 100 ; ils étaien» d 'un rouge-violet 
foncé . La l iqueur ob tenue ne pesait que i3 ,4gr. : 
a i n s i , il y en a eu u n t iers de p e r d u e . 

J ' a i r ecommencé u n e t rois ième fois cette dis
t i l la t ion avec p lus de p r é c a u t i o n , et j ' a i em
p loyé l 'apparei l a u m e r c u r e , p o u r recueill ir 
e x a c t e m e n t tous les p rodu i t s . Cent grammes 
o n t été mis dans u n e pet i te co rnue de porce
la ine à laquel le étai t lu té u n bal lon , d 'où par
ta i t le tube qui por t a i t les gaz à la cuve de mer
c u r e . L a c o r n u e , le bal lon et le tube avaient 
u n e capaci té de 68o cent imètres cubes . Le feu 
a été ménagé so igneusement ; l 'air dilaté a 
b i en tô t c o m m e n c é à passer : dès que la pre
miè re gout te d 'eau a pa ru , et le fond dq la 
c o r n u e n 'é ta i t pas encore r o u g e , o n a reçu 
les gaz sous u n e seconde c loche. A u bou t d 'un 
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q u a r t d 'heure , lo r sque presque t ou t e l ' e au 
était p a s s é e , il est e n t r é , pa r le tube de s û 
re té , u n p e u d 'a ir a tmosphér ique dans l ' ap 
parei l , on a de suite remplacé la seconde cloche 
p a r u n e t rois ième , dans laquel le on a ainsi 
r eçu le gaz qui s'est dégagé vers la fin de l 'opé
ra t ion . Le feu. a é té poussé de manière à ce q u e 
la c o r n u e fût bien r o u g e , et on l 'a m a i n t e n u , 
dans cet é t a t , pendan t près d 'un qua r t d 'heure , 
sans qu ' i l passât n i l i q u e u r , n i gaz (que lques 
très-peti tes bulles exceptées ) . 1 Le minera i a 
pe rdu i/\ g rammes de son p o i d s ; il était d ' un 
b run-v io le t . L ' eau ob t enue n ' a d o n n é a u c u n 
signe d'acidité : celle q u ' o n a re t i rée du bal lon 
pesait i3,o g rammes . Il faut a jouter à cet te 
l i q u e u r , i ° . celle q u i , en t rès-pet i tes g o u t t e 
lettes , tapissait les parois de que lques par t ies 
du tube et de la c o r n u e ; 2°. celle qu i était sous 
forme gazeuse dans l 'apparei l ; 3°. enfin celle 
que les gaz ont en t ra înée avec eux . L 'a i r r e 
cueil l i offrait u n volume de 397 cen t imèt res 
cubes ; les 37 de la p remiè re c loche n ' é ta ien t 
que de l ' a i r a tmosphér ique ; les 220 de la se
conde ont b lanch i l 'eau de c h a u x , et l ' abso rp 
t ion a é té de 46 : enfin sur les 140 de la t ro i 
sième , il y en a eu 42 d 'absorbés ( p a r l 'eau de 
c h a u x , et la potasse caust ique ) ; a i n s i , il y a 
eu 88 cent , cubes de gaz acide ca rbon ique p r o 
d u i t ; ce qu i ne fait que 1 6 cen t ig rammes ( l e 
t h e r m o m è t r e é ta i t à 19°) : cette quan t i t é n 'es t 
pas la 600 8 . par t ie d u mine ra i essayé , et la 92,°. 

du déchet p rodu i t pa r le feu. J e ne s a u r a i s , 
d ' après cela , r ega rde r ce gaz comme par t i e 
cons t i tuan te essentielle de l 'hémat i te ; il p rove-
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l iait vra isemblablement de quelques particules 
d e 1er carbonate con tenues dans ce m i n e r a i , 
ou peut-ê t re de que lques a tomes de charbon 
qui é taient en t rés dans la co rnue , ce vaisseau 
é tan t resté h u i t jours dans un g r and laboratoire 
o ù l 'on travail le con t inue l lement . T o u t me 
p o r t e donc à r ega rde r la différence entre les 
i 4 » 2 g rammes pe rdus p a r le minera i e t les i3,o 
d ' eau recuei l l is , comme p re squ ' en t i è r emen tdue 
Ù la par t ie aqueuse qui n ' a pu être rassemblée 
e t pesée ; et je Crois pouvoi r conc lu re que l 'hé
mat i te distillée con tena i t env i ron r4 • p o u r îoo 
d'eau de composition. 

Q u a n t a u x t iombreuses analyses que j 'ai 
e f fec tuées , elles on t été faites pa r les procé
dés ordinai res . On commençai t par fondre le 
m i n e r a i avec de la potasse caus t ique ( ou bien 
o n lé t ra i ta i t d i rec tement p a r l 'acide inuriati-
q u e , lorsqu ' i l n e con tena i t p resque que de 
l ' oxyde de f e r ) ; o n le dissolvait ensuite dans 
l 'ac ide mur ia t ique , on évapora i t à siccité , 
dé laya i t dans l 'eau et filtrait p o u r séparer la 
silice. La l iqueur étai t précipi tée pa r la po
tasse caust ique , qu i ajoutée en excès , redis
solvait Y alumine : on sa tura i t pa r l 'acide sulfu-
r i q u e , et on précipi ta i t cet te terre p a r l 'ammo
n i a q u e . Le préc ip i té p rodu i t p a r la potasse 
était redissout dans l 'acide n i t r o - m u r i a t i q u e . 
O n évaporai t p resque à siccité , o n é tendai t 
de beaucoup d ' eau , et on a jouta i t avec pré
cau t ion du ca rbona te de potasse saturé : lors<-
q u e tou t le fer étai t préc ip i té , on le séparai t 
p a r le filtre. O n versait encore d u carbonate 
alcalin dans la l i q u e u r , que l 'on faisait ensuita 
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bouill ir", et l 'on ob tena i t ainsi le manganèse, 
( L e 1er é ta i t souvent re t ra i té p a r l 'acide a c é 
t ique p o u r lu i enlever le p e u de manganèse* 
qu ' i l eût p u e n t r a î n e r avec lui , lors de sa 
p réc ip i t a t ion p a r le ca rbona te sa tu ré ) . L a 
chaux , lorsqu ' i l y en avait , était p réc ip i tée 
p a r l 'oxalate- d ' a m m o n i a q u e . 

U n f ragment de tous les minera is q u ' o n a 
analysés ( et de p lus ieurs au t res ) , a été r o u g i 
p e n d a n t quelques minu tes dans u n creuset d e 
p la t ine : le déchet résu l tan t de cet te ca lc ina 
t ion ind iqua i t la quan t i t é d ' eau volati l isée. U n 
peu d 'eau n o n combinée , et u s e désoxydat ion 
de quelques par t ies de la surface des fragmens 
calcinés , a u r o n t quelquefois pu faire es t imer 
la quan t i t é d ' eau de combina ison d ' un c e n 
t ième ( sur le poids total d u minera i ) t r o p 
for te . 

P resque toujours l 'analyse du m ê m e mine ra i 
a été répé tée , en tou t ou en p a r t i e , d e u x e t 
m ê m e trois fois. 

T o u s ces t r avaux o n t été faits a u l abora to i re 
de la Di rec t ion généra le des M i n e s , où. j ' a i é té 
f r équemment aidé des consejjs de M M . Descos-
tils et Ber th ie r ( 1 ) . 

(1) J'ai été d'autant plus sensible à la complaisance de 
M. Berthier , qu'il élait lu i -même occupé d'un travail sur 
des minerais de fer , d'où il concluai t , de son c ô l é , qu'ils 
élaient des hydrates. Au reste , le but et les résultats de 
Son travail ne m'ont été connus qu'après l'entière rédac
tion de ce Mémoire. Ce travail se trouve dans le a". i 5g 
du Journal des Mines, et ce numéro n'a été pendu p u -
Llic que le a i juillet dernier: mon. Mémoire a été porté à 
l'Institut le 18 du même mois. 
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L e u r résu l t a t est consigné clans le tab leau 
su ivant que je fais suivre d 'une note sur chacun 
des minera is analysés. 

M I S E R A I . 
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I Hématite brune. . 15 7-9 2 3 0 0 1 

a Hématite brune. . '4 8 2 a X trace 0 1 

3 Hématite rouge. . 3 9 0 tr. a 0 1 4 

4 Hématite rouge. . 3 9 I tr. 2 0 tr. 2 

5 Min. de mangan. . — 3a 56 4 — — — 

6 Min. noire H 0 . u i 3 — — y 
7 M. brune coinp. . 11 8 4 1 2 — — 2 

8 M. brune comp. . 1 2 8 1 — 4 0 — 4 

g M. brune compact. 1 J 6 9 3 1 0 3 tr. 2 

H 7 Ù a 5 — — 3 

i3 7 8 tr. 7 1 tr. 1 

1 2 Min. en grains. . . i5 7 ° tr. 6 7 0 a 

i3 Min. lenticulaire. - H 7* 1 9 — tr. 3 

1 4 Ocre et M. comp. 1 S 83 tr. 5 tr. 0 0 

i5 Min. brune comp. 1 1 8 1 tr. a tr. 6 

1 6 M. limoneuse ( i ) . «) 61 7 6 2 tr. 2 

№. I. 

Hématite brune, de Bergzabern ( Bas-Rhin. ) 

L'échantillon qui a fourni à la plupart de mes essais, 
est le plus beau morceau d'hématite que j'aie encore vu : 

(1) Ce minerai a donné en outre 2,5 d'acide phosplioricjue , ainsi 
que des traces de soufre. 
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il osl au caLinel.de laDiree i iongónéra lede iMines , sous le 
n°. i o o i i i . l l l'ail partie d'une croûte r e c o i n ranl un minerai 
brun compacte, et qui a de 3 à 4 pouces d'épaisseur. Les 
fibres qu i la composent ont cette longueur ; elles sont très-
déliées et presque parallèles , d'un Irun-châlain foncé. 
Leur poussière est d'un ja\inc-brun. Pesanteur spécifi
que 3,8. ' « ( 

• On l'employait aux forges du pays pour faire de l'acier. 
L'analyse de cette substance a été répétée trois fois. 

N \ I l 

Hématite brune y de Vicdessos (Arr iège) . 

Croûte à petits mamelons , fibres convergentes , de 
quelques lignes de long seulement, hrun.fon.ee , surface 
très-noire : semi-dure approchant du dur, c'est-à-dire , 
donnant quelques étincelles par le choc du briquet. P e 
santeur spécifique 3,g. ^ 

Sur du minerai compacté. 
Employée aux, nombreuses forges catalanes de l'Ariiège. 

I 1 I. 

Hématite rouge , de Fratnont ( Vosges ). ' ' 

Le plus bel échantillon du . Cabinet des Mines , cat il 
est sous le n°. 4°o 263 . Fibres déliées ayant de 7 à 8 
pouces de long ; couleur moyenne entre le /-ougé-brun 
et le gris d'acier ; poussière d/uu beau rougfi 4$ ^^Si 
dure ; pesant. 4,8. . \ . -

J'ignore d'où peut provenir la per^e , ayant /ait deux 
fois l'analyse. J'ai inutilement cherche la. magnésie, Quant 
au déchet par le l'eu, il peut venir ? 1". d'un peu d'eau 
non combinée ; 2". d'un peu de gaz acide carbonique , la 
chaux pouvant être à l'état de carbonate ; 3 ' . d'une l é 
gère oxydation de la surface. 

I V . 

Hématite rouge. 

Masse à petits marnelomf , dure , donnant beaucoup 
d'étincelles au briquet , pesant.*^,0. 

Volume 28. I I h 
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Accompagnée à'eisenrkam r o u g a , en petites paillettes 
luisantes. 

№ , V , 

\ Minerai de manganèse du comté de Sayn. 

Petites stalactites composées de couclics concentriques, 
et placée^ sur une masse amorphe. Cassure très - com
pacte , d'un gris bleuâtre tirant au gris d'acier, surface 
d'un noir terne : semi-dur, pesant. 3,8. 

L'analyse n'a été faite que sur une petite quantité , et 
n'a pas été complétée. 

№ . V I . 

Minerai de fer noir ( Scliwartzeisenstein ) de Raschay 
en Saxe. 

Masse à cassure zônée très - compacte , noïr-blcudtre 
mêlé de g m ,• semi-dure à un haut degré , pesant. 3 ,6 . 

Elle est surmontée de manganèse en grappes , et est tra
versée de quelques fdets de quartz. 

Cet échantillon l'ait partie d'une collection systématique 
envoyée de Freyberg-au Cabinet des Mines , où il est sous 
le n'. 7371444 . On l'a donné pour un minerai de fer noir 
approebant du manganèse ; maie ni le prussiale de potasse , 
ni l'hydrosuilure d'ammoniaque n'ont pu y faire découvrir 
un atome ч!е fer : c'est du manganèse oxydé p u r , et la 
бШсе qu'on en a retirée vient des filets de quartz. 

L a calcination en a changé la couleur en un bistre foncé; 
le minerai s'est fendillé; et c'est vraisemblablement à un 
dégagement d'oxygène qu'il faut attribuer le déchet au 
f e u . Quant à la perte , elle provient du carbonate de man
ganèse qu'on a réellement perdu en le desséeliant sur le 
liltre. 

N". Y I I . 

Minerai brun compacte de Bergzabern,. 

Ce minerai accompagne l'hématite, n°. I . Il est d'un brun 
foncé. L a cassure en est terne,, compacte ou à gTains très-
ûns. И е й presque dur, et aigre. 
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II h a.. 

II présente un grand nombre de petites cavités aplaties 
et sinueuses, et est visiblement mélangé de paillettes de 1er 
micacé ( oxyde rouge ). 

Mis au f e u , il a décrépité fortement , s'est brisé, et n'a 
perdu que n pour i oo. Trois fois, on en a eu le même ré
sultat. Plusieurs échantillons de minerai compacte , venant 
de divers endroits, n'ont également perdu que 11 à 1 2 pour 
100. La décrépitation est évidemment due au dégagement 
de l'eau combinée , et si elle n'a pas lieu dans l'hématite, 
c'est par suite de la texture fibreuse ; les libres se séparant 
facilement et sans effort. Quant à la moindre quantité d'eau 
contenue, elle m'a d'abord étonné ; mais le mélange d'oxvde 
rouge que j'ai vu dans quelques échantillons m'a rendu rai
son du phénomène , du moins pour ces échantillons. Si cetle 
matière hétérogène ne se trouve pas dans les hématites adhé
rentes, c'est vraisemblablement qu'elle en aura été éloignée 
par la force de la cristallisation qui a produit la texture 
iibreuse de ces hématites. 

№ . V I I I . 

Minerai brun compacte , de VicdçjTsfr. 
t 

I l accompag-ne l'hématite n \ IL II présente de très-pe
tites cavités , dont les parois sont recouvertes d'une couche 
d'hématite extrêmement mince , pesant. 3 , 4 -

№ . I X . 

Minerai compacte, du Voigsberg. 

Brun girofle foncé, cassure très-compate et égale. 

La surface présente de très-petite? excroissances, comme 
des stalactites très-courtes , mais de cassure compacte. 

Cet échantillon fait partie de la col lect ion, d'après.Wer-
ner , envoyée de Freyberg au Cabinet des Mines , où il est 
sous len". 7 3 7 , 4 5 3 . Il est accompagné d'un peu d'hématite 
et d'ocre jaune. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



456 D U F E R H Y D R A T É . 

N'V X . 

OEtiie. 

L e morceau analysé a été pris sur Yœlitc ou fer géodique 
qui est dans la collection , d'après le système de RI. Haiiy , 
au Cabinet des Mines , Sous le n°. 274 . La géode présente 
une croûte sphéroïdale de 4 à 5 lignes d'épaisseur : le rayon 
de la sphère serait de 4 à 5 pouces La masse est du minerai 
brun Compacte , mais les surfaces en sont ocracées et d'as
pect terreux. 

Il serait possible que dans la silice porlée sur le tableau 
ci-dessus , il y eût un peu d'alumine, et que dans le man
ganèse , il y eût un peu de fer. 

X I . 

OEtite , du département de l'Orne. 

Fragment d'une grande couche sphérique ayant 8 à 9 
lignes d'épaisseur j[au Cabinet des Mines , n". 427,1 )• Cas
sure trèè^cûfnpacte , quoique renfermant de très-petites, 
cavités dont les parois sont ou d'un noir velouté (manga
nèse ) , ou. r'efeouverlés dSine croûte hématiforme extrême
ment minée. Hruri-gérofle, surfaces ocreuses et jaunes , 
semi-dure à un haut degré , pesant. 5,5. 

ïï". X I I . 

Minerai en grains , du Berri. 

Masse composée de grains gros comme de petits po i s , 
accolés les uns aux autres • e t , dans quelques parties, se 
fondanlles uns dans les autres pour former une masse com
pacte. Ils sont composés de douches concentriques , leur 
cassure est très-compacte , lisse , d'un brun-canelle foncé, 
et même un peu luisante dans les couches extérieures ; 
ils sont svmi-durs- et pèsent 3,5 ou plutôt 3,4. 

Les grains laissent souvent entre e u x de petits inters
tices , tantôt vides , tantôt pleins d'oere jaune. 

Cet échantillon est un des mieux caractérisés et des plus 
1 
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riches. On en a fait deux analyses qui ont donné à très-peu 
de chose près les mêmes résultais. 

On traite ce minerai aux forges de Vierzon ; il donne un 
fer très-doux. 

№ . X I I I . 

Minerai lenticulaire, du Doubs. 

Grains détachés , aplatis , semblables à de très-petites 
lentilles et d'un jaune-brun. 

On a séparé la terre mêlée à ces grains , d'abord par 
le tamis et ensuite par le lavage- Les neuf parties de sihee 
indiquées sont un mélange de sdice et d'alumine : ces terres 
n'étaient point-en combinaison dans le minerai. 

№ . X I V . 

Minerai compacte , avec ocre, jaune, de YUe d'Elbe. 

Masse toute caverneuse de minerai brun , dont les pa
rois , tant extérieures qu'intérieures, sont recouvertes d'une 
couche de belle ocre jaune. Au premier aspect, on la pren
drait pour un guhr ferrugineux et spongieux ; mais elle 
est principalement composée d'un minerai compacte , dur, 
et le plus difficile à broyer de ceux que j'ai analysés. 

№ . X V. 

Minerai compacte , des Pyrénées. 

Cet échantillon a été pris par M. Lelièvre , dans les 
Hautes-Pyrénées. 

C'est un minerai brun compacte, d'un aspect particulier, 
renfermant des parties luisantes , magnétiques, et beau
coup de pyrites , qu'on a séparées par le tr iage, autant que 
cela a été possible. 

№ X V I . 

Mine limoneuse ( Wiesenerz ) , de la Lusace. 

Masse présentant, beaucoup de cavités : brun noirâtre ; 
cassure inégale , et, convhoïdo dans les parties les plus 

II h 3 
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compactes , lesquelles sont en ou're d'un luisant gras. Quel
ques portions de la .massé décèlent une tendance à la for
mation globuleuse. 

Cet échantillon fait partie de la collection, d'après WeraCr 
( au Caninet desMines , r° . 7 3 7 I 4 5 5 ). 11 vient de la Lusace , 
où on l'exploite immédiatement au-dessous de la couche de 
gazon , darr? les prairies de es pays. Ou l'y traite dans les 
hauts fourneaux, et même à la iorge catalaxie ; il donne 
un fer médiocre. 

J'ai su iv i , dans la recherche de l'acide phosphorique , le 
procédé qui m'a été tra'cé par M. Descostils. Le minerai a 
été traité par la potasse caust ique, puis délayé dans l'eàu 
et filtré : fa l iqueur à' été mise sur le feu ' et le manganèse 
s'est dépefsé; on l'a séparé. On a erisrrire neutralisé par l'a
cide nitrique pur , évaporé à siccité, délavé dans l'eau , sé 
paré la Silice, précipité Valumïne par l'ammoniaque, filtré, 
chassé une partie de l'ajcalj par l'évaporation r e l ajouté une 
grande quantité d'eau de chaux. Il s'est formé et déposé 
du phosphate de chaux , dont le poids 4 indique celui do 
l'aride phosphorique. 

L a grande quantité d'eau que ce minerai a perdu par la 
calcination , de 19 à ao pour 100 , paraîtra extraordinaire ; 
mais la présence de l'a' ide phosphorique peut rendre raison 
de ce fait. Certainement cet aoide y est en combinaison avec 
le fer: or , le phosphate , à base de ce métal , renferme une 
quantité notable d eau. Le rapport indiqué par MM. Four-
croy et L a u g i e r , dans un phosphate cristallin , entre l'a
cide phosphorique et l'eau donnerait ici 4 pour 100 d'eau ; 
ce qui en réduirait à 15 ou 16 celle donnée par le reste du 
miwerai.r Mais le rapport dernièrement trouvé par Kla -
proth , ne donnerait que 1 , 6 : il est vrai que c e rapport a 
iië déterminé sur un fer phosphate lerrer/x, qmi avait peut-
être perdu une partie de son eau de cristallisation. Ce même 
chimiste a analysé un wiescnerz qui lui a donné a3 d e a n , et 
8 d'acide phosphorique : d'après le dernier rapport assigné, 
on n'aurait ici que 5 d'eau dans le phosphate ; d'après le pre
m i e r , au contraire, on en aurait i 3 . 

Il suit des analyses ci-dessus , 
1 ° . Que les minera is de fer à rac lure jaune 

ont tous la m ê m e composi t ion essentielle. 11 n 'y 
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a que l 'oxyde ronge et l 'eau qui se l í e i ío i iven t 
dans tous 3 et Ces principes y sonti .àipeu près 
en m ê m e p ropor t ion . . ' . , 

2 , 0 . Q u e l 'eau fait les 14 ou i 5 centièiïies des 
minera i s les plus p u r s , de ceux à tex ture cr is 
tal l ine , comme l ' hémat i t e . 

S i -p lus i eu r s mine ia i s compactes. 1 nierir on t 
d o n n é que n à 112, p o u r loo , c ' es t -vraise / t»-
blablefnent parce qu'i ls Contenaient ¿Ler l 'oxyde 
rouge à l 'é ta t de mé langé . , 1 r 1 

N o u s avons vu e n o u t r e d ' un poravaft p r o 
venir* l 'excès d 'eau , q u e apresen ten t les «faines 
l imoneuses . -' r - r > > ¡ , 

3°« Q u e lé fer és t ,r dans 1 tous ces m i n e -
T a i s , au maximum d'oxydatiprfc (-peEoxyde 
car ui ië Gálcination modérée ', eri chassan t 
l ' e a u , les convert i t en oxyde Toú'ge •: \ e t - l e 
poids "de l 'oxyde rouge p u r - , q u ' o n ob t i en t 
p a r l 'analyse , joint à <5elui"de l 'eau r ecue i l l i e , 
équ ivau t au poids du mine ra i essayé ( abstrac
t ion faite des matières é t r angè res , a i n s i q u o des 
pet i tes per tes inévitables dan* les opérat ions") ' 

4°. Q n e le manganèse né-s 'y t rouve qu'en 
p ropo r t i on variable. I I y est en général en p e 
t i te quant i i é : il y - a i ' r t i e í f t e des échant i l lons qui 
n ' en con t i ennen t po in t du tou t . 

ó". Que ces minera is ,îi6 r en fe rmen t p resque 
jamais d e la c h a u x . ' 1 ' 

6"°. Q u e la silice n 'y existe qu 'en fort pet i te 
quan t i t é . Elle para î t ê t re en combina ison ch i 
m i q u e dans les hémat i tes et q u e l q u e s minerais 
bruns compac tes ; mais dans les aut res var ié tés , 
elle ne p rov ien t que des filets de quar tz qu i tra
versent le m i n e r a i , ou du sable et de l 'argile 
qui y sont acc idente l lement mélangés . 

I I h 4 
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y , Q u ' i k c n est de même- de I l l u m i n e , la» 
qmelle.ne J s

1 y t rouve d 'ai l leurs q u e r a remen t en 
quan t i t é notable . 

Le t a b l e a u des analyses .montre encorepre-
m i à r e n i e n t , que l'IiéiîjfjUte; b rune diffère d u i j e 
maniè re essentielle tîd#, iWi j ia t i t e rouge par 
Foa rxde composi t ion qu ' e l l e con t ien t : elle est 
encontre- -moins d u r e , et sa pesan teur spéci-
i i q u e est p lus faibifiidans le r a p p o r t de 3 à 4. 
S e c o n d e m e n t , que . l ea minerais* de fer noirs 
d e s Âllemaands (sc/wartzeisenstefn) sont prin
c ipa lement composas de manganès 'o , -et doivent 
ê t re classés dans le genre relatif à ce de rn ie r métal . 
> Les minera i s de. fêr , t à pouss ière j a u n e , sont 

dono l e s s e u l a qu i soi-erij; essentiel lement corn-
posés de fer e,td'eaji'> c ' e s t -à -d i re s qui soient 
des > hydrates de f&X-\ Ijs forment u n e espèce 
par t i cu l iè re biejr dis t incte des autres , et dont 
elle 1 diffère d 'ai l leurs pa r des ca rac t è re s phy
siques bien t ranchés* 

Les considérations, prises du gisement ten
den t encore à isoler cet te espèce j ainsi qu 'à 
r é u n i r ent re elles les diverses variétés qui la com
posen t . J e m 'a r rê te u n irjstant sur cet objet. 

L L e s minerais -à poussière jaune- se prouvent 
dans la n a t u r e . 

i". E n l i ions ¡011 en couches dans les terrains 
de format ion pr imi t ive et in t e rmédia i re : C'est 
le g isement ord ina i re du minera i -brun com
pac te p r o p i e m e n t d i t ! il forme la masse p r in 
cipale des filons ; l 'hémat i te , à l ' instar des 
c r i s t a u x , tapisse les parois des cavités que ces 
gîtes p résen ten t : et l 'ocre j a u n e s'y montre 
dans les par t ies où le minera i . , pa r un re lâ
c h e m e n t de tissu 7 est passé à l 'état t e r reux , 
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Ces trois variétés sont habi tue l lement accom-

-ppgnées de fer apathique e,t de manganèse 
-oxydé , mais presque jamais de minera is de 
.fer à poussière rouge , lesquels forment des 
• filons par t icul iers dans les mêmes ter ra ins ; 
-et fous ce r a p p o r t , la na tu re semble avoir 
'mis ici une ligne de démarca t ion entre d e u x 
.espèces qui on t d 'a i l leurs quelques analogie^ , 
;e t que l'on a f réquemment confondues . A u 
•reste r la co-habitation du fer spa th ique avec 
des minera is bruns , qu i avait fait p résumer 
u n e ident i té de composit ion , ou du moins 
u n e affinité en t re leurs pr inc ipes , fourni t u n e 
p reuve du cont ra i re ; et elle décèle , dans 
leurs molécules , une r épugnance à se mé lan
ger en t re elles< Les deux substances sont en 
par t ies souvent très-peti tes les unes à côté d e s 
autres , quelquefois même enchâssées et comme 
empâtées les unes dans les autres ; mais c h a 
cune a des l imites bien t r anchées . Les n o m 
breuses analyses du fer spa th ique a t tes tent en 
out re l 'homogénéi té de sa corripçrsition ; et celles 

-de l 'hémat i te font voir qu ' i l ne p e u t conteni r 
r q u e de bien petites quan t i t é s de carbonate de 
fer. C e n 'es t .pas ici le premier phénomène de 
ce g e n r e ; le p lomb sulfuré et le zinc sulfuré se 
t rouvent hab i tue l l ement ensemble dans les m ê -

,rfies gîtes , ef ils ne se mélangent p o i n t : il en est 
souvent ainsi d u fer carbonate et de ia c h a u x 

' carbonatée , qui const i tuent lés niêrnes filons, 
a" . 'Les minera i s bruns 1 existent encore dans 

les terrains secondaires , no t ammen t dans des 
couches calcaires , qui sont imprégnées de l eu r 
substance \ i l i y T o n n e n t o rd ina i r emen t des 
géodes ou masses s p h ê r i q u e s , quelquefois en 
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( i l Swedenborg. D? ferro classit prima, J. IV- ( II est traduit dans 
te» Arts et mitim de l'Académie. ), 

assez g rand nombre p o u r donne r l ieu à des 
exploi ta t ions . La masse pr incipale est du mi
ne ra i b run compac te , en couches concentri
ques , dans lesquelles on voit assez souvent 
de petites cavités don t les parois sont revêtues 
d ' u n e mince c roû te d ' h é m a t i t e : le c e n t r e , lors
qu ' i l n ' e s t pas en t i è rement vide , cont ient une 
p l u s ou moins grande quan t i t é d 'ocre jaune . 
O n v o i t , assez r a r e m e n t à la vérité , ent re les 
couches compactes , et s u r leur superficie , de 
pe t i t es étoiles de manganèse oxydé p u r ; oh 
di ra i t que cette substance , non essentielle à 
l a composit ion , a été rejetée hors du minerai 

Îiar la force d'affinité qu i existait-entre les mo
d u l e s de ce dernier corps , et les por ta i t à se 

r é u n i r en t re e l l es , à l 'exclusion de toute autre 
riiâtière. 

3°. Les mêmes minera is se r e t rouven t encore 
dans les ter ra ins tert iaires ou de t r a n s p o r t , pr in
c ipa lement dans les bas-fonds , qui ont été ou 
sont encore couverts d'eau ; ils y ont à peu prè's 
l a m ê m e man iè re d 'ê tre que dans les terrains 
secondaires yles masses globuleuses y sont seu
l e m e n t b e a u c o u p plus peti tes , e"t forment des 
gra ins pleins dans leur in tér ieur . 

L'origine de ces substances dans les terrains de transport, 
joaç .paraît avoir de grands rapports avec celle des minerais 
vraiment l imoneux qui se forment journellement dans les 
lacs et marais de eertains pays, dont îe sol environnant con
tient beaucoup de fer, telle est la Suède : tous les 20 Ou 3o 
ans on y pêche' dans'quelques l a c s , au rapport de S w e 
denborg [1), le minerai qui s'y est déposé dans cet inter
valle. Lorsque le dépôt ferrugineux s'est formé Ou desséché, 
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«ne attraction iholéculaire aura agi sur ses particules et leuf 
nura fait prendre cette forme globuleuse à Couches concern-
i r i q u e s , qui se présente si souvent dans le règne mincrak 
L'aeidc phosphorique proviendra des végétaux qui se sont 
décomposés dans les marais, soit qu'ils y aient crû , soit que 
ie suc végétal ait été apporté par les eaux affluenteS. 

Conclusions. 

D'après les expériences e t les obse rva t ionsquç 
n o u s venons de r appor t e r , j 'é tabl is en minéra lo
g i e , dans le genre FER , l 'espèce fer hydraté, qu i 
comprend les minerais à poussière | a u n e . 

Le caractère essentiel ou carac tère spécifique 
des individus qu 'e l le c o m p r e n d , est « d ' ê t r e 
composés de fer peroxyde e t (Veau , dans l e 
r a p p o r t de 85 à i 5 » , 

Les caractères communs à tous ces individus „ 
et qui doivent servir aux minéralogistes p o u ï 
les r econna î t r e , sont , i° . . d'être attirables à 
l'aimant, après avoir été chauffés au. chalu
meau ; c'est le caractère du genre : 2 t t . de don
ner, par la raclure , une poussière d'un jaune 
brun, qui rougi t pa r la ca lc îna t ion ; c'est le 
carac tère par t icul ier de l 'espèce. 

Ces mêmes individus, lorsqu'ils se présentent à Fétat 
l i t l ioide, sont d'un brun-jaunâtre plus ou moins foncé , 
semi-durs ( 1 ) , et pèsent de 3,4 à 4->°-

Les divisions et sous-divisions de l'espèce, commandées 
ici par le grand nombre de variétés diverses, seront basées 
sur les différences de contexture. D'après ce la , nous aurons 
les minerais fibreux ou hématites ; les minerais compactes; 
et ceux Xaspect terreux, qui éomprendroht les oeïcs jau
nes , soit, pures, soit mélangées de terre (ces dernières sont 
les variétés jaunes du, minerai dit fer arsiïeu x ). La forme. 

. ^ 1 _ r_ 
( 0 Un mÏTiévat psf ait se mi- dur, lorsq u'it nf* fàiî porrtt ft?u av̂ c le 

lirifjiM.'f , mais ipi'J RC se -laisse que- trùswli futilement attaquer »n 

x.'Ilir.'.U, 
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globuleuse est ici trop remarquable et trop fréquente pour 
jiepas donner lieu aune section particulière qui comprendra 
les géodes ou cetites, les mines en grains et les "mines lenti
culaires. 

Les mines l imoneuses, proprement dites, celles qu'on re
tire des lacs et terrains marécageux, diffèrent principale
ment des autres par le phosphate de fer qu'elles contiennent. 
Mais comme cette dernière substance n'y est qu'en petite 
quantité y et en quantité variable ; qu'elle se retrouve aussi 
«ans quelques minés" en grains ; que ces dernières mines 

Ï
araissent avoir un même mode de formation que les mines 
moneuses ; et que celles-ci ne présentent, dans leur con-

t e x t u r e , aucun caractère distinctif bien prononcé; on d e 7 

vrait*, à la rigueur , les faire rentrer dans les variétés déjà 
indiquées , notamment dans les minerais compactes et dans 
les ocres mélangées de terre. Cependant, comme elles sont 
d'une formation pluâitécente ; que lcrre masse est communé
ment caverneuse ou tuberculeuse * et que leur traitement 
métallurgique exige quelques considérations particulières, 

'nous en ferons une mention distincte. 
D'après ce la , l'espèce fer hydraté, se divisera et sous-

divisera ainsi qu'il suit : 

I. FER HYDRA.T£ fibreux. . . 
I I . .—— • cpmpacte. 

a ) c o m m u n . . . 
b) globulen*. , . 

1. en géodes. . , 
2. en crains. - • 
3. en lentilles. . . 

H I . ' ocreux. . . 
a) pur. . . . . . 
b) mélangé f i lé terre) 

A. • limoneux. , 

N O M vur.o»iKE. 
Hématite brune. 

Mine brune Compacte. 

OE rites. 
Mine en grains. 
Mine lenticulaire. 

Ocre jaune. 
Fer argileux jaune. 
Mines limoneuses. 

"Voici les caractères distinctifs et principaux de ces sous-
espèces et variétés. 

i". Pour l'hématite: texture F I B R E U S E ; forme mamelon-
_ née j brun-chdtain dans la cassure, noir à la surface des 

mamelons ; semi-dur approchant un peu du dur ; pesant, 
spéc. 3,6 — 4,o» 

Les petits mamelons sont les pljjs durs et les plus pesans. 
2°. Pour les minerais compactes : cassure COMPACTE ou ci 

grains très fins, présentant souvent de petites cavités. 
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a). Les minerais compactes proprement dits sont A M O H -

FHES ( I ) ; d'un brun Jbncé; semi-durs approchant du dur; 
aigres ; pes. 3,7. 

b ). Les minerais globuleux présentent une forme S P H S -

noïrui.E plus ou moins parfaite , à COUCHES CONCENTRIQUES , 

d'un brun-jaunâtre foncé. La cassure est d'autant plus c o m 
pacte , et la couleur est d'autant plus foncée que les couches 
sont plus éloignées du centre. 

Dans les minerais en géodes , les sphéroïdes sont isolés 
et ont d'un pouce à un pied et plus de diamètre. Leur centre 
est creux , ou renferme plus ou moins d'ocre jaune. 

Dans les niiues en grains, les globules n'ont que quelques 
lignes : ils sont le plus souvent accolés les uns aux autres, et 
se fondent quelquefois les uns dans les antres pour former 
des masses compactes. Leurs couches extérieures ont fré
quemment un Luisant un peu gras. Ils sont semi-durs. 

Les grains des mines lenticulaires sont aplatis et très-petits: 
fort souvent accolés les uns autres. 

3 D . Pour les minerais ocreux : cassure TERREUSE ; jaune-
brun ; tendres ou. friables. Dans les échantillons mélangés 
de terre , la consistance est quelquefois plus considérable, 
et la couleur plus foncée. 

Quant aux mines limoneuses, elles sont en général caver
neuses ou criblées de petites cavités, dont les parois pré 
sentent quelquefois un enduit de fer phosphaté bleu pulvé
rulent : les parties les plus compactes sont d'un brun-noi
râtre et d'un luisant gras. 

N O T E . 

Les minéralogistes et les chimistes ont peu fixé leur at
tention sur Veau, considérée comme principe constituant 
des minéraux, en exceptant toutefois les sels dans lesquels 
celte substance a été remarquée sous le nom d'eau de cris-

(1) J'ajouterais ou en CUBE , si M. Haily avait p'us positivement 
assuré que les cristaux cubiques île ter hyuraté, qu'il a rus entre ILS 
inanis , n'étaient, point de pseuiiomorphes : en celte matière , la dé
cision d'un pareil juge serait pour moi sans appel. 
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tallisation. Cependant les pierres dont elle forme u n e par
tie constituante essentielle sont en assez grand nombre : sans 
parler de celles qui composent la nombreuse famille des 
zéolitbes, je citerai la wawell i te reconnue par Davy et K L -
proth comme un vrai hydrate d'alumine , composé d'eau 
et d'alumine e n proportion constante. Le diaspore que 
M. Lelièvre a fait connaître , et qui a été analysé par 
M. Yauquelin , paraît n'être qu'un bydrate de la même 
t e r r e . L'opale n'esL probablement qu'un hydrate de silice. 
Dans les minéraux qui renferment de Veau de composi
tion , il y en a un qui me paraît extrêmement remarquable 
sous ce rapport, étant regardé par la plupart des minéralo
gistes comme une lave : je parle du pechstein ou retinite de 
M. Lamétherie. ( Voyez a ce sujet le Journal des Mines , 
tom. X V I , pag. 67 et suiv. ) . 

Ce Mémoire avait été lu à lTnstitut, lorsqu'on a eu connaissance 
d'un travail de M. Sage , publié il y a plus de 3o dus , dans ses Elé-
mens de Minéralogie dociirasiique. Ce savant célèbre y d i t , que 
la stalactite brune martiale (hématite ) lui a donné , par U dis
tillation , au moins un huitième d'eau de son poids. Il est étonnant 
qu'un l'ait si intéressant tut tombé dans l'oubli ; il n'en est pas tait 
mentiorr dans les Traités de Minéralogie dernièrement publiés T 

dans ceux de MM. Haiiy , Brochant, Brongniait , Jamoson , etc . , 
nd même dani celui de Rome de Lille qui » paru en 
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[1) Ces formules , d'après lesquelles la table a été dressée et les 
rèyli'6 ont élé données , sont 

Ï 1 — 1 8 3 6 5 [ 1 -F- 0,0028 { COS. 2 : ] [ 1 -F- 0,002 ( t -F- 1' ) J 

[ l 0 B . H _ L O G . f t ( . - ~ ^ ) ] 

H e t A représentent tes élévations des baromètres, T e t n e s i n c l i -
cations des thermomètres fixes, et t et 1' celles des thermomètres 
libres , l la latitude du l i e u , a la hauteur de la station inférieure 
sur la NIER , et R le rayon terrestre. 

Les diftérences entre les résultats de ces formules et ceux donnés 
par la t a b l e , ne pouvant s'élever au - dessus d'un mètre , doivent 
fitre réputées nulles. Il en est rie même relativement à rçotre cor-
reexion paur la latitude, qui ne peut errer , même dam les latitudes 
extrêmes , de 4 dix millièmes de x . Or , on ne saurait jamais ré 
pondre -d'une mesure barométrique à 1 ou •* mètres plus 1 ou ? 
juiUliémea de la hauteur mesurée. 

T A B L E 

Pour la mesure des hauteurs, à l'aide du Baromètre. 

O N a publié un grand nombre de tables pour faciliter LE 
calcul des nivellemens barométriques aux voyageurs qui 
n'ont point avec eux de tables de logarithmes, ainsi qu'aux 
personnes qui ne sont point familières aVec leur usage. E a 
voici une très-peu étendue , quoiqu'elle suffise pour les plus 
hautes montagnes du globe; très-portative, car elle peut 
se coller sur le baromètre même qui sert aux observations; 
son usage est trèsfacile, car il n'exige qu'une application 
absolument mécanique des trois premières règles de l'arith
métique ; enfin , ejle donne les hauteurs avec la même e x a c 
titude que les formules les plus savantes et les plus com
pliquées / 1 ) . J'expose la manière de s'en servir. 

On a deux s taùens , et l'on veut déterminer la hauteur 
de l'une au-dessus de l'autre. Les données nécessaires à la 
solution du problème sont, pour chacune des deux stations, 
1 ". l'élévation du baromètre, exprimée en centimètres et 
fractions de centimètres; 2'. l'indication d'un tliermornétrç 
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fixé au Laromètre ; 5™. celle d'un second 
thermomètre jdacé librement en plein air 
et à l'ombre. Les thermomètres sont centi
grades. 

Prenez, dans la colonne des hauteurs , 
le nombre qui est vis-a-vis l'élévation du 
baromètre inférieur, abstraction faite de 
la fraction ; multipliez , par cette frac
tion , le nombre correspondant de la co
lonne des différences , et soustrayez le 
produit du premier nombre. Faites - en 
de même pour l'élévation du baromètre 
supérieur ; et retranchez ensuite, l'une de 
l'autre, les deux hauteurs ainsi dimi
nuées. Le reste serait la hauteur demandée, 
si la température était partout à zéro du 
thermomètre : on opérera les corrections 
nécessitées par la température réelle , à 
l'aide des règles suivauies. 

i°. Pour le mercure des baromètres. Re
tranchez , l'une de l'autre., les deux in
dications des thermomètres fixes ; aug
mentez le reste de sa moitié ; et soustrayez 
ce nombre du résuluitdéja obtenu. Si d'in
dication du tberinouièlre à la station supé
rieure était plus grande que l'autre, on ajou
terait le nombre au heu de le retrancher. 

2°. Pour l'air atmosphérique. Ajoutez , 
lune à l'autre, les deux indications des 
thermomètres libres ; doublez la somme ; 
multipliez ce double par la millième par
tie du résultat précédent ; ajoutez le pro
duit a ce résultat, et vous aurez , en m è 
tres , la hauteur cherchée. On sait que pour 
prendre la millième partie d'un nombre , 
il suffit de placer la. virgule des décimales 
après le troisième chiffre entier, en par
tant de la droùe. . 

Quoique la table ail été calculée pour la latitude de 45",, 
elle peut servir pour tout l'Empire français ^ sans erreur 
notable. Au resie , la correction relative à la latitude peut 

! IL AU H A U T D L F . j 

INCTR. •y.H 

1 77 0 io3 j 

76 104 l d 4 

9 1 0 106 
S 74 J 1 7 107 

425 108 
72 ¿35 H O 

7« 6t7 112 
70 760 

» 7 5 
n3 

69 
760 
» 7 5 n5 

68 9 9 2 117 
6 7 1110 118 

1 66 ia3o 120 j 

86 5 i35a 12? j 
16/h. 1-176 i = i 
4 63 1601 125» 
1 6a 1728 lV 

uc 61 i&bi 
lV 
uc 60 •99° i32 

5 9 2124 134 
58 

l3y 5-, 2400 l3y 
5 ;, 2,41 141 

l 55 268J 144 
H a831 ,46 
53 2980 149 
5a Ma i5z 
5i 3287 i55 
5o 3i'f5 i58 

+9 
43 

3̂ )07 162 +9 
43 3772 

3i;4o 
16a 

+7 
3772 
3i;4o 16b 

46 4 " 2 172 
45 4287 176 
+4 4466 179 
43 4û5o 184 
4a 4838 188 
i i 5o3i 193 
4o 5228 197 
3 9 5435 202 
3» 56 208 
37 J85I 2l'3 
36 6070 219 
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s(* Faire d'une manière bien simple , dans toute l'étendue d»;s 
zones tempérées : on prend lu dixmillième punie de la. 
hauteur trouvée , on la multiplie par la différence entre 
la latitude, des stations et 45" ; et. l'on ajoute ou retranché 
( de la hauteur} le produit, selon que cette latitude est 
au-dessous ou au-dessus de 45°. Dans la zone torride, on 
augmenterait les hauteurs de 2 j millièmes ; et on les dimi
nuerait d'autant dans les zones glaciales. 

Si les baromètres portaient une échelle entière de laiton , 
on corrigerait l'effet de la dilatation de ce métal , en dimi-r 
nuant d'un dixième les indications des thermomètres fixes. 

E X E M P L E . 

Soit : 75,58 et 5 g , 10 centimètres les deux élévations HÂ-
•romélriques ; ig,(S et 3,2 degrés les indications des thermo
mètres fixes; 20,4 et 6,3 celles des thermomètres libres ; et 
4 1 ° la latitude des stations. 

Je prends, dans la colonne des hauteurs , le nombre 21 r» 
placé vis,-à-vis 75 cent, de l'élévation ( 75 ,28 ) du baromètre 
inférieur; je multiplie la fraction 0,28 par la différence cor
respondante 1 0 6 ; le produit 3o , retranché de 2 1 0 , donne 
180 : de même pour l'élévation ( 5 g , 1 0 ) du baromètre su 
périeur , je prends 2 I 2 4 hauteur placé vis-à-vis 5p ; l'en re
tranche le produit ( i 3 ) de 0 , 1 0 multiplié parla différence 
i 34 , et j'ai 2 1 1 1 . Les deux hauteurs , ainsi diminuées ( 2 1 1 1 
et 180) , soustraites l'une de l'autre, donnent i g 3 i . (Si une 
des élévations barométriques était 77 cent, plus une fraction ^ 
on ajouterait, à la hauteur correspondante à l'autre é léva
t ion, le produit de i o 3 p a r cette fraction. ) 

Retranchant, l'une de l'autre , les deux indications ( i g , 6 
et 5 , 2 ) des thermomètres f ixes , on a i4 ,4 ; augmentant ce 
reste de sa moit ié , il devient 2 1 , 6 ; je le soustrais de i g 3 i ; 
et j'obtiens igog ,4 . 

J'ajoute les deux indications (20,4 et 6 , 2 ) des thermo
mètres libres ; je double la somme et j'ai 53 ,2 : je prends la 
millième partie de 1909,4 ; elle est 1,9094 ou simplement 
1,909 (dans l'usage ordinaire, on peut même se bornera 
deux chiffres décimaux ) ; je la multiplie par 55 ,2 ; j'ajoute 
le produit ( 1 0 1 , 6 ) à 1909,4 ; et j'ai finalement 2 0 1 1 , 0 met. 
pour la hauteur cherchée. 

Pour opérer la correction relative à la latitude, on pj-en-

/' OLUMC 2 0 . I i 
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(.1) H =10,76200 ; h — 0,3771" ; T — 25,3; T' - io ,o ; t — 25,3 ; 
» ' = — i , 6 ; l = i ° $5>. 

tira 4 , dilférence entre la latitude donnée^ ( 4 1 " ) et 4 j " , o n 
le multipliera par 0 ,2011 qui est la dixmillièine parties-de la 
JiauLeur; et le produit ( o,8 met.) , ajouté à cette hauteur, 
la transformera en 2 0 1 1 , 8 mèl. 

Les formules, par calcul rigoureux , auraient donné 
2011 ,0, met. 
• Si les baromètres eussent porté une échelle de laiton, les 

indications des thermomètres lixes diminuées d'un dixième, 
auraient été 1 7,6 el 4,7 j e l la hauteur serait 2 0 1 4 , 1 au lieu 
de 2 0 1 1 , 8 . 

Pour la plus haute des montagnes , le Chimboraço, en 
prenant les observations de M. Bumbol t ( i ) , o n aurait ,par 
la méthode ci-dessus , 5857^met. ; et par la formule, égale
ment 5857 . En opérant la correction pour la latitude, le 
premier moyen donnerait 5872 , et le second 5 8 7 0 . 
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F I N D E S L O I S , D E C R E T S I M P E R I A U X 

E Tprincipaux Actes émanés du. Gouvernement, 
sur les Mines } Minières , Usines Salines 
et Carrières. 

Lois et Décrets impériaux, sur les Mines , Minières , etc. A n 1810. 
pendant l'année 1 8 1 0 . 

DÉCRET, du 12 avril 1 8 1 0 , sur la présentation du projet de Présenta-
loi concernant les mines. ( Voyez [e Journal des Mines, t iondupru-

„ / -\ jntdela 
tom. 2 7 , n". 1 6 0 , p. 2 4 2 . ) nouvelle loi 

concernant 
Décret du 16 avril 1 8 1 0 . les mines. 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, ROI D'ITALIE, Houillères 
PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION DU RHIN, etc. etc. etc. cle Noyant. 

Art. 1. La concession accordée aux sieurs Jacques-Chris-
lophe-Pierre et Louis-Mathieu, frères, par arrêt du ci-devant 
Conseil d'Etat, du 16 février 1 7 8 8 , confirmée par arrêté 
du comité de Salut-public de la Convention nationale , 
du x4 frimaire an 3 , du droit d'exploiter, pendant trente 
ans , commencés le 4 mars 1 8 0 0 , et devant expirer le 4 
mars i 8 3 o , les mines de houille de Noyant , département 
de l'Allier, est prorogée pour trente ans, à partir du terme 
de l'expiration du titre du 4 mars 1800 , dans une éten
due de surface de 108 kilomètres 5o centimètres carrés. 

2. Cette concession est et demeure l imitée, conformément 
au p lan , ainsi qu'il su i t , savoir: 1°. par une suite de 
lignes droites dirigées au N o r d - E s t , partant de P ierre , 
p e r c é e , passant par les communes de Châtillon , Sauv i -
any , Monti l ly , et suivant cette dernière direction pro 
longée jusqu'à la rencontre de la rive gauche de la rivière 
de l'Allier. 

2 0 . En descendant le long de cette rivière jusqu'au 

Îioint où elle serait coupée par une ligne droite tirée de 
a partie occidentale de la commune de Sainte-Menoux 

sur celle de Bagneux. 
3°. D e ce point par un autre point de lignes droites , 

passant par Bagneux et Sainte-Menoux , jusqu'à MeJlcr , 
1 i 2. 
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An 1810. c l C T , f in 1 par une autre >igne droite ilepuis Meiller jrsî-
qu'à la Pierre percée , point de départ. 

3. Les concessionnaires seront tenus de suivre un plan 
régulier d'exploitation, et de se conformer à celui qui leur 
sera prescrit, et aux lois et réglemens exislans et à i n 
tervenir sur l'exploitation des mines, ainsi qu'aux instruc
tions qui leur seront données par l'administration des mines. 

4. Ils seront tenus de percer un puits à soixante mètres 
environ à l'Ouest de celui par lequel se fait l'exploitation 
actuelle au pré Market , de le creuser jusqu'à la pro
fondeur de a i5 mètres, dans le délai de trois années, à 
partir de la date du présent décret T et d'y établir une 
machine de rotation ou toute autre machine à vapeur, 
suffisante pour l'épuisement des eaux. 

5. Ils adresseront, tous les trois mo i s , à l'administration 
des mines , des états de produits de leur extraction : ces 
états indiqueront, en outre , la profondeur à laquelle l'ex
traction aura lieu , et la quantité d'ouvriers employés. 

6. Ils remettront aussi a cette administration un plan g é 
néral , avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel 
de leur exploitation , et ils adresseront par la suite , tous les 
ans , le plan et la coupe des travaux d'exploitation exécuLes 
dans l'année. 

7.11s payeront provisoirement, au profit de l'Etat, une re
devance annuelle fixée au cinquantième de la houille ex 
traite , sauf à régler définitivement par la suite ladite re
devance , d'après le mode alors adopté par le Gouverne
ment , à l'effet de quoi ils tiendront un registre des produits 
de leur exploilation , lequel ils seront tenus de représenter 
à toutes réquisitions, soit au percepteur, soit à l'Ingénieur 
des mines départi. 

8. Il y aura lieu à déchéance de la présente concesssion 
pour les causes prévues par la loi du 28 juillet 1 7 9 1 , et eu 
outre , pour inexécution des articles 3 , 4 , 3 , 6 et 7 , du pré
sent décret. 

9. NosMinislresdel'Intérieuret des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent 
décret. 

Signé N A P O L É O N . 

P a r l ' E h p k r i u r , le Ministre Secrétaire d'Etat, 
Signé II. B , , Duc DE BiSSANO. 
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Décret du 16 avril 1 8 1 0 . An 1810. 

] \ A P O L L O N , EMPF.RÏB» DFS FRANÇAIS , etc. etc. ele. Houillères 
Art. 1. La cession faite par la société Charbonnière dite des comniu-

Bonnejin, par acte passé devantParmentier, notaire àLiége , e ( 

le 26 juillet 1 8 0 g , aux sieurs Joseph-Michel e t H e n r i - J o -
seph Orban , père et (ils , négociant à Liège , du cinquième 
des droils réaultans du décret impérial du 12 novembre 
1 8 0 6 , portant concession pour 5o années des mines de 
houille existantes sur le territoire des communes (JeLiégz 
et d'Ans , département de l'Ourte , est approuvée. 

2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé do l'exécution 
du présent décret. 

L o i , du 21 avril 1 8 1 0 , concernant les mines, les minières j r o u v c [ j 
et les carrières. ( V. le Jour, des Min., t. 2 7 , n°. i Go, p. 3o4.) ]„; c n n c e f . 
— Instruction relative à cette loi. ( T. 28 , n". iG4, p. 1 2 1 . ) nanties mi -

nés. 
Décret du 16 mai 1 8 1 0 . 

N A P O L É O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, etfc. etc. etc. Eub'isse-
Art. 1. Le sieur Pierre-Paul Demaibe , maître de forges à ment d'un 

Dinant , département de Sambre-et-Meuse , est autorisé à j g ^ d " ^ ^ , , 
établir un deuxième feu d'affinerie à sa forge de Weil len , n e à lafur^e 
arrondissement de Dinant , conforme au plan annexé au de Weilli-r» 
présent décret. • (.arrondis-

11 ! i i • 1 * . sèment de 
2 . IL ne pourra apporter aucun changement a la retenue T j j B a n t ) . 

des e a u x , telle qu'elle exitste actuellement, pour le serv ice , 
et l'activité, à la forge de Wei l len. 

3.11 se conformera à tout ce qui est et sera prescrit par les 
lo i s , arrêtés, réglemens et instructions concernant les usi
nes et les cours d'eau qui leur procurent l'activité. 

4- Il adressera tous les trois mois , à l'Administration des 
Mines , un état certifié des produits de ces usines, indiquant 
la jnature de ces produits , la consommation des combusti
bles auxquels ils ont donné Heu , et l'état des ouvriers em-< 
ployés à ces usines. 

5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du iG mai 1 8 1 0 . Ilautst'our-

N A P O L É O N , EMPEREUR DES, FRANÇAIS , etc. etc. ete. J £ , B

E * 
Art. 1. Le sieur Jean-Nicolas Gendarme , maître des Mentcor-

forges dites de Mentcornct ou des Masures , situées dans net ou dis. 
j j ^ Masures 
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<\n ifiio. commune nés Masures, arrondissement de Mésières, d é 
partement des Ardennes , est autorisé à déplacer l'un des 
deux hauts fourneaux desdiles forges , pour le reporter 
près le inouljn de Faux , dit le Moulin , silué sur le même 
cours d'eau dit: le Rû de Faux, dans la même commune 
des Masures , et sur l'emplacement indiqué au plan de situa
tion joint au présent décret. 

2. Il se conformera pour la construction et l'élévation de 
ce nouveau fourneau , aux pians d'élévation joint également 
au présent décret. 

Il sera, tenu de détruire l'un de ses deux hauts four
neaux existans aux (orges des Masures , aussitôt que le 
nouveau fourneau, à construire près le moulin bas de F a u x , 
sera en activité. 

4. Il ne pourra , en aucun tems et sous aucun prétexte r 

transformer cette usine sans une nouvelle autorisation , 
sous peine d'encourir la suppression , et de répondre des 
dommages crue sa contravention pourrait avoir occasionnes. 

5.11 tiendra son usine en bon état, et se conformera, pour 
l'exploitation , aux lois et réglemens de police snr les mines 
et usines , et aux instructions qui lui seront données , à cet 
égard , par l'Administration des Mines. 

fi. Il exhaussera d'un mètre trente-six centimètres, la 
retenue, annuelle des eaux du R û do F a u x , qui activent 
le moulin , de sorte que la hauteur de cette retenue soit 
portée à quatre mètres ; il relèvera la berge ou levée de 
gauche sur cent cinquante ou cent quatre-vingt mètres de 
longueur,et se conformera pour le nivellement des eaux, les 
barrages, les pales et vannes, tant à ce qui est tracé audit plan 
de situation, qu'à ce qui sera jugé nécessaire par l'ingénieur 
des ponts-ct-chaussées, qui dressera procès-verbal dcsdiLs 
ouvrages, lequel sera déposé aux archives de la préfecture. 

7. Il se conformera à toutes les lois et réglemens de p o 
l ice sur les cours d'eaux , et ne pourra réclamer aucune 
indemnité pour chômage et tout autre événement résultant 
des dispositions que le Gouvernement jugerait convenable 
de prendre pour l'avantage de la navigation , du commerce 
et de 1 industrie , même en cas de démolition de son usine. 

%, L'inexécution ou la contravention aux articles 2 , 3 , 4 , 
5 , 6 et 7 du présent décret , emportera de droit la déchéance 
delà présente autorisation , et c e , indépendamment des dom
mages et intérêts s'il y a lieu. 
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g. Noire Ministre de l'Intérieur est chasgé de l 'exéculion An 1810. 
du présent décret. 

Décret du 2$ mai 1810. 

N A P O L E O N , E M P E R E U R D E S F R A N Ç A I S , etc. etc. etc. R E M I S E 

Art. 1. La redevance annuelle de 3 0 0 francs, imposée d u l l e i e i l ° -
par l'art. 6 de notre décretdu 4 juin 1 8 0 6 , au sieur Caignard n u c i ' | P _ 
P u r o l o y , concessionnaire des terres vitrioliques de Muy- ( T E R R E S vi-
raucourt et autres communes de l'arrondissement de Com- I N D I Q U E S 

piègne, déparlemenl de l'Oise , lui est remise pour les deux "j? 1 

premières années de sa concession. D E Compié-

2. Ladite redevance commencera à courir et sera perçue G N E ) . 
à partir du 4 juin 1808 , suivant le mode prescrit par le d é 
cret précité. 

3. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char 7 

gés de l'exécution du présent décret , chacun en ce rpu le 
concerne. 

Décret du 0 juin 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , E M P E R E U R DT.S F R O C A T S , etc. etc. etc. T . . 
• , Laine d 

Art. 1.11 est permis au'sicur Nicolas-Joseph Lorent , n é - T R A I T E R LE 

gociant domicilié à Carnière, arrondissement de Charleroy, T E R , S I T U É E 

département de Jemmape , de construire sur une propriété l ' " n s ' a c t , m 

qu il possede dans ladite commune de L a m i e r e , con ligue a C A R N I È R E 

la rivière non navigable du A i e u x - R c n a i x , une usincà c o n 
vertir la gueuse en fer, ct/à étirer ce fer en barres ou à le 
platmer, ainsi qu'il le jugera convenable. 

2. Celte ussine sera construite sur' l'emplacement désigné 
au plan de la localité, joint au présent, et elle sera construite 
et é levée , conformément aux trpis plans approuvés par l'in
génieur des mines, également joints au présent. 

5. N e pourra , le propriétaire, eu aucun leins et snus aucun 
prétexte , transformer celte usine, sans une nouvelle autori
sation , sous peine d'encourir la suppression cl de répondre 
des dommages que sa contravention pourrait avoir occa
sionnes. 

4- Le sieur Lorent tiendra son usine en bon état et se c o n 
formera, pour l'exploitalion, aux lois et réglemons de police 
sur les mines 'et usines , et aux instructions qtñ lui seront 
données , à cet égard , par l'Administration des Mines. 

5.11 ne pourra élever les eaux , que cinq mètres cinquante 
l i 4 
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Usine à 
V'iUre le 
i c r , sur la 
.iviçre (le 
S ies te , 

L O I S E T D É C H E T S 

rietaire domicilié à Di 
département du Pas-de-Calais 

centimètres au-dessus du niveau actuel , de manière que du 
point extrême de la retenue au radier du moulin du sieur 
Ostel , il y ait un mètre de différence de niveau, pour pré 
venir l'engorgement des roues. 

6. Il devra pratiquer deux vannes de décharge qui s'élève
ront de fond, d'un mètre cinquante centimètres chacune de 
largeur. 

7. Il ne pourra commencer ses travaux sans en prévenir 
les ingénieurs qui doivent surveiller immédiatement ceux 
indiqués aux plans et devis. 

8. Aussitôt que les travaux relatifs au cours d'eau seront 
achevés , l'ingénieur des ponts - et - chaussées procédera à 
leur réception aux frais du concessionnaire ; il en sera 
dressé procès-verbal dont une expédition sera déposée aux 
archives de la préfecture, et une astre à celle de la mairie 
de Carnière , pour y avoir recours au besoin. 

r>. Le concessionnaire se conformera à tous les réglemens 
et instructions existans, et à intervenir sur la police des 
cours d'eau. 

10 . L'inexécution ou la contravention a u x articles 2 , 3 , 
4 , a , 6 , 7 , 8 et c) du présent décret , emporteront do 
choit, la révocation de la présente autorisation , et ce , i n 
dépendamment des dommages et intérêts , s'il y A l ieu. 

1 1 . Dans le cas où il serait jugé convenable , par la suite , 
pour le s e r v i c e de la navigation ou pour tout autre objet, 
d'utilité publ ique , de faire des travaux sur la rivière du 
Y i e u x - R e n a i x , qui nuiraient à l ' u s i n e projetée, la feraient 
chômer , ou en nécessiteraient même la démolition , la 
s i e u r Lorent sera tenu de le s o u u ' n r sans pouvo ir , dans 
aucun teins , réclamer aucune indemnité ni dédommage
ment. 

1 2 . Toutes les contestations qui pourraient s'élever, rela
tivement à l'exécution du présent décret , seront jugées ad-
ministrativemcnl par les autorités locales et en dernier res 
sort par notre Conseil d'Etat. 

1 3 . Notre Minislue de l'Intérieur est chargé delPexécution 
du présent décret. 

Décret du 5 juin 1 8 1 0 . 

N A P O L É O N , E M P E R E U R DES F R A N Ç A I S , etc. etc. etc. 
Art. i . Le sieur Joseph H e r n u , maréchal l'errant et pro-

• ' - r~» • • 1 ' T t . . 1 _ v..:~ 
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(0 V°)'el
 CBt entrait, page 478. 

est autorisé à faire construire une usine à battre le fer , sur An 1810. 
la petite rivière de BieUe , au moyen d'un canal de dériva
tion creusé dans sa propriété, en la commune d e D i v i o n , 
conformément au plan annexé au présent décret. 

2. Le sieur Hernu ne pourra,pour alimenter son usine , 
employer pour combustible, que de là bouille ou autres com
bustibles minéraux ; en cas de contravention, l'usine sera 
fermée. 

3. Le sieur Hernu se conformera strictement, pour la dis
position et pour l'usage du cours d'eau, aux dispositions ex
primées au rapport de l'ingénieur des ponts-et-chaussées, 
visées en l'arrêté du Préfet du département du Pas-de-Ca
lais^ du 8 mars i 8 t o , dont extrait sera joint au présent 
décret (î). 

Aussitôt après l'établissement de l'usine , et l'exécution 
des travaux prescrits au sieur H e r n u , pour la sûreté du 
cours des e a u x , il sera dressé par l'ingénieur des ponts-et-
chaussées, un procès-verbal de réception desdits travaux, 
dont un duplicata sera déposé aux archives de lapréfecture. 

4- Le propriétaire de l'usine autorisé»par le présent d é 
cret , ne pourra en aucun cas et sous aucun prétexte , faire 
aucun changement' à celte usine , sous peine d'encourir la 
suppression , et de répondre des dommages que sa contra
vention pourrait avoir occasionnés. 

5.11 tiendra son usine en bon état, et se conformera pour 
l'exploitation aux lois et réglemens de police sur les usines 
et sur les mines , et aux instructions qui lui seront données , 
à col égard , par l'Administration des Mines. 

6. L'inexécution ou la contravention aux articles 2 , 3 , 4 
et 5 emportera de droit la déchéance de la présente auto
risation, et c e , indépendamment des dommages et intérêts 
s il y a lieu. 

7. Dans aucun cas ni sous aucun prétexLe , il ne pourra 
être prétendu par le concessionnaire, ou ayant cause , i n 
demnité ou dédommagement, pour chômage , à raison des 
dispositions que nous jugerions convenables de faire sur la 
rivière de Biette , pour l'avantage du commerce, de l'in
dustrie et de Ta navigation, même en cas de démolition de 
ladite usine. , m 
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8. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Extrait d'un arrêté du Préfet du département du Pas-de-
Calais, en date du 8 mars 1 8 1 0 , pris sur la demande du 
sieur I l e r n u , maréchal ferrant, domicilié à Div ion , ten
dante à faire autoriser ledit sieur à construire un moulin 
pour battre le 1er sur la petite rivière de Bielle. 

Cet arrêté renferme les conditions suivantes : 
j °. Le sieur Hernu ne pourra consommer que de la houille 

dans son usine. 
2° . Le sieur Hernu établira un vannage sur la rivière au 

coude A du plan entre deux bajoy ers efn maçonnerie o^ eu 
charpente, distant l'un de l'autre de 2 mètres 5o centimètres. 
Le seuil sera placé au vrai fond de la r iv ière , et les vannes 
en-dessus de ce seuil ne pourront retenir plus d'un mètre 
dix centimètres de hauteur d'eau au-dessus de leur surface 
en aval , lorsqu'elles sont au plus bas , ni être en plus grand 
nombre que ce lu ide trois , pour ne point gêner le cours des 
eaux par des poteaux montant trop multipliés, et épargner 
les manœuvres danslesmomenspressansou des crues subites. 

Au bajoyer de droite sera lié le mur de soutènement qui 
doit séparer le lit de la coupure de celui delà rivière; ce mur 
sera dirigé suivant son tracé sur le plan , et formera l'un des 
côtés du coursier auquel on donnera 80 centimètres de 
largeur; la face du bâtiment du mduhn prolongée autant 
que le jugera convenable à la conservation de son terrain 
le pétitionnaire, formera l'autre côté de ce coursier. 

3". Le seuil de la vanne mouleresse sera aussi élevé au-dessus 
du fond de la rivière que le jugera convenable le sieur Hernu; 
mais la vanne posée au-dessus de ce seuil ne devra jamais 
avoir son bord supérieur plus haut que celui des vannes de 
décharge, et dans aucun cas le propriétaire , ou le locataire, 
ne pourra mettre de rehausses ni sur les unes nisurlesautres. 

4". H sera placé , sur l'angle du bâtiment du moul in , une 
pierre rjui servira de repère, et sur laquelle on gravera la 
quantité dont elle sera élevée au-dessus du bord supérieur des 
vannes, afin qu'en tout lems on puisse juger S la hauteur de 
ces va/ines est augmentée ou si le seuil de la décharge a été 
relevé. 

.5°. Le sieur Hernu fera rehausser la digue droite au lieu 
indiqué snr Go mètres de longueur, 5 o centimètres de hauteur ̂  
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j mètres de hase et 5o centimètres d'épaisseur au couronne- An 1810. 
ment. Comme il est de l'intérêt du pétitionnaire que tous ces 
travaux: soient exécutés sol idement, on ne lui prescrit au 
cune règle à cet é°ard. 

G'. Le moulin du sieur Hernu sera obligé de chômer 
louLes les ibis qu'un inlérêt puhlic quelconque l'exigera , 
sans prétention de sa part à aucune indemnité , même dans 
le cas où la démolition deviendrait indispensable dans les 
dispositions que pourrait avoir à faire le Gouvernement. 

7". Four empêcher, autant que possible , le rehaussement 
du lit de la rivière, le moulin du sieur Hernu chômera dans 
toutes les saisons de l'année , les dimanches et fêtes , depuis 
quatre heures du matin jusqu'à huit heures du soir : pendant 
ce tems toutes les vannes à la dcchargáiseront levées , afin 
que les Vases puissent êtra entraînées dans le lit inférieur du 
moul in; pareille manœuvre aura lieu lors des crues, pour 
prévenir toute submersion, et faute par l e locataire ou pro
priétaire du moulin de le faire à tems , ils deviendront soli
dairement responsables de tous les dommages que ces crues 
pourraient occasionner. 

8°. Le propriétaire dudit moulin , ou ses ayant-causes, s e 
ront , à perpétuité, obligés d'entrelenir le lit de la rivière dé
barrassé de toute herbe , savoir , en amont, depuis ledit mon-
liu jusqu'à 100 mètres plus haut , et autant en aval. 

g'. Lorsqu'on lèvera les vannes de la décharge , les eaux 
auront en cet endroit une toute autre action que celles 
qu'elles ont dans le cours ordinaire , et il pourrait bien 
arriver qu'elles tendissent à s'ouvrir un nouveau l i t , sui
vant la direction qu'elles prendront en sortant de celte dé 
charge : pour empêcher cet effet, le propriétaire actuel du 
moulin et ses successeurs seront obligés de défendre le ter
rain attaqué, soit par des timages , soit par une estacade , 
scion le degré d'action que les eaux auront sur les rives. 

ÏO". Le moulin une fois établi, suivant ce qui vient d'être 
prescrit , les maires successifs de Divion veilleront cons
tamment à ce qu'aucune des conditions imposées au pro
priétaire du moul in , quel qu'il puisse ê tre , ne soit jamais 
enfreinte, et ils doivent avoir la faculté d'interdir le m o u 
vement quand ils s'apercevront que l'on place des rehausses, 
on que l'on fait quelques établissemens contraires aux c o n 
ditions ci-dessus énoncées. 
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mines. 
Décret du 22 juin 1 8 1 0 . 

Suppres- N A P O L É O N , Ei iFEi i iua DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 
siuu d'une ' 
redevance Art. 1. L'article 4 de notre décret impérial du 11 mai 
( • ' M " ' ' 6 ' 1 8 0 7 , portant fixation d'une redevance annuelle de c i n -
.. , „ a . r t '" . e t quante francs au profit de l'Etat, à raison du martinet cons-
jiou dit le truit par le sieur Garlniau , aujourdnui possède par le 
R i c u t c r i ) . sieur Maigret, et existant sur le domaine à lui appartenant 

au lieu dit le Rieutord, département des Hautes-Alpes , est 
annullé. 

2. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés de l'exécution du présent décret , chacun en ce qui le 
concerne. 

Décret du 22 juin 1 8 1 0 . 
Echange N A P O L É O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc. 

l'ücolr-pra- Art. 1 . Les conditions énoncées en 1 acte passe le 2 3 janvier 
«que des 1 8 1 0 , entre l e sieur Duhamel , ingénieur eu chef des mi-
Gcisslaïf n e S ' directeur d e l 'Ecole^ratique des mines de Geisslautern 
t c i n ¡ ( S a r r e ) , et les sieurs Jean Kle in , cultivateur, d e m e u 

rant à Ludwei l l er , agissant en qualité de tuteur établi aux 
enfans mineurs de feu Jean Grosjean , en son vivant, de
meurant à Geisslautern ; la veuve de Guinsingen , Pierre 
Ste in , Gaspard Kurtz , Jean Quir in , Nicolas Greffe, Georges 
B r a u x , André K l e i n , Nicolas Quirin , Pierre Ste in , pro
priétaires, demeurant en ladite commune de Geisslautern ; 
P a u l , Laurent-les-Quirin , tous deux meuniers au moulin 
de Wehrden , et Laurent Scheiner , aussi propriétaire, d e 
meurant en ladite commune de W e h r d e n , sont approuvées. 

1 . En conséquence l'échange proposé , consistant d'une 
part , par le sieuF Duhamel , comme directeur de l'Ecole-
pratique de Geisslautern, en une pièce de terre arable , 
canton de K l o p f e l d , n". 5 , sur l'ancien plan de la c o m 
mune de Geisslautern ( Sarre ) , consistant en un hectare , 
soixante-dix a r e s , cinquante-trois centiares , cinquante-six 
millièmes ; d'autre p a r t , en la pièce de terre arable , n". 1 , 
faisant partie du canton appelé Klopfeld, appartenant a u x 

An 1810. Avis du Conseil d'Etat "sur des rapports du Ministre de 
Con" S i l d ?E ^ e u r ' t e n c l a n t à confirmer ou à accorder diverses c o n 
tât relatif à cessions de mines. (Séance du 5 juin 1 8 1 0 ) . (Approuvé 
la nouvelle le 11 juin 1 8 1 0 . ) ( Voyez le Journal des Mines, t. 2 8 , 
loi sur les n". i 6 3 , p . 83. ) 
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treize dénommés en l'acte ci-dessus énoncé , contenant un An i8io. 
hectare , huit ares, deux centiares, cinquante-sept mill iè
mes , est homologué. 

3. Le sieur Jean Klein fournira, en sa qualité de tuteur 
des mineurs Grosjean, l'autorisation en forme de conseil 
de famille , homologuée par le Tribunal civil. 

4 - Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du 22 juin 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUS DES FRANÇAIS, etc . etc . etc. Cessionites 

A T r • , • • r mines de 
rt. 1. L e s cessions lattes par actes sous-se ing-pnves , en Samt-Saul-

date des 3 i octobre 1807 et g février 1 8 0 8 , enregistrés et re a la so -
déposés en l'étude de Montand, notaire à Paris , tant par les éiétè d ' A a -
concessionnaires des mines de houille de Saint-Sanlve , près i l n ' 
Valenciennes, département du Nord , que par toxis les i n 
téressés à l'exploitation de ces mines , a la s'ociété d'Anzin, 
en la personne du sieur Jacques Renard , l'un des associés, 
d e l'exercice des droits résultant de notre décret impérial 
du 11 thermidor an 12 , portant concession pour 5o a n 
nées , aux sieurs Thifl'ries, Duquesnes , Thery, et aux veuves 
Duquesnes et Carnaux, du droit d'exploiter iesdites m i 
nes , sont approuvées. 

2. Notre décret dudit jour, 11 thermidor- an 1 2 , et celui 
d u 25 germinal an i 3 , portant rectification des l imites , 
sont conséquemmenl confirmés en faveur de la société 
d'Anzin. 

3. La société d'Anzin est et demeure subrogée à tous 
les droits et titres des concessionnaires des mines de houille 1 

de Saint-Saulve à eux acquis , et résultant des disposition* 
de la loi sur les mines , du 21 avril 1 8 1 0 , à laquelle cette-
société est tenue de se conformer en tout point , et n o 
tamment à l'obligation de tenir en activité l'exploitation 
de chaque concession , imposée par l'art. 3 i de la loi. 

4 . Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés de l'exécution d u présent décret. 

Copie de la lettre circulaire, du 22 juin 1 8 1 0 , de Son lettre cii 
Excel lence le Ministre de l'Intérieur à MM. les Préfets des culairereta 
départemens , sur l'extraction de la tourbe. ( froycz le tive à l'ex-
Juuinal des Mines, tom. 2 8 , 11°. i63 , p. 86. > traction de 

lliouiba. 
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S E C O N D S E M E S T R E . 

1 rnpusl tuiU 
i i u Lincei! 
ties I\inies 
concernant 
la nouvelle 
li i sur les 
W i l K l . 

Tiou du D i -
recirm gé
néral d i s 
Mines. 

Diniinu-
1 ion t!u 
droit rie na
vigation , 

t:ivt iir 
des bnti-
inens navi
guant sur la 
¡Samuro , et 

Usine si
tuée iulIlS 
11 commune 
d'Ichcux 
( Landes ). 

Proposition du Conseil des Mines à Son Excel lence le 
Ministre de l'Intérieur, relative à l'exécution d e l à loi du 
21 avril 1 8 1 0 , — Adoptée par Son Excel lence le Ministre de 
l 'Intérieur, le 27 juillet 1 8 1 0 . ( Voyez le Journal des 
Mines , torn. 28 , n". iG3 , p.- 84-J 

Décret du 7 août 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

Art. 1. Le comte Laumond , membre de notre Conseil 
d'Etat , est nommé Directeur général des mines. 

2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du 7 août 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , elc. etc. etc. 

Art. 1. Les bateaux naviguant sur la Sambre, uniquement 
chargés de minerai brut , provenant de^ minières de la 
Bussière et de Pommereuil , et se rendant au fourneau de 
H o u p c , arrondissement de Charleroi, département de Jem-
uiape, ne paieront (jue la moitié du droit de navigation fixé 
par notre décret du i o brumaire an 1 4 , pour la navigation 
de la Sambre. 

2. Nos Ministres des Finances et de l'Intérieur sont char
gés de l'exécution du présent décre t , chacun en ce qui 
le concerne. 

Décret du i3 août 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , eLc. etc. etc. 

Art. 1. L e sieur Larei l le l , propriétaire et juge de paix du 
canton de Parenlis , est maintenu dans la jouissance d'un 
martinet à cuivre , et d'un feu de petite forge qu'il a cons 
truits , sans en avoir la permission , sur sa propriété, en la 
commune d'Ichoux , arrondissement de Mont-de-Marsan , 
département des Landes. 

2. Il est en outre permis audit sieur Lareillet, d'augmen
ter sondit établissement d'Ichoux , d'un second feu de petite 
forge et d'un foyer pour traiter le minerai de 1er , d'après la. 
méthode catalane ; de creuser'dans sa propriété un canal de 
cinq cents mètres de long pour détourner les eaux du 
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moulin Capet , dont il est également propriétaire, et les An 181a. 
conduire dans le réservoir de sa l'orge. 

3. Le permissionnaire fera usage de ladite permission dans 
le délai d'un an à dater du présent décret , et se confor
mera, pour les nouvelles constructions, ainsi que pour celles 
du canal de dérivation , au plan joint a* présent. 

l\. Le permissionnaire ne pourra , en aucun teins" et sous 
aucun prétexte , transformer son usine sans une nouvelle 
permission, sous peine d'encourir la suppression et de ré 
pondre des dommages que sa contravention pourrait avoir 
occasionnés. 

5. Le sieur Lareillet tiendra son usine en t o n état d'acti
vité constante , et se conformera , pour l'exploitation , aux 
lois et réglemens sur les mines et usines, et aux instructions 
qui lui seront données, à cet égard, par l'Administration des 
Mines, ainsi qu'aux réglemens de police sur les cours d'eau. 

6. Avant de faire usage de la permission, il sera payé par 
le sieur Lareil let , la somme de trois cents francs, confor
mément à l'art. 73 de la loi du 21 avril 1810. 

7. Dans aucun tems ni sous aucun prétexte , il ne pourra 
être demandé par le permissionnaire , ou ayant-cause , i n 
demnité ou dédommagement, dans le cas où il serait fait sur 
les cours d'eau qui alimentent son us ine , J e s changemens 
ou ouvrages d'art, dont le-résultat deviendrait préjudiciable 
à cet établissement, ou qui même en nécessiterait la sup» 
pression. 

8. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés , chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du p r é 
sent décret. 

Avis du Conseil d'Etat du 21 août 1810 , approuvé le 28 
dudit. 

L e Conseil d'Etat q u i , d'après le renvoi ordonné par ^ v ¡ s ¿ 
S. M . , a entendu le rapport de la section de l'Intérieur sur Conseil ii'E-
celui du Ministre de ce département, tendant à faire auto-

 , a t relatif » 
riser , par l e Gouvernement , la cession des mines de plomb ¿a

eg ¡̂JÍ^ 
d'Erlenbach, arrondissement de Wissembourg , départe- ¿a piomh» 
ment du Haut-Rhin , faite par le sieur Schwarz , ancien d'Erlen-
concessionnaire de ces mines , au sieur d'Aubepin , par bacli. 
acte passé le 2g juin 1800,, pardevant le notaire impérial 
résidant à Bilche ; 

Considérant que l'art. 7 du tit. 2 de la loi du 21 avril 1810, 
après avoir déclaré que les jnines sont des propriétés dispo-
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nibles et transmissibles comme toute auLre propriété, n'a 
ex igé l'autorisation préalable du Gouvernement pour leur 
aliénation , que dans le cas où la mina serait vendue par 
lot ou partagée ; 

Considérant que cette reslriclion ne saurait sVppliquer à 
l'acie fait par le sieur Schwarz , lequel acte portant sur la 
totalité de la mine par lui cédée , ne constitue ni une aliéna
tion partiel le , ni un partage ; 

Est d'avis , qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la propo
sition du Ministre de l'Intérieur , tendante à faire auto
riser la cession faite par le sieur Sclivvarz au sieur d'Au-
b e p i n , des mines de plomb d'Erlenbach, et que par con
séquent le sieur Scliwarz peut disposer de la mine à lui 
concédée , sans l'intervention du Gouvernement. 

Décret du 28 août 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

Art. 1. Le sieur Maximilien Lassence , et la dame Thérèse 
Lasseuce , propriétaires d'usines à fabriquer des canons do 
fusils, dans la commune de Fraipont , arrondissement de 
Liège , département de 1 Ourte , sur la rivière de \ e s d r e y 
sont autorisés à convertir ces usines en un laminoir, 

2. Les soumissionnaires ne pourront / sous aucun pré
t e x t e , rien changer aux hauteurs des digues qui existent en 
ce moment^; 

i°. Aux trois vannes fermant l'entrée du canal de prise 
d'eau , dont la largeur ensemble est de quatre mètres 
4o centimètres ; 

2". Aux vannes mouleresses, dont la largeur est pour 
chacune d'un mètre i5 centimètres; 

3°. Aux seuils de ces dernières vannes , qui sont de 7 cen
timètres en contre-bas du seuil des v?nnes de prise d'eau ; 

4". Au déversoir, placé près des roues , dont la superficie 
est de g3 centimètres au-dessus des seuils des vannes m o u 
leresses, et de 86 centimètres au-dessus du seuil des vannes 
de prise d'eau ; 

5°. Enfin, au canal de prise d'eau, dont la distance depuis 
son origine jusqu'aux roues , est de 1 70 mètres. 

3 .Les permissionnaires ne pourront consommer que de la 
houille pour combustibles dans leur usine, conformément 
à leur soumission. 

4, Les permissionnaires sont tenus de se conformer aux 
lois f 
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lois, d é o é t s , réglemens et instructions sur les înines et A n (g 
U s i n e s . 

5. L'usine sera mise en activité dans le délai d'un an, à 
dater du présent décret , faute de quoi.; elle sera considérée 
comme non avenue. 

6. Les permissionnaires payeront une taxe fixe de la 
somme de cent francs, une lois payée , qu'ils verseront dans 
la caisse spéciale des mines aux termes de l'article jo de la 
loi sur les mines, du 21 avril 1 8 1 0 . 

7. Píos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés , chacun en ce qui Je concerne de l'exécution du présent 
décret. 

Décret du i"5 septembre 1810.. 

N A P O L E O N , EMPE&EUÎI DES FRANÇAIS , etc. etc. e t c . Etablisse-
Art. 1. La dame Jeannetle-EIizabeth de Menerzha"'en, meut d'un 

. 1 i T • • ' nouveau 00* Veuve de la Lippe, est autorisée : j e t 

i°. A établir sur le premier bras du ruisseau dit Weycrs- d'une f'on-
bach, commune de Roggendorff, département de la Roè'r, "derie dans 
à 60 mètres au-dessous du bocard, appelé Bourswerers- la commune 
*' 1 ^ i lf - 0 . I (le iloagen-
hutte, un nouveau bocard ayant deux mètres, áo centimètres ( i l ) r l t

 b h 

de chute , et alimenté par une partie des eaux qui ont servi (Koér). 
au premier; 

2°. A établir immédiatement, au-dessous de ce nouveau 
bocard , une fonderie, qui sera uniquement entretenue par 
l'autre partie des eaux venant du Bourgweyershutte ; l e s 
quelles , conformément au rapport de l'ingénieur des ponts-
«t-chaussées, seront, à cet effet, divisées en deux parties. 

2. Les eaux de l'ancien bocard et dit nouveau, ne pour
ront se rendre dans le Weyer.sbach, qu'après avoir parcouru 
un trajet de 60 mètres au moins, y compris quatre bassins 
de i5 décimètres au moins de côté et d'un mètrtì de p r o 
fondeur. 

3. Il ne sera f a i usage pour la fonte du minerai que de 
houille. 

4. Les anciennes et nouvelles usines aVec leurs dépen
dances seront soumises â toutes les mesures adoptées pour 
la police du Bleybach. Les sables lavés et ceux non lavés 
seront déposés dans un lieu d'où ils ne pourront bccasionner 
;iUcuri dommage. 

5. Dans le cas où, malgré les mesures prescrites, ces 
tisines causeraient quelques dommages aux propriétaires 

Volume 2 8 . K k 
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T o i s i n s , ils seront estimés à dire d experts , et remboursés 
par le propriétaire de l'usine. 

6. La dame veuve de la L i p p e , versera dans la caisse du: 
domaine de l'arrondissement, la somme de trois cents francs 
«ne fois payée. 

7. El le sera tenue de mettre ses usines en activité dans l a 
délai de deux ans , à partir de la date du présent décret. 

8. La permissionnaire fera constater par des rapports dea 
ingénieurs des mines et des ponts-et-chaussées , l 'exécution 
des conditions prescrites pour rétablissement des usines 
permises par le présent d é c r e t , et à défaut par elle de les 
avoir exécutées , la présente permission sera regardée 
comme non avenue. 

9. 11 ne pourra être prétendu par la concessionnaire, 012 
ses ayans-causes, aucun e in demnite ou dédommagement dans 
l e cas où le Gouvernement jugeroit convenable de faire 
exécuter des travaux utiles à la navigation, au commerce 
ou à l'industrie sur les cours d'eau où seront situées lesdiles 
us ines , même si leur destruction devenait nécessaire. 

10. N o s Ministre* de l'Intérieur et des Finances sont 
chargés, chacun en ce qui le c o n c e r n e , de l'exécution d^ 
présent décret. 

. Décret du 21 septembre 1810. 

N A P O L E O N , E j r p i K E U R DES FXAHÇAIS , etc. etc. etc. 

Art. î . Les sieurs Jean-Paul Did ier , et Nicolas-Pierre-
Tremblay , habitans de Grenoble , département de l'Isère r 

concessionnaires des mines d'argent d'AIlemont, eantoa 
d'Oisans, département susdit, par notre décret impérial 
du 16 septembre 1808 , sont autorisés à transférer le haut 
fourneau d'Articole et ses dépendances , sur une prairie 
dépendante de la fonderie d'AIlemont, désignée et limitée 
au plan levé parl' in°énieur des ponts-el-#haussées , joint au 

5résent décret , à 1 effet de quoi ils sont autorisés à faire 
ériver le ruisseau le Monaret , en lui faisant traverser le 

chemin appartenant à la fonderie et conduisant à Allemont T 

et a diriger ce ruisseau le long de ladite prairie, conformé-
in ent au plan. 

2. L e nouvel établissement sera composé comme il suit r" 
1". D'un haut: fourneau pour fondre les minerais de fer^ 
2 0. D'un feu d'affinerie, d'une chaufferie avec un gros 

marteau et un martinet; 
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3"» D'une fonderie donlde foyer ne sera chauffé qu'avec ^ a , i j 1 0 _ 
de la houi l le , le tout conformément au plan approuvé par 
l'ingénieur des mines et joint au présent décret. 

5. Il sera payé par les concessionnaires à la caisse du re
ceveur des domaines de l'arrondissement, et à titre d'indem
nité , une somme de i 5 o francs pour raison de la présente 
autorisation et avant d'en faire usage. 

4 . Les concessionnaires seront tenus de se conformer à 
tout ce qui leur sera prescrit par l'Administration des Mines , 
ainsi q u à toutes lois , décrets ou régîemens qui pourraient 
être rendus à l'avenir pendant la durée de la jouissance de' 
la présente autorisation. 

5. Les concessionnaires feront usage de l'autorisation qui 
leur est accordée par le présent décret , et feront les cons
tructions énoncées en l'article 2 , et mettront le haut four
neau en état de marcher dan,s l'espace de deux années , à 
dater du présent, faute de quoi la présente autorisation sera 
comme non avenue. 

6. Si dans dix ans , il était prouvé que l'état des bois et la 
consommation de l'usine rendent ce combustible rare ou 
tropfcher , l'exploitation du haut fourneau pourrait être 
suspendue. 

7. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés 
de l'exécution du présent décret , chacun en ce qui le c o n 
cerne. 

Décret du 6 octobre 1810. 
N A P O L E O N , Empereur des Français, etc. etc. etc. Fixation 

• Art. i . Les limites de la concess ion , dite du parc de de^'erm-' 
Marimpnt, département de Jemmape , déterminées par le cession ttie 
procès-verbal d'installation du sieur Hardemponl , dans la- du parc de 
dite concession à lui accordée par l'arrêté du Gouvernement -Manmont 

n „ 1 . » r , 11 • 1 1 (Jemuiape). 
du 10 pluviôse an 9 , et approuvées par I article premier de 
Optre décret impérial du 11 thermidor an 12 , auquel ledit 
procès-verbal est demeuré annexé , sont annullées dans la 
partie de ladite concession limitrophe , à celle dite de la 
Heestre et Haine Saint-Pierre, dans laquelle ont été main
tenus les sieurs de Merode , de Vesterloo et compagnie, par 
notre décret impérial de ce jour, lesdites limites demeu
reront fixées ainsi qu'il suit : 

2. A partir du point d'intersection de la chaussée de Bas-
«ecoux du chemin allant delà Heestre au Fayt, suivra ce 

K k a 
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dernier chemin du côté du midi jusqu'à la place de la 
H e e s t » e , suivra la rive occidentale de cette place , et le* 
chemin qui va de l'église de la Ileestre à Haine Saint-Pierre f 

jusqu'à sa rencontre avec le chemin , qui , de Marimont, se 
rend aussi à Haine Saint-Pierre , de là aboutissant, par une-
ligue droite, à l'angle nord, marqué O sur le plan, de la pièce 
de terre dont la ligne nord lait aussi limite entre les terri
toires de Morlanwelz et Haine Saint-Pierre. 

5. Nos iVlinislres de l'Intérieur et des Finances sont chargés 
de l'exécution du présent décret , chacun en ce qui le c o n 
cerne. 

Décret du 6 octobre 1 8 1 0 . 

N A P O L E O N , E M P E R E U R DES F R À S C A I S , e lc . etc. etc. 

Art. 1. Lasociété Charbonnière dite de Sarslongchamp, 
représentée par le sieur Crendal , son administrateur, est 
maintenue dans les concessions*qui lui avaient été accordées, 
notamment par les actes des 15 mars et 11 juillet 1 7 4 ^ . , 22 
novembre 1 7 8 7 , 10 novembre 1 7 4 9 et 2 décembre 1 7 8 7 , 
du droit d'exploiter les mines de houille qui se trouveraient 
sur portions des territoires du Rceulx ou Saint-W#ast , 
Aimeries ou Haine Saint-Paul, arrondissement de Mons , et 
elle est autorisée à étendre son exploitation sur une portion 
des terrains, sis dans ladite commune deSa int -Waast , qui 
lui sont contigus, en dépendant de l'ancien charbonnage de 
Bouvry , le tout , et y compris la portion dudit charbonnage 
de B o u v r y , dans une étendue de surface de six kilomètres 
et un septième carrés environ. 

2 . Celte concession lavée eixverd-plein , sera limitée par 
une suite de lignes déterminées par des numéros ainsi qu'il 
suit ; 

i°. A partir du pont de Saint-W aast sur H a i n e , par une 
ligne droite aboutissant au chemin dit des Diables, à 24a 
mètres de l'embouchure du chemin dans celui dit de la 
longue haie , où il sera planté une borne numérotée 1 7 ; 

2 '. Par la portion du chemin dit des Diablea, jusqu'au 
chemin de la longue haie ; 

5 .Par ce dernierchemin à la chaussée d u R c e u l x , àMari-
m o n l , près la maison Matlié ; 

4 '. D e ce poinlpar une ligne droite passant à g 5 mètres au 
levant de la Chapelle des Frieux , et aboutissant à une autre 
borne numérotée 18 , qui sera placéesur le bord du ruisseau 
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de Thuriaux , à 1 g j mèires du chemin d'aisance de fa ferme A N I S I O . 

de tout ilj'aut ; 
5°. D e cette horne par le ruisseau de Thuriaux, jusques à 

la Cense de la butte , au point grand C; 
6 '. Par une liu;ne droite dirigée sur une borne numérotée 

4 B, plantée sur le grand chemin de Binche^ à Nivelles , 
\à 90 mètres de l'extrémité nord de la pièce de terre dite des 
quatre Bonniers de Nazareth ; 

7°. D e cette borne numérotée 4 B , par une autre ligne 
-droite aboutissant sur le plan aun". 123, A^ et où sera plantée 
une borne portant le numéro et la lettre ; 

8°. D e cette borne , par une suite de quatre lignes droites 
aboutissant sur le plan aux n n s . 62 , 6 3 , 61 [bis.), 61 [ter.), 
et déterminées par quatre angles saillans et rentrans au 
sommet desquels il sera planté quatre bornes portant les 
numéros précités ; 

9". De la dernière borne 61 [ter.) T par le chemin dit des 
Baumes ou duHoussu, jusqu'à l'endroit où il est traversé 
par le ruisseau dit des Baumes ou du Houssu ; 

1 0 ° . Par ce ruisseau, jusqu'à son embouchure dans la 
Haine ; 

n u . D e l à , e n descendantpar la rivière d'Haine, jusqu'au 
pont de Saint-Waasl , point du départ. 

3. Les redevances à payer par les concessionnaires seront 
réglées conformément à la loi du 21 avril 1810. 

4 . IN os Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne , de 1 exécution du présent 
décret. 

Décret du 6 octobre 1810. 

N A P O L E O N , EMPEREUR DES F H A ^ C \ I S , etc. etc. e lc . MINPS .i?. 
Art. 1, Les sieur Jean-Francois Thiriard, P ierre -Fran- ' 1 otulle rin 

cois-BalthazarddcMacard,Louis-Célc Stin-Théophiled -OEout «••|>«l'»y»-
* . . ' , , 1 . , . ge LIE HOUX 
et compagnie , sont maintenus dans la concession des nu- 3 U ^ A RRON-

nes de nouille, situées sous parties des territoires de Saint- dissemem 
Vaast , Haine Saint-Pierre et Haine Saint-Paul , connues deCliarlc-
sous la dénomination du charbonnage de H o u s s u , arrou- '' 
dissement de Cltarleroi , département de Jemmape , sur 
une étendue de surface de deux kilomètres et demi cariés. 

2. Cette concession lavée en gris plein sur le plan, sera 
limitée ainsi qu'il suit : 

A partir du n". IG , point de rcnconl ie de l'ancien chcuiíf 
K k 3 
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Mires rît» 
houille dites N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc. • 

dclaùttstre Art. i. Les sieurs de Merode de Vesterloo, Schuysthues', 
^ -^"p1-6 Laurent-Leugié , Mortel et compagnie , sont maintenus dans 
'ifUt^il".' la concession des mines de houille connues sous la dénomi-
^ a r r o n d i s s e - • i î TT TT • c • -n- i-

ment <le nation de la l ieestre et n a m e oaint-rierre , arrondissement 
Clioileivi). de Charleroi, département de Jemmape , sur une étendue 

de surface de quatre kilomètres un tiers carrés. 

An 1810 . ^ e B ' n c n e à Nive l les , avec la rivière d'Haine, situé an b a s 
de l a carte, par une suite de douze l ignes , déterminées par 
des numéros ainsi qu'il suit : 

D u n°. 16 aun". i t par cet ancien chemin de Binehe à 
N i v e l l e s , jusqu'à la chaussée actuelle de Mons ; 

D u n°. 1 an n°. 2, par cette chaussée jusqu'à l'angle le 
plus à l'est de la pièce de terre dite , des quatre Bonniers de 
îi1 azareth, où il sera planté une borne numérotée a ; 

D u n". 2 au n°. 3 , par la limite nord-est de cette pièce de 
terre , jusqu'à la rencontre du grand chemin de Binehe à 
N ive l l e s , où il sera planté une borne numérotée 5 ; 

D u n°. 3 au n". 4 , par ce chemin, jusqu'à la distance de 
9 0 mètres , où il sera planté une borne numérotée 4 ; 

D u u". 4 au n°. 123 , par une ligne droite , aboutissant 
sur le plan au n". 123 , ou il sera planté une borne portant 
ce numéro ; 

D u n". 123 au n°. 61 (ter.), par une suite de quatre l i g T i e s 

droites aboutissant sur le plan , aux numéros 62 , 6 3 , 61 
(bis.) 61 (ter.), et déterminées par quatre angles saillans et 
rentrons, au sommet desquels ij sera placé quatre Jjosnes 
portant les numéros précités ; 

D u n°. 61 (ter.), au n°. 5o , par le chemin de Baumes,, 
jusqu'à l'endroit où il est traversé par le ruisseau dit des 
Baumes ou du Moussu ; 

D u n". 5o au n". 5 g , par ce ruisseau , jusqu'à son embou
chure dans la rivière d'Haine ; 

D u n". 5g au n°. 1 6 , en remontant la rivière d'Haine, 
jusqu'à sa rencontre avec l'ancien chemin de Binehe à 
Nive l l e s , point de départ. 

3. Les redevances a payer par les concessionnaires seront 
réglées conformément à la loi du 21 avril 1810. 

4. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances , sont 
chargés de l'exécution du présent décret , chacun en ce qui 
le concerne. 

Décret du G octobre 1810. 
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2. Cette concession lavée en jaune plein , sur le plan , 
sera limitée à partir du ri". tG, point de rencontre de l'an
cien chemin de Binche à Nivel les , avec la rivière d'Haine , 
située au haut de la Carte , par une suite de seize l igues 
numérotées ainsi qu'il suit : 

D u n°. 1 6 au n°. 1, par le chemin de Binche à Nivel les ; 
jusqu'à la chaussée actuelle de Mons ; 

D a n 1 . 1 au n°. 3 , par cette chaussée, jusques à l'angle le 
plus à l'est de la pièce de terre dite des quatre bonniers de 
Nazareth, où il sera planté une borne numérotée 2 . 

D u n". 2 au n°. 3 , parla limite nord-est de cette pièce de 
Terre , jusques à la rencontre du grand chemin de Binche à 
Nivel les , où il sera planté une borne numérotée 3 . 

D u n". 3 au n". 4 , par ce chemin jusques à la distance de 
3 0 mètres, où il sera planté une borne numérotée 4-

D u n 3 . 4 a u n". 5 , par une l igne droite tirée sur une autre 
h o m e numérotée 5 , qui sera plantée à l'angle le plus au 
nord du bois de Bouly. 

D u u". 5 au n". G , par une ligne droite appuyée à une 
autre borne numérotée 6 , qui sera plantée sur l'ancien 
chemin d e Bine lie à Nivelles , où aboutissent les limites des 
territoires de Fayt et Haine Saint-Paul. 

D u n°. 6 au n'. 7 , par ces limites , jusques à la haie du 
ï loeulx. 

D u n". 7 au n". 8 , par la haie du R c e u l x , jusques à la 
chaussée de Nivel les . 

D u n°. 8 au n". g , par cel le chaussée , jusques à celle de 
Bassecau. 

D u n". g au n". 1 0 , par cette dernière , jusques au chemin, 
de la Hcestre au Fayl. 

D u n". 10 au n". 11 , par le chemin de la Heestre au F a v t , 
jusqu'à la place de la Heestre. 

D u n". 11 au n". 1 2 , d e cette place , en la traversant par 
l e chemin de la Heestre à Haine Saint -Paul , jusqu'à sa ren
contre avec celui qui va aussi de Marimontà Haine Saint-
Paul , où il sera planté une borne numérotée 1 2 . 

D u n". 12 a u n". 1 3 , par une ligne droite tirée sur l'angle 
nord d e l a p i è c e de terre, dont l e bornage nord-ouest fait 
limite entre les Lcrritoires d e Morlanwetz et Haine Saint-
Pierre , où il sera plrmté u n e borne numérotée 1 3 . 

D u n". I J au n", ii\ , par la l i m i t e n o r d - o u e s t des d e u x 
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Bispov.- N A P O L É O N , E M P E R E U R DES F R A N Ç A I S ' ère. etc. etc. 
lions rela- Art. i . L e directeur de l'Ecole-pralique du Mont-Blanc 
"mdnrir^de o s ^ a u l o r ' s c - ' traiter, de gré à g r é , o u à dire d'experts, avec 
ponflans. 1 R S propriétaires des terrains compris sous les numéros 446 , 

4o5 et 5g5 , de la mappe de Conflans, lavée en jaune sur le 
plan ci- joint , de tout ou paitie de ceux de ces terrains sur 
lesquels passera le canal servant à la conduite des eaux q îù 

An i8;o. territoires précités , jusqu'à la rencontre du chemin qui sert 
de communication entre le chemin de la Faisanderie et celui 
de Ilaine-Saint-Pierre. 

D u n'. i4 au n°. i5 , par une l igne droite tirée sur la 
borne des limites des deux territoires de Morlanwetz et de 
Haine-Sainl-Pierre , à l 'embouchure du petit ruisseau qui 
se jette dans la Haine. 

D u n°. ta au n". 16 , de l'embouchure de ce ruisseau , en 
descendant la rivière d'Haine , jusqu'à la rencontre de l'an
cien chemin de Binche à Nivel les , point dç départ , , 

3. Les redevances à payer par les concessionnaires, seront 
réglées conformément à la loi du 21 avril 1810. 

4- Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char
gés , chacun eu ce qui le concerne , de l 'exécution du pré-

. sent décret. 
Décret du i 5 octobre 18 to . 

TCpnvoioV. N A P O L E O N , EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc .etc . etc. 
vam les tri- Art, 1. Les contestations existantes entre la société Hardy 
bunaux de e t j a S Q r i é t g Colson , au sujet de la concession des mines de 
conte ta- T . „ ' , 1 . . -, R . 
lions rela- houille existantes sur le territoire des communes d A n s , 
tives à des Glain etMol l in , département de l 'Ourte,sont renvoyées de-
mines de vanl les tribunaux compétens , conformément aux articles 
houille dn . 55 e t 5 6 d e l a l o i d u 21 avril , 8 i o . 
départe- _ , . . . , , , 
ment de 2 - Uans le cas ou la concession provisoire accordée a la 
l'Ourle. société Colson , par arrêté de notreMinistre de l'Intérieur, 

du 23 juin 180g, ne serait pas maintenue, la société Hardy 
indemnisera la société Colson, des travaux par elle faits par 
suite de ladite autorisation provisoire , d'après l'évaluation 
qui en sera faite de gré à gré , ou sous l'autorité du tribunal 
compétent. 

3. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l 'exécution 
du présent décret. 

Décret du 18 octobre 1810V 
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mettent en mouvement lesSnachines nécessaires à la fonderie ^ n j 8 1 0 . 
impériale établie en ladite commune. 

2. Cet ingénieur en chef est ég-alement autorisé à céder , 
vendre et traiter. 

i ° . La portion de terrain nécessaire au service de la 
grange, qui a été en partie construite sur le numéro 5gG, qui 
appartient à la fonderie centrale de Conflans ; 

2°. D'une portion du n°. 5 8 6 , sur laquelle était établie le 
réservoir des eaux salées. 

3 . Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Décret du 3i octobre 1810. 
N A P O L E O N , E M P E R E U R DES F R A N Ç A I S , etc. etc, etc. Usine à " 
Art. i . Le sieur Mathias-Léonard Schleicher, fabricant ^ " ' j ; ^ 8 ' 

de laiton à Stolberg', succédant au sieur Jean Pelzer fils Atschurtthh. 
d'Isaac , dans la possession de l'usine à battre le laiton, dite 
Atschumlde, située sur la rive gauche de l 'Indre, arrondis
sement d'Aix-la-Chapelle , département de la R o ë r , est 
maintenu, nonobstant la reprise qui sera faite des travaux, 
des m i n e s d'Alsch, dans la jouissance du cours d'eau qui 
servoit à mettre en mouvement l'ancienne machine h y 
draulique des mines d'Atsch. 

*a. Il continuera à payer annuellement, à titre de r e d e 
vance imposée sur le cours d'eau et sur l'emplacement de 
l'usine dite Atschumlde, la somme de cinquante-huit francs 
quatre-vingt-dix centimes, à l'adjudicataire de l'épuisement 
des eaux des mines de houille d'Eschweiler, conformément 
A Partirle 5 du cahier des charges de l'adjudication desdites 
mines du 5 vendémiaire an 1 1 . < • 

3.11 est également autorisé à établir dans cette usine un 
laminoir propre à laminer les planches de laiton. 

4. Il exhaussera de o",25 , le niveau de l'eau du biez 
supérieur de l'usine, au moyen du relèvement de l'auge 
seulement, et il creusera de o'",3o celui inférieur, de ma
nière que la chute , qui est aujourd'hui de 3 , ",67, soit 
portée à 4™,2o, toutefois , en relevant proportioimelle-
ment'el en fortifiant les digues du biez supérieur de l 'us ine . 

5.11 pratiquera pour conduire les eaux de chute au Sood-
Each , un aqueduc en maçonnerie de mortier de Trass. de 
manière à prévenir l'infiltration de c e s eaux dans les tra
vaux des mines d'Atsch. 
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4ty4 r .OrS ET DÉCRETS 
An 1810. 6. Aussitôt qu'il voudra commencer les travaux ci-desstw 

prescrits, il en informera l'ingénieur en chef des ponts-
et-chaussées , qui demeure chargé de la surveillance. 

7. Notre Ministre de l'Intérieur esL chargé de l 'exécution 
du présent décret. 

Organisa- Décret du 18 n o v e m b r e 1810 , contenant organisation 

Corpslm- C 0 1 - ? 8 impérial des Ingénieurs des mines. ( Voyez l e 
périal des Journal des Minés, t o m . 28, n". i65 , page 197) . 
ingénieurs — 

s mines. Décret du g décembre 1810. 

Extraction N A P O L E O N , E M P E R E U R DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. 

j î * v n u n n S V u la recruête du sieur Campagni, tendante à faire r é -
<le houille „ 1 ? . • • 1 m - - T IM - • 1 
de plusieurs former la d é c i s i o n de notre M i n i s t r e de i i n t é r i e u r , du i g 
communes janvier 1810, relative à l'extraction des mines de houille si-r 
«lu départe- tuées dans les communes de Bise , Ar°iliers e t Cabezac, d é 
ment de . I IL « 1 0 

l'Aude. partement d e l A u d e . 
Notre Conseil d'Etat e n t e n d u , nous avons décrété c\ 

décrétons ce qui suit : 
Art. 1. L a décision de notr» Ministre de l'Intérieur sera, 

exécutée , sauf l'art. 6, p o r t a n t suspension de travaux et d'ex
ploitation. 

2. Les travaux et extractions du sieur Campagni, sur 
quelques communes qu'ils soient établis en ce moment , 
seront continués provisoirement, sans pouvoir être poussés 
plus avant que le point où i l s sont en ce moment. Il sera 
tenu registre des produits de la mine , pour en faire état , à 
qui de dro i t , après la décision définitive sur les limites des, 
concessions et les droits des prétendans. 

3 . L'arrêté du Préfet du département de l 'Aude , portant 
concession de mine e n faveur du sieur A z e m a , est regardé 
comme non avenu. 

4. Notre Conseiller d'Etat, Directeur général des M i n e s , 
fera incessamment prendre des renseignemens s u r les l i 
mites définitives adonner à la concession d u sieur Campa
gni , et sur la demande en concession du sieur Azema, pour 
y être par nous statué , en notre Conseil , s u r le rapport de 
notre Ministre de l'Intérieur e t l'avis de notre Directeur 
général des Mines. 

5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé del 'exécut ion 
du présent décret. 
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R E L A T I F S A U X M I N E S , etC. 

Décret du i3 décembre 1810. An 1810. 

Par décret t endu au palais des T u i l e r i e s , l e i3 décent- Nomina-
I r e 1810 , S. M. a nommé : t i o n d < " l n s _ 

r . . . . neraux et 
Inspecteurs généraux des mines. division-

MM. G d l e t - L a u m o n t , Lefebvre-d'Hellancourt et Le— ingénieurs 
lièvre , membres de. l'ancien Conseil des Mirjjg. en chef et 

ordinaire» 
Ingénieurs divisionnaires. du Corps 

a impérial 

MM. G u i l l o t - D u h a m e l , Hassenfratz, Ba i l l e t -Be l loy , a m i n é s . 

Héron de Villefosse et Cordiér, ingénieurs en chef. 

Ingénieurs en chef. 

MM. Héricart de Tury et Calmelet. * 

Ingénieurs ordinaires , de deuxième classe. 

MM. Bredif, Mûisson-Desrochës , Cocquerel ; Roussel 
( F r é d é r i c ) et Gueymàrd , élèves hors de concours et de 
première classe. 

Et confirmé dans leurs grades les ingénieurs en chef et 
ordinaires déjà promus. . 

T I N t > U Y I N G T - H U I T I È M E V O L t T M J Î . 
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T A B L E D E S A R T I C L E S 

CONTENUS dans les six Cahiers du J o u r n a l 
des M i n e s , formant le second Semestre de 
3810 , et le vingt - hu i t i ème vo lume de ce 
Recueil. 

№ . i 6 3 , J U I L L E T 1 8 1 0 . 

T̂HAITÉ élémentaire de Géo log ie ; par J. A. de Luc. 

Extrait par J. Omalius d'Hallny. ,. . . Page 5 

FIN des Observations minéralogiques et géologiques sur 

les principales substances des départerhérisdu Morbihan^ 

du Finistère et des Cétes-du-Nord j par M . P. M. S. 

Bigot de Morogues f Membre de plusieurs Sociétés sa

vantes 3 5 

ANALYSE d'un. Fer phosphaté bleu ; par M . P. Bertkier , 

Ingénieur des Mines y3 

EXTRAIT des Minutes de la Secrétairerie d'Etat. — Avis du 

Conseil (d'Etat sur des Rapports du Ministre de l 'Inté

rieur , tendant à confirmer ou à accorder diverses con

cessions de mines , etc. . . " 83 

Proposition du Conseil des Mines à Son Excellence le 

Ministre de l'Intérieur, relative à l'exécution de la loi 

du 21 avril 1810 84 

Copie de la Lettre circulaire de Son Excellence le»Ministre 

de l'Intérieur à M M . les Préfets des départemens , sur 

l'extraction de la tourbe 86 

ANNONCES concernant les Mines , les Sciences et les 

Arts 87 

I. Expérience sur le Phosphate acide de potasse ; par 

M . Vauquelin ibid. 
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T A B L E » ^97 

II . Sur la Phosphorescence de l'eau ; par M. Dessaigne, 
Page 8S 

№ . 164> A O Û T 1810. 

• 
SUR des Pistons de pompes ^ , 8<p 

I . Sur une nouvelle espèce de Piston sans cuirs ex té 
rieurs . . . . ibid. 

II. Pistons métalliques à litteaux g i 
TABLES méthodiques et caractéristiques) ries Substances m i 

nérales, sous le double rapport de la Minéralogie et de 
la Géologie ; par M M . C C. Léonhard , K. F. Merz 

et le Docteur J. II. Kopp. . . . . . . . Q5 
ANALYSES des Minerais de fer des environs de Bruniquel 

( département du Tarn et de Tarn-et-Garonne ) , et des 
produits du haut fourneau qu'ils alimentent ; par M , P. 

Rerthier , Ingénieur des Mines . . . . . . . 1 0 1 
INSTRUCTION relative à l'exécution de la Loi du 21 avril 

1 8 1 0 , sur les M i n e s , U s i n e s , Salines et Carrières j 
publiée par ordre de S. E. le Ministre de l'Intérieur. 121 

Table des matières contenues dans l'Instruction relative à 
l'exécution de la Loi sur les Mines 154 

RAPPORT sur Ja Mine de plomb de Brassac, dans le dépar
tement du Tarn ; par M . L. Cordier, Ingénienr en chef 
au Corps impérial des Mines , et Correspondant de 
l'Institut , i 6 5 

№. i65 , S E P T E M B R E i8io. 
NOTICE géologique sur la Route du col de Tende , dans les 

Alpes maritimes , précédée de considérations sur les ter
rains intermédiaires; par J. J. Omalius d'Halloy. 169̂  
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L.VIKAIT des minutes de la Sdcrétairerie d'Etat. — D i c R E f 

contenant Organisation du Corps impérial des Ingénieurs 

des Mines Page 1 9 7 

SUR l'identité du Columbium et duTantalhlm -, par M . Wil

liam Hyde Wottaston. Transactions Philosophiques , 

1809 , pag. 2. ( Extrait du n°. 1 du Journal Minéralo-

giqite Américain , publié par M . Bruce , Professeur de 

Minéralogie à l'Université de l'état de New-Yorck . »33 

Lois t Décrets impériaux, Arrêtés et principaux Actes éma

nés du Gouvernement , sur les Mines , Minières. , U s i 

nas | Salines et Carrières 341. 

Arrêtés tur les Minés , Minières , Usines , etc. pendant 

Pau 11 - ibid. 
Décretsimpériaux et Arrêtés sur les Mines , Minières , etc . 

pendant l'an 12 . 244 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc. pen

dant L'an a 3 . a5o 

I V . 1 6 6 , O C T O B R E 1 8 1 0 , 

TXEORZE der crystallisation t ou Théorie de la cristal

lisation -^ par J. 'J. Precftil, de Brunn 161 

A n n o n c e s concernant les M i n e s , les Sciences et les 

Arts 3 J 3 

D E LA RICHESSE MINÉRALE. Considérations sur les MI

nes ) Usines et Salines des différens Etats", et particu

lièrement du royaume de Westphalie , pris pour terme 

de comparaison ( avec une carte du royaume de W e s t -

phalie et d e s pays o i r c o n v o i s H i s ) ; par M . Héron de 

Villefosse, Inspecteur divisionnaire au Corps impérial 

des Mines , etc ibid. 

Note sur les différentes Machines qui se fabriquent dans 

* les ateliers de M M . Hamas frères 3 I 4 
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T A B L E . 

№ . 1 6 7 , N O V E M B R E 1 8 1 0 . 

MÉMOIRE sur les Calamines ; par M . Smithson. ( E x 

trait des Transactions Philosophiques) , année I 8 O 3 , 

avec des notes , par M . P. Berthier, Ingénieur des M i 

nes , 341' 

ANALYSE des Houilles de Sundsv/eyer, Saarbriick , Ro
dera, Lalaye , Lopsan et Bouxweiler ; par M. Bran-
thome , Professeur de Chimie à la Faculté des Sciences 

de l'Académie de Strasbourg ; et Louis Hecht, Phar
macien 3 6 3 

S u i t e des Lois , Décrets impériaux et principaux Actes éma

nés du Gouvernement, sur les Mines , Minières , U s i 

nes , Salines et Carrières . - 3 7 9 

Décrets impériaux, sur les M i n e s , Min ières , etc. pen

dant l'an 1 8 0 8 ibid. 
Décrets impériaux, sur les Mines , Minières , etc. pen

dant l'aa 1 8 0 9 3 8 4 

Lois et Décrets impériaux , sur les M i n e s , Minières , etc. 

pendant l'an 1 8 1 0 4 ° 3 

S 1 7 t t e des Lois , Décrets" impériaux et principaux Actes 

émanés du Gouvernement , sur les M i n e s , M i n i è r e s , 

Usines , Salines et Carrières Page 3 i 5 

Décrets impériaux, sur les M i n e s , Minières , etc. pen

dant les premiers mois de l'an 1 4 ibid. 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc. pen

dant l'an 1 8 0 6 3 s o 

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc. pen

dant l'an 1 8 0 7 . . . • . 3 2 5 

Décrets impériaux, sur les M i n e » , Minières , etc. pen

dant l'an 1 8 0 8 . . . . . •. « . 4 3 5 
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№ . 168, DÉCEMBRE i8id. 
RAPPORT sur la M i n e de cuivre de Rosière, près Car* 

neaux , département du Tarn ; par M . Cordier , ins-* 

pecteur divisionnaire au Corps impérial des Mines . P. 42.1 

SECOND Mémoire sur les Pyromètres , ou Thermomètres en 

terres cuites ; par M. FoUrmy. . . . . . . 4 2 7 

D u Fer hydraté considéré comme espèce minéralogique 5 

par M . d'Aubuisson } Ingénieur au Corps impérial des 

Mines. . . , . 4/(3 

TABLE pour la mesure des hauteurs à l'aide du Baromètre. 

467 
FtN des Lois , Décrets impériaux et principaux Actes éma

nés du Gouvernement, sur les Mines , Minières . U s i 

nes , Salines et Carrières 47* 

Lois et Décrets impériaux , sur les Mines , Min ières , etc. 

pendant l'an 1810 . . . ibid. 
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